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En l’absence de site Natura 2000 (Zone de Protection Spéciale ou Zone Spéciale de Conservation) 
sur le territoire communal mais considérant la décision n°MRAe 2018-005861 en date du 29 mars 
2018 décidant que « le projet de plan local d’urbanisme de la commune de Le Pertre n’est pas 
dispensé d’évaluation environnementale.», le présent rapport de présentation est construit 
conformément aux dispositions des articles R.151-1 à R.151-4 du code de l’urbanisme. 
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La loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » (dite loi SRU)          
n°2000-1208 du 13 décembre 2000 est l’aboutissement d’un débat 
national lancé en 1999 ayant pour thème « Habiter, se 
déplacer...vivre la Ville » qui a fait ressortir la nécessité d’assurer 
une plus grande cohérence entre les politiques d’urbanisme et les 
politiques de déplacements dans une perspective de 
développement durable. 
 
La loi trouve sa source dans le fait que la ville d’aujourd’hui n’est 
plus celle d’il y a 50 ans. Elle cherche à prendre toute la mesure 
des enjeux de la ville actuelle : lutter contre la périurbanisation et le 
gaspillage de l’espace en favorisant le renouvellement urbain, 
inciter –voire contraindre parfois– à la mixité urbaine et sociale, 
mettre en œuvre une politique de déplacements au service du 
développement durable. 
 
L’objectif de la loi SRU consiste à offrir aux décideurs publics un 
cadre juridique rénové ainsi que des alternatives permettant 
d’envisager un développement autre que celui proposé et mis en 
œuvre ces dernières années.   
Il s’agit ainsi de rénover la politique urbaine en alliant pour la 
première fois les questions d’urbanisme, d’habitat et de 
déplacements, enjeux étroitement liés. 

LES OBJECTIFS DE LA 
LOI « SOLIDARITÉ ET 
RENOUVELLEMENT 

URBAINS » 
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P R É A M B U L E  

LE CONTEXTE NORMATIF SUPRA-COMMUNAL 

LA LOI « SOLIDARITÉ ET RENOUVELLEMENT URBAINS »... 

...AJUSTÉE PAR LA LOI « URBANISME ET HABITAT »... 

Considérée comme représentant, en matière d’urbanisme, le texte 
le plus important depuis la loi de répartition de compétences du 7 
janvier 1983, la loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » connaît 
ses premiers ajustements deux ans et demi après sa promulgation. 
 
Sans remettre en cause les principes fondateurs de la loi SRU, la loi 
n°2003-590 du 2 juillet 2003 dite loi « Urbanisme et Habitat » 
procède à des assouplissements ayant pour objectifs de corriger 
des effets bloquants ou d’éviter le développement de contentieux 
fondés sur le régime juridique du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable. 
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Les principes d’aménagement énoncés par les articles L.101-1 et 
suivants du code de l’urbanisme s’appliquent sur tout le territoire. 

LES GRANDS 
PRINCIPES RÉGISSANT 

L’ÉLABORATION DU 
PLAN LOCAL 
D’URBANISME 

LE PRINCIPE D’HARMONISATION DES PRÉVISIONS 
D’UTILISATION DE L’ESPACE 

A l’origine purement déclaratoire, l’article L. 101-2 a été rendu 
opposable aux plans locaux d’urbanisme. 
Cet article énumère les impératifs que les collectivités publiques 
compétentes doivent prendre en compte après avoir harmonisé 
leurs prévisions d’utilisation de l’espace. 
Cet article a été complété par les lois « Grenelle » afin d’y inclure 
certains objectifs supplémentaires de lutte contre le changement 
climatique et de protection. 

...COMPLÉTÉE PAR LES LOIS « GRENELLE 1 & 2 »... 
La loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement dite « Grenelle 1 » a été adoptée le 3 août 2009. 
Elle définit les grands objectifs nationaux de lutte contre le 
changement climatique et accorde aux collectivités locales un rôle 
primordial dans l’action nationale notamment au travers de leur 
politique en matière d’urbanisme et de transports. 
Ces objectifs ont été concrétisés  au travers de la loi « Engagement 
national pour l’environnement » du 12 juillet 2010 (dite loi « Grenelle 
2 »), qui définit les actions et mesures à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs fixés en insistant sur l’utilisation économe de 
l’espace, la sauvegarde du patrimoine, une meilleure répartition des 
emplois, de l’habitat et des équipements, la réduction des émissions 
de GES et la préservation/restauration des continuités écologiques. 

LA LOI « ALUR »  

La loi pour l’« Accès au Logement et un Urbanisme Rénové » a été 
adoptée le 24 mars 2014. 
Elle a redessiné les contours des missions dévolues aux documents 
d’urbanisme locaux en définissant de nouveaux objectifs au sein du 
code de l’urbanisme notamment en matière de réduction de la 
consommation d’espaces agricoles et naturels dans la continuité 
des lois précédemment votées et dans le sens d’une plus grande 
fermeté. 
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LA LOI « CLIMAT ET RÉSILIENCE »  

La loi Climat et Résilience adoptée le 22 aout 2021 a intégré dans 
le code de l’urbanisme l’objectif « zéro artificialisation nette » à 
l’horizon 2050 en mettant en avant l’optimisation du parc de 
logements vacants, le renouvellement urbain et la densification des 
espaces urbanisés. 
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LE PRINCIPE D’ÉQUILIBRE 

Un document d’urbanisme doit : 
 Assurer l’équilibre entre développement et protection 

De cet objectif découlent deux orientations : 
- privilégier l’urbanisation organisée et éviter l’étalement 
urbain anarchique, 
- organiser le développement de l’espace rural. 

 
 Permettre la diversité des fonctions urbaines et la mixité 

sociale dans l’habitat 
Le diversité des fonctions urbaines implique la fin du caractère 
monofonctionnel de certains quartiers. Les différentes fonctions 
du bourg doivent être pensées à l’échelle de l’organisation 
générale de la commune, mais aussi au sein de chaque quartier 
pour garantir une qualité de vie homogène. 
La mixité sociale dans l’habitat implique des règles permettant 
une offre diversifiée de logements. Il s’agit donc de répondre aux 
besoins sans discrimination : population étudiante, personnes 
âgées... 

 
 Prendre en compte l’environnement 

Cet objectif implique une utilisation économe de l’espace, une 
maîtrise de la circulation automobile, la préservation de la qualité 
de l’air et de l’eau, la sauvegarde du patrimoine urbain, la prise 
en compte des risques et des nuisances. 
L’action des communes en matière d’urbanisme doit par ailleurs 
contribuer à la lutte contre le changement climatique et à 
l’adaptation de ce changement. 

 

Impératifs d’aménagement Impératifs de protection 

 Assurer l’habitat, l’emploi, les 
services et les transports aux 
populations actuelles et 
futures, sans discrimination 
et en tenant compte de la 
diversité des besoins et des 
ressources 

 Promouvoir l’équilibre entre 
les populations résidant dans 
les zones urbaines et rurales 

 Rationaliser la demande de 
déplacement 

 Gérer le sol de façon 
économe 

 Réduire les émissions de gaz 
à effet de serre 

 Réduire la consommation 
d’énergie 

 Economiser les ressources 
fossiles 

 Protéger les milieux naturels 
et le paysage 

 Prendre en compte la 
salubrité et la sécurité 

 Protéger la biodiversité par la 
conservation de continuités 
écologiques 
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LES DOCUMENTS DE 
PORTÉE SUPÉRIEURE 

AU PLAN LOCAL 
D’URBANISME 

L’article L. 151-1 du code de l’urbanisme précise que le Plan Local 
d’Urbanisme doit être « compatible avec les documents énumérés à 
l'article L. 131-4 et prend en compte ceux énumérés à l'article L. 131
-5. » 
 

1– Les documents avec lesquels le P.L.U. doit être 
compatible 
Le P.L.U. doit être compatible avec les documents mentionnés à 
l’article L. 131-4 du code de l’urbanisme à savoir : 
« 1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-
1; 
2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de 
la loi n°83-8 du 7 janvier 1983;  
3° Les plans de mobilité prévus à l'article L.1214-1 du code des 
transports; 
4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L.302-1 du 
code de la construction et de l’habitation  
5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes 
conformément à l'article L. 112-4. » 
En l’absence de définition juridique précise de la notion de 
compatibilité, la jurisprudence du Conseil d’État permet de 
considérer qu’«un projet est compatible avec un document de portée 
supérieure lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux 
principes fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à leur réalisation». 
Ainsi un PLU est compatible si ses dispositions ne sont «ni 
contraires dans les termes, ni inconciliables dans leur mise en 
œuvre» avec les orientations des documents de portée supérieure. 
 
Sur la commune de Le Pertre, parmi ces documents, existent un 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et un Programme Local 
de l’Habitat (PLH).  
Le territoire communal n’est en revanche couvert par aucun schéma 
de mise en valeur de la mer,  plan de déplacement urbain ou zone 
de bruit des aérodromes. 

LE SCOT DU PAYS DE VITRÉ 

Créé par la loi SRU, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
est un document d’urbanisme qui fixe, à l’échelle de plusieurs 
communes ou groupements de communes, les orientations 
fondamentales de l’organisation du territoire et de l’évolution des 
zones urbaines, afin de préserver notamment un équilibre entre 
zones urbaines, zones économiques, secteurs à vocation 
touristique, à vocation agricole et milieux naturels. 
 
La commune de Le Pertre est intégrée au SCOT du Pays de Vitré. 
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Le périmètre de ce SCOT 
intègre 62 communes et 2 
établissements publics de 
coopération intercommunale : 

- Vitré Communauté, 
- Roche aux Fées 
Communauté 
 

Le SCOT du Pays de Vitré a 
été approuvé par délibération 
du comité syndical en date du 
15 février 2018. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Son Projet d’Aménagement et de Développement Durable exprime 
les orientations générales de développement et de valorisation du 
territoire, orientations dont l’application est garantie par le 
Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) qui constitue le 
document prescriptif du SCOT avec lequel le P.L.U. de la commune 
de Le Pertre doit être compatible. 
Ce DOO se construit autour de 8 grandes thématiques dont 
certaines influent directement sur le projet communal du Pertre. 
 
1– Maintenir et accueillir la population sur l’ensemble du territoire 
Cette orientation vise à définir les objectifs d’accueil de population 
et les objectifs de production de logements à réaliser à l’échéance 
2035 sur le territoire du Pays. 
Le SCOT fixe ainsi un objectif d’accueil de 30000 nouveaux 
habitants à l’horizon 2035, se traduisant par une nécessité de 
production de 16000 logements durant la même période (12000 sur 
le bassin de vie de Vitré et 4000 sur le bassin de vie de Janzé). 
Tout en renvoyant aux collectivités le soin de définir avec précision 
les objectifs de production de logements, le SCOT établit une 
armature urbaine destinée à garantir une répartition équilibrée du 
parc de logements à créer prenant en compte les capacités de 
chaque commune et en organisant un fonctionnement multipolaire. 
 

Périmètre du SCOT du Pays de Vitré 
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Le SCOT définit ainsi 4 niveaux de polarités parmi lesquelles les 
« pôles de proximité » auxquels appartient la commune du Pertre. 
Pour ces « pôles de proximité », le SCOT : 

- garantit leur maintien pour permettre le renouvellement des 
générations sur tout le territoire de façon équilibrée, 
- permet un développement raisonnable et maîtrisé des pôles 
de proximité pour favoriser le développement et le 
renforcement des polarités principales. 

Cette orientation s’accompagne d’un encouragement à la 
production de logements susceptibles de répondre à une mixité 
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sociale et générationnelle et d’une amélioration du parc existant 
de logements. 
Cette thématique appréhende également la nécessité d’une 
gestion des risques présents sur le territoire du Pays. Le territoire 
du Pertre est notamment concerné. 
 
2– Pour une gestion optimale de l’espace 
Cette thématique tend à assurer une préservation des espaces 
agricoles et naturels et une limitation de l’étalement urbain. 
Pour y parvenir, le SCOT met en place plusieurs prescriptions : 
 privilégier la densification et le renouvellement urbain, 
 conforter un modèle multipolaire et complémentaire pour 

réduire la consommation d’espaces agricoles, naturels et 
forestiers, 

 limiter les constructions dans l’espace rural pour préserver le 
cadre de vie. Il s’agit notamment de permettre une 
densification des hameaux d’habitations (sans extension) et 
d’accompagner les activités existantes. 

Le SCOT met également en place des objectifs de densité par 
typologie de pôle. Pour l’ensemble des pôles de proximité, la 
densité moyenne de logements doit représenter 15 logements/ha. 
En outre, la densité moyenne à l’échelle de la commune « pôle de 
proximité » ne pourra être inférieure à 12 logements/ha étant 
précisé que cette densité moyenne doit être adaptée aux 
caractéristiques du territoire communal. 
Une méthode est ainsi définie pour parvenir à l’application des 
règles du SCOT en matière de réduction de la consommation 
d’espaces dans l’habitat. Cette méthode permet d’ajuster au plus 
près la consommation d’espaces agricoles et naturels aux 
besoins de la collectivité. 
Dans tous les cas, une enveloppe maximale de surfaces en 
extension est délimitée à l’échelle du SCOT : 900ha (dont 670 ha 
sur le bassin de vie de Vitré et 230 ha sur le bassin de Vie de 
Janzé).  
 
Les objectifs de réduction de la consommation d’espaces 
s’appliquent en outre aux projets économiques et d’équipements 
des collectivités. 
 
3– Affirmer et renforcer la position économique du Pays de Vitré 
Le SCOT met tout d’abord en place une offre hiérarchisée de 
foncier économique à l’échelle du Pays en distinguant les parcs 
structurants ayant un intérêt majeur, les parcs de proximité 
d’intérêt local et enfin le tissu aggloméré des bourgs qui peut 
accueillir des activités compatibles avec l’habitat. 
La commune du Pertre est concernée au titre de son tissu 
aggloméré (qui accueille d’ores et déjà des activités) et par des 
parcs de proximité. Le développement communal doit s’appuyer 
sur ces secteurs dans le cadre de son développement 
économique. 
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Le SCOT prévoit toutefois la possibilité de création de nouveaux 
parcs d’activités économiques pour : 
 créer un type d’offre qui n’existe pas sur le territoire, 
 renouveler ou compléter une offre existante, 
 améliorer la maillage territorial de l’offre, 
 profiter d’un équipement ou d’une infrastructure. 
L’implantation de nouvelles activités dans les parcs existants, 
dans leur continuité ou au sein de nouveaux parcs doit toutefois 
s’opérer en préservant le cadre naturel, agricole et paysager des 
sites. 
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Carte des parcs d’activités structurants et des parcs de proximité existants sur le territoire du Pays de Vitré 
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Le SCOT prévoit par ailleurs la protection de l’activité agricole et 
son développement sur le territoire. 
 
4– Garantir une mobilité durable sur un territoire accessible et 
connecté 
A l’échelle de la commune du Pertre, cette orientation va 
particulièrement concerner le développement des mobilités 
alternatives à l’automobile (covoiturage, transports collectifs, 
développement des liaisons douces). 
Elle prévoit également le renforcement des modes de 
communication numériques sur tout le territoire. 
 
5– Assurer une offre d’équipements et de services adaptée et 
diversifiée 
Le SCOT prévoit le renforcement des grands équipements 
structurants dans les pôles principaux du territoire tout en 
permettant à chaque commune de faire évoluer ses équipements 
locaux suivant ses besoins notamment en matière de santé et 
pour l’accueil des seniors. 
Il encourage également à une mutualisation permettant de mieux 
rationnaliser les coûts tout en garantissant une offre optimale à la 
population.  
 
6– Organiser un appareil commercial adéquat 
Le SCOT met l’accent sur 3 localisation préférentielles pour 
l’accueil et le maintien des structures commerciales : 
- les centralités correspondant aux cœurs des bourgs  
- les sites de périphérie où se concentre l’activité commerciale, 
- l’enveloppe urbaine correspondant au tissu urbain rattaché à la 
centralité. 
Le SCOT laisse le soin à chaque commune de délimiter dans son 
document d’urbanisme les centralités et les sites périphériques, 
l’accent devant être mis sur un développement du commerce 
dans les centralités. Pour cela, la SCOT interdit la création de 
nouveaux sites périphériques (sauf exceptions) dans les «pôles 
de proximité » et fixent des surfaces minimale (300m²) et 
maximale (1500m² en qualité de pôle commercial relais) pour 
l’implantation de commerces dans les sites de périphérie. Ceci 
doit permettre d’assurer une réelle complémentarité entre 
commerces de proximité et commerces plus importants. 
Dans l’armature commerciale du SCOT, Le Pertre est identifié 
comme pôle relais. 
 
7– Préserver le cadre de vie et valoriser les ressources du 
territoire 
Cette thématique intègre les grands enjeux en matière de 
protection et de valorisation des paysages, du patrimoine, des 
ressources et de la Trame Verte et Bleue du Territoire. 
Le SCOT rappelle notamment les outils à disposition des 
communes pour assurer la protection des vues sur le paysage, 
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Carte de l’armature commerciale du SCOT du Pays de Vitré 
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des haies, des coupures d’urbanisation existantes, des éléments 
emblématiques du patrimoine local. 
En matière de préservation de la ressource en eau, l’enjeu porte 
sur les éléments permettant de réduire quantitativement la 
consommation d’eau mais également d’améliorer qualitativement 
la ressource (protection des haies, des zones humides, etc.). La 
commune n’est en revanche pas (plus) concernée par une 
exploitation de la ressource de son sous-sol. 
Le PLU doit enfin prendre en compte la Trame Verte et Bleue 
définie sur le territoire du Pays en lien avec le SRCE de la région 
Bretagne (cf. page suivante) :  

- en protégeant les réservoirs de biodiversité parmi lesquels la 
forêt du Pertre et le réseau bocager présent à son pourtour, 
- en assurant le bon fonctionnement des continuités 
écologiques, 
- en préservant les éléments contribuant à la Trame Verte et 
Bleue (cours d’eau, bocage, boisements, etc.) 

 
8– Œuvrer pour la transition énergétique 
Cette thématique s’exprime en faveur : 
 d’une adaptation des aménagements à la maîtrise de l’énergie 

(réduction des besoins de déplacements, bâtiments 
économes, évolution des réseaux, etc.) 

 d’un développement des bâtiments sobres, 
 diversifier et décarboner les transports, 
 mettre la transition énergétique au service de l’économie 

locale 
 produire et consommer de l’énergie renouvelable, locale et 

diversifiée. 
 
 

Le programme local de l’habitat (PLH) est un document 
stratégique de programmation qui inclut l’ensemble de la politique 
locale de l’habitat : parc public et privé, gestion du parc existant et 
des constructions nouvelles, populations spécifiques.  
La commune du Pertre est concernée par le PLH de Vitré 
Communauté adopté en 2016 pour la période 2016-2022. 
 
Ce document met en avant plusieurs grandes orientations 
stratégiques articulées autour de 4 grands axes :  
Axe 1 - Améliorer énergétiquement le parc existant occupé et 
réinvestir le parc vacant 
Il s’agit notamment d’aider les occupants actuels et futurs à 
réaliser des travaux sur le bâti ancien afin d’assurer son 
amélioration énergétique. 
Il s’agit également de favoriser la création de logements dans le 
parc existant. 
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LE PLH DE VITRÉ COMMUNAUTÉ 
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Axe 2 - Favoriser l’équilibre territorial et organiser le 
développement de la production neuve. 
Il s’agit, dans le cadre d’un rythme de production soutenu, de 
répartir sur le territoire de Vitré Communauté la production de 
logements en mettant l’accent sur le renouvellement urbain et la 
densification avant toute extension. 
Cette déclinaison territoriale de l’offre en logements s’opère par 
sous-territoires au sein de Vitré Communauté. 
La commune du Pertre est localisée dans le secteur Est (autour 
d’Argentré du Plessis) au sein duquel elle est identifiée comme 
un pôle-relais (commune disposant de services et commerces et 
constituant des relais pour les communes plus rurales). 
Pour les 3 communes-relais du secteur Est (Le Pertre, Domalain, 
Etrelles), le PLH fixe un objectif de création d’une quarantaine de 
logements par an. 
 
Axe 3 - Assurer la solidarité territoriale, l’accueil des nouveaux 
arrivants et compléter l’offre à destination de tous les publics. 
Cette orientation porte sur l’accueil de populations spécifiques 
(personnes âgées, ménages défavorisés, gens du voyage, 
jeunes). 
En matière de logement social, pour le secteur Est, l’objet fixé est 
un recentrage de la production de logements sociaux sur 
Argentré du Plessis, commune soumise aux obligations de la loi 
SRU en matière de mixité sociale. 
 
Axe 4 - Poursuivre l’accompagnement et l’animation de la 
politique locale de l’habitat 
 
 
 

2- Les documents que le P.L.U. doit prendre en compte 
L’obligation de prise en compte est une obligation de ne pas 
ignorer la norme avec la possibilité d’y déroger pour un motif 
justifié. 
Conformément à l’article L.131-5 du code de l’urbanisme, le 
P.L.U. doit prendre en compte le plan climat-air-énergie territorial 
(PCAET) prévu à l’article L.229-26 du code de l’environnement. 
En 2017, Vitré Communauté a décidé d’engager la révision son 
PCET et sa transformation en PCAET sur son territoire. Elle 
souhaite coupler cette révision avec une démarche de 
labellisation « Cit’ergie ».  
Ce PCAET doit remplacer le PCET adopté par Vitré 
Communauté pour la période 2013-2017 et devenu obsolète. 
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Par ailleurs, il convient également de noter que le département 
d’Ille et Vilaine a également adopté son PCET en 2014 pour la 
période 2014-2018. 
Le programme d’action est structuré en deux chapitres et 10 
objectifs dont certains objectifs peuvent concerner la commune du 
Pertre : 

 Objectif n°3) Accompagner le changement des 
comportements pour des déplacements moins émetteurs 

 Objectif n°5) Promouvoir la mobilité durable  
 Objectif n°6) Contribuer à améliorer l’efficacité énergétique 

dans l’habitat  
 Objectif n°7) Valoriser les énergies renouvelables tout en 

protégeant les ressources naturelles  
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BILAN DE LA CONSOMMATION D’ESPACES 

Conformément à l’article L. 151-4 du code de l’urbanisme, le rapport 
de présentation doit présenter une analyse de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles ou forestiers au cours des dix années 
précédant l’arrêt de projet du plan ou depuis la dernière révision du 
document d’urbanisme. 
 

Afin de pouvoir suivre les phénomènes liés à la consommation 
d’espaces et à l’artificialisation, l’État a construit un observatoire. 
Cet outil de mesure permet, depuis sa mise en place en 2019, aux 
territoires et aux citoyens de suivre l'évolution de la 
consommation d’espaces à l'échelle de chaque commune. 
Ce dispositif répond à l’engagement du Plan biodiversité de 
"[publier], tous les ans, un état des lieux de la consommation 
d’espaces et [mettre] à la disposition des territoires et des citoyens 
des données transparentes et comparables à toutes les échelles 
territoriales.". Il permet également d’outiller les territoires pour 
répondre aux objectifs fixés par la loi « Climat - résilience » pour 
atteindre le « zéro artificialisation nette » en 2050. 
 
Pour la période 2010-2020, l’observatoire fait état d’une 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers de 10,2 ha 
(soit environ 1 ha par an) : 

 6,7 ha pour l’habitat, 
 2,6 ha pour les activités économiques, 
 0,9 ha à vocation mixte (habitat et activités). 

 
Afin de déterminer l’indice de performance de l’artificialisation de 
sols, il est proposé d’établir le rapport entre les surfaces 
consommées entre les 2 derniers recensements et le nombre 
d’habitants et d’emplois gagnés. 
Ainsi : 

 pour l’habitat, entre 2013 et 2018, alors que la population a 
diminué de 31 habitants, l’artificialisation des sols a 
représenté 4,3 ha, 

 pour les activités, l’artificialisation des sols a représenté 1,5 
ha et a permis à la commune de gagner 117 emplois (+30%). 

 
Toutefois, l’analyse de l’observatoire présente certaines limites :  

- il n’est pas établi sur les 10 années précédents l’arrêt du projet 
du PLU (10 ans avant janvier 2022), 
- il n’inclut pas les emprises de certains projets publics au 
premier rang desquels l’artificialisation des sols induite par la 
création de la LGV Bretagne. 

Il convient en conséquence de compléter l’analyse nationale par 
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L’OBSERVATOIRE DE L’ARTIFICIALISATION DES SOLS 



une analyse plus fine établie à l’échelle communale. 
 
 

L’analyse de la consommation d’espaces a été basée sur une 
analyse comparative de la photo aérienne de septembre 2011 et 
la situation au début de l’année 2022 (soit une période de 10 
ans). 
Elle est illustrée par la cartographie présentée en page suivante. 
 
Durant cette période, la consommation d’espaces s’est traduite : 
1- au niveau économique, par l’extension des bâtiments et  des 
espaces de stationnement de l’entreprise Hydrachim et 
l’installation d’une entreprise de transports logistiques dans la 
zone d’activités en entrée sud du bourg (route de St-Poix) à 
hauteur d’environ 2,13 ha 
Sur le site de la Haute Rivière (hors carte), le développement des 
entreprises existantes a également conduit à l’artificialisation 
d’environ 0,5 ha. 
Au global, la consommation d’espaces pour les activités 
économiques a conduit à la consommation d’espaces 
d’environ 2,7 ha. 
 
2- au niveau de l’habitat : 
L’urbanisation du Pertre à vocation d’habitat s’est essentiellement 
organisée dans le cadre de l’aménagement du lotissement de la 
Touche Godet à l’est du bourg sur une surface d’environ 1,69 ha.  
Quelques constructions ponctuelles se sont par ailleurs 
implantées à l’intérieur des espaces urbanisés du bourg (non 
recensées sur la cartographie suivante). 
L’artificialisation des sols est donc restée limitée à 
l’opération de la Touche Godet sur une surface de 1,7 ha. 
Toutefois, il convient de noter que la réalisation de l’opération de 
la Touche Godet et la volonté de la commune de préserver un 
espace-tampon entre l’opération d’habitat et l’entreprise SEVESO 
Hydrachim a conduit à la création d’un parc paysager en lieu et 
place de la parcelle agricole existante, sur une surface d’environ 
3,9 ha. Le caractère naturel de l’aménagement de cet espace a 
cependant conduit à éviter toute artificialisation. 
 
3- au niveau des équipements : 
Une seule extension d’environ 1800m² est recensée à proximité 
de la salle Fontaine Guy pour l’aménagement du monument aux 
morts et de stationnements. 
 
4- au niveau des transports 
Même si elle n’est pas le fait de la commune, la réalisation de la 
LGV Bretagne (hors carte) a également contribué à une 
consommation d’espaces agricoles et naturels importante sur la 
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LA CONSOMMATION D’ESPACES 2011-2021 
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commune durant les 10 dernières années.  
L’ensemble de l’infrastructure, de ces aménagements (talus, 
franchissements, etc.) et équipements connexes (poste électrique 
notamment) a conduit à une consommation d’espaces agricoles 
et naturels d’environ 28 ha. 
 
Au global, la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers a ainsi représenté 32,6 ha en incluant l’emprise de 
la LGV. 
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Synthèse du bilan de la consommation d’espaces et enjeux 

Ce qu’il faut retenir                                                                          
• Une consommation d’espaces agricoles et naturels relativement forte depuis 

la mise en œuvre du P.L.U. avec, entre 2012 et 2022 : 
 - 1,7 ha consommés pour l’habitat (14,7 logements/ha en moyenne) complétés 
 par l’aménagement d’un parc paysager d’environ 3,9 ha, 
 - 2,7 ha consommés pour les activités économiques, 
 - 0,2 ha pour les équipements, 
 - 28 ha pour la réalisation de la LGV Bretagne. 
 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• mieux cerner les besoins en matière d’habitat et d’activités économiques en 

les envisageant sur une dizaine d’années  
• Poursuivre l’accroissement des efforts de densification dans les nouveaux 

secteurs d’habitat pour modérer davantage la consommation d’espaces dans les 
années à venir en cohérence avec les prescriptions du SCOT du Pays de Vitré. 
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Par délibération en date du 26 mai 2016, le Conseil municipal du 
Pertre a prescrit la révision de son Plan Local d’Urbanisme. 
 
Dans cette délibération, le Conseil Municipal relevait la nécessité 
de réviser le P.L.U. pour prendre en compte le nouveau contexte 
règlementaire de l’urbanisme introduit par : 

- la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement dite « Grenelle 2 » 
- le loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové dite loi »ALUR » 
- la loi du 13 octobre 2014 pour l’agriculture, l’alimentation 
et la forêt dite loi « LAAF » 
 - la loi du 6 aout 2015 pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économique. 

Il relevait également son intérêt pour favoriser le renouvellement 
urbain et l’accueil de nouveaux habitants par un développement 
urbain maîtrisé, préserver la qualité architecturale et 
l’environnement et redéfinir clairement l’affectation des sols. 
 
Les objectifs définis pour la conduite de la révision du Plan Local 
d’Urbanisme sont les suivants : 
 Respecter les engagements du Schéma de Cohérence 

Territoriale du Pays de Vitré et rester compatible avec le 
SCOT du Pays de Vitré actuellement en cours de révision 
depuis le 25 février 2015, 

 Permettre à la commune de répondre aux objectifs fixés dans 
le Programme Local de l’Habitat de Vitré Communauté, 

 Renforcer la protection des espaces agricoles et naturels, 
notamment des zones humides et des cours d’eau 
conformément au SAGE Vilaine, 

 Assurer l’extension et un développement harmonieux du bourg 
en favorisant la mixité sociale et urbaine et en évitant 
l’étalement urbain, 

 Préserver l’activité agricole, 
 Prendre en compte les besoins liés aux équipements publics 

futurs. 
 
Au final, la révision du Plan Local d’Urbanisme permettra à la 
commune de projeter son développement à l’échelle de 10 à 12 
ans et de dessiner le devenir du territoire à l’horizon 2030. 
 
La délibération du 26 mai 2016 précise les modalités de 
concertation de la population dans le cadre de la procédure de 
révision :  

 La concertation se déroulera pendant toute la durée de la 
révision du PLU. Elle débutera le jour de la parution de la 
publicité de la présente délibération et se terminera le jour 
où le conseil municipal délibérera pour tirer le bilan de la 

OBJECTIFS ET MODALITÉS DE LA RÉVISION DU P.L.U. 
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concertation et arrêtera le projet de révision du PLU, 

 Les informations générales sur la concertation et le PLU et 
les documents référents au PLU de la commune (porter à 
connaissance, diagnostic et plan d’aménagement et de 
développement durables) seront mis à la disposition du 
public au fur et à mesure de leur réalisations; ils seront 
consultables en mairie aux jours et heures habituelles 
d’ouverture. Un registre prévu à cet effet permettra de 

recueillir les observations et suggestions diverses; 

 Organisation de réunions publiques d’information en 
fonction de l’évolution des études. Les lieux, dates et 
heures seront fixés ultérieurement et communiqués par 

voie de presse, 

 Rédaction d’articles sur l’avancement du projet de révision, 

affichage en mairie et dans le journal municipal. 
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1.1 - S ITUATION GÉOGRAPHIQUE  

ET ADMINISTRATIVE  

TABLEAU DE 
SYNTHÈSE 

CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE 

Quelques repères kilométriques... 

Superficie communale 4363 hectares 

Population en 2018 1385 habitants  

Densité 32 hab./km² 

Communes limitrophes 

- Ille et Vilaine : Brielles, Argentré-
du-Plessis, Mondevert, Bréal-sous-
Vitré 
- Mayenne : La Gravelle, St-Cyr-le-
Gravelais, Beaulieu-sur-Oudon, 
Méral, Cuillé 

Canton Canton de la Guerche de Bretagne 

Arrondissement Arrondissement de Fougères-Vitré 

Structures 
intercommunales 

Vitré Communauté 

Habitants Les Pertrais(es) 
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LES ORGANISMES 
INTERCOMMUNAUX 

AUXQUELS ADHÈRE LE 
PERTRE 

VITRÉ COMMUNAUTÉ 

CONTEXTE ADMINISTRATIF 

Source principale : site internet de Vitré Communuaté 

La Communauté d’Agglomération Vitré Communauté rassemble 
46 communes et plus de 80000 habitants. 
Vitré Communauté a son siège à Vitré (boulevard des Rochers). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les statuts de l’agglomération précisent les compétences dont elle 
a la charge : 
Parmi les compétences obligatoires : 

• Le développement économique : aide à l’implantation 
d’entreprises, aménagement des zones d’activités, construction de 
bâtiments industriels, la participation financière à des structures 
œuvrant pour l’emploi, l’insertion par l’activité économique, la 

Périmètre de Vitré Communauté 
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gestion du revenu de solidarité active… 

• L’aménagement de l’espace : acquisition foncière, répartition 
des pôles d’emplois, numérisation cadastrale… 

• L’équilibre social de l’habitat 

• La politique de la ville : mobilité (transport scolaire et urbain), 
l’animation jeunesse (Points Information Jeunesse, bourses pour 
soutenir les actions jeunesse, dispositifs contractuels de 
développement urbain…) 

 

Vitré Communauté intervient aussi pour : 

• La voirie sur les zones d’activités et les aires de co-
voiturage communautaires. 

• La protection et la mise en valeur de l’environnement et 
du cadre de vie : plantation du bocage, valorisation de la 
randonnée, soutien aux actions de développement des énergies 
renouvelables, zones de développement de l’éolien, … 

• Le centre technique communautaire : équipe qui peut 
intervenir sur les communes pour des services d’entretien 
d’espaces verts, désherbage… 

• Les équipements culturels et sportifs : piscines, 
Conservatoire de musique, école d’arts plastiques, base 
nautique… 

• Le développement et la promotion touristiques. 

• La prise en charge de la participation financière des communes 
au service Départemental Incendie et Secours. 
 
 

Le Pays de Vitré constitue l’entité regroupant la Communauté 
d’Agglomération Vitré Communauté et la Communauté de 
communes du Pays de la Roche aux Fées par une convention 
d’association. 
Le territoire du pays représente : 

 1282 km² soit près de 20% du département d’Ille et Vilaine, 
 plus de 100000 habitants, 
 62 communes. 

 
Le Pays est doté d’une charte reposant sur les principes suivants :  

 Identité forte : doter le territoire d'une identité économique, 
culturelle et environnementale forte et ouverte sur l'extérieur 

 Un enjeu de qualité de cadre de vie et d'environnement : 
faire de l'environnement et de l'urbanisme un atout sur le 
plan de la qualité de vie et d'image pour le Pays 

 Vers le plein emploi : Mobiliser les initiatives en faveur du 
développement économique du Pays de Vitré - Porte de 
Bretagne 

 Une qualité de services et des communautés solidaires : 

LE PAYS DE VITRÉ 
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enrichir le territoire en équipements collectifs et services 
apportés à la population 

 
Le conseil de développement constitue l’assemblée consultative 
du Pays de Vitré et : 

 un lieu de réflexion prospective et transversale à l’amont 
des décisions publiques pour alimenter et enrichir les 
projets de territoire 

 une force de propositions, un laboratoire d’idées, un rôle 
d’éclaireur et d’alerte 

 un espace de dialogue, d’expression libre et argumentée 
entre acteurs divers sur des questions d’intérêt commun 

 un des animateurs du débat public territorial 
 un maillon de la formation à la citoyenneté 

un espace d’écoute et/ou de veille pour saisir les évolutions 
sociétales et les dynamiques citoyennes. 

 
 

Le Syndicat d’urbanisme du Pays de Vitré/SUPV (Ille-et-Vilaine) 
est un établissement public de coopération intercommunale ayant 
pour compétence première l’élaboration du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT). 
Il intervient également directement auprès des communes et 
intercommunalités en matière de conseil et d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour leurs projets d’urbanisme. 
Le SUPV couvre aujourd’hui les collectivités suivantes : 

• Communauté d’agglomération « Vitré Communauté » 

• Communauté de communes « Roche aux Fées 
Communauté » 

soit un total de 62 Communes, correspondant au territoire du Pays 
de Vitré. 
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1.2 - ANALYSE DÉMOGRAPHIQUE  

LE PERTRE DANS SON CONTEXTE DÉMOGRAPHIQUE TERRITORIAL 

1Solde naturel : excédent des naissances sur les décès dans la commune 

2Solde migratoire : excédents des installations sur les départs de population de la commune. 

Les analyses portées sur la démographie et sur les caractéristiques 
du logement permettent d’approcher le contexte démographique 
territorial dans lequel Le Pertre s’inscrit. 

Les variations démographiques sont calculées sur la base de 
deux indices, le solde naturel1 et le solde migratoire2. 
Ces deux indices, qui permettent de déterminer la variation globale 
de la population sur une période, traduisent l’attraction et le 
dynamisme d’une commune.  
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Evolution du taux de croissance annuel sur Vitré Communauté 
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La carte ci-avant permet d'appréhender le dynamisme 
démographique des communes de Vitré Communauté entre 2013 
et 2018. 
Elle montre des dynamiques contrastées sur le territoire 
intercommunal au sein duquel la frange ouest, la plus proche de 
Rennes profite pleinement des effets de la périurbanisation3. 
Sur la frange est de Vitré Communauté, les communes ne 
profitent plus de l’influence de l’agglomération rennaise ni de celle 
de Laval. Le Pertre s’inscrit dans ce contexte et voit sa population 
communale décroitre sensiblement, à hauteur de –0,4% par an. 
Alors qu’elle avait dans une certaine mesure profité du 
phénomène de rurbanisation4 à la fin du 20ème siècle, la 
commune subit les effets d’un phénomène de recentrage de la 
dynamique démographique sur les communes plus proches des 
grandes agglomérations et de leurs bassins d’emploi. 
Dans un contexte d’augmentation des coûts de déplacements, la 
proximité de grands axes routiers ne semble plus influer aussi 
positivement sur la dynamique démographique des communes 
(dans ces communes, la croissance est principalement due à un 
solde naturel fortement positif plutôt qu’à un excédent 
d’installations sur le territoire). Les populations semblent chercher 
une plus grande proximité avec les pôles d’emploi, d’équipements 
et de services en vue de limiter tant les couts que les temps de 
déplacements. 
 
 
 

L’analyse présentée dans les pages suivantes va porter 
spécifiquement sur la démographie du Pertre.  
Toutefois, il est nécessaire de noter que le Pertre forme une 
conurbation avec la commune mayennaise voisine de St-Cyr le 
Gravelais et que la population des 2 communes réunies s’établit à 
1939 habitants en 2019 (en léger recul par rapport à 2013). 
Ce rapprochement géographique a conduit les communes à 
développer d’importantes collaborations dans le cadre de la 
mutualisation de certains équipements publics (école publique 
intercommunale, assainissement collectif). 
 

3Périurbanisation: installations des actifs citadins dans les communes rurales périphériques des villes pôles. 

4 Rurbanisation : processus de “retour”  des citadins dans des espaces qualifiés de ruraux en lien avec un “désir de campagne” et avec l’amélioration 
des moyens et des voies de communication. 
 

CONTEXTUALISATION TERRITORIALE 
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Source : INSEE 

La comparaison des rythmes de croissance démographique depuis 
1968 permet de mettre à jour les grandes évolutions territoriales en 
terme de distribution de la population et d’y situer la commune. 

 
Après la fin de l’exode rural au milieu des 
années 70, Le Pertre était parvenu à 
entrer dans une phase de croissance 
irrégulière mais qui avait tout de même 
été marquée par des gains de population 
relativement importants entre 1990 et 
2008. 
Depuis cette date et en lien avec les 
éléments présentés ci-avant, la commune 
est entrée dans une phase de déficit 
démographique avec une perte d’une 
trentaine d’habitants durant les 5 
dernières années. 
 
 

 
 
 
L’analyse comparative des évolutions annuelles de population 
permet de prendre conscience des variations fortes de croissance 
d’une période à l’autre sur le territoire communal. 
 

Le graphique ci-contre permet 
de  mont re r  l ’ évo lu t ion 
singulière de la démographique 
communale en comparaison 
avec Vitré Communauté et le 
département d’Ille et Vilaine. 
Alors que les 2 autres entités 
connaissent des évolutions 
positives constantes (portées 
par les communes de la frange 
ouest sur Vitré Communauté), 
la courbe démographique 
c o m m u n a l e  p a r v i e n t 
difficilement à conserver une 
évolution régulière même 
faible. 
 
 

 
 
 

EVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE 

Source : INSEE 
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Le passé démographique de la commune trouve son explication 
dans l’analyse simultanée du solde naturel et du solde migratoire 
(entrées-sorties). Ce dernier constitue un élément déterminant de 
la croissance démographique pour Le Pertre. Son évolution 
accompagne étroitement l’évolution du taux de croissance 
démographique annuel. A l’inverse, le solde naturel bien que 
fluctuant est toujours resté modéré et proche de l’équilibre. 

 
 
Quelles indications? 
Le solde naturel négatif durant les 5 dernières années peut 
traduire une tendance à un certain vieillissement de la 
population notamment dans un contexte rural où les 
excédents de naissance sont généralement forts. 
 
Le solde entrées-sorties a été très fluctuant d’une période à 
l’autre. Son rythme détermine celui de la population 
communale. Négatif durant les 10 dernières années, il traduit 
d’importants départs du territoire, un phénomène à mettre en 
parallèle avec les apports importants de population observés 
durant les années 90. Les enfants des ménages qui se sont 
installés sur la commune durant cette période quittent le 
territoire sans que la commune ne soit en capacité d’accueillir 
une population identique en poids. 
Il pourrait traduire une perte d’attractivité pour le territoire. 
Cette conclusion doit toutefois être confrontée à d’autres 
indicateurs pour être vérifiée et clairement comprise (cf. partie 
1.3 - Situation du logement). 
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Source : INSEE 

LES COMPOSANTS DE LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE 
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Source : INSEE 

1Indicateur de jeunesse : il correspond au rapport entre la population âgée de moins de 20 ans et celle des 60 ans et plus.  

L’analyse de la structure par âge de la population confirme le 
constat établie précédemment à savoir que la population 
communale est entrée dans une phase de vieillissement, qui s’est 
accentuée durant les 5 dernières années. 
Cette analyse peut s’appuyer sur deux facteurs exposés dans les 
graphiques ci-contre : 

 
- la proportion de personnes âgées de 
plus de 60 ans est largement supérieure 
sur la commune (28,9%) que sur Vitré 
Communauté (22,1%) et le département 
(23,3%). 
Cette singularité communale peut trouver 
son explication dans deux éléments : 
• Un vieillissement de la population qui 

s’est installée en nombre sur le territoire 
communal durant les décennies passées 
et qui a vieilli sur le territoire sans être 
remplacée par une nouvelle génération 
dans les mêmes proportions, 

• La présence d’un EHPAD (57 places) 
sur le territoire communal qui explique la 
proportion plus forte des habitants de 
plus de 75 ans. 

En parallèle, il convient de noter que la 
population des moins de 14 ans reste bien 
représentée. 
 
- l’indice de jeunesse1 communal est 
faible 
L’importance de la population de plus de 75 
ans pèse fortement sur l’indice de jeunesse 
communal où la population des plus de 60 
ans est désormais supérieure à celle des 
moins de 20 ans. 
Sur l’intercommunalité et le département, 
l’indice de jeunesse reste encore favorable 
aux nouvelles générations même si ces 
entités connaissent un recul par ailleurs 
observable sur l’ensemble du territoire 
national. 
 
Cette tendance au vieillissement a des 
répercussions sur la structure socio-
démographique des ménages. 

Source : INSEE 

LES RÉPERCUSSIONS DE LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE 
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La réduction de la taille moyenne des ménages et la 
modification de leur structure 
Le vieillissement de la population s’accompagne d’un recul 
progressif de la part des couples avec enfants dans les ménages 
de la commune au profit des couples sans enfant et des 
personnes seules. 
 

De ce fait, la taille moyenne des 
ménages a connu un fort recul 
d e p u i s  p l u s i e u r s  a n n é e s 
(phénomène de desserrement 
familial). 
Après une période stabilisation entre 
2008 et 2013, le desserrrement 
familial se poursuit durant la dernière 

période intercensitaire. 

L’évolution de la taille moyenne des 
ménages est susceptible d’avoir des 
incidences sur les besoins en 
logements de la commune (cf. 1-3 - 
Situation du logement) 
 
 

Source : INSEE 
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Synthèse de l’analyse socio-démographique et enjeux 

Ce qu’il faut retenir 
• 1385 habitants en 2018, une population en recul durant les 5 dernières 

années 
• Une perte de population directement due au déficit d’accueil de nouvelles 

populations sur le territoire communal ne parvenant pas à compenser les 
départs de jeunes vers d’autres bassins de vie, 

• Un solde naturel déficitaire traduisant une tendance au vieillissement de la 
population communale. 

• Un vieillissement qui s’affirme de plus en plus avec un déséquilibre entre la 
population la plus jeune et celle la plus âgée (9 jeunes de moins de 20 ans 
pour 10 personnes de plus de 60 ans sur le territoire). 

• Un vieillissement qui a un impact sur la structure des ménages et le taux 
d’activité sur le territoire. 

• Une taille des ménages qui tend à se stabiliser sur la dernière période (2,43 
habitants par ménage). 

 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• L’impact du recul démographique et de la mutation du profil de la population 

(vieillissement de la population) sur les équipements communaux 
• Une mutation des ménages (diminution prévisible de la taille moyenne des 

ménages) qui va générer des besoins en logements pour compenser les 
pertes de population à nombre de logements constants 
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L’analyse du parc de logements et de son évolution permet de 
connaître la manière dont celui-ci répond à la croissance 
démographique communale. 
 
 
 
 

 
Le tableau ci-dessus et le graphique ci-dessous tendent à montrer 
qu’il n’existe pas toujours de corrélation directe et proportionnelle 
entre la croissance de la construction et celle de la démographie. 
 

 
La période 1982-1990 constitue une parfaite 
illustration de cette analyse. 
En effet, durant cette période, alors que le 
parc de résidences principales croit de 26 
logements, la commune n’en retire aucun 
bénéfice démographique puisque la population 
tend à diminuer légèrement. 
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1.3 - S ITUATION DU LOGEMENT 

EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 
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COMPARAISON AVEC 
LA CROISSANCE 

DÉMOGRAPHIQUE 

Source : INSEE 

Source : INSEE 

      1975-82 1982-90 1990-99 1999-2008 2008-2013 2013-2018 

Croissance de la population (valeur absolue) 65 -9 35 53 2 -31 

Croissance de la population (%) 3,3% -0,5% 1,8% 2,7% 0,1% -1,5% 

Croissance du parc de RP (valeur absolue) 31 26 53 52 3 7 

Croissance du parc de RP (%) 2,4% 1,9% 4,0% 3,8% 0,2% 0,5% 

Croissance du parc de RP en moyenne par an 4,4 3,3 5,9 6,5 0,6 1,4 

Gain d'habitant pour un logement 2,1   0,7 1,0 0,7   
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L’absence de corrélation entre construction et croissance 
démographique s’explique entre autres par la présence d’un « point 
d’équilibre* », correspondant au nombre de logements construits sur 
la période et qui ont seulement permis un maintien de la population. 
L’évaluation faite de ce point d’équilibre pour la période 2013-2018 
fait état de 26 logements. Cela signifie que, sur cette période, la 
commune devait construire a minima 26 logement pour 
stabiliser sa population à son niveau de 2013. 
 
 
Le point d’équilibre est calculé à partir de : 

- la variation du parc de logements vacants et de 
résidences secondaires : le cumul de ces deux parcs  
montre une légère croissance principalement liée à la 
croissance du nombre de logements vacants (+7 sur la 
période) (cf. ci-après). 
- le renouvellement : il correspond à la compensation 
des logements détruits, désaffectés ou transformés. Ce 
renouvellement a été proche de l’équilibre durant la 
période.  
- le desserrement : il correspond à l’impact de la 
variation du nombre moyen d’occupant par logement. 
Entre 2013 et 2018, considérant la réduction de la taille 
moyenne des ménages, ce facteur a le plus influé sur le 
point d’équilibre durant les 5 prochaines années. 
 
 

Sur la période 2013-2018, la commune a réalisé 13 
logements (nombre de nouveaux logements autorisés sur 
Le Pertre). 
 
 

La croissance du parc a donc été insuffisante pour compenser les 
besoins liés au point d’équilibre (26 logements dits « non 
démographiques »). 
Il a manqué à la commune 13 « logements à effets 
démographiques » pour assurer le maintien ou le remplacement sur 
le territoire de la trentaine d’habitants perdus durant cette période.  
 
 
 
 

 

Calcul du point équilibre sur 
la période 2013-2018 

ETUDE DU  
POINT D’ÉQUILIBRE* 

 
*D’après l’INSEE, le point d’équilibre: seuil minimal de logements à réaliser pour maintenir le niveau démographique communal sur une période 
donnée, c'est-à-dire pour ne pas perdre de la population. Cet indice prend en compte : 

- le desserrement de la population, correspondant aux décohabitations (divorces, départs des jeunes du foyer familial….) 
- le renouvellement du parc, correspondant  aux logements abandonnés, détruits ou transformés, 
- ainsi que les variations du nombre de résidences secondaires et de logements vacants.   
 

Source : INSEE 

 Total   2013
-2018 

Variation RS et LV +4 

Renouvellement +2 

Desserrement +20 

Point d’équilibre 26 

Logements « construits » 13 

Effet 
démographique 

-13 

 2013 2018 

Ensemble des logements 687 676 

Résidences principales 570 563 
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L’analyse de l’évolution du parc de logements et de sa structure  par 
âge permet de visualiser les grandes périodes de production de 
logements sur la commune ainsi que la fréquence de 
renouvellement du parc.  
 
La commune recense 687 logements en 2018 parmi lesquels 
570 résidences principales (83%). 
Le  graphique  ci-contre  montre  l’évolution  comparative  des 
croissances démographiques et du parc de résidences principales 
pour chaque période intercensitaire. 
 
 

 
Cette  analyse  est  intéressante  à 
différents niveaux : 
elle montre que la croissance du parc 
des résidences principales a toujours été 
plus  forte  que  la  croissance 
démographique et conforte le fait que la 
croissance  du  parc  n’influe  pas  sur 
l’évolution  de  la  population  dans  un 
parfait rapport de proportionnalité, 
les  deux  facteurs  suivent  des 
évolutions sensiblement identiques, 
le parc de résidences principales a cru 
de manière constant depuis 1975 même 
si  cette  croissance  tend  à  ralentir 
fortement depuis une dizaine d’années. 

 
 

 
En parallèle, il convient également de préciser que la croissance du 
parc de résidences principales communal a toujours été plus faible 
que celles observées :  

- sur Vitré Communauté (+6,9% entre 2008 et 2013; +5,8% entre 
2013 et 2018), 
- sur l’Ille et Vilaine (+7,8% entre 2008 et 2013; +7,1% entre 2013 
et 2018), 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION ET TYPOLOGIE DU PARC DE LOGEMENTS 

UN PARC DE 
LOGEMENTS SUPPORT 

DE LA CROISSANCE 
DÉMOGRAPHIQUE 

Source : INSEE 
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UNE OFFRE DE 
LOGEMENTS 
ÉQUILIBRÉE 

Près  de  la  moitié  des  logements 
existants en 2015 a été créé depuis 
les années 70. 
Cela  montre  un  renouvellement 
récent du parc de logements mais 
dans  des  proportions  toutefois 
moindre que celles du département 
(plus  des  2/3)  et  de 
l’intercommunalité (environ 70%).  
 
La moitié du parc de logements du 
parc a été réalisé avant les 
p r e m i è r e s  r é g l e me n t a t i o n s 
thermiques (1974). 
Ce parc peut donc présenter un 
enjeu d’amélioration énergétique. 
 
 
 
 

 
 
 
En 2018, la commune recensait 687 logements parmi lesquels : 
 - 570 résidences principales (83% du parc), 

 - 54 résidences secondaires et logements occasionnels 
(7,9% du parc),   

 - 63 logements vacants (9,1% du parc). 
 
Sur l’ensemble des résidences principales, la répartition de l’offre 
apparaît largement en faveur de l’accession à la propriété au 
regard du graphique sur les résidences principales par statut 
d’occupation (cf. page suivante) puisqu’en 2018, plus de 74% des 
logements étaient occupés par leur propriétaire 
Cette proportion en croissance par rapport à 2013 parait conforme 
au caractère rural du territoire communal. 
 
Pour autant, le parc locatif est globalement bien représenté sur le 
territoire (24,6%) notamment considérant le caractère rural de la 
commune. Il convient toutefois de noter que ce parc est 
globalement en recul tant en pourcentage qu’en valeur absolu (-
23 logements locatifs entre 2008 et 2018). 
Le parc locatif social est lui-même bien représenté même s’il 
connaît un recul très important durant la dernière période (-36 
logements sociaux) et que sa proportion est inférieure à celles 
constatées au niveau intercommunal  (8,8%) et  départemental 
(13,2%). 
Le recul peut s’expliquer par les ventes opérées par certains 
opérateurs  publics  de leur  parc  locatif  social  ancien  à  leurs 
occupants. 
 

Source : INSEE 
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Il convient de rappeler que les 
logements locatifs (et notamment 
sociaux) peuvent jouer un rôle 
important puisqu’ils permettent 
d’attirer, sur le territoire de la 
commune, une population jeune 
susceptible d’accéder par la suite 
à la propriété.  
Le parc locatif est également 
susceptible de permettre une 
rotation régulière de la population 
et notamment de la population 
jeune avec des enfants. 
Sur Le Pertre, ce dernier point doit 
cependant être modéré puisque 
les statistiques montrent que 
l ’ a n c i e n n e t é  m o y e n n e 
d’emménagement dans les 
logements locatifs sociaux de la 
commune est de 9,4 ans. 

 
La commune n’est pas soumise aux obligations de l’article 55 
de la loi SRU (obligation pour certaines communes de disposer 
d’un nombre minimum de logements sociaux). 

 
 

L’analyse de la taille des logements permet d’apprécier leur 
adaptation à l’évolution de la structure par taille des ménages.  
En 2018, 80,4% des résidences principales comptent 4 pièces ou 
plus. Si cette proportion n’est pas incohérente au regard du 
caractère rural de la commune, elle doit être mise en relation avec 
la réduction progressive de la taille moyenne des ménages et 
pourrait traduire une sous-occupation latente de certains logements. 
 

 
Le nombre moyen de pièces par 
résidence principale s’établit à 4,8 
et a augmenté par rapport à 2013. 
La commune connaît un déficit en 
petits logements susceptibles de 
répondre aux besoins d’une 
population spécifique (jeunes et 
personnes âgées notamment). 
 
 
 
 

DES LOGEMENTS DE 
GRANDE TAILLE 

Source : INSEE 

Source : INSEE 
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La comparaison de l’évolution simultanée de la proportion de 
logements vacants et de résidences secondaires dans le parc 
permet de déterminer dans quelle situation économique se trouve le 
marché du logement et constitue un bon indicateur de l’attractivité 
d’un territoire. 
 
 

 
Les données sur les taux de vacance 
et de résidence secondaire sur la 
commune montrent des taux 
importants et en progression. Le taux 
de logements vacants a notamment 
c o n n u  u n e  p r o g r e s s i o n  e n 
pourcentage et en valeur absolu (+ 7 
logements vacants entre 2013 et 
2018). 
Les 2 taux atteignent des proportions 
bien supérieurs aux taux observés sur 
les territoires de Vitré Communauté et 
le département. 
L’évolution de ces taux combinée 
avec celle du solde migratoire tend à 
montrer une attractivité faible du 
territoire. 

 
Le parc de logements vacants est notamment désormais bien 
supérieur à la « normale »* et peut traduire un marché foncier en 
recul et des difficultés structurelles d’adaptation de ce parc aux 
besoins de nouveaux résidents. 
 
 
 
Entre 2011 et 2020, la commune a délivré 34 permis de construire 
en vue de la réalisation de nouvelles habitations, soit un rythme 
moyen d’environ 3 à 4 logements par an (cf. graphique en page 
suivante). 
Il s’agit d’un rythme faible, qui permet de comprendre l’évolution 
négative du solde migratoire  et  qui  n’a  pas été  suffisant  pour 
compenser les besoins de la commune évalués dans le cadre du 
calcul du point d’équilibre présenté ci-avant. 
 
 
 
 

DYNAMIQUE DU MARCHÉ DU LOGEMENT 

UN MARCHÉ FONCIER 
QUI CONNAÎT UN FORT 

RALENTISSEMENT 

* Il est communément admis qu’un taux de vacance compris entre 4% et 6% du parc de logements assure une rotation (achat/vente) équilibrée du 

parc de logements. Un taux de vacance inférieur à 4% traduit une tension du parc de logement. Un taux de vacance supérieur à 6% traduit un 
manque de reprise du parc, souvent dû à une inadaptation qualitative de ces logements (nécessité de rénovation par manque de confort). 

UN MARCHÉ DE LA 
CONSTRUCTION 

MODÉRÉ 

Source : INSEE 
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Source : sit@del 

En analysant la courbe des permis de construire délivrés, on peut 
observer qu’elle est étroitement lié à la mise en œuvre d’une 
opération urbaine. La commune de Le Pertre présente en effet la 
caractéristique d’une urbanisation organisée sous la forme de 
nouveaux quartiers (lotissements) et une faible urbanisation au 
coup par coup. 
Ainsi, à titre d’exemple, les années 2011-2012 marque le 
démarrage de la commercialisation de la 2ème tranche du 
lotissement de la Reinerie, les années 2017-2018 à 
l’aménagement du lotissement de la Touche Godet. 
On note ici l’importance pour la commune de conserver en 
permanence des disponibilités foncières sur son territoire pour 
assurer la stabilité de son rythme moyen de construction et éviter 
l’effet « dent de scie ». En effet, les importantes variations de 
constructions d’une année sur l’autre peuvent avoir une influence 
négative sur le moyen et long terme, conduisant à des 
augmentations très irrégulières de population, qui sont 
susceptibles d’influer négativement sur l’adaptabilité des 
équipements de la commune. 
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LES DOCUMENTS DE CADRAGE RELATIFS À L’HABITAT 

Le Plan Départemental de l’Habitat (PDH) d’Ille et Vilaine a été  
adopté pour la période 2020-2025. 
Le PDH établit un ensemble d’orientations destinées à permettre 
une meilleure prise en compte des besoins en logements au 
regard de l’importante dynamique démographique du 
département d’Ille et Vilaine mais également en intégrant les 
données nouvelles générées par la crise de 2008. 
Parmi ces orientations, le PDH met l’accent sur : 
- une offre de logements diversifiée dans tous les territoires 
- une cohésion territoriale assise sur un réseau de polarités 
structurées, 
- la priorité à la dynamisation des centres-villes et centres-bourgs 
pour maîtriser l’empreinte environnementale d’un habitat durable, 
- une mise en réseau pour partager les expériences et soutenir 
les politiques de l’habitat. 
 
 
 
Le programme local de l’habitat (PLH) est un document 
stratégique de programmation qui inclut l’ensemble de la politique 
locale de l’habitat : parc public et privé, gestion du parc existant et 
des constructions nouvelles, populations spécifiques.  
Outre les besoins en logement, le PLH doit répondre aux besoins 
en hébergement et favoriser la mixité sociale et le renouvellement 
urbain. Il doit être doté d’un dispositif d’observation de l’habitat sur 
son territoire, afin de pouvoir suivre les effets des politiques mises 
en œuvre.  
Le Programme Local de l’Habitat de Vitré Communauté a été 
adopté pour la période 2016-2022. 
Ces grandes orientations, avec lequel le PLU du Pertre doit être 
compatible, sont présentées dans le préambule du présent 
rapport. 
 
 
 
Le plan local d’action pour l’hébergement et le logement des 
personnes défavorisées (PLAHLPD) d’Ille et Vilaine a été adopté 
pour la période 2017-2022. 
Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement 
des personnes défavorisées (PDALHPD) vise à définir les 
objectifs et les moyens pour aider les personnes fragilisées, sans 
abri ou mal logées, à accéder à des hébergements ou des 
logements adaptés à leurs besoins et à construire des parcours 
leur permettant de s'y maintenir durablement.  
Ce plan est co-piloté par l’État et le conseil départemental d’Ille et 
Vilaine.  
Il s’organise autour de 5 grands axes synthétisés dans les 
tableaux présentés dans les pages suivantes. 

LE PLAN 
DÉPARTEMENTAL DE 

L’HABITAT  

LE PROGRAMME 
LOCAL DE L’HABITAT  

LE PLAN LOCAL 
D’ACTION POUR 

L’HÉBERGEMENT ET LE 
LOGEMENT DES 

PERSONNES 
DÉFAVORISÉES  
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Tableau de synthèse des orientations du PDAHLPD d’Ille et Vilaine 
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Tableau de synthèse des orientations du PDAHLPD d’Ille et Vilaine 
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Le schéma départemental 2020-2025 définit les obligations de 
chaque territoire : 

- il prescrit les besoins d'aménagement d'aires d'accueil 
permanentes (selon la loi du 5 juillet 2000), de terrains de 
grands passages, et ceux découlant de la sédentarisation des 
familles, 
- il énonce également un certain nombre de préconisations à 
caractère social-éducatif. 

Vitré Communauté dispose de la compétence en matière d’accueil 
des gens du voyage. 4 aires d’accueil existent sur le territoire de 
Vitré Communauté :  

 à Etrelles (6 places) 
 à Val d’Izé (6 places) 
 à Chateaubourg (10 places) 
 à Vitré (16 places). 

 
Pour Vitré Communauté, les orientations prioritaires portent sur :  

 en matière d’habitat et d’ancrage, d’engager le relogement 
de 8 à 10 ménages ancrés sur Vitré Communauté dans des 
dispositifs adaptés 

 Rafraîchir les aires d’accueil de Vitré Communauté 
 Actualiser le projet global d’accueil et du livret d’accueil 
 Poursuivre les protocoles de scolarisation 

LE SCHÉMA 
DÉPARTEMENTAL 

D’ACCUEIL DES GENS 
DU VOYAGE  
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Synthèse de l’analyse du parc de logements et enjeux 

Ce qu’il faut retenir 
 Un parc de 687 logements composé pour une large majorité de résidences 

principales (83%) en lien avec le caractère rural de la commune 
 Un taux de logements vacants (9,2%) et de résidences secondaires (7,9%) en 

hausse  sensible  durant  les  5  dernières  années  notamment  pour  les 
logements vacants. 

 Des besoins en logements importants pour compenser les effets de la 
mutation des ménages et du parc (5 logements par an entre 2013 et 2018) 

 Une part potentiellement forte de logements « énergivores » 
 Un parc de logements fortement diversifié pour une commune rurale avec 

notamment un parc locatif important (24,6%) mais un parc locatif social en 
recul 

 Un marché de la construction en recul et directement influencé par 
l’aménagement d’opérations urbaines sur la commune. 

 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
 L’évaluation des besoins en logements « non démographiques » sur la 

commune durant les années à venir. 
 La reprise du parc de logements vacants pour répondre en partie aux 

besoins de logements sur la commune 
 La modération de la consommation d’espaces agricoles et naturels. 
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1.4 - ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
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L’analyse du bassin d’emploi communal permet de déterminer la 
situation économique de la commune dans le fonctionnement des 
territoires auxquels elle est intégrée. 
En 2018, la commune du Pertre recensait 35 entreprises sur son 
territoire pour un bassin évalué à 493 emplois.  
Ce bassin d’emploi se conforte fortement entre 2013 et 2018 avec 
près de 120 d’emplois supplémentaires représentant une 
progression de 31%, beaucoup plus rapide que sur le département 
(+2,4%) et Vitré Communauté (+2,9%). 

 
Concernant la structure du bassin 
d’emploi communal, il convient de 
noter que le bassin pertrais est 
tournée vers l’industrie (plus de 40% 
des emplois), un secteur d’activités 
qui voit sa part se conforter depuis 
plusieurs années. 
Cela se justifie par l’implantation sur 
le territoire communal de plusieurs 
entreprises en développement 
constant de leur activités depuis 
plusieurs années parmi lesquelles : 

 Saveurs Cristal (alimentaire) : 
près de 100 emplois 

 H y d r a c h i m  ( p r o d u i t s 
d’entretien) : 90 emplois 

 RGO Automobiles : 34 emplois 
 BRC77 (matériel électrique) : 33 

emplois 
 Pasquet (menuiserie) : 15 

emplois 
 
Les activités tertiaires  (activités commerciales, administratives et 
de services) conservent également une part importante du bassin 
d’emploi (environ 40% des emplois). 
La part des emplois agricoles confirme enfin la vocation rurale du 
territoire et l’importance de cette activité dans le bassin 
économique communale. 
 
 

Source : INSEE 

LE BASSIN D’EMPLOI 

UN BASSIN D’EMPLOI 
DIVERSIFIÉ 
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Le tableau ci-contre permet de définir le statut principal et la 
vocation de la commune. 
La commune de Le Pertre apparaît comme étant une commune à 
double profil. 
 
 

 
1- Un profil résidentiel 
Cette analyse est confirmée par le fait qu’une large 
majorité de la population active résidente de Le 
Pertre travaille hors du territoire communal (bassin 
de Vitré). 
 
2- Un pôle d’emploi local 
Le Pertre constitue le 10ème bassin d’emploi de 
Vitré Communauté (sur 46 communes). Il convient 
de noter que les bassin d’emploi plus importants 
sont souvent localisés sur un axe de circulation 
important (axe Rennes-Laval, axe Vitré-Fougères).  
Plusieurs facteurs confirment le positionnement de 
Le Pertre comme pôle d’emploi local : 

- le niveau du bassin d’emploi et son rythme de 
croissance, 
- un taux de concentration important qui montre 
que le bassin d’emploi communal serait 
potentiellement en mesure de fournir un emploi à 
8 actifs occupés résidents de la commune sur 10, 
- un bassin d’emploi occupé à plus de 60% par 
des actifs résidents à l’extérieur du territoire. 

 
Ce double profil a des incidences sur le niveau des déplacements 
domicile-travail. 
 
 
 
L’analyse socio-économique du territoire montre une certaine 
résistance du territoire communal à la crise économique qui a 
affecté le territoire national ces dernières années. 
Outre la progression rapide du bassin d’emploi et le confortement 
des emplois industriels (à l’inverse de la tendance nationale), on 
peut en effet noter que : 

- le taux de chômage en hausse (6,2% en 2018 contre 5,7% en 
2013) reste malgré tout bien inférieur au taux de chômage 
communautaire (7,6%) et départemental (10,4%), 
- le nombre annuel de création d’entreprise évolue mais reste 
intéressant avec, pour 2017, 11 créations d’entreprises (3 dans 
la construction et 7 dans le secteur tertiaire (commerces et 
services).  
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Nombre d'emplois 493 

Population active 
occupée 

599 

Taux de concentration 
d’emploi* 

82,2% 

Actifs travaillant et 
résidant 

175 

Actifs entrant 318 

Actifs sortant 424 

Part des emplois occupés 
par des actifs résidant 
hors de la commune 

64,5% 

UN PROFIL MIXTE - 
RÉSIDENTIEL ET PÔLE 

D’EMPLOI 

Source : INSEE 

* Taux de concentration d’emploi : rapport entre le nombre d’emplois et la population active occupée 

UN BASSIN D’EMPLOI 
QUI RÉSISTE À LA 

CRISE 
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L’ACTIVITÉ AGRICOLE 

Sources : diagnostic agricole - Chambre d’Agriculture 2017 

PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE        57 



S 
P 
1 
2 
3 
4 

S 
P 
1 
2 
3 
4 

    58     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
           



S 
P 
1 
2 
3 
4 

PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE        59 



S 
P 
1 
2 
3 
4 

S 
P 
1 
2 
3 
4 

    60     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
           



PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE        61 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



    62     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
           

S 
P 
1 
2 
3 
4 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE        63 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



    64     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
           

S 
P 
1 
2 
3 
4 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE        65 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



    66     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
           

S 
P 
1 
2 
3 
4 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE        67 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



    68     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
           

S 
P 
1 
2 
3 
4 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE        69 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



    70     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
           

S 
P 
1 
2 
3 
4 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE        71 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



    72     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
           

S 
P 
1 
2 
3 
4 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE        73 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



    74     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.4 - ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
           

S 
P 
1 
2 
3 
4 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



LES ACTIVITÉS FORESTIÈRES 

Les boisements couvrent plus d’un tiers du territoire communal 
notamment dans sa partie nord avec la forêt du Pertre, ensemble 
forestier de plus de 1500 ha constitué pour l’essentiel de chênes et 
de hêtres. Il s’agit d’une forêt privée dont l’exploitation est gérée 
dans le cadre de 4 plans simples de gestion (cf. carte en page sui-
vante). 
Le territoire recense également d’autres boisements de taille 
moindre mais faisant également l’objet d’une exploitation : le bois 
de Clermont et le bois de la Bigauderie. 
 
Le territoire ne recense actuellement qu’une exploitation forestière 
dont le siège est implanté sur la commune. L’essentiel des boise-
ments est donc exploité par des exploitations forestières extra-
communales. 
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L’offre d’accueil et de développement des entreprises se répartit 
sur plusieurs sites sur le territoire. 
Chaque zone présente ces enjeux propres synthétisés ci-après. 
 

Elle est localisée en entrée sud du bourg du Pertre qu’elle marque 
fortement du fait de son caractère industriel. 
Les activités se répartissent de part et d’autre de la RD29 (route 
de St-Poix). Elle accueille des activités tant à caractère artisanal 
qu’à caractère industriel. Il est à noter que la zone accueille 
l’entreprise Hydrachim classée SEVESO. 

L’OFFRE FONCIÈRE ÉCONOMIQUE 

L’OFFRE À VOCATION 
ARTISANALE ET 
INDUSTRIELLE 

LA ZI ROUTE DE ST-POIX 

ZI de la Route de St-Poix 

Entreprise SEVESO 
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Afin de prendre en compte le risque potentiel généré par cette 
activité, la commune a aménagé une zone-tampon sur les arrières 
de l’entreprise pour préserver le nouveau lotissement de la Touche 
Godet. 
Il convient également de préciser : 

 qu’il ne subsiste plus de potentiel pour accueillir de 
nouvelles entreprises à l’intérieur de la zone aménagée, 

 que le PLU adopté en 2007 prévoyait un potentiel 
d’extension au sud de l’entreprise Hydrachim sur environ 
1,5 ha. 

 

Implantée également en bordure de la route de St-Poix, la zone de 
la Haute Rivière est toutefois isolée au cœur de l’espace rural à 
environ 600 mètres au sud du bourg du Pertre. 
Elle accueille aujourd’hui 2 entreprises qui sont parmi les plus 
dynamiques du territoire et qui ont connu le plus fort 
développement durant les années passées. Ce développement les 
a conduit à optimiser autant que possible les surfaces disponibles 
(aménagements n’apparaissant pas sur la photo aérienne ci-
dessous). 

LA ZA DE LA HAUTE RIVIÈRE 

ZI de la Haute Rivière 

Secteur  
d’extension 
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LE BOURG ET LA 
CAMPAGNE, DES 

SECTEURS 
ÉCONOMIQUES À 

PRENDRE EN 
CONSIDÉRATION 

Les besoins de développement des entreprises avaient été 
anticipés lors de la précédente révision du PLU, qui avait prévu un 
potentiel d’extension vers le sud sur une surface d’environ 4ha au 
sud du site actuel. 
 
Il est à noter que les parcs d’activités situés au sud du bourg  
sont identifiés en tant que parc d’activités de proximité à 
l’échelle du SCOT. 
 
 
 
L’ offre commerciale de proximité implantée dans le cœur de bourg 
est susceptible de constituer un lieu de centralité urbaine, de jouer 
un rôle social important et de participer à l’animation de la vie des 
bourgs. 
Elle peut répondre également aux besoins d’une population avec 
des moyens de mobilité réduite (personnes âgées). 
Pour cette raison, la commune a travaillé depuis plusieurs années 
au maintien d’une activité commerciale et de services de proximité 
dans le cœur de bourg. Comme l’illustre la cartographie ci-après, 
le cœur de bourg et tout particulièrement la place de l’église 
constitue véritablement la centralité urbaine commerciale du 
bourg. 
Cette centralité urbaine a été confortée en 2018 par la création 
d’un pôle commercial et de services rassemblant près de l’église 
une surface alimentaire d’environ 400m² et une maison de santé 
en lien avec des travaux de rénovation et de réaménagement de 
la place de l’église.  
La commune a été lauréate de l'appel à projet "Dynamisme des 
bourgs ruraux en Bretagne" par ce projet. 
 
 
 
 
Si les zones d’activités et le cœur de bourg constituent la partie la 
plus visible de l’activité économique communale, le reste du bourg 
et la campagne constituent également des secteurs économiques 
du territoire. 
Ils accueillent en effet des activités économiques isolées, de taille 
moindre que les entreprises installées dans les secteurs d’activités 
économiques mais qui constituent pourtant des acteurs centraux 
pour le maintien d’une vie locale et d’une dynamique de proximité. 
Il s’agit souvent d’activités de services ou d’un petit artisanat dont 
la nature et la taille restent compatibles avec la proximité de 
quartiers habités. 
Ces activités doivent faire l’objet d’une prise en considération dans 
le cadre de la réflexion sur le Plan Local d’Urbanisme. 
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UNE OFFRE 
COMMERCIALE DE 

PROXIMITÉ 
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Le caractère rural du territoire, l’existence d’un étang en cœur de 
bourg permettant la baignade lors de la période estivale, 
l’existence de chemins de randonnées permettant une découverte 
complète du territoire rural, etc. plaident en faveur des activités 
touristiques sur le territoire. 
La commune a d’ores et déjà valorisé ce potentiel en accueillant 
différentes formules d’hébergement sur son territoire : 

 Le camping municipal Le Chardonneret 
Il est implanté dans le bourg, face à la zone de l’étang. Durant 
la période estivale, ce camping propose 30 emplacements et 2 
mobil-home dont la capacité d’accueil est de 5 à 6 personnes. 
 
 plusieurs hébergements touristiques de type gîte ou 

chambres d’hôtes, tant dans le bourg qu’en campagne 
pour une capacité d’accueil globale d’environ 20-25 
personnes. 

 

LES ACTIVITÉS TOURISTIQUES 
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Vue aérienne du camping « Le Chardonneret » 
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Synthèse de l’analyse socio-économique et enjeux 

Ce qu’il faut retenir 
• Des facteurs traduisant le maintien d’une dynamique économique malgré le 

climat national morose 
• Un bassin d’emploi important (493 emplois en 2018) occupé en majorité par 

une population active non résidente et qui confère à la commune un profil de pôle 
d’emploi local en complément de son profil résidentiel 

• Une activité agricole encore très présente sur le territoire avec la présence de 
44 exploitations en 2017 dont l’activité reste principalement tournée vers l’élevage. 

• Une population agricole vieillissante qui interroge sur les évolutions futures de 
l’activité agricole sur le territoire communal. Toutefois, les perspectives de 
maintien et d’installation restent encore largement majoritaires dans les années à 
venir. 

• Des exploitations agricoles en majorité isolées des tiers à l’activité agricole 
et qui témoignent de contraintes relativement faibles. 

• Plus d’un tiers du territoire communal couvert par les bois et forêts dont 
l’essentiel est exploité 

• Une offre d’implantation économique très limitée dans les zones d’activités 
actuellement aménagées mais des potentiels d’extension mis en place dans le 
PLU adopté en 2007 

• Une armature commerciale existante et dynamique essentiellement tournée 
vers le commerce de proximité 

• Un potentiel touristique rural qui présente encore des opportunités de 
confortement dans les années à venir. 

 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• conforter l’économie communale en définissant des conditions d’accueil et de 

développement des entreprises actuelles ou futures au regard du profil de la 
commune et des orientations du SCOT  

• évaluer les possibilités de renouvellement ou de densification dans les sites 
d’activités existants, 

• préserver la dynamique commerciale de proximité dans le cœur de bourg en 
renforçant les moyens d’accessibilité douce à ces éléments, en confortant la 
dynamique de réseau et en limitant le développement des activités commerciales 
hors de la centralité urbaine,  

• favoriser le développement des activités touristiques et intégrer les projets 
existants dans le P.L.U. , 

• prendre en compte les besoins des exploitations agricoles au regard de leur 
localisation, de leurs évolutions prévisibles et de leur projet de développement.  

• préserver autant que possible l’espace agricole tout en intégrant les besoins 
de développement de la commune.  

• Maintenir les capacités d’exploitation des bois et forêts 
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1.5 - EQUIPEMENTS ET VIE LOCALE 

EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 
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DEGRÉ D’ÉQUIPEMENT 
COMMUNAL  

Pour définir le degré d’équipement de la commune, sept grands 
domaines ont été identifiés : 
 - services publics, 
 - santé, 
 - artisanat, 
 - commerces, 
 - services, 
 - enseignement, 
 - équipements. 
Pour apprécier le degré d’équipement de la commune, une 
quarantaine d’équipements, services, commerces structurants de 
référence doit être recensée. 
Il permet d’évaluer la proximité de la population vis-à-vis de ces 
équipements/services/commerces et le niveau de dépendance de 
cette population vis-à-vis des territoires proches. 
 
La commune de Le Pertre dispose d’un degré d’équipement global 
de 59% (23 équipements sur 39).  
Il s’agit d’un niveau d’équipement important notamment au regard 
du poids démographique de la commune (1000 à 1500 habitants—
2000 habitants avec St-Cyr) et de son caractère rural. Il tend en 
conforter le rôle de pôle relais de la commune notamment pour de 
plus petites communes proches.  
 

Plus spécifiquement, il est possible de 
noter : 

 une excellente représentation en 
matière d’artisanat, de services, de 
commerces et d’équipements mais 
également de santé. 

 en matière de d’enseignement, le 
taux reste modéré car la commune 
ne dispense qu’un enseignement 
du 1er degré (maternelles et 
primaires). 

 en matière de services publics, 
Argentré du Plessis draine 
l’essentiel des grands services 
publics (trésorerie, sécurité, etc.). 

 



S 
P 
1 
2 
3 
4 

  84     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 1.5 - EQUIPEMENTS ET VIE LOCALE 
            



Ainsi, si la population communale reste dépendante des grands 
pôles extérieurs pour certains grands équipements et services 
publics (notamment Argentré du Plessis - degré d’équipements de 
79% et Vitré—100%), il est important de noter que la commune est 
parvenue à maintenir un niveau performant d’équipements sur son 
territoire.  
Il est à noter que la totalité des équipements publics de la 
commune est localisée dans le bourg du Pertre dans un périmètre 
relativement restreint au nord-ouest de l’agglomération. 
 
 
 
 
Les équipements et espaces récréatifs du bourg du Pertre sont 
exposés en page suivante. 
Ils sont de deux natures : 

- des espaces récréatifs et de loisirs de rayonnement 
communal 
 

 
Ils s’articulent autour de la zone de loisirs de 
l’étang et des terrains de sports proches. 
La zone de loisirs de l’Etang constitue un espace 
de loisirs de grande qualité, aisément accessible 
depuis les zones d’habitat par un maillage de 
cheminements doux. 
L’aménagement qualitatif du site, sa surface , les 
cheminements permettant la promenade, la 
proximité du cœur de bourg font de cet espace un 
véritable lieu de convivialité du bourg et un élément 
structurant du paysage urbain. Il constitue 
également un cœur vert et de biodiversité dans la 
trame urbaine. 
Les rives de l’étang sont aménagées sous la forme 
d’une plage, la baignade étant autorisée . 

 
- des espaces récréatifs et de loisirs de proximité 
Bien que cela ne soit pas systématique, la réalisation de 
nouveaux quartiers a donné lieu à la création d’espaces publics 
« verts » de proximité et de convivialité. Ils sont exposés sur la 
page ci-contre. 
Il s’agit d’espaces publics de taille plus ou moins importante 
mais qui constituent des lieux de rencontre interquartiers. 
Nombre d’entre eux sont nés d’espaces résiduels des 
lotissements. Ils en résultent des espaces parfois de taille 
réduite, parfois non ou peu aménagés, parfois isolés, qui 
laissent des doutes quant à leur appropriation et leur usage par 
la population. 
 
 

EQUIPEMENTS ET 
ESPACES DE LOISIRS 
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Zone de l’étang 
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DESSERTE DE LA 
COMMUNE EN EAU 

POTABLE 

GESTION DES EAUX 
USÉES 

 
 Organisation administrative 
Depuis le 1er janvier 2020, le service de distribution d'eau potable 
de la commune du Pertre, est confié au SYMEVAL (Syndicat Mixte 
des Eaux de la VALière) qui regroupe 42 communes du sud-est du 
département. 
Le service est exploité en affermage. Le délégataire est la société 
VEOLIA Eau. Cette société a en charge la gestion du service et 
des abonnés, la mise en service, l’entretien (pour partie) et le 
renouvellement (pour partie).  Le syndicat conserve à sa charge 
l’entretien de la voirie et des captages ainsi que le renouvellement 
des branchements, canalisations, génie civil et plantations. 
 
 Ressources et distribution 
La ressource est gérée et produite par le Syndicat, qui exploite 
notamment le puits de Chalonge localisé sur la commune de St-
Cyr le Gravelais mais dont les périmètres de protection (captage 
prioritaire) empiètent sur le territoire du Pertre. 
L’eau puisée est traitée sur place dans une usine de traitement 
dont la capacité de production est de l’ordre de 240m3 par jour 
pour un puisage de l’ordre de 12m3/h. 
En 2019, il est à noter que la production de l’usine de traitement 
de Chalonge a connu une baisse sensible par rapport à 2018 avec 
17040 m3 produits soit –54,54% par rapport à l’année précédente. 
Il en résulte une augmentation des importations d’eau depuis le 
SIE de la forêt du Theil, importations d’eau qui ont couvert près de 
90% des volumes d’eau potable distribués en 2019 pour 904 
abonnés et une population de l’ordre de 2000 habitants 
(consommation moyenne de 130m3 par abonné). 
Le réseau représente 90,5 km de canalisations. 
En parallèle, le syndicat exporte de faibles volumes d’eau vers le 
SIE de Châteaubourg (de l’ordre de 2500m3 chaque année). 
L’eau produite est de bonne qualité conforme à la règlementation. 
 
 
 
Les eaux usées de la commune sont collectées et acheminées 
vers 2 stations d’épuration également gérées par le SIE du Pertre - 
St-Cyr. 
Suivant la topographie des lieux, les eaux usées sont rejetées 
gravitairement (seulement 2 postes de refoulement sur la 
commune) : 
 soit sur la station d’épuration du Pertre de type boues 

activées localisée en bordure de la RD29 au sud du bourg 
et d’une capacité nominale de traitement de 1500 
équivalents-habitants. Fin 2020, la charge maximale en 
entrée représentait 1010 EH soit 67% de la capacité de 
traitement de la charge organique. 
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EQUIPEMENTS SANITAIRES 
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 soit sur la station d’épuration de St-Cyr le Gravelais de type 
lagunage d’une capacité nominale de 540EH et une charge 
de 228 EH en 2020. 

Par ailleurs, une partie de la population de la commune n'est pas 
raccordée au réseau collectif et possède un assainissement non 
collectif ou autonome pour l'épuration des eaux usées. La 
collectivité responsable du Service Public d'Assainissement Non 
Collectif (SPANC) est Vitré Communauté. 
La répartition entre secteurs desservis par l’assainissement collectif 
ou par l’assainissement non collectif est programmée dans le cadre 
de la création d’un zonage d’assainissement collectif. Ce zonage 
d’assainissement collectif fait l’objet d’une actualisation menée en 
parallèle de la révision du Plan Local d’Urbanisme et sera soumis à 
enquête publique unique avec le PLU. Il est joint dans les annexes 
sanitaires du PLU. 
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Plan de la localisation des stations d’épuration du Pertre et de St-Cyr le Gravelais 

STEP St-Cyr 

STEP Le Pertre 
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LE TRAITEMENT DES 
DÉCHETS  

 Les documents cadres 
Le plan départemental de gestion des déchets du bâtiment et des 
travaux publics a été approuvé par arrêté préfectoral le 28 février 
2003, toujours en vigueur, est en cours de révision. 
 
Le conseil General d'Ille et Vilaine a adopté le 21 décembre 2012 
le plan départemental de prévention et d’élimination des déchets 
ménagers (PPEDMA). 
Ses préconisations concernent : 

• le développement de la prévention des déchets ; 
• la promotion de la collecte et de la valorisation des 

emballages ; 
• l’amélioration de la valorisation matière ; 
• l’amélioration de la valorisation organique ; 
• l’optimisation de l’outil déchetterie ; 
• l’amélioration de la gestion des déchets des activités 

économiques ; 
• la rationalisation du traitement des ordures ménagères 

résiduelles, des encombrants 
• non valorisables et des déchets des activités économiques 

résiduels ; 
• l’amélioration de la connaissance et de la gestion des sous-

produits de l’assainissement. 
 
Par ailleurs, la loi d'août 2015 a confié aux régions la compétence 
de planification en matière de déchets, avec la mission de bâtir un 
plan régional de prévention et de gestion qui couvrira toutes les 
catégories de déchets. En Bretagne, ce plan prendra à terme le 
relais des 8 plans départementaux (déchets ménagers non 
dangereux et déchets du BTP), et du plan régional de prévention 
et de gestion des déchets dangereux, déjà porté par la Région. 
 
 La gestion des déchets sur le territoire communal 
Le Syndicat Mixte Intercommunal pour la Collecte et le Traitement 
des Ordures Ménagères (SMICTOM) Sud-Est de l’Ille-et-Vilaine 
organise, pour Vitré Communauté : 

• la collecte des déchets ménagers : tri sélectif et déchets 
non recyclable ; 

• leur traitement : valorisation énergétique des ordures 
ménagères par incinération, tri et conditionnement des 
déchets recyclables, broyage des déchets verts en 
déchetteries ; 

• la gestion des déchetteries 12 du territoire (la plus proche 
du Pertre se trouve sur la commune limitrophe d’Argenté-
du-Plessis). 

Depuis 2009, il porte la mise en œuvre d'un programme local de 
prévention des ordures ménagères et assimilés, engagé avec 
l'ADEME Bretagne. 
Le territoire a d’ailleurs été lauréat « Zéro déchets, zéro 
gaspillage » en 2015.  
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Les communications numériques constituent un élément 
d’attractivité majeur d’un territoire tant pour les entreprises que 
pour les particuliers. L’enjeu est d’autant plus important sur Le 
Pertre que la commune bénéficie d’un bassin d’emploi important 
lié à la présence de plusieurs entreprises industrielles sur son 
territoire isolé géographiquement à l’extrême est du département. 
Au plan national, l’ambition est de couvrir 100% des foyers en très 
haut débit (THD) d’ici 2022. 
Le Schéma de cohérence Régional de l’Aménagement 
Numérique du territoire de la région Bretagne (ScoRAN) adopté le 
24 mai 2011 et le Schéma Départemental Territorial de 
l’Aménagement Numérique d'Ille et Vilaine (SDTAN) adopté le 26 
avril 2012 déterminent les grandes orientations du déploiement 
des réseaux Très Haut Débit en Bretagne et en Ille et Vilaine. 
 
Dans le cadre du projet Bretagne Très Haut Débit, le déploiement 
de la fibre optique sur le territoire du Pertre est programmé dans 
le cadre de la troisième phase de développement prévue pour la 
période 2023-2026. Dans cette attente, la commune a bénéficié 
en 2014 d’une montée en débit qui a permis d’améliorer la qualité 
du réseau internet fixe sur le territoire et notamment dans le 
bourg. 
La commune a également bénéficié d’une amélioration de la 
couverture par les réseaux mobiles 4G installés en parallèle de la 
création de la ligne LGV traversant le territoire communal. 
Au regard de l’importance des secteurs d’activités que la 
commune accueille, le déploiement de la fibre optique pourra 
contribuer à inscrire le territoire communal dans le cadre des 
attentes des entreprises et des particuliers. 
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COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES 
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LES LOISIRS ÉQUESTRES 

L’hippodrome de la Chaussée occupe plus d’une vingtaine 
d’hectares au nord du bourg du Pertre (en partie sur la commune 
de St-Cyr le Gravelais). 
Propriété de la commune, il accueille de nombreux évènements 
équestres chaque année et contribue donc au rayonnement de la 
commune dans un site remarquable surplombé par l’église du 
Pertre et le château de Bel-Air (monument historique et site 
classé). 

Tribunes, bâtiments d’accueil, piste aménagée, etc., il est 
aménagé pour recevoir plusieurs centaines de visiteurs chaque 
année. 
 
Pour autant, il reste soumis à certaines contraintes : 

- sa localisation en fond de vallon induit la présence de 
quelques zones humides identifiées dans l’inventaire menée 
en 2017 sur le territoire communal, 
- le site est également concerné par une zone archéologique, 
- une portion du site est inscrite dans les périmètres de 
protection du puits de Chalonges localisé sur la commune 
voisine de St-Cyr le Gravelais. 
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Synthèse de l’analyse des équipements et enjeux 

Ce qu’il faut retenir 
• Des équipements publics attractifs notamment auprès d’une population jeune 

par la qualité et le nombre des équipements scolaires et périscolaires et 
concentrés dans un périmètre restreint près du cœur de bourg. 

• Une bonne complémentarité entre des espaces de loisirs de proximité et des 
espaces de rayonnement à l’échelle du bourg et notamment la zone de 
l’étang. 

• Des équipements et services d’alimentation en eau potable, de gestion des eaux 
usées et de traitement des déchets qui permettent d’envisager la poursuite du 
développement démographique notamment en matière d’eau potable grâce à 
l’intégration de la commune dans le SYMEVAL permettant une sécurisation et une 
diversification de la ressource. 

• Une desserte par les réseaux de communication électroniques (fixes et 
mobiles) qui a bénéficié d’une amélioration sensible durant les 5 dernières 
années 

• Un hippodrome de la Chaussée qui permet à rayonnement large de la 
commune et d’attirer des visiteurs sur le territoire 

 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• prendre en compte le niveau actuel d’équipements et ses capacités d’adaptation 

dans le projet de développement démographique de la commune dans les années 
à venir, 

• réfléchir aux possibilités de renforcement des liaisons douces vers les pôles 
d’équipements et de loisirs principaux de la commune, 

• accompagner  le déploiement de la fibre optique sur le territoire, programmé pour 
la période 2023-2026, avant l’échéance du PLU 

• envisager le développement de l’habitat et des activités dans les secteurs les 
mieux desservis par les réseaux de communications électroniques 

• Préserver et renforcer les capacités d’accueil de l’hippodrome de la Chaussée 
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2.1 - ENVIRONNEMENT 

PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE 

CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

Sources : BRGM 
 
Le territoire du Pertre se situe au cœur du Massif Armoricain. 
 
Deux principales formations géologiques se rencontrent sur le 
territoire communal : 
 Au centre : massif granitique du Pertre, datant du Dévonien 

supérieur ; 
 Au Nord et au Sud : siltites argilites et grès du Briovérien 

supérieur  (altérites). 
 

On rencontre çà et là des formations su Quaternaire : des dépôts 
éoliens (limons de plateaux, limons lœssiques), des colluvions 
indifférenciées sur les pentes des vallons notamment dans le nord 
du territoire,  des formations alluviales grossières en fond de 
vallons. 
 
 

 
Les éléments caractéristiques du relief pertrais dépendent 
directement des caractéristiques géologiques et hydrographiques 
de la commune. 
Il peut toutefois difficilement être rattaché au relief relativement plat 
du Pays de Vitré. Le Pertre connaît en effet une amplitude 
importante en terme d'altitude ( de 65 à plus de 180 mètres). 
 
Les points les plus hauts occupent la partie centrale du territoire à 
une altitude parfois supérieure à 175 mètres, en traçant deux lignes 
de bascule du territoire : 

 - dans un axe est/ouest : cette ligne de bascule traverse 
notamment le bourg en arrière de l'église. 

 - dans un axe nord/sud (partie nord du territoire) 
 
Ces lignes de bascule scindent donc le territoire en trois parties : 

 - au sud, un vaste plateau ondulé tourné vers la vallée de 
la Seiche qui dessine les contours du territoire communal à 
une altitude inférieure à 75 mètres et creuse le relief au sud 

CONTEXTE  TOPOGRAPHIQUE 
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du bourg. 
Au sud de la commune, le relief est toutefois moins 
marqué. 
 - au nord-ouest, un secteur plus ou moins ondulé 
tourné vers le ruisseau de la Maison Neuve. Cet espace est 
totalement occupé par la forêt du Pertre qui gomme les 
effets de relief. 
 - au nord-est, le relief bascule vers la vallée du ruisseau 
de Housseau. 

Profil altimétrique Nord-Sud (source : Géoportail) 

 

Le Pertre s’inscrit dans deux grands bassins versants : 
 celui de la Vilaine pour la plus grande partie du territoire ; 
 celui de l’Oudon, affluent de la Mayenne, avec un petit 

ruisseau au nord du bourg. 
 
Le bassin-versant de la Vilaine est scindé sur le territoire en trois 
sous-bassins : 
 vers le Nord, le bassin versant du ruisseau du Moulin du Bois, 

affluent de la Valière, avec en amont de l’étang du Moulin du 
Bois le ruisseau de Rouen qui prend sa source en limite est du 
territoire ; 

 vers l’Est, le bassin versant de la Seiche qui prend sa source 
sur la commune du Pertre dans un petit étang près du lieu-dit 
de L’Epine Houget et reçoit le ruisseau de la Crossonnière et 
celui du Pont au Moine ; 

 vers l’Ouest, le bassin versant du ruisseau de Lingan ou des 
Cinq Fontaines avec les ruisseaux du Lattay et du Moulin du 
Bois. 

La Seiche est un des principaux affluents de la Vilaine en rive 
gauche, d’une centaine de kilomètres environ. 
Ainsi, le territoire du Pertre est caractérisé par un réseau 
hydrographique dense, à l’image des communes reposant sur 
Massif Armoricain, et par plusieurs têtes de bassins versants. 

CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE 
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Sources : Corine Land Cover, 2012 

Bien qu’elles restent définies à une grande échelle, les données 
Corine Land Cover permettent d’observer les grandes typologies 
d’occupation du sol communal, dans l’attente d’une délimitation 
plus précise. 
 
Le graphique ci-contre permet de retrouver la grande 
caractéristique du territoire en matière d’occupation du sol à savoir 
une forte occupation forestière puisque la forêt occupe près d’un 
tiers du territoire communal avec la présence de la forêt du Pertre. 
Les 2 tiers sud du territoire sont dédiés à l’activité agricole avec de 
vastes secteurs de prairies (où est concentrée la plus foret densité 
de bocage) et des systèmes culturaux sur la partie sud dans des 
paysages plus ouverts. 
Au total, les espaces artificialisés occupent une très faible 
proportion du territoire communal (environ 1,4%). 
 

OCCUPATION DU SOL  
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Source : Corine Land Cover 2012 

1,4%

13,5%

18,0%

33,0%

1,7%

29,9%

2,5%

Répartition des types d'occupation des sols

Tissu urbain discontinu

Terres arables hors périmètre 

d'irrigation

Prairies et autres surfaces toujours 

en herbe à usage agricole

Systèmes culturaux et parcellaires 

complexes

Surfaces essentiellement agricoles, 

interrompues par des espaces 
naturels importants
Forêt de feuillus

Forêt de conifères
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CONTEXTE CLIMATIQUE 

Le climat en Ille-et-Vilaine est de type tempéré océanique, c’est-à-
dire doux et humide. Les données climatiques présentées ci-
dessous sont issues de la synthèse des observations de Météo-
France réalisées sur les trente dernières années (1981-2010) au 
niveau de la station de Rennes – St Jacques. 
 

 
Les écarts de température 
sont plutôt modérés sur l’an-
née. Les températures 
moyennes mensuelles sont 
comprises entre 5,9°C en 
janvier et 19,1°C en août 
sur la période considérée. 
 

Température moyennes à 
Rennes (1981-2010) 

 
Les précipitations sont glo-
balement bien réparties sur 
toute l’année avec une lé-
gère hausse entre octobre 
et janvier. La moyenne an-
nuelle sur la période 1981-
2010 s’élève à 694 mm. 

 
Précipitations moyennes à 

Rennes (1981-2010) 

 
 

 
Le cumul annuel moyen de 
durée d’ensoleillement est 
de 1756,8 h entre 1991 et 
2010. Il s'agit d’une valeur 
dans la moyenne du terri-
toire national (maximum 
atteint dans le Var avec près 
de 2900 h). 
 

Durées  moyennes d’enso-
leillement à Rennes (1991-

2010) 
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Le territoire communal est concerné par la ZNIEFF de type 
2 « Forêt du Pertre » (n°530006332). 
 
L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique est un inventaire national établi à 
l’initiative et sous le contrôle du Ministère en charge de 
l’Environnement. Il est mis en œuvre dans chaque région par les 
Directions Régionales de l’Environnement. 
Il existe deux types de ZNIEFF : 

 les zones de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou 
écologique ; 
 les zones de type II : grands ensembles naturels riches et 
peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. 

 
La prise en compte d'une zone dans l'inventaire ZNIEFF ne lui 
confère aucune protection réglementaire. Toutefois, les ZNIEFF de 
type 1 doivent faire l'objet d'une attention toute particulière lors de 
l'élaboration de tout projet d'aménagement ou de gestion. 
 
La délimitation de la ZNIEFF s’appuie sur le massif forestier du 
Pertre et s’étend sur 1 513 ha pour la plupart compris sur le 
territoire du Pertre. 
Il s’agit d’une chênaie-hêtraie présentant de nombreux intérêts 
botaniques : 
groupements végétaux variés avec au moins 260 espèces 
végétales recensées ; 

 trois espèces protégées des milieux humides et aquatiques : 
la Rossolis intermédiaire (Drosera intermedia), la Boulette 
d’eau (Pilularia  globulifera) et le Flûteau nageant (Luronium 
natans) ; 
 une espèce rare pour la région : le Poirier sauvage (Pyrus 
cordata). 

 
 
 

CONTEXTE BIOLOGIQUE ET NATUREL 
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LES ESPACES 
NATURELS 

REMARQUABLES 

Rossolis intermédiaire, Boulette d’eau et Flûteau nageant (source : INPN) 
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L’intérêt ornithologique se traduit par la nidification de 32 espèces 
d’oiseaux dont 5 peu courantes dans la région : 

 la Bondrée apivore (Pernis apivorus) : rapace de taille 
moyenne des zones boisées de feuillus et de pins qui a la 
particularité de se nourrir principalement de guêpes et de 
larves d’hyménoptères (bourdons, guêpes, …) ; 
 le Faucon hobereau (Falco subbuteo) : petit rapace des 
lisières de bois et bosquets, de préférence en zones humides ; 
 la Huppe fasciée (Upupa epops) : oiseau de bocage, 
bosquets, vergers qui niche dans les arbres creux ou les vieux 
murs des bâtiments abandonnées ; 
 la Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) : 
passereau de petite taille qui vit dans les milieux forestiers, de 
préférence dans les forêts de feuillus ; 
 le Pic mar (Dendrocoptes medius) : pic qui fréquente les 
bois et les forêts de feuillus avec une nette préférence pour les 
chênaies et les chênaies-charmaies où dominent les gros 
chênes. 

 

 

 

 

 

 

L’intérêt mammalogique repose sur la présence de plusieurs 
espèces de chauves-souris dont le Murin de Daubenton (Myotis 
daubentoni) et l’Oreillard gris (Plecotus austriacus) en 
reproduction, espèces déterminantes en région. 
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De haut en bas et de gauche à droite : Bondrée apivore, Faucon hobereau, Huppe fasciée, Rougequeue à 
front blanc et Pic mar (source : oiseaux.net) 
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Outre les connaissances liées aux inventaires réalisés au sein des 
sites naturels remarquables, de nombreux organises mettent à 
disposition leurs données. Même si leur localisation précise n’est 
pas donnée, ceci permet de dégager une vision des enjeux du 
territoire. 
 
Sur la commune les informations mises à disposition par faune-
bretagne.org (Bretagne vivante, GRETIA, Groupe Mammalogique 
Breton, VivArmor Nature, GEOCA, LPO 35), le Conservatoire 
Botanique National du Bassin Parisien et l’Inventaire National du 
Patrimoine Naturel sont les suivants : 

 

1– Les milieux forestiers 
Le territoire communal compte une surface boisée d’environ 1 
600 hectares (soit près de 40 % du territoire communal), dont 
quatre forêts privés dotée d’un plan simple de gestion en cours de 
validité pour une surface totale de 1376,3365 ha. Ces espaces 
sont pour l’essentiel composés de feuillus. 
Le potentiel d’accueil de la biodiversité des forêts est élevé : 
chiroptères, amphibiens, reptiles, oiseaux (rapaces, picidés, 
passereaux forestiers) et la présence de certaines espèces est 
directement corrélée à l’existence de grands massifs forestiers. 
Pour autant, les boisements de surface plus réduite restent 
propices au développement de nombreuses autres espèces et 
jouent le rôle d’espace relais pour les déplacements de la faune. 
 

Sur la commune, quatre propriétés sont soumises au plan simple 
de gestion, pour une surface totale de 1376,3365 ha sur le 
territoire communal (pour information ces propriétés couvrent une 
surface totale de 1407,1321 ha pour partie sur les communes 
voisines). Elles possèdent toutes un PSG en cours de validité. 
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LA FAUNE ET LA 
FLORE PROTÉGÉE 

Espèces protégées connues sur la commune du Pertre 

Groupe Espèces protégées 

Flore 
Rossolis intermédiaire (Drosera intermedia), Boulette d’eau (Pilularia  globulifera), Flûteau 
nageant (Luronium natans), Littorelle à une fleur  (Littorella uniflora), Pulicaire commune 
(Pulicaria vulgaris) 

Mammifères 
Murin de Daubenton (Myotis daubentonii), Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), 
Oreillard gris (Plecotus austriacus), Ecureuil roux (Sciurus vulgaris), Muscardin 
(Muscardinus avellanarius) 

Oiseaux 
Nombreuses espèces dont Bondrée apivore (Pernis apivorus), Busard des roseaux (Circus 
aeruginosus), Autour des palombes (Accipiter gentilis), Chouette chevêche (Athena noc-
tua), … 

Amphibiens 
Grenouille agile (Rana dalmatina), Grenouille rousse (Rana temporaria), Alyte accoucheur 
(Alytes obstetricans), Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris), 

Reptiles Couleuvre à collier helvétique (Natrix helvetica), Lézard vivipare (Zootoca vivipara)  

LES MILIEUX NATURELS 
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Aucune propriété n’adhère à un Code des Bonnes Pratiques 
Sylvicoles ou un Règlement Type de Gestion. 

S 
P 
1 
2 
3 
4 

Espaces boisés (source : carte forestière V2 – IGN) 
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D’autre part, plusieurs dispositions du Code Forestier 
règlementent le défrichement et certaines coupes d’arbres pour 
contrôler l’évolution de la destination forestière des sols et des 
peuplements : 
 dans le département d’Ille et Vilaine, tout défrichement dans un 

bois supérieur à 1 ha est soumis à autorisation, quelle que soit 
la surface défrichée (art. L342-1 du Code Forestier), 

 les coupes de bois supérieures à 1 ha, prélevant plus de la 
moitié du volume des arbres de la futaie sont soumises à 
autorisation de l’administration après avis du CRPF (art. L 124-
5 du Code Forestier), 

 les coupes prévues dans les forêts disposant d’une garantie de 
gestion durable (PSG, RTG et CBPS accompagnés d’un 
programme de coupes et travaux approuvés) ne sont pas 
soumises à autorisation au titre des codes forestier et de 
l’urbanisme. 

 

2– Le bocage 
Le bocage se définit comme un assemblage de parcelles (champs 
ou prairies) délimitées par des haies. Il remplit de nombreuses 
fonctions : il accueille une biodiversité parfois riche, structure le 
paysage, protège les cultures et le bétail en agissant comme brise-
vent, favorise l’infiltration des eaux vers les nappes, limite l’érosion 
des sols, etc. 

 
La commune présente une densité de 
haies moyenne par rapport à la région 
avec entre 48 et 58 mètres linéaire par 
hectare. 

 
 

Densité communale du bocage en Bretagne 
en 2008 (source : IGN, DRAAF) 

 
 

 

La carte page suivante présente le réseau bocager du territoire. 
On trouve une forte densité de bocage à l’ouest et au nord du 
bourg ainsi que dans la vallée de la Seiche. 
L’élaboration du PLU n’a pas fait l’objet d’un diagnostic 
bocager à partir d’investigations de terrain. 
En revanche, une analyse du maillage bocager a été effectuée à 
partir des données transmises par le Syndicat du Bassin Versant 
de la Seiche. Ce travail d’identification du linéaire bocager a été 
réalisé par photo-interprétation. Une actualisation a été réalisé à 
partir de la photo aérienne le plus récente. 
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On trouve une forte densité de bocage à l’ouest et au nord du 
bourg ainsi que dans la vallée de la Seiche. 
Par ailleurs, dans le cadre des travaux connexes lié à La création 
de la Ligne à Grande Vitesse « Bretagne – Pays de la Loire », le 
bocage impacté a été reconstitué comme indiqué sur la carte ci-
dessous : 

3– Les zones humides 
L’inventaire des zones humides a été réalisé pour le compte du 
Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la Seiche en 2017 
par le bureau d’étude Dervenn Conseil Ingénierie. 
 
Tel que le montre la figure suivante, les milieux humides 
prépondérants sur la commune sont les bois humides (environ 45% 
des zones humides), suivis des prairies humides eutrophes 
(environ 38% des zones humides inventoriées). 
 
La proportion de zones humides est assez faible (3,56%) par 
rapport au territoire communal et aux secteurs de probabilité forte 
de présence de zones humides. Ceci s’explique principalement par 
la présence, en secteur agricole mais aussi en zone forestière, 
d’importants réseaux de drainage et de fossés à ciel ouvert, 
permettant une évacuation rapide des eaux de ruissellement et des 
eaux de la nappe. 
NB : le rapport de l’inventaire des zones humides du territoire est 
joint en annexe du rapport de présentation. 
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Bocage créé dans le cadre de des travaux connexes de la LGV  (source : CD Ille-et-Vilaine) 
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LA TRAME VERTE ET 
BLEUE 

 
 

 

 

 

 

 

4– Les cours d’eau 
Sur le territoire, le réseau hydrographique appartient aux rivières 
de 2ème catégorie piscicole correspondant à un peuplement de 
cyprinidés en opposition au peuplement de 1ère catégorie à 
salmonidés. 
Par ailleurs, aucun cours d’eau n’est classé pour la continuité 
écologique au titre de l’article L 214-17 du code de 
l’environnement. 
 

 

 

La Trame verte et bleue (TVB) est une mesure du Grenelle 
Environnement II (Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement) qui porte l’ambition 
d’enrayer le déclin de la biodiversité au travers de la préservation 
et de la restauration des continuités écologiques. Elle figure dans 
le code de l’environnement aux articles L.371-1 et suivants. 
Il s’agit d’un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)
constituer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire 
national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de 
circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer... Les 
continuités écologiques correspondent à l’ensemble des zones 
vitales (réservoirs de biodiversité) et des éléments (corridors 
écologiques) qui permettent à une population d’espèces de 
circuler et d’accéder aux zones vitales. 
La trame verte et bleue est ainsi constituée des réservoirs de 
biodiversité et des corridors qui les relient. La trame bleue 
concerne les milieux aquatiques et humides, et la trame verte les 
milieux terrestres (forêts, bocages, milieux secs, …). 

 

 

Répartition de la surface des différents types de zones humides  
(source : Dervenn 2017) 
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Extrait de la Trame Verte et Bleue régionale  (source : SRCE Bretagne)  
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1- La TVB à l’échelle régionale : le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) de Bretagne 
Le SRCE est un document de planification, soumis à enquête 
publique, qui prend en compte les orientations nationales et 
identifie les continuités écologiques (réservoirs et corridors) à 
l’échelle régionale. Il les cartographies à l’échelle du 1/100 000 
ème et apporte ainsi à l’ensemble des documents de planification 
d’échelle infra (SCoT, PLU, …) un cadre cohérent et homogène 
pour prendre en compte et définir la TVB à une échelle plus fine. 

 
Un document de rang inférieur (SCoT, PLU...) ou un projet ne 
pourra pas remettre en cause les orientations générales du SRCE, 
mais pourra les adapter voire y déroger sous réserve de 
justifications fondées. 
Dans le PLU, l’identification spatiale de la TVB dans le SRCE et la 
conservation de l’affectation de sols au regard des enjeux de 
continuités écologiques ne donne pas lieu à la création de 
zonages spécifiques, ni de réglementation particulière propres à la 
TVB. Ce sont les outils préexistants dans les PLU qui permettent 
d’intégrer la TVB : classement des réservoirs de biodiversité en 
zone naturelle de protection ou agricole suivant les enjeux, 
protection des éléments naturels (zones humides, haies, bois, …) 
au titre du L.123-5-7 du code de l’urbanisme, zone à urbaniser 
accompagnée d’une orientation d’aménagement, utilisation du 
règlement écrit pour prendre en compte la TVB (par exemple, 
transparence des clôtures autour des constructions pour la 
circulation de la petite faune terrestre, …). 
 
Le SRCE de Bretagne a été adopté le 2 novembre 2015. 
 
 

Représentation schématique de la TVB  (source : CAUE Meurthe et Moselle)  

PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 2.1 - ENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE      113 

S 
P 
1 
2 
3 
4 



Le territoire du Pertre s’insère dans le grand ensemble de 
perméabilité n°27 des Marches de Bretagne, de Fougères à 
Teillay, dominé par un paysage de plateaux ouverts et de bocage 
résiduel dans le secteur étudié. Cet ensemble présente 
globalement un niveau de connexion faible lié à la large mise en 
culture des terres et à l’ouverture des paysages et aux pôles 
urbains (Fougères, Vitré, Janzé, …). On y trouve quelques 
secteurs à fort niveau de connexion associés pour l’essentiel aux 
forêts situées en limite de région dont la forêt du Pertre. De 
nombreuses infrastructures de transports constituent des 
éléments fragmentants (voies ferrées, RN, RD). 
Les réservoirs de biodiversité y sont peu nombreux et circonscrits, 
associés pour l’essentiel aux sous-trames « forêts », « bocages », 
« cours d’eau » et « zones humides ». 

Sur la commune, le SRCE de Bretagne identifie : 
 Un réservoir régional de biodiversité correspondant à la 

forêt du Pertre, 
 Un corridor régional reliant la forêt du Pertre aux for^st 

vers les massifs forestiers de Rennes, de Liffré et de 
Chevré vers le nord-ouest 

 Un corridor régional reliant la forêt du Pertre aux forêts de 
la Guerche et de Teillay vers le Sud-Ouest 

 Plusieurs cours d’eau de la trame bleue ayant leur source 
dans la forêt du Pertre. 
 

 
2- La TVB à l’échelle du SCOT du Pays de Vitré 
 
La TVB du SCoT du Pays de Vitré prend en compte le SRCE de 
Bretagne et le complète (cf. carte page suivante). 
 
Le SCoT identifie sur le territoire du Pertre : 

les réservoirs principaux de la forêt du Pertre, des bois 
de Bigauderie et de Clermont ; un réservoir bocager 
complémentaire au sud-est de la forêt ; 
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Extrait de la carte de synthèse des composantes de la TVB du Pays de Vitré (source : SCoT)  

le corridor majeur reliant la forêt du Pertre aux forêts au 
sud de la région ; 
Une liaison écologique entre la forêt du Pertre et la 
vallée de la Mayenne; 
les cours d’eau principaux. 
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3- La TVB à l’échelle du territoire communal 
L’analyse des TVB du SRCE Bretagne et du Pays de Vitré ainsi 
que des caractéristiques du territoire du Pertre conduit à 
l’identification de 4 sous-trames écologiques : 
Trame Bleue : 
 sous-trame milieux aquatiques ; 
 sous-trame milieux humides ; 
Trame Verte : 
 sous-trame milieux boisés ; 
 sous-trame milieux bocagers. 
 
Remarque : concernant les milieux landicoles, nous avons fait le 
choix ne pas définir de sous-trame particulière dans la mesure où 
un seul secteur restreint de landes (moins de 2 ha) est identifié au 
niveau de la commune dans la carte des végétations d’Ille-et-
Vilaine produite par le Conservatoire Botanique National de Brest 
(cartographie effectuée par photo-interprétation). Il se situe au sud
-est de la forêt du Pertre, laquelle est identifiée en réservoir de 
biodiversité principal. 

En jaune : secteur de landes identifié sur le territoire du Pertre 
(source : conservatoire botanique nationale de Brest). 
 
Sous-trame milieux aquatiques 
La commune du Pertre n’est traversée par aucun cours d’eau 
classé au titre du L214-17 du Code de l’environnement, lequel 
précise les cours d’eau jouant le rôle de réservoir biologique au 
niveau du SDAGE Loire Bretagne. 
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En ce sens, aucun réservoir cours d’eau n’est défini dans la TVB 
communale. Ceci est également le cas au niveau des TVB 
régionale et du SCoT. 
En revanche, les pièces d’eau de toute taille figurant à la BD 
TOPO sont identifiées en réservoir de biodiversité principal. Les 
bassins aménagés (traitements des eaux pluviales, …) en sont 
exclus. 
Les corridors écologiques correspondent au cours d’eau issus de 
la cartographie des cours d’Ille-et-Vilaine  (DDT35, 2020). 
 
Sous-trame zones humides 
Cette sous-trame n’est constituée que de réservoirs principaux 
correspondant à l’ensemble des zones humides recensées dans le 
cadre de l’inventaire communal réalisé en 2017. 
 
Sous-trame milieux boisés 
Cette sous-trame n’est également constituée que de réservoirs 
principaux. Ceux-ci correspondent aux principaux espaces 
forestiers identifiés dans la TVB du Pays de Vitré, à savoir : la forêt 
du Pertre qui fait l’objet d’une ZNIEFF de type 2, les bois de 
Bigauderie et de Clermont. 
Les corridors écologiques permettant de relier ces réservoirs sont 
ceux appartenant à la sous-trame bocagère décrit ci-après. Ils 
incluent les boisements de plus petite taille. 
 
Sous-trame milieux bocagers 
La sous-trame bocagère correspond un ensemble composé des 
haies, prairies et petits bois jouant le rôle de corridor entre les 
espaces boisés et de réservoir pour certaines espèces. 
Les corridors ont été définis à partir des haies recensées par photo
-interprétation sur le territoire (donnée du SBV de la Seiche mise à 
jour), des bois non concernés par la sous-trame des milieux boisés 
(source : BD TOPO) et des prairies permanentes figurant au 
Registre Parcellaire Graphique de 2020. 
Un ensemble est identifié en réservoir complémentaire au sud de 
la Forêt du Pertre. Il s’agit d’un secteur apparaissant dans la TVB 
du Pays de Vitré où le maillage bocager est dense selon notre 
analyse. Sa délimitation a été affinée à l’échelle parcellaire. 
 
Eléments fragmentants 
Les éléments fragmentant du territoire susceptibles de perturber 
les fonctionnalités de la TVB correspondent : 

 à la LGV Bretagne Pays-de-la-Loire ; 
 à la route nationale 157 en limite Nord du territoire ; 
 aux routes départementales 29, 33 et 44 ; 
 aux zones urbanisées ; 
 le barrage de l’étang de la Mauxonnière sur la Seiche en 

limite sud du territoire, référencé au référentiel des 
obstacles à l’écoulement des eaux. 
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Eléments reconnectant 
Il s’agit des ouvrages créés dans le cadre de la réalisation de la 
LGV : un passage à grande faune au niveau du bois de  
Bigauderie  et  plusieurs ouvrages de rétablissement du réseau 
hydrographique. 
Ceux-ci ont été localisés à partir des plans présentés aux cours 
des réunions publiques de 2011. 
 
 
 
 
 
La lumière artificielle constitue une cause de perturbation pour les 
espèces nocturnes (chiroptères, autres mammifères, oiseaux 
nocturnes, insectes, …). En effet, du fait du pouvoir d’attraction et 
de répulsion de la lumière, les différents paramètres des 
déplacements de la faune peuvent être modifiés. 
La Trame Noire représente les continuités écologiques 
caractérisées par une certaine obscurité et donc favorables pour 
les déplacements locaux des espèces nocturnes. Ces espèces 
exploitent principalement les sous-trames boisées et bocagères. 
 
La carte ci-après illustre la pollution lumineuse en 2020. Elle fait 
ressortir en rose et rouge les zones où les étoiles sont le moins 
visibles, soit avec des conditions de pollution lumineuse 
importante. Les zones vertes à bleu présentent une pollution 
lumineuse moindre, où la voie lactée est plus visible. 
 
Sur la commune du Pertre, on constate que les secteurs à forte 
concentration de pollution lumineuse correspondent au bourg 
ainsi que dans une moindre mesure à la LGV. 
 
Les réservoirs de biodiversité définis dans la TVB locale (forêt du 
Pertre, bois de Bigauderie et de Clermont, milieux humides et 
milieux aquatiques) sont dans l’ensemble peu impactés par la 
pollution lumineuse, hormis au niveau du bourg. On identifie 
également une légère rupture de continuité entre le Nord et le 
Sud de la LGV. 
Néanmoins, le réseau écologique de la TN apparait globalement 
fonctionnel sur le territoire communal.  
 
 
 
 
 
 

LA TRAME NOIRE 
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Synthèse du contexte physique et biologique et enjeux 

Ce qu’il faut retenir 
• Un réseau hydrographique assez dense en tête de bassins versants 
• Un territoire concerné par un secteur naturel patrimonial de grande qualité : 

la forêt du Pertre inventoriée en Zone Naturelle d’Inintérêt Ecologique,  
Faunistique et Floristique  (type 2) 

• Un territoire abritant également des secteurs écologiques de qualité plus 
ordinaire mais diversifié : haies, zones humides de fond de vallons, boisements 

• Une Trame Verte et Bleue identifiée et fonctionnelle 
 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• Préservation des continuités écologiques de la Trame Verte et Bleue,  des 

secteurs de qualité écologique (forêts et bois) reconnus ou ordinaires (cours 
d’eau, haies) 

• Préservation des zones humides notamment de fond de vallons 
• Prise en compte des continuités dans les choix d’aménagement 
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2.2 - RESSOURCES NATURELLES ET 

LEUR GESTION 

LA RESSOURCE EN EAU 

La politique de l’eau définie à l’échelle nationale dans le cadre de la 
Directive Cadre sur l’Eau, se décline ensuite à l’échelle régionale 
puis locale à travers les Schémas Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) et les Schémas d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE). 
 
La commune est concernée par le SDAGE du bassin Loire-
Bretagne approuvé en novembre 2015. Il définit un programme de 
mesures à mettre en œuvre afin de répondre aux objectifs de 
préservation et de gestion de la ressource en eau, sur la période 
2016-2021. 
Le SDAGE est un document de planification concertée qui décrit les 
priorités de la politique de l’eau pour le bassin hydrographique et les 
objectifs : 

• il définit les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau ; 

• il fixe les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour 
chaque cours d’eau, plan d’eau, nappe souterraine, estuaire 
et secteur littoral ; 

• il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir la 
détérioration et assurer l’amélioration de l’état des eaux et des 
milieux aquatiques. 

Il est organisé autour de 14 chapitres qui définissent les grandes 
orientations et des dispositions à caractère juridique pour la gestion 
de l’eau : 

• repenser les aménagements de cours d'eau ;  
• réduire la pollution par les nitrates ;  
• réduire la pollution organique et bactériologique ;  
• maîtriser et réduire la pollution par les pesticides ;  
• maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances 

dangereuses ;  
• protéger la santé en protégeant la ressource en eau ;  
• maîtriser les prélèvements d'eau ; 
• préserver les zones humides ;  
• préserver la biodiversité aquatique ;  
• préserver le littoral ;  
• préserver les têtes de bassin versant ;  
• faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des 

territoires et des politiques publiques ; 
• mettre en place des outils réglementaires et financiers ; 
• informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 
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La commune est concernée pour la majorité 
de son territoire par le SAGE Vilaine, 
approuvé par arrêté préfectoral du 2 juillet 
2015, et dans une petite partie à l’Est par le 
SAGE Oudon, approuvé par arrêté 
préfectoral le 8 janvier 2014. 
 
Le SAGE Vilaine est le plus étendu des 
SAGE en France. Il fixe des enjeux et des 
objectifs en matière de milieux naturels, 
qualité de l’eau, inondations et eau potable. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du territoire communal 

 
 

Le PLU doit être compatible avec les objectifs de protection 
du SAGE, notamment sur les dispositions suivantes pour la 
commune du Pertre : 

• Disposition 3 : Protéger les zones humides dans les 
documents d’urbanisme ; 

• Disposition 6 : Inscrire et protéger les cours d’eau 
inventoriés dans les documents d’urbanisme ; 

• Disposition 105 : Inventorier et protéger  les éléments 
bocagers dans les documents d’urbanisme ; 

• Disposition 123 : Intégrer la gestion de l’entretien des 
espaces communs ou collectifs en amont des projets 
d’urbanisation, d’infrastructures et d’aménagements (dans 
le règlement ou dans les orientations d’aménagement et de 
programmation du PLU) ; 

• Disposition 125 : Conditionner les prévisions d’urbanisation 
et de développement à la capacité d’acceptabilité du milieu 
et des infrastructures d’assainissement ; 

• Disposition 205 : Rendre les documents d’urbanisme 
compatibles avec le SAGE Vilaine. 
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Les masses d’eau constituent le référentiel cartographique 
élémentaire de la directive cadre sur l’eau. Ces masses d'eau 
servent d'unité d’évaluation de la qualité des eaux. Il existe des 
masses d’eau pour les eaux de surface et pour les eaux 
souterraines. 
 
La qualité des eaux de surface 
La commune est concernée par quatre masses d’eau « cours 
d’eau  » dont l’état écologique était moyen à médiocre en 
2013 : 

 

La qualité des eaux souterraines 
La commune est concernée par deux masses d’eau souterraine : 
FRGG015 Vilaine et FRGG021 Oudon. En 2016, ces masses 
d’eau étaient en mauvais état chimique. 

 
Masses d’eau souterraine Vilaine et Oudon (source : SIGES Bretagne)  
 
 
 
 
 

Code Nom Etat écologique 2013 

FRGR0602 
La Seiche et ses affluents depuis la source jusqu’à l’étang de 
Carcaraon 

Médiocre 

FRGR0109c 
La Valière et ses affluents depuis la retenue de la Valière jus-
qu’à la confluence avec la Vilaine 

Moyen 

FRGR0109a 
La Valière et ses affluents depuis Saint-Pierre-La-Cour jusqu’à 
la retenue de la Valière 

Médiocre 

FRGR0504 L’Oudon et ses affluents depuis la source jusqu’à Craon Moyen 
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LES GRANDES 
SOURCES 

D’ALTÉRATION DE LA 
QUALITÉ DE L’EAU 

Les trois grandes sources de pollution des eaux de surface et 
souterraines correspondent aux rejets domestiques (phosphore, 
matières organiques, substances médicamenteuses et 
cosmétiques, …), aux agricoles (nitrates, phosphore, pesticides) et 
industriels (métaux, micropolluants organiques, …). 
 
A ce titre, la commune comme l’ensemble de la région Bretagne 
est concernée par le classement en zone vulnérable à la pollution 
diffuse par les nitrates d’origine agricole et en zone sensible à 
l’eutrophisation liée à des apports polluants d’origine urbaine. 
Ainsi, toute exploitation qui a des parcelles en zone vulnérable doit 
respecter la réglementation Directive Nitrate qui vise à réduire la 
pollution par les nitrates d'origine agricole : périodes d’interdiction 
d’épandage, bandes enherbées le long des cours d’eau, 
couverture des sols, équilibre de la fertilisation azotée, plan de 
fumure prévisionnel et le cahier d'enregistrement des pratiques, … 
Les zones sensibles à l’eutrophisation correspondent à des zones 
particulièrement sensibles aux phénomènes d'eutrophisation. Il 
s'agit notamment des zones dans lesquelles les rejets de 
phosphore, d'azote, ou de ces deux substances, doivent être 
réduits. La Directive relative au traitement des eaux résiduaires 
urbaines impose un traitement plus poussé dans ces zones. 

 
Par ailleurs, en Ille-et-Vilaine, la 
réglementation relative à 
l’utilisation des produits 
phytosanitaires à proximité des 
points d’eau est encadrée par 
l’arrêté préfectoral du 1 er février 
2008. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Schéma Départemental d’Alimentation en Eau Potable 
(SDAEP), approuvé 2007, contient 4 objectifs majeurs qui sont 
définis pour répondre aux problématiques bretiliennes : 

• améliorer les performances des réseaux existants ; 
• favoriser les économies d’eau ; 
• renforcer la protection de la ressource ; 
• assurer une sécurisation quantitative et qualitative de la 

production en eau potable. 
 

La production de l’eau potable alimentant les habitants du Pertre 
est assurée par le Syndicat Mixte de Production de la Valière 
(SYMEVAL). 

L’ALIMENTATION EN 
EAU POTABLE 
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Depuis le 1er janvier 2020, le SYMEVAL est en charge de la 
distribution de l’eau potable sur la commune, laquelle est 
alimentée par l’unité de distribution du puits de Chalonge pour 95 
% de sa population. L’exploitation et la gestion de l’ensemble des 
installations du SIE sont confiées à la société Veolia Eau. 
 
La commune est concernée par les périmètres de protection des 
captages d’eau potable de : 

• les Puits du Chalonge à Saint-Cyr-le-Gravelais, déclaré 

d’utilité publique par arrêté interdépartemental des 6 et 13 

octobre 2008, et classé en captage prioritaire dans le 

SDAGE 2016-2021 ; 

• les Drains de la Foret du Pertre et des Landes de Bréal 

situés sur les communes du Pertre et de Bréal sous Vitré, 

déclarés d’utilité publique par arrêté préfectoral du 14 

janvier 2009, qui assure l’alimentation en eau potable de la 

ville de Vitré (propriétaire) 

 
Les travaux, constructions, aménagements réalisés dans ces 
périmètres doivent respecter les arrêtés d’utilité publique. 
Par ailleurs, le rapport de 2016 de l’ARS révèle que l’eau 
distribuée est de bonne qualité avec des conformités 
bactériologiques et physico-chimiques.  
 
 
L’assainissement collectif des eaux usées (collecte, transport et 
dépollution) est assuré par le  Syndicat Intercommunal des Eaux 
de Le Pertre - St Cyr Le Gravelais. 
 
Deux stations d’épuration permettent le traitement des eaux usées 
des habitants du Pertre et de St Cyr le Gravelais : 
 

 
 
 
 
 
 
 

L’ASSAINISSEMENT ET 
LA GESTION DES EAUX 

USÉES 

  
Mise en 
service 

Capacité no-
minale 

Charge maxi-
male entrante 

2017 

Conforme 
équipement 

Conforme 
perfor-
mance 

STEU de Le Pertre 01/01/2004 1500 EH 1010 EH Oui Oui 

STEU de St Cyr Le 
Gravelais 

01/12/1981 540 EH 228 EH Oui Oui 
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Localisation des stations d’épuration du  SIE de Le Pertre - St Cyr Le 
Gravelais 
 
 

Par ailleurs, le SCoT du Pays de Vitré impose la réalisation d’un 
schéma directeur des eaux usées pour les communes situées dans 
un secteur prioritaire d’assainissement (secteur défini par la 
disposition 124 du SAGE Vilaine), ce qui est le cas pour Le Pertre. 
Le zonage d’assainissement de la commune a été mis en jour dans 
le cadre de l’élaboration du PLU afin notamment de prendre en 
considération les projets de développement. 
 
La compétence assainissement non collectif est assurée par le 
SPANC de Vitré Communauté. La gestion de ce service est 
publique. 
  
 
 
Les eaux pluviales au même titre que les eaux domestiques et les 
eaux industrielles font partie des eaux usées pouvant être à 
l’origine de pollutions. 
Depuis la Loi sur l'Eau de 1992, il appartient aux communes de 
délimiter les zones où des mesures doivent être prises pour 
maîtriser l'imperméabilisation et les écoulements ainsi que 
pour assurer, en tant que de besoin, le traitement des eaux 
pluviales (Art. L 2224-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 
A noter que tous les nouveaux réseaux doivent être de type 
séparatif (séparation des eaux usées et des eaux pluviales) quel 
que soit le mode de collecte publique au droit de la construction. 

LA GESTION DES EAUX 
PLUVIALES 
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L’EXPLOITATION DU SOUS-SOL 

Le Schéma départemental des carrières d’Ille-et-Vilaine a été 
approuvé par arrêté préfectoral le 17 janvier 2002. Ce schéma 
reste en vigueur tant que le Schéma régional de Bretagne n’a pas 
été approuvé. Pour information, l’arrêté  définissant la composition, 
l’organisation et le fonctionnement du comité de pilotage  du 
schéma régional des carrières de Bretagne a été signé le 22 avril 
2016. 
Au niveau de l’Ille-et-Vilaine, le schéma départemental de 2002 
évoque une ressource géologique basée principalement sur les 
granits dits « cadomiens » au Nord. 
 
Aucune carrière en activité n’est recensée sur la commune du 
Pertre. 
 
 

La forêt du Pertre et le bocage constituent un gisement de 
biomasse très important sur le territoire. 
 
La forêt est couverte par quatre plans simples de gestion. Ces 
outils définissent un équilibre entre exploitation, gestion et 
protection. 
 
 

 
Le Schéma Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) 
Le SRCAE de Bretagne 2013-2018 prescrit par la loi du 12 juillet 
2010 portant engagement national pour l’environnement a été 
arrêté par le préfet le 4 novembre 2013. 
Ce schéma vise à définir des objectifs et des orientations 
régionales aux horizons 2020 et 2050 en matière de : 

• Amélioration de la qualité de l’air ; 

• Maîtrise de la demande énergétique ; 

• Développement des énergies renouvelables ; 

• Réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 

• Adaptation au changement climatique. 

 
 

LA RESSOURCE EN BOIS 

LES ÉNERGIES RENOUVELABLES, RÉPONSE 
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

LES DOCUMENTS 
CADRES 
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Le Schéma Régional Eolien (SRE) 
Le schéma régional éolien breton a été arrêté par le préfet de 
région le 28 septembre 2012, puis annulé par un jugement du 
Tribunal Administratif de Rennes du 23 octobre 2015. Il constitue 
tout de même une basse de connaissance dans ce domaine. Ce 
schéma, co-élaboré par l’État et le Conseil régional, a pour objectif 
de soutenir un développement harmonieux de l’éolien, 
respectueux des populations et de l’environnement. Il fixe des 
objectifs quantitatifs et des recommandations guidant le 
développement de l’éolien terrestre dans les zones favorables 
identifiées. 
 
Le Schéma Régional de Raccordement aux Réseaux des 
Energies Renouvelables électriques (S3REnR) 
Le S3REnR détermine les conditions d’accueil des énergies 
renouvelables à l’horizon 2020 par le réseau électrique, selon les 
objectifs définis par le Schéma Régional Climat Air Énergie. Il a 
été approuvé par le préfet de région le 18 juin 2015. 
 
Le Schéma Régional Biomasse (SRB) 
Le SRB de Bretagne est en cours d’élaboration. Il a pour objectifs 
de dresser un état des lieux des ressources en biomasse 
susceptibles d’avoir un usage énergétique et de déterminer des 
orientations et actions à mettre en œuvre à l’échelle régionale ou 
infra-régionale pour favoriser la mobilisation de ces ressources et 
le développement des filières énergétiques correspondantes (bois-
énergie, méthanisation, …). 
 
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Vitré 
Communauté 
Le Plan Climat Air Energie Territorial est un projet de 
développement durable axé spécifiquement sur la lutte contre les 
changements climatiques. Vitré Communauté s’est engagée dans 
un premier plan en 2013 qui est en cours de révision depuis 2017. 
Elle souhaite coupler cette révision avec une démarche de 
labellisation « Cit’ergie ». 
 
 
Source : Le changement climatique en Bretagne (Bretagne 
Environnement, mai 2015) 
 

A l’échelle de la Bretagne, les conséquences du changement 
climatique se font ressentir comme en témoignent l’augmentation 
du niveau de la mer à Brest entre 25 et 30 cm depuis 1711 avec 
une accélération depuis les années 1950 et l’augmentation de la 
température moyenne d’après Météo France de 1°C à Rennes 
entre 1951 et 2014 avec une concentration des années les plus 
chaudes depuis 1989. 
 

LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 
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Par ses émissions de gaz à effet de serre, la Bretagne participe à 
son échelle régionale au déséquilibre planétaire de l’effet de serre. 
Les émissions bretonnes sont en majorité liées à la consommation 
d’énergie (56 %) comme ailleurs en France. La région se distingue 
néanmoins de la moyenne nationale du fait de ses orientations 
économiques avec la part la plus importante revenant à 
l’agriculture (45 %). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En 2010, sur le Pays de Vitré-Porte de Bretagne, les émissions de 
gaz à effet de serres étaient attribuées pour plus de 50 % à 
l’agriculture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

En s’appuyant sur des modèles climatiques, Météo France a 
évalué comment le climat pourrait évoluer en Bretagne. Le 
réchauffement attendu en un siècle dans la région varie de 2 à 4°
C selon les hypothèses. Dans la plupart des cas, les impacts 
attendus en Bretagne seront globalement les mêmes que dans le 
reste de la France : déplacement des aires de répartition des 

Répartition des émissions de gaz à effet de serre en Bretagne en 2010 (source : Bretagne Environnement) 

Emissions des gaz à effet de serre par Pays en 2010 (source : Bretagne Environnement) 
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espèces, modification de l’emprise géographique et de l’intensité 
des risques naturels, apparition de nouveaux risques sanitaires 
(maladies infectieuses, affections en lien avec la pollution de l’aire, 
…), adaptation des activités exploitant les ressources naturelles, 
… 
Certains de ces impacts auront des répercussions plus 
importantes en Bretagne du fait de particularités géographiques ou 
économiques : importantes zones littorales, réseau 
hydrographique uniquement lié à la Bretagne et ressource en eau 
concentrée uniquement en surface (absence de grand réservoir 
souterrain), des espèces sensibles à la température car pour 
certaines la Bretagne marque la limite sud de leur aire de 
répartition et pour d’autres la limite Nord, … 
 
Il existe deux manières d’agir sur la question du changement 
climatique : atténuer et s’adapter. L’atténuation passe par la 
réduction des gaz à effet de serre en intervenant notamment sur la 
consommation et la production d’énergie : développement des 
énergies renouvelables, rénovation des bâtiments, … 
 
 
D’après les données de 2013 du GIP Bretagne Environnement, les 
sources d’énergie renouvelable proviennent uniquement 
d’installation solaire et du bois bûche : production d’électricité par 
solaire photovoltaïque, production de chaleur par solaire thermique 
et bois bûche. 
La production de chaleur est essentiellement issue du bois bûche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le bois-énergie 
Le bois énergie peut s’employer sous diverses formes : chaufferies 
des particuliers (cheminée, poêle, chaudière), chaufferies 
collectifs, chaufferies industriels. Il est en plein développement au 
niveau national et régional. 
 

LA PRODUCTION 
D’ÉNERGIES 

RENOUVELABLES SUR 
LA COMMUNE EN 2013 

Répartition des productions d’énergie renouvelable en 
GWh en 2013 (source : GIP Bretagne Environnement) 

LE POTENTIEL DE 
DÉVELOPPEMENT DES 

ÉNERGIES 
RENOUVELABLES 
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Comme vu précédemment, le territoire avec sa couverture boisée 
relativement importante bénéficient d’une ressource à portée de 
main. Il s’agit de l’énergie renouvelable la plus utilisée sur la 
commune en 2013. 

 
L’énergie solaire 
Le territoire communal dispose d’une ressource en 
énergie solaire qui se situe dans la moyenne du 
territoire métropolitain. 
Deux moyens principaux de bénéficier de l'énergie 
solaire se distinguent : 
• le solaire thermique (production d’eau chaude, 

chauffage) ; 
• le solaire photovoltaïque (production d’électricité) : 

transformation du rayonnement solaire en électricité 
grâce à des cellules photovoltaïques (productions sur 
toitures des logements individuels et collectifs, des 
autres bâtiments, centrales au sol). 

 
 
Ressource en énergie solaire en France (source : ADEME, 
2013) 
 

 
 

L’éolien 
La production d’énergie électrique intéressée ici peut s’effectuer 
soit : 

• à partir d’éoliennes industrielles à usages professionnels 
que l’on retrouve au sein des parcs éoliens avec une 
puissance qui va de 100 kW jusqu’à 4MW (la hauteur allant 
de 25 m à 180 m) ; 

• à partir d’éoliennes domestiques (micro éolienne ou petite 
éolienne) pour lesquelles la puissance varie entre 100 W et 
20 KW (la hauteur ne dépassant pas 12 m). 

 
En l’absence de schéma régional éolien annulé par le Tribunal 
Administratif, l’ensemble du territoire est susceptible d’être 
favorable au développement de l’éolien. Toutefois, les servitudes 
radioélectriques existant sur le territoire, la couverture forestière et 
la sensibilité patrimoniale et paysagère peuvent être des obstacles 
à la mise en œuvre d’un tel éolien. 
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Zones favorables à l’éolien (source : SRE) 
 

Le biogaz 
La filière méthanisation consiste à produire et à valoriser le biogaz 
issu de la dégradation de la matière organique des déchets 
(agriculture, élevage, industries agro-alimentaires, déchets des 
ménages). 
Il n’existe à ce jour aucune unité de production d’énergie par 
méthanisation sur le territoire intercommunal bien que la ressource 
soit présente. 
Cette filière a l’intérêt d’être à la fois filière de production d’énergie 
renouvelable et filière alternative de traitement des déchets. 
 
Aucune installation de méthanisation n’est référencée sur la 
commune en fonctionnement ou en travaux en janvier 2018. 
 
La géothermie 
Il s’agit de prélever la chaleur directement dans le sol à l’aide de 
capteurs pour la transformer en chaleur utilisable en chauffage. On 
distingue : 

• la géothermie sur aquifères profonds, qui, compte tenu de la 
géologie de la Bretagne, n’y est pas réalisable ; 

• la géothermie superficielle (en sous-sols sédimentaires et 
calcaires notamment) avec pompe à chaleur. 

 
En Bretagne, la majorité des installations géothermiques utilisent 
la géothermie très basse énergie (TBE). Elle est définie par 
l’exploitation d’une ressource présentant une température 
inférieure à 30°C, qui ne permet pas, dans la plupart des cas, une 
utilisation directe de la chaleur par simple échange. Elle nécessite 
donc la mise en œuvre de pompes à chaleur qui prélèvent cette 
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Synthèse et enjeux concernant les ressources naturelles 

Ce qu’il faut retenir 
• Une qualité des cours d’eau moyenne à médiocre mais une bonne qualité de l’eau 

potable 
• Des mesures de protection de la ressource en eau notamment avec des 

périmètres de protection de captages d’eau pour l’alimentation en eau potable qui 
affectent la forêt du Pertre et l’hippodrome de la Chaussée 

• Deux stations d’épuration conformes 
• Le bois buche, énergie renouvelable la plus utilisée après l’énergie solaire 
• Des potentialités en matière d’énergie renouvelables avec notamment un 

gisement forestier et bocager important 
 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• Mettre en place des mesures permettant de préserver la ressource en eau : 

zonage adapté aux périmètres de protection des captages d’eau potable, 
protection des zones humides et des haies participant à l’amélioration de la qualité 
de l’eau, capacité des équipements d’assainissement des eaux usées en 
adéquation avec les objectifs de développement urbain 

• Permettre la création d’un habitat tendant à favoriser les économies d’énergie 

• Créer un contexte favorable à la poursuite de l’exploitation du gisement forestier 
en évitant la mise en place de dispositifs règlementaires non indispensables et 
susceptibles de créer des obstacles à l’exploitation durable de la forêt, des bois et 
du bocage 

énergie à basse température pour l’augmenter à une température 
suffisante pour le chauffage d’habitations par exemple. 
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2.3 - POLLUTIONS ET NUISANCES 

LA QUALITÉ DE L’AIR 

 Surveillance de la qualité de l’Air en Région Bretagne 

Air Breizh 

L’association « Air Breizh », agréée par le ministère en charge de 
l’environnement, organise la surveillance de la qualité de l’air au 

niveau régional.  

Indice ATMO 

L’indice de qualité de l’air ATMO, compris entre 1 (très bon) et 10 
(très mauvais), permet de caractériser de manière simple et 
globale, la qualité de l’air d’une agglomération urbaine. Cet indice 
est calculé quotidiennement à partir des concentrations de 
dioxyde de soufre, dioxyde d’azote, ozone et poussières PM10 

enregistrées sur les  sites urbains et péri-urbains. 

Le Plan Régional de Surveillance de la Qualité de l’air en 
Bretagne (PRSQA) 
Le Plan Régional de Surveillance de la Qualité de l’air en 
Bretagne (PRQA), pour la période 2016-2021, a permis de 
dresser l’état des connaissances sur le sujet de l’air à l’échelle de 
la région.  
Le PRSQA fixe les orientations visant à prévenir ou à réduire la 
pollution atmosphérique : 

- adapter le dispositif de surveillance aux enjeux, 
- apporter des expertises et aider aux décisions, 
- informer le public et communiquer vers les acteurs socio-
économiques, 
- développer la prospective et les projets novateurs, 
- développer Air Breizh et les partenariats. 
 

 Principales sources d’émissions de polluants dans l’air sur 
le territoire 
La qualité de l’air sur Le Pertre peut être appréciée à partir des 
données issues de la station de mesure fixe la pus proche située 
à Laval (mesures du monoxyde d’azote, de l’ozone, du dioxyde 
d’azote, des oxydes d’azote et des particules fines) gérée par Air 
Pays de la Loire. 
Pour cette station, les indicateurs indiquent des niveaux moyens 
de concentration conformes aux seuils règlementaires. La qualité 
de l’air peut donc être considérée comme bonne. 
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Source : Air Breizh 



Les sources de pollution de l’air au sein de la commune de Le 
Pertre sont limitées. 
Elles sont liées à la circulation automobile, aux modes de 
chauffage individuel et  aux activités agricoles (méthane issu de la 
digestion des ruminants, gaz issus de la transformation de produits 
azotés comme les engrais et les matériaux d’épandage tels que le 
fumier ou le lisier). 
L’éloignement du territoire communal par rapport aux grandes 
agglomérations de l’ouest où l’activité économique et le trafic 
urbain sont concentrés permet de préserver le territoire des 
principales sources de pollution de la qualité de l’air qu’elles 
génèrent. 

 
 

 
Cf. partie 2.2 - Ressources naturelles et leur gestion 

 
 

 

« Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets 
ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution 
susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour 
les personnes ou l'environnement. 
Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques 
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à 
des épandages de produits chimiques, accidentels ou non. Il 
existe également autour de certains sites des contaminations dues 
à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours 
des années voir des décennies. ». 
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LA QUALITÉ DE L’EAU 

LA POLLUTION DES SOLS 



Il existe deux bases de données nationales qui recensent les sols 
pollués connus ou potentiels : 

 BASOL : sur les sites et sols pollués (ou potentiellement 
pollues) appelant une action des pouvoirs publics, à titre 
préventif ou curatif ; 

 BASIAS : sur tous les sites industriels abandonnés ou non, 
susceptibles d’engendrer une pollution de l’environnement 
dans le but de conserver la mémoire de ces sites, et de 
fournir des informations utiles aux acteurs de l’urbanisme, 
du foncier et de la protection de l'environnement. 

 
11 sites recensés dans la base de données BASIAS sont présents 
sur la commune (cf. carte de localisation en page suivante) : 

Aucun site n’est recensé sur la base de données BASOL. 
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Les principales sources de nuisances sonores sur le territoire 
communal correspondent aux infrastructures de transport. Celles-
ci affectent différemment le territoire communal 
 
Le classement sonore répertorie les infrastructures en cinq 
catégories selon le niveau de bruit qu’elles engendrent, la 
catégorie 1 étant la plus bruyante : 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d’autre de 
l’infrastructure classée, sa largeur peut varier de 10 à 300 mètres 
selon la catégorie : catégorie 5 = 10m, catégorie 4 = 30m, 
catégorie 3 = 100m, catégorie 2 = 250m et catégorie 1 = 300m. 
Ces secteurs ainsi que les prescriptions relatives aux 
caractéristiques acoustiques qui s’y appliquent doivent être 
reportés à titre informatif dans les annexes du plan local 
d’urbanisme de chaque commune. 
Cette réglementation concerne l’édification de constructions 
nouvelles sensibles au bruit dû au voisinage d’infrastructures de 
transports terrestres génératrices de nuisances. 
Tous les constructeurs de locaux d’habitation, d’enseignement, de 
santé, d’action sociale opérant à l’intérieur des secteurs affectés 
par le bruit classés par arrêté préfectoral, sont tenus de mettre en 
place des isolements acoustiques adaptés pour satisfaire à des 
niveaux de confort internes aux locaux conformes aux 
recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé. 
 
En Ille-et-Vilaine, le classement des infrastructures de transports 
terrestres est arrêté sur le territoire du Pertre le 17 décembre 
2000. 
Il concerne la RN 157 au nord du territoire, classée en 
catégorie 1 et donc affectée par une zone de nuisance 
sonores de 300 mètres de part et d'autre  de la chaussée (peu 
d’impact sur le territoire puisque la zone de nuisances 
sonores concerne la forêt). 
 
L’arrêté préfectoral du 14 aout 2020 a procédé au classement 
sonore de la LGV comme infrastructure de catégorie 2 (zone 
de nuisances sonores de 250 mètres de part et d’autre de la 
voie ferrée). 
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LES NUISANCES SONORES 

LE CLASSEMENT 
SONORE DES 

INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORTS 
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Il est rappelé que ce classement sonore est sans impact sur la 
constructibilité des terrains riverains mais nécessite d’informer la 
population sur les obligations en matière d’isolation acoustique des 
constructions. 
 
 
 
L’ensemble des activités humaines comme l’industrie, les lieux 
musicaux, les commerces ou encore les activités liées aux 
productions agricoles (production, conditionnement, transport) sont 
source de bruit, à des puissances, fréquences, durées et périodes 
différentes.  
La gestion des bruits de voisinage est du ressort de la commune et 
de l’ARS. 
 
Les bruits liés aux établissements classés « ICPE », font l’objet 
d’un examen par la DREAL dans le cadre des procédures 
d’autorisation et de déclaration. L’Inspection des Installations 
Classées a un rôle de police et de contrôle éventuel des 
dépassements réglementaires.  
 
Aucune activité humaine ne semble générer de bruit important sur 
la commune.  
Il est toutefois à relever que les espaces à vocation de loisirs ou 
sportifs, par leurs usages, peuvent être une source de bruits 
ponctuels (musique, parkings, etc.) dans le bourg.  
 
 

La législation sur les installations classées pour la protection de 
l’environnement a pour objectif d’encadrer l’installation et le 
fonctionnement des entreprises, pour la plupart agricoles ou 
industrielles, qui peuvent présenter des risques pour 
l’environnement, du fait de leurs activités ou des produits qu’elles 
stockent ou qu’elles produisent. 
Cette législation permet : 

- d’agir sur toutes les activités génératrices de nuisances 
(agriculture, industrie, artisanat, commerce, élimination des 
déchets, services …) ; 
-  de contrôler ces activités  qu’elles soient exercées par des 
personnes privées ou par des collectivités , établissements ou 
organismes, publics ou para-publics ; les installations 
exploitées sans but lucratif ou commercial relève aussi de cette 
législation ; 
- de prévenir les pollutions et les risques de l’installation elle-
même, mais aussi ceux qui se rattachent à l’exploitation de 

AUTRES NUISANCES 
SONORES 

LES INSTALLATIONS CLASSÉES  
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
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l’installation. 
 
La législation des installations classées est indépendante du code 
de l’urbanisme et l’instruction des autorisations reste de la 
compétence de l’Etat. Cependant, les installations classées 
constituent un mode particulier d’affectation des sols et peuvent, à 
ce titre, croiser directement les enjeux du P.L.U. 
Sur la commune de Le Pertre, 5 installations sont soumises à 
cette législation, 4 d’entre elles étant liées à l’activité 
agricole. 

Elles sont présentées sur la cartographie ci-contre. 
 
 

Synthèse et enjeux concernant les pollutions et nuisances 

Ce qu’il faut retenir 
• Des nuisances sonores en bordure de la RN 157 (arrêté préfectoral) et d’autres 

pouvant émaner d’autres infrastructures (LGV et équipements communaux) 
• Présence de plusieurs activités abandonnées ou non susceptibles d’engendrer 

une pollution à conserver en mémoire 
• Une bonne qualité de l’air 
• Plusieurs installations classées sur le territoire principalement liées à l’activité 

agricole 
 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• Accompagner la mise en place des mesures destinées à améliorer la qualité de 

l’eau et préserver la qualité de l’air 
• Préserver le territoire des risques de pollution 
• Prendre en compte les sites générateurs de nuisances dans les choix 

d’urbanisation et d’aménagement 
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2.4 - R ISQUES MAJEURS 

RISQUE LIÉ AUX MOUVEMENTS DIFFÉRENTIELS DE TERRAIN LIÉS  
AU PHÉNOMÈNE DE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

Les phénomènes de retrait et de gonflement de certains sols 
argileux ont été observés depuis longtemps dans les pays à climat 
aride et semi-aride. 
En France, ces phénomènes ont été mis en évidence plus 
récemment. Si la sécheresse apparaît comme le déclencheur du 
phénomène, il est important de préciser que le premier facteur de 
prédisposition est la nature du sol et en particulier sa teneur en 
certains minéraux argileux particulièrement sensibles aux variations 
de teneur en eau. 
Par suite d’une modification de leur teneur en eau, les terrains 
superficiels argileux varient de volume : retrait lors d’une période 
d’assèchement, gonflement lorsqu’il y a apport d’eau. 
Le bâtiment en surface est de ce fait soumis à des mouvements 
différentiels alternés (sécheresses / périodes humides) dont 
l’influence finit par amoindrir la résistance de la structure. 
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DESCRIPTION DU 
PHÉNOMÈNE DE 

RETRAIT-GONFLEMENT 

 Evapo-transpiration 
 Évaporation 
 Absorption par les racines 
 Couches argileuses 
 Feuillets argileux 
 Eau interstitielle 

Source : DDRM 35 - 2015 - Porter à connaissance de l’Etat 
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Sur Le Pertre, le risque de mouvements et son importance ont pu 
être cartographiés.  
Une large portion sud du territoire communal est concernée par un 
risque d’aléa faible.  
 

 
 
 
 
 
 

L’existence de ce risque nécessite le respect de certaines mesures 
susceptibles de garantir le respect de certaines règles élémentaires 
qui garantissent une bonne adaptation de la construction à la nature 
du sol. 
La traduction de ce risque et des mesures préventives, au sein du 
Plan Local d’Urbanisme, est toutefois limitée puisque celui-ci ne peut 
édicter que des règles d’urbanisme et non des règles de 
construction. 
Il est toutefois important de les rappeler à titre d’information : 

 Identifier la nature du sol 
Dans les zones identifiées sur la carte d’aléa comme 
sensibles au phénomène de retrait-gonflement, il est vivement 
conseillé de faire procéder, par un bureau d’étude spécialisé, 
à une reconnaissance de sol avant construction. Ceci 
permettra de déterminer les mesures particulières à observer 
pour réaliser le projet en toute sécurité en prenant en compte 
cet aléa. 

 Adapter les fondations avec une profondeur minimale 
d’ancrage de 1,20 m en aléa fort et 0,80m en aléa moyen à 
faible. 

 Rigidifier la structure en prévoyant des chaînages 
horizontaux (hauts et bas) et verticaux (poteaux d’angle) pour 
les murs porteurs. 

 Désolidariser les bâtiments accolés en prévoyant des joints 
de rupture sur toute la hauteur entre bâtiments accolés. 

 Éviter les variations localisées d’humidité 
 Éloigner les plantations d’arbres en respectant une 

distance par rapport à la construction au moins égale à la 
hauteur de l’arbre à l’âge adulte. 
 
 
 

 
 
 
 

 

IMPORTANCE DU 
RISQUE SUR LA 

COMMUNE 

MESURES 
PRÉVENTIVES 



Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage 
sismique divisant le territoire national en cinq zones de sismicité 
croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes 
(articles R563-1 à R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par 
les décrets no 2010-1254 du 22 octobre 2010 et no 2010-1255 du 22 
octobre 2010, ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010) : 

-une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription 
parasismique particulière pour les bâtiments à risque normal 
(l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible), 
-quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction 
parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments, et aux 
bâtiments anciens dans des conditions particulières.  

Les nouvelles règles de construction parasismiques ainsi que le 
nouveau zonage sismique (qui modifient les articles 563-1 à 8 du 
Code de l’Environnement) sont entrées en vigueur à compter du 1er 
mai 2011. 

 
La commune de Le Pertre est située en 
zone de sismicité 2 – Faible. 
 
L’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la 
classification et aux règles de construction 
parasismique applicables aux bâtiments de 
la classe dite « à risque normal », précise 
les prescriptions et normes de construction 
à appliquer pour les bâtiments existants et 
à créer. 
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RISQUE SISMIQUE 
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Les phénomènes climatiques sont présents sous différentes 
formes :  

 les fortes précipitations,  
 les chutes de neiges abondantes et les pluies verglaçantes,  
 les orages violents accompagnés ou non de grêle,  
 les vents forts et tempêtes,  
 les canicules,  
 les vagues de grand froid.  

En fonction de la nature des phénomènes climatiques et de leur 
intensité, leurs conséquences peuvent être multiples. Pour les plus 
violents d’entre eux, les conséquences sur les personnes, les biens 
et l’environnement sont considérables. Ainsi les dégâts provoqués 
par les tempêtes peuvent être très importants. Leurs conséquences 
directes ou indirectes (ex : chutes d’arbres ou de toiture) peuvent 
être la cause de blessures ou de décès, et peuvent paralyser 
lourdement la vie économique et sociale d’une collectivité (rupture 
de voies de circulation, de télécommunication, de ravitaillement en 
eau ou électricité…).  
 
Le risque climatique est un risque dit « diffus » en ce qu’il 
n’affecte pas un secteur particulier du territoire départemental 
mais est susceptible de concerner un secteur spécifique ou 
l’ensemble du département. 
 
 

Le risque présenté par les TMD est consécutif à un accident se 
produisant lors du transport de ces marchandises par voie routière, 
ferroviaire, navigable ou par canalisations.  
Les matières dangereuses sont des substances qui, par leurs 
propriétés physiques, chimiques ou par la nature des réactions 
qu’elles sont susceptibles de générer, peuvent présenter un danger 
grave pour l’homme, les biens ou l’environnement. Ces matières 
peuvent être inflammables, toxiques, explosives ou corrosives.  
L’intensité du risque présenté par un transport de matières 
dangereuses dépend de la nature des produits transportés, de leur 
quantité, de l’environnement de l’accident, et de ces circonstances.  
Le transport de matières dangereuses ne concerne pas que les 
produits hautement toxiques, explosifs ou polluants. Il concerne 
également des produits plus communs comme les carburants, le 
gaz ou les engrais (solides ou liquides).  
 
Le département d’Ille et Vilaine, de part sa situation géographique, 
est concernée par un flux important de transport de matières 
dangereuses par voie routière. Il s’agit d’un flux de transit et de 
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RISQUE TEMPÊTE-TORNADE-ORAGE 

RISQUE « TRANSPORTS DE MATIÈRES DANGEREUSES » (TMD) 
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desserte. Eu égard au caractère diffus qui s’attache au transport de 
ces matières par voie routière, il convient de retenir comme 
présentant un risque majeur les axes routiers (routes nationales, 
routes départementales de catégories A et B) supportant les flux 
les plus importants. 
Sur la commune, la RN157 est particulièrement concernée mais 
affecte peu le territoire communal considérant sa localisation à 
l’extrême nord. 
 
  

Le Plan de Gestion des Risques Inondation (PRGI) du bassin Loire
-Bretagne est le document de référence de la gestion des 
inondations pour le bassin et pour la période 2016-2021. 
L’inondation est une submersion temporaire, par l’eau, de terres 
qui ne sont pas submergées en temps normal. 
Le risque d’inondation est la combinaison de la probabilité 
d'occurrence d'un phénomène d'inondation sur un territoire et de la 
présence sur ce territoire d'enjeux qui peuvent en subir les 
conséquences (population, enjeux économiques, patrimoine 
culturel et environnemental). Le risque d'inondation est donc lié à la 
présence humaine en zone inondable. 
 
Le  risque d’inondation n’est pas identifié sur le territoire du 
Pertre.  
 

Un incendie de forêt est considéré lorsqu’un feu concerne une 
surface boisée minimale de un hectare d’un seul tenant et qu’une 
partie au moins des étages arbustifs et/ou arborés est détruite. 
 
Le risque de feu de forêt est moyen sur Le Pertre en raison 
notamment de la présence de la forêt du Pertre. 
 
 

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de 
l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol et les 
roches. Il est classé par le Centre international de recherche sur le 
cancer comme cancérigène certain pour le poumon depuis 1987. 
Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau. Le risque pour 
la santé résulte toutefois pour l’essentiel de sa présence dans l’air. 
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa 
concentration moyenne reste généralement faible. Dans des lieux 
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RISQUE D’INONDATION 

RISQUE DE FEUX DE FORÊT 

RISQUE SANITAIRE LIÉ AU RADON 
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confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les 
bâtiments en général, et les habitations en particulier, il peut 
s’accumuler et atteindre des concentrations élevées. 
 
Selon la cartographie prédictive des concentrations potentielles en 
radon au sol (BRGM, 2000), le sous-sol du socle armoricain du 
territoire communal favorise les émissions en radon (le niveau 
d’émission est toutefois faible). 
Ainsi, il convient d’informer la population à ce sujet et de prescrire 
des mesures adaptées (ventilation des bâtiments, étanchéité avec 
le sous-sol).  
 
 

Le phénomène de rupture de barrage ou de digue correspond à 
une destruction partielle ou totale d'un barrage. Une rupture 
entraîne la formation d'une onde de submersion se traduisant par 
une élévation brutale du niveau de l'eau à l'aval. La carte du risque 
représente les zones menacées par l'onde de submersion qui 
résulterait d'une rupture totale de l'ouvrage. 
 
La commune du Pertre est concernée par un risque de 
rupture de barrage ou de digue moyen du lié à la présence 
des étangs de la Mauxonnière (au sud de la commune, dans 
un secteur peu urbanisé) et de Ponceau (dans le bourg et 
susceptible de concerner plusieurs secteurs habités). 
Le grand barrage le plus proche est celui de la Valière mais se 
trouve en aval de la commune. 
 

Les installations classées pour la protection de l’environnement 
ont été recensées précédemment. 
Parmi elles, l’entreprise Hydrachim est localisée en entrée sud du 
bourg, en bordure de la RD22. L’établissement, site de fabrication 
de savons, détergents et de produits d’entretien, relève de la 
Directive Seveso III seuil bas. 
Les sites classés Seveso sont des installations industrielles 
dangereuses répertoriées selon le degré des risques qu’elles 
peuvent entraîner. La réglementation introduit deux seuils de 
classement selon la « dangerosité » des sites suivant la quantité 
de substances dangereuses utilisées: « Seveso seuil 
bas » (risque important) et « Seveso seuil haut » (risque majeur). 
 
 

RISQUE DE RUPTURE DE BARRAGE OU DE DIGUE  

RISQUE INDUSTRIEL 
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A l’issue de l’analyse de la demande de modification des 
installations transmis par l’exploitant à la DREAL Bretagne et de 
la note technique complétant l’étude de 
dangers et conformément à la doctrine nationale, l’inspection des 
installations classées a proposé de retenir l’aléa toxique pour 
l’évaluation de la gravité et la détermination des distances d’effet 
sur l’homme. 
 
Les préconisations en matière d’urbanisme sont graduées en 
fonction du niveau d’intensité sur le territoire et de la probabilité 
d’occurrence des phénomènes dangereux. 
Ces préconisations sont décrites dans le tableau suivant et les 
périmètres figurent sur la carte de la page précédente. 

Synthèse concernant les risques majeurs et enjeux  

Ce qu’il faut retenir                                                                          
• Risques technologiques : site SEVESO seuil bas proche du bourg et autre 

installations classées pour l’environnement concernant le milieu agricole, risque 
moyen de rupture de barrage ou de digue (étangs de la Mauxonnière et de 
Ponceau), risque de transport de matières dangereuses faible lié à la RN157 

• Risques naturels : risque aléa-gonflement des argiles faible, risque sismique 
faible, risque feu de forêt moyen, risque aléa climatique 

 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• limiter/interdire l’accroissement des populations et des activités humaines dans les 

secteurs soumis aux risques 
• rappeler les mesures constructives spécifiques permettant de limiter les risques et 

les nuisances pour les biens et personnes 
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2.5 - TRANSPORTS ET 

DÉPLACEMENTS 

Principalement organisée autour d’un maillage routier, la desserte 
du territoire communal s’appuie essentiellement sur un réseau 
structurant de voies nationales et départementales qui maillent le 
territoire communal. 
La cartographie de ce maillage est exposée ci-après. 
 

Territoire rural, la commune du Pertre bénéficie pour l’essentiel 
d’une desserte extra-communale organisée autour d’un réseau de 
voies départementales de faible importance et à faible trafic. 
Le nord du territoire est toutefois longé par la RN157, axe structurant 
régional reliant l’agglomération rennaise au réseau d’autoroutes du 
Grand Ouest. 
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LA DESSERTE 
ROUTIÈRE 

LES MODALITÉS DE TRANSPORT 

LA DESSERTE EXTRA-COMMUNALE 

Voie Liaisons Trafic 2017 

RN157 Axe Laval-Rennes 31153 véhicules/jour  
(dont 19,2% de poids lourds) 

RD29 Liaison vers St-Poix et 
Mondevert 

801 véhicules/jour vers St-Poix 
643 véhicules/jour vers 

Mondevert 

RD43 Liaison vers Brielles et la 
Gravelle (connexion avec 

RN157) 

537 véhicules/jour vers Brielles 

RD33 Liaison vers Argentré du 
Plessis et Beaulieu sur Oudon 

1252 véhicules/jour vers 
Argentré-du-Plessis 

RD252 Liaison vers St-Cyr le Gravelais - 

L’analyse de ce trafic tend à montrer l’attractivité d’Argentré du 
Plessis et Vitré pour la population du Pertre. 



S 
P 
1 
2 
3 
4 

  154     PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 2.5 - TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS

             



Parmi ces axes, un seul fait l’objet d’un classement en « voie à 
grande circulation » et est soumis aux dispositions de l’article L.111-
6 du code de l’urbanisme : la RN157. 
Ce classement implique un recul inconstructible de 75 mètres de 
part et d’autre de l’axe de la voie. Il est toutefois à noter que cette 
marge de recul inconstructible affecte uniquement la partie 
forestière du territoire communal à l’écart de toute zone habitée ou 
d’activités. 
 

La desserte intra-communale s’appuie sur un réseau de voies 
locales :  

 les voies de distribution 
Ce sont des voies qui assurent la distribution des flux à partir 
des voies structurantes que constituent les routes 
départementales. Elles ont pour fonction essentielle de 
desservir les différents écarts et lieux-dits de la commune. 
Leur gabarit sont de taille inférieure et le trafic y est 
globalement moins important. 

 les voies de desserte 
Ce sont des voies qui permettent un accès direct aux 
habitations. Elle supportent en général un trafic peu 
important, en liaison directe avec le nombre des 
constructions desservies. Parfois elles assurent la transition 
entre la voie goudronnée et le maillage de chemins ruraux. 

 les chemins ruraux 
Ces derniers complètent le reste du maillage viaire et 
permettent une desserte plus fine des différents espaces 
agricoles et naturels. 
Outre leur importance dans l’accès aux espaces cultivés, ils 
facilitent la découverte du territoire. La faiblesse du trafic, la 
structure de la voie invitent à prêter plus d’attention aux 
paysages environnants et aux points de vue lointains. 

 
 
 
 
 

En 2000, une étude mise en œuvre par le département d’Ille et 
Vilaine en lien avec le département de la Mayenne s’était penchée 
sur l’aménagement de la RD 43 entre le Pertre et l’échangeur de la 
Gravelle. 
Il s’agissait notamment d’éviter le passage dans le bourg de la 
Gravelle pour les poids-lourds provenant des entreprises 
implantées sur le territoire pertrais et de faciliter ainsi la desserte de 

LA DESSERTE INTRA-COMMUNALE 

LES PROJETS ROUTIERS 
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ces entreprises. 
Le projet, bien avancé, n’a toutefois pas été réalisé pour des raisons 
budgétaires et de répartition des financements entre les 2 conseils 
départementaux. 
Dans le cadre de la révision du schéma routier départemental d’Ille 
et Vilaine, les élus pertrais souhaitent relancer ce projet qui 
contribuerait à améliorer la qualité de la desserte routière du 
territoire. 
Il est à noter qu’un emplacement réservé avait été inscrit dans le 
PLU de la Gravelle pour permettre sa réalisation sur le territoire 
mayennais. L’inscription d’un emplacement réservé a été actée dans 
le cadre de l’élaboration du PLUi du Pays de Loiron.  
Par ailleurs, il a été confirmé que la voie créée dans le cadre de 
l’écoparc de la Gravelle est compatible avec cette future liaison 
(géométrie plane et structure). 
 
 
 
 
Bien que traversée par la LGV Bretagne - Pays de la Loire, la 
commune de Le Pertre ne possède pas de halte ferroviaire. 
Les gares les plus proches sont celles de St-Pierre la Cour (10km)  
et de Vitré (18km) permettant une desserte départementale et 
interrégionale. 
Pour des déplacements nationaux, la population s’oriente 
préférentiellement vers la gare de Laval (38km). 
 
 
 
 
 
La commune est uniquement desservie par le réseau de transport 
rural en commun mis en place au niveau de Vitré Communauté. 
Ce réseau ne fonctionne que durant les vacances scolaires, 2 jours 
par semaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA DESSERTE 
FERROVIAIRE 

LES TRANSPORTS 
COLLECTIFS 

Transport rural -  
Vitré Communauté 
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COVOITURAGE 

LES DÉPLACEMENTS 
TOURISTIQUES ET DE 

LOISIRS 

Le commune n’est par ailleurs par desservi par le réseau Illenoo du 
département d’Ille et Vilaine. 
Elle est en revanche desservie par la ligne 30 du réseau Pégase 
(département de la Mayenne) qui offre plusieurs dessertes 
journalières vers Laval (environ 1h10). L’arrêt est situé sur la place 
de l’église.  
 
 
 
 
Compte tenu de l’importance des flux pendulaires vers les bassins 
d’emploi proches, la commune rappelle l’existence d’un service mis 
en place sur le département d’Ille et Vilaine et destiné à encourager 
le covoiturage  (www.ehop-covoiturage.fr). 
Dans le bourg, une aire de covoiturage est localisée au niveau des 
espaces de stationnement de la salle Fontaine Guy –zone de 
l’étang, à proximité de la route d’Argentré. 
Par ailleurs, des aires de covoiturage labellisées proches de la 
commune sont situées près des échangeurs de la RN157 à 
Mondevert (7km) et la Gravelle (6,5 km). 
 
 
 
 
 
La carte présentée ci-avant fait état des circuits de randonnées 
touristiques et de loisirs présents sur le territoire communal. 
Le réseau est dense et permet une large découverte du territoire 
communal et de ses spécificités. 
 
Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée 
Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR) poursuit deux objectifs majeurs : 

- la protection juridique des chemins et leur préservation 
dans le temps. 
- la valorisation touristique des chemins. 

Actuellement, la totalité des chemins pédestres du territoire 
communal est inscrite au PDIPR d’Ille-et-Vilaine. 
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LES MODES ACTIFS DE 
DÉPLACEMENTS 

A l’échelle du bourg, le maillage de cheminements doux est 
relativement développé comme le montre la carte ci-dessous. 
Cette carte permet de faire ressortir un bon maillage du bourg, 
maillage dont le linéaire s’est étoffé fortement dans le cadre des 
dernières opérations urbaines notamment au travers d’un réseau 
en site propre, le plus à même d’assurer la sécurité des usagers 
et d’inciter ainsi aux déplacements actifs. Les voies partagées 
sont les plus problématiques notamment lorsqu’elles 
s’accompagnent d’un trafic routier important. 
Le réseau permet une connexion avec l’ensemble des principaux 
pôles d’attractivité du territoire à savoir les sites susceptibles de 
générer des déplacements quotidiens à l’intérieur du bourg qu’il 
s’agisse d’équipements ou de commerces. 
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Le niveau d’enclavement correspond à la moyenne des distances 
d’accès (en km) à 39 équipements définis comme « structurants » 
par l’INSEE. Il permet d’analyser la situation géographique du 
territoire.  
 
L’histogramme ci-dessous représente la répartition des communes 
de Bretagne selon leur niveau d’enclavement. 
La barre en surbrillance représente le niveau d’enclavement de la 
commune de Le Pertre. 

Compte tenu du niveau d’équipement communal relativement 
important et de la  distance séparant la commune d’Argentré du 
Plessis (9km), principal pôle d’attractivité de la population 
communale, le niveau d’enclavement communal apparaît comme 
moyen mais peu incitatif pour des modes de déplacements 
alternatifs à l’automobile à laquelle une large partie de la 
population reste donc captive. 
 
 
 
Le graphique ci-après montre que la voiture individuelle constitue 
toujours le principal outil de déplacements sur la commune dans le 
cadre des déplacements domicile/travail. 
Il est intéressant de noter toutefois que près de 17% des résidents 
de la commune n’ont pas de transport ou se déplacent à pied dans 
le cadre de ces déplacements. Ceux-ci s’expliquent par 
l’importance du bassin d’emploi communal qui permet à la 
population de résider au plus près de son lieu de travail et ainsi de 
se déplacer sans recourir à l’automobile. 
 
 

LES DÉPLACEMENTS  

NIVEAU 
D’ENCLAVEMENT 

MODES DE 
DÉPLACEMENTS 
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Conformément à l’article L. 151-4 du code de l’urbanisme, le 
rapport de présentation du P.L.U. doit établir un « inventaire des 
capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 
hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et 
des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 
La cartographie ci-contre  établit cet inventaire. 
NB : le stationnement sur voirie ou impasse, mutualisé par 
essence, n’a pas été pris en compte dans cet inventaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CAPACITÉS DE 
STATIONNEMENT ET 

POSSIBILITÉS DE 
MUTUALISATION 
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Synthèse concernant les déplacements et enjeux  

Ce qu’il faut retenir 
• Un territoire qui bénéficie de bonnes conditions d’accès avec la localisation du 

bourg à l’intersection d’un réseau de routes départementales 
• Une voie soumise aux dispositions de l’article L.111-6 du code de l’urbanisme 

(RN157) mais peu impactante pour le territoire communal compte tenu de son 
tracé à l’extrême nord du territoire au niveau de la forêt du Pertre. 

• Un territoire qui ne bénéficie pas d’une offre performante en transports collectifs  
• Un covoiturage qui s’organise de manière spontanée sur quelques espaces de 

stationnement du cœur de bourg. 
• Des itinéraires touristiques de qualité permettant la découverte du territoire et de 

ses identifiés paysagère et patrimoniale 
• Les liaisons douces dans le bourg sont facilitées par l’existence d’un maillage bien 

présent. 

 
Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• Préserver et développer au gré des opportunités et des opérations urbaines le 

maillage de cheminements doux dans le bourg en connexion avec les 
équipements et commerces en vue d’inciter aux modes actifs de déplacements. 
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2.6 - CONTEXTE PAYSAGER 

LE PAYSAGE COMMUNAL À L’ÉCHELLE DU DEPARTEMENT 
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Une unité paysagère est une portion de territoire qui se caractérise 
par une ossature structurante qui s’articule autour de composants 
paysagers identitaires. Ceci se traduit par la détermination d’une 
ambiance propre et spécifique appuyée sur la constance de 
certains composants et leurs similitudes visuelles. 
 
Au sein de l’atlas des paysages d’Ille et Vilaine, le territoire 
communal est localisé à l’articulation de deux unités paysagères 
distinctes dont la lecture se retrouve à l’échelle communale :  
 
1- Le plateau de Vitré 
L’unité correspond au plateau qui apparaît comme une succession 
de petits vallons, porte un paysage rural bocager où les pâturages 
sont très présents. Le site stratégique de Vitré y reste bien lisible, 
mais ses extensions récentes marquées par l’activité dialoguent 
trop peu avec le cadre agro-naturel.  

 
 
 

Source : Atlas des Paysages d’Ille et Vilaine 

Source : Atlas des paysages d’Ille-et-Vilaine 

Bloc-diagramme de synthèse du paysage de l’unité du plateau de Vitré 
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Les caractéristiques du paysage du plateau de Vitré sont :  
 Un relief sans grand dégagement 
 Plans d’eau et vallées condensent le paysage 
 Une ambiance de bocage pâturé 
 Vitré, un site et des zones d’activités 
 Des bourgs en développement 

 
2- La plaine de Janzé 
La plus vaste des unités paysagères du département se présente 
comme une grande plaine agricole modernisée, aux vastes 
dégagements. Alors que les villes et les bourgs, peu nombreux, 
se concentrent surtout sur ses marges, la plaine se prolonge dans 
le territoire de la métropole rennaise dont elle constitue une partie 
du cadre agricole.  
 
Les caractéristiques du paysage de la plaine de Janzé sont :  

 Une vaste campagne faiblement bocagère 
 Des vergers de pommes à cidre : des vestiges et des 

motifs nouveaux 
 Des vallées et des étangs visibles, des rivières plus 

discrètes 
 Des villes en frange 
 Des nouveaux motifs : les éoliennes et la ligne TGV 

Source : Atlas des paysages d’Ille-et-Vilaine 

Bloc-diagramme de synthèse du paysage de l’unité de la plaine de Janzé 
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Si la commune s’inscrit dans un grand paysage qui se poursuit 
largement au-delà de ses limites administratives et si on retrouve 
sur le territoire les caractéristiques propres aux deux unités 
paysagères identifiées dans le cadre de l’atlas départemental des 
paysages, la transition entre elles est très douce et se fait 
subtilement notamment par une modération des effets de relief et 
un élargissement de la trame bocagère. 
Pour cette raison, à l’échelle du territoire communal, on préfère 
distinguer deux unités paysagères rurales distinctes : 

- la forêt du Pertre, 
- le plateau ondulé et bocager. 
 

 

La forêt couvre le tiers nord du territoire communal. 
 
Il s’agit d’un ensemble paysager très spécifique au paysage fermé, 
les vues s’orientant dans l’axe des voies et des allées cavalières. 
 

L’ambiance varie suivant la composition des 
essences dominées par les feuillus. 
L’exploitation forestière est présente et modifie 
ponctuellement la luminosité et l’ambiance. 
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LE PAYSAGE À L’ÉCHELLE DE LA COMMUNE 

LA FORÊT DU PERTRE 

Vues orientées dans l’axe des voies et allées cavalières 

Activités forestières 
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La forêt joue également un rôle majeur depuis 
l’extérieur de l’unité. 
Elle tend à : 
 former une barrière visuelle et un fond de 
perspective permanent depuis le nord de 
l’unité paysagère du plateau ondulé et 
bocager, 
 gommer les effets du relief. 
 

 
 
 

 

 
Cette unité est caractérisée par une très forte dynamique 
paysagère liée à : 

 Un relief très animé, 
 Une végétation variée dans sa forme et sa densité, 
 La présence d’un bâti plus ou moins dense. 

 
Sur la partie centrale, le relief est très marqué et offre des 
profondeurs de vue, qui peuvent varier suivant la densité végétale. 
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Lisière forestière en fond de perspective 

LE PLATEAU ONDULÉ ET BOCAGER 

Profondeurs de vue variant suivant la densité bocagère 

1 6 8         PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 2.6 - CONTEXTE PAYSAGER  



 

 

 
Les hameaux et villages sont nombreux 
et proches les uns des autres. Leur 
caractère agricole (d’élevage notamment) 
est très marqué.  
 

 

 
 
 
 
 

 
 
A l’est comme à l’ouest, le relief marque un basculement fort et les 
points hauts permettent de découvrir des paysages très lointains 

portant sur plusieurs kilomètres. 
 
Sur la partie sud, le relief perd son caractère moutonnant et 
s’oriente vers la plaine de Janzé. 
Les pentes sont plus douces et le bocage, s’il est toujours présent, 

s’élargit progressivement. Le bâti lui-
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Exploitation agricole - la Loury 

Vue lointaine vers l’ouest au niveau de Bellevue Vue lointaine vers l’est depuis la RD33 

Elargissement de la maille bocagère au sud du territoire 
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même est plus éparse. 
 
La ligne à grande vitesse Bretagne – Pays de la Loire traverse le 
territoire de la commune approximativement au niveau de 
l’articulation entre le plateau bocager et l’amorce de la plaine de 
Janzé. Il s’agit d’une position intéressante puisqu’elle offre des 
vues lointaines sur le paysage pour les voyageurs. 
Dans le paysage de la commune, sa perception reste modérée à 
l’exception : 

 des franchissements où la création de talus importants ont 
été nécessaires, 

  des installations accompagnant la ligne et en tout premier 
l i e u 
l e 

poste 
é l e c -
trique 
e n 
b o r -
d u r e 
de la 
RD 29  
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PERCEPTIONS DU BOURG ET ENTRÉES DE VILLE 

Du fait d’un capital végétal encore très présent sur ses abords, le 
bourg conserve une certaine discrétion dans le paysage 
communal. 
L’église, de par sa position en promontoire, domine le paysage et 
est visible à des kilomètres à la ronde. Elle constitue un point de 
repère et d’approche permanent. Depuis le nord, un dialogue se 
crée avec le château dont la toiture apparait au cœur de son parc 
boisé. 
Le reste du bourg conserve quant à lui une perception très discrète 
dans le paysage du fait de l’importante végétation présente en 
périphérie du bourg. Sa découverte est progressive et différente 
suivant l’axe d’approche. 
Il est à noter que la situation du bourg au cœur d’un réseau 
départemental rayonnant multiplie les axes d’approche et de 
découverte du bourg. Ces perceptions sont synthétisées sur 
la cartographie en page suivante. 
 
 
1- Perceptions depuis la RD29 (côté St-Poix) : l’entrée à 
vocation économique 
Dès la limite de commune avec St-Poix, l’église apparaît. Passée la 
LGV, l’approche est marquée par les secteurs à vocation 
économique principaux du territoire : 

 un premier secteur au niveau de la Haute Rivière, bien 
intégré par une ligne végétale perpendiculaire à la RD 29, 

 un deuxième secteur en approche immédiate du bourg avec 
une lisière économique plus marquée au niveau de 
l’entreprise Hydrachim (stationnement, panneau 
photovoltaïque, bassin tampon, etc.). Les abords de la voie 
constitués d’accotements enherbés assure une transition 
douce entre espace rural et espace urbain. 
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2- Perceptions depuis la RD43 (côté Brielles) : une 
entrée fortement végétalisée 
Depuis la route de Brielles, l’église apparait et disparaît 
au gré des effets du relief et de la végétation très 
abondante dans ce secteur. 
L’approche du bourg est annoncé par une succession 
de petits ensembles bâtis traditionnels (le Patis Vert, 
Drubles, la Croix de Bois) s’égrénant le long de la voie. 
L’entrée dans le bourg est dissymétrique avec une 
lisière urbaine visible à l’est de la voie alors qu’une haie 
haute intègre complètement les constructions à l’ouest. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
3- Perceptions depuis la RD 33 (côté Argentré du Plessis) : 
une entrée boisée en devenir 

L’approche du bourg est largement dominé 
par le parc boisé du château et son mur 
haut. A droite de la route, de jeunes 
plantations laissent envisager le 
confortement de l’ambiance boisée de cette 
entrée, qui contribuera à masquer 
complètement les premières constructions 
du bourg. 
L’entrée dans le bourg est marquée par la 
continuité du mur du parc à gauche et une 
groupe de constructions en matériaux 
traditionnels et à l’alignement de la voie à 
droite. 
 

 
 

4- Perceptions depuis la RD29 (côté 
Mondevert) : des vues offertes sur le grand 
paysage 
Passé Vau Follet, l’observateur s’insère dans un 
couloir végétal avec un petit boisement à gauche et 
le parc du château à droite. Au niveau du château, 
le paysage s’ouvre subitement vers le nord, offrant 
des vues larges et lointaines. 
L’église apparaît uniquement au moment de l’entrée 
dans le bourg marquée par une confrontation entre 
bâti traditionnel (école privée) et pavillons années 
70 implantés dans la pente du coteau. 

Vue sur le grand paysage depuis la RD 29 
au niveau du château de Bel Air 
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5- Perceptions depuis la RD43 (côté La Gravelle) : un couloir 
végétal 
L’église est perceptible au niveau de l’hippodrome de la Chaussée. 
Elle disparaît toutefois rapidement car on s’insère dans un couloir 
végétal qui prend fin au niveau de l’entrée de l’agglomération. 
L’entrée est alors marquée par quelques pavillons puis par l’école 
publique dont le volume bas permet de préserver les vues sur 
l’église en arrière. 
 
6- Perceptions depuis la RD 252 (côté St-Cyr le Gravelais) : le 
continuité urbaine le Pertre—St-Cyr 
Les bourgs du Pertre et de St-Cyr sont imbriqués l’un dans l’autre. 
Cette imbrication est assurée par des tissus urbains traditionnels 
se répondant l’un à l’autre et ne permettant pas de deviner le 
changement de territoire administratif. 
 
7- Perceptions depuis la RD 33 (côté Beaulieu) : la découverte 
du bourg dans son ensemble 
La RD 33 côté est situé sur la ligne de crête depuis laquelle le 
paysage bascule à l’est. Au niveau de la Touche Godet, 
l’observateur voit une vue se dégager sur l’ensemble du profil du 
bourg. 
Il s’agit du seul point de vue offert sur l’intégralité du bourg. 
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Synthèse concernant le paysage et enjeux  

Ce qu’il faut retenir 
• Un paysage rural de très grande qualité scindé en deux unités homogènes : 

-la forêt du Pertre au nord, paysage forestier remarquable et fermé, 
-un plateau ondulé et bocager au centre et au sud. 

• Une dynamique paysagère fortement liée au relief et à la trame bocagère encore 
très présente sur le territoire 

• Des vues remarquables et lointaines sur les paysages breton à l’ouest et 
mayennais à l’est à la faveur des points hauts 

• Des points d’appel remarquables au niveau du bourg : l’église et le château de Bel 
Air. 

• Des aménagements inhérents au tracé de la LGV (talus, merlons, poste 
électrique, etc.) perturbateurs dans le paysage rural 

• Un bourg, dont la présence est révélée par la position dominante de l’église mais 
qui reste discret dans le paysage communal du fait de la présence d’un capital 
végétal important en pourtour. 

• Des entrées de ville de qualité et révélant les différents aspects de l’identité du 
bourg (patrimoine, paysage, dynamique économique,  équipements, etc.) 

 
Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• Préserver les points de vue les plus remarquables sur le paysage lointain tant 

depuis la zone rurale que depuis le bourg 
• Conserver les éléments végétaux (bois, haies, etc.) qui contribuent à l’intégration 

des lisières urbaines actuelles et futures et plus largement du bourg dans son 
ensemble. 

• Préserver une activité agricole garante de la conservation de la ruralité du 
paysage communal 
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En 1810, le cadastre napoléonien présente un bourg qui possède 
d’ores et déjà les principales caractéristiques de son organisation 
actuelle.   
 
 
 

 
Le bourg du Pertre semble s’être 
principalement développé au cours du 
XIXème siècle. 
En 1810, le bourg n’est en effet 
constitué que d’une trentaine de 
constructions réunies autour d’un pôle 
central composé de l’église et de sa 
place. 
 
A l’est du bourg, la topographie a déjà 
poussé les hommes à renoncer à une 
quelconque extension urbaine dans 
ce secteur. 
L’ensemble du bâti prend donc son 
essor à l’ouest, au nord et au sud 
donnant ainsi au bourg sa structure 
actuelle en arc de cercle. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’ensemble des voies principales de la commune converge vers cet 
arc-de-cercle, conférant au bourg un réseau viaire rayonnant. 
La réalisation de la RD 29 vers St-Poix et vers Vitré, durant le XXème 
siècle, et sa traversée du bourg contribueront encore à accroître cet 
effet. 
 
 

2.7 - CONTEXTE ARCHITECTURAL  

ET URBAIN 
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Entre 1810 et 1974, le bourg a fortement accru son 
développement tout en conservant sa structure bien identifiée en 
arc de cercle. 
 
 

 
 
Ce développement s’est d’abord 
e f f e c t u é  a u  t r a v e r s  d ’ u n 
renforcement du centre historique 
autour de l’église (rebâtie sous sa 
forme actuelle durant le XIXème 
siècle) puis par la réalisation 
d’extensions urbaines plus récentes 
en périphérie ouest, nord et sud. 
 
Dans un cadre plus large, le bourg 
est donc inscrit dans un demi-cercle 
délimité : 

au nord, par la présence du 
château de Bel-Air et de son 
vaste parc, construits durant le 
XIXème siècle; 

 
au nord-ouest, par l’implantation 
de la scierie et du terrain de 
sport; 
 
au sud-ouest, par l’installation 
du cimetière implanté à l’écart 
du bourg. 
 

 
Les larges écarts laissés entre les 
secteurs bâtis et ces éléments de 
délimitation laissent déjà entrevoir la 
posit ion des futures zones 
d’extension de l’urbanisation. 
 
 

Certains éléments structurants actuelles sont déjà 
présents : le bassin Pontceau, la place Kerléan, la mairie, 
la maison de retraite, le calvaire près de la scierie, etc. 

 
Le maillage des petites ruelles reliant les axes structurants 
du bourg a également pris forme. 

 
A l’ouest, on note la création d’une voie entre la RD 43 et la 
RD 29 ainsi que l’implantation d’un lotissement. 
 

LE BOURG EN 1974 
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LE BOURG EN 1989 

Entre 1974 et 1989, le bourg a poursuivi son extension de façon 
soutenue. 
L’habitat nouveau de type pavillonnaire s’est implantée 
essentiellement aux deux extrémités nord et sud  du bourg : 
 

 
au nord, entre la RD 29 et la route 
de la Gravelle, l’habitat rejoint 
désormais l’extrémité sud du parc 
du château de Bel-Air, 

 
au sud, entre la RD 29 et la route 
de Brielles, les lotissements créés 
ont permis de relier le cimetière 
aux secteurs bâtis du bourg; 

 
Ces  ex ten s ions  i m po r tan tes 
constituées pour l’essentiel de 
résidences pavillonnaires et de 
logements sociaux ont permis 
l’installation de nombreuses familles 
sur la commune entre 1975 et 1989. 
Elles ont également contribué à 
renforcer le  mai l lage rout ier 
secondaire du bourg en favorisant les 
sorties sur les principaux axes. 
 
 
 
 
 

Durant cette période, la commune s’est également dotée 
d’équipements publics majeurs. 

La salle de sport s’implante en limite ouest du bourg. 
 
 

La maison de retraite s’étend. 
 
Au sud, différentes entreprises et activités s’implantent en 
linéaire de la RD 29. 
 

Durant ces quinze ans, il faut également noter la réalisation par la 
commune voisine de Saint-Cyr-le-Gravelais, de différentes 
constructions en continuité du bâti pertrais. 
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Le bourg en 2020 
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AMBIANCE ET TYPOLOGIES ARCHITECTURALES 

Le bourg actuel conserve les mêmes caractéristiques urbaines 
que celles qui prévalaient il y a deux siècles : une formation en arc 
de cercle dessiné autour d'un point central que constitue l'église. 
 
Chaque secteur du bourg possède cependant ses caractéristiques 
propres, notamment en matière d'architecture, des caractéristiques 
qui restent étroitement liées aux différentes périodes de 
construction du bourg. 
 
 

 
Le centre historique du Pertre s’est constitué durant le XIXème 
siècle, regroupé autour de l’église et de sa place. 
 
De forme régulière en arc de cercle, la place de l’église a 
largement influencé la forme actuelle du bourg dans son 
ensemble. 

 
Elle est dessinée par les hautes façades des bâtiments construits 
en mitoyenneté et à l’alignement, qui lui confèrent un aspect très 
fermé. Les rares percées visuelles apparaissent seulement dans la 
continuité des voies qui convergent vers le centre. 

LE CŒUR HISTORIQUE 
DU PERTRE 
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Ces constructions accueillent, pour beaucoup d’entre elles, les 
principaux commerces du bourg. 
Depuis plusieurs années, la place accueille également la mairie. 
 
Il ne fait alors aucun doute que l’on est au cœur du bourg. Ce 
secteur est dense et animé, une animation renforcée par la 
création du pôle de commerces et services près de l’église en 
2018. 
 
L’église, de par son volume, sa hauteur et sa position sur l’un  des 
points les plus hauts de la commune domine l’ensemble du bourg. 
Elle constitue donc un point de repère visuel majeur, point de 
repère qui porte bien au-delà de la lisière urbaine. 

 
L’arrière de l’église offre un point de vue 
intéressant et lointain sur les espaces 
ruraux du Pertre et de Saint-Cyr-le-
Gravelais, espaces préservés en 
grande partie de toute implantation 
humaine. Cette préservation est 
principalement liée à des raisons 
topographiques. 
 
 
 
 
 

 
 

 
Autour de la place de l’église, le centre historique 
s’est étiré mais de manière relativement peu 
étendue. Les constructions sont implantées à 
l’alignement, en linéaire des voies. Quelques 
jardins sont aménagés et cultivés en arrière des 
bâtiments. 
 
Un petit réseau de ruelles, à vocation semi-
piétonnière et inséré entre les bâtiments, permet 
de relier l’ensemble des axes structurants entre 
eux. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Vue sur le grand paysage depuis le promontoire de l’église 
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Ces ruelles offrent parfois quelques vues vers 
l’extérieur du bourg. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’architecture des constructions du centre historique est très 
caractéristique de l’architecture traditionnelle locale : 

• des constructions en rez-de-chaussée avec un étage (R+1). 
Des combles sont parfois aménagés sous les toitures, 

• des façades relativement étroites sur rue, 
• une certaine asymétrie des constructions les plus 

anciennes. La symétrie apparaît essentiellement pour les 
constructions plus récentes (ex : mairie) 

Les matériaux de construction sont eux-
mêmes très caractéristiques. 
Les maisons sont construites en pierres 
apparentes. 
Les toitures à deux ou quatre pentes sont 
en ardoise. 
Les encadrements des ouvertures (portes 
et fenêtres) sont réalisés en granit. 
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LES EXTENSIONS 
CONTEMPORAINES 

L’urbanisation récente du Pertre s’est étalée de manière 
concentrique autour du centre historique, principalement sous la 
forme de lotissements, d’opérations groupées de type habitat social 
et de constructions pavillonnaires. 
Une vingtaine de lotissements a ainsi été réalisé depuis 1963 dont 
une majorité est d’initiative communale. 
 
Les extensions récentes se sont implantées entre les différents 
axes routiers du bourg en évitant la forme linéaire le long de ces 
axes. 
Ces extensions confèrent donc au bourg une épaisseur des 
secteurs bâtis et une structure lisible et cohérente. Cette cohérence 
est affirmée par la densité du maillage viaire secondaire, qui 
contribue à favoriser les liens et jonctions entre les différents 
quartiers du bourg. 
L’architecture s’est toutefois banalisée suivant les courants 
nationaux. La forme pavillonnaire s’affirme et devient la nouvelle 
forme urbaine prépondérante sur la commune. 
Les éléments traditionnels ont quasiment disparu même si 
quelques beaux éléments bâtis subsistent. 
 
L’aménagement des espaces publics offre une clé de lecture pour 
dater les différentes opérations : 

• Pour les opérations des années 70-80 : 
- emprise large des voies et large surface enrobé 
(voie et trottoirs) 
- fonctionnement en impasse, 
- perméabilité piétonne, 
- espaces verts en espace résiduel. 
 
 
 
 
 
 
 
• Pour les opérations des années 1990: 
- meilleure hiérarchisation du réseau viaire avec 
des aménagements et plantations permettant une 
distinction entre voies primaires et secondaires, 
- disparition ou usage moindre du fonctionnement 
en impasse, 
- perméabilité piétonne, 
- espaces verts limités. 
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Analyse du lotissement de la Reinerie 
Il s’agit de l’une des dernières opération 
urbaines importantes lancées sur la 
commune. 
Son organisation et son aménagement rompt 
fortement avec les opérations précédentes. 

 
 
 
 
 
 
 

L’architecture est marquée par l’avènement du modèle 
pavillonnaire. 
Les pavillons présentent des caractéristiques communes avec 
l’usage de l’ardoise comme matériau de couverture et des teintes 
d’enduits clairs. 
Certaines spécificités permettent toutefois de dater l’épode de 
réalisation des construction. 

Points positifs Points négatifs 

• Un caractère rural et paysager 
marqué 
• Une coulée verte centrale 
appropriable par la population du 
quartier et avec perspective sur le 
château de Bel air 
• une bonne perméabilité pour les 
déplacements doux 
• une gestion aérienne des eaux 
pluviales (noues)  

• une faible densité de logements 
(7 logements/ha : 37 logts sur 5,4 
ha) 
• des espaces publics importants 
en surface à entretenir  
 • un parcellaire uniforme peu 
favorable à la mixité urbaine et à la 
diversité des profils de ménages 
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Ils constituent des pôles d’attractivité majeurs de la commune dans 
la mesure où ils justifient une large partie des déplacements intra-
urbains. 
Outre les secteurs d’équipements (pôle scolaire et périscolaire, 
plateau sportif et de loisirs), la commune a misé sur la création 
d’espaces verts structurants à l’échelle d’un quartier ou du bourg. 
L’aménagement et la superficie de la zone de l’étang lui permet de 
constituer un véritable espace de vie sociale. 

LES ESPACES PUBLICS 
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Synthèse du contexte architectural et urbain et enjeux  

Ce qu’il faut retenir 
• un cœur historique de grande qualité, témoin fort de l’identité urbaine et 

architecturale de la commune 
• un cœur historique implanté en promontoire offrant des vues lointaines sur le 

grand paysage breton et mayennais, 
• un développement post-1950 très important, organisé sous la forme de 

lotissements et qui a conduit à une forte consommation d’espaces, 
• des ruptures fortes dans l’organisation urbaine et la typologie architecturale entre 

les structures historiques du bourg et les extensions récentes 
• des espaces publics de grande qualité au premier rang desquels la zone de loisirs 

de l’étang. 
 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• Optimiser le potentiel constructible des espaces urbanisés du bourg par la 

définition d’une réglementation plus souple et par une analyse des capacités de 
densification et de mutation ainsi que le potentiel constructible mis en place en 
extension du bourg. 

• Préserver la typologie urbaine caractéristique du cœur historique comme unité 
urbaine identitaire du territoire  

• Maintenir  voire renforcer la qualité et la convivialité des espaces publics majeurs 
au premier rang desquels la zone de l’étang 
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Le recensement réalisé par le service régional de l’archéologie 
(SRA) a permis d’identifier 24 zones de protection au titre de 
l’archéologie, reportés sur la cartographie en page suivante et dans 
le tableau ci-dessous : 
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Ces sites sont représentés sur la cartographie ci-contre et doivent 
être identifiés sur les plans de zonage. 
Ce repérage doit permettre la consultation du service 
compétent (Service régional de l’archéologie) lors de 
l’instruction des autorisations d’urbanisme délivrées sur ou à 
proximité de ce site. 
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En matière de patrimoine remarquable, la commune du Pertre 
recense actuellement : 

• Un site classé : le château et le parc de Bel-Air protégée 
par décret du 30 juin 1972, 

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être 
détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf 
autorisation spéciale délivrée ne fonction de l’importance des 
travaux. 

• Un monument inscrit à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques : le château de Bel-Air, son parc et 
les dépendances. 

A l’intérieur de ces périmètres, l’accord de l’Architecte des 
Bâtiments de France doit être sollicité préalablement à tout travaux. 
Ces 2 périmètres sont des servitudes d’utilité publique. Elles sont à 
ce titre annexées au P.L.U. et reportés sur la cartographie ci-
contre. 
 
Outre ce patrimoine remarquable protégé, la commune recense 
plusieurs ensembles patrimoniaux de grande qualité reportés sur la 
carte ci-contre. 

  
 

 
 

PATRIMOINE ARCHITECTURAL REMARQUABLE 
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Château de la Rançonnerie 

Manoir de la Marche 

Chapelle St-Léonard 

Chapelle St-Joseph 

Source photos : patrimoine.bzh 
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Synthèse concernant le patrimoine bâti et archéologique  

Ce qu’il faut retenir 
• Un ensemble patrimonial remarquable protégé au titre des sites classés et des 

monuments historiques : le château de Bel-Air et son parc 
• 24 zones de protection au titre de l’archéologie 
• Des éléments bâtis remarquables, témoignages de la qualité patrimonial du bâti 

communal. 
 

Ce qu’il faut intégrer dans la réflexion sur le P.L.U. 
• Reconduire les outils de protection du patrimoine identitaire de la commune 

(permis de démolir) 
• L’information relative aux zones de présomption de prescriptions archéologiques 
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PRÉAMBULE 

Article L.151-4 du Code de l'urbanisme : 
" Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le 
projet d'aménagement et de développement durables, les 
orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. »  
 
Les lois "Solidarité et Renouvellement Urbain" et "Urbanisme et 
Habitat" ont engagé la transformation des P.O.S. en P.L.U., 
document construit autour d'un Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), qui présente le projet communal. 
Le PADD porte les ambitions des collectivités locales pour une 
meilleure organisation des conditions de vie sur le périmètre couvert 
par le P.L.U. 
 
Définies au travers d'une démarche analytique et prospective du 
territoire, les orientations générales du PADD, bien que non 
opposables, constituent la "clef de voûte" du P.L.U. en ce que les 
parties du P.L.U. qui ont une valeur juridique (orientations  
d'aménagement et de programmation, règlement graphique et 
règlement écrit) doivent être cohérentes avec elles. 
 
Afin d'assurer et de justifier la cohérence d’ensemble entre les 
différents éléments du P.L.U., la présente partie expose, dans le 
cadre d'une démarche didactique : 

• les justifications des choix retenus pour établir les orientations 
générales du PADD sur la base des conclusions du diagnostic 
communal et de l’état initial de l’environnement, 

• l'exposé des motifs de la délimitation des zones, des règles 
qui y sont applicables et des orientations d'aménagement et 
de programmation et notamment la nécessité de leur création 
dans le cadre de la mise en œuvre des orientations du 
P.A.D.D. 

• la justification des objectifs de modération de la 
consommation d’espaces définis dans le P.A.D.D. 
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Après 2 décennies de croissance régulière bien que modérée, la 
commune du Pertre est entrée dans une phase  de déficit 
démographique depuis le début des années 2010 perdant près 
d’une trentaine d’habitants en quelques années. 
Elle se retrouve ainsi située dans un territoire où la dynamique 
des agglomérations de Rennes à l’ouest et celle de Laval à l’est 
n’influe plus sur celles des communes rurales.  
Le taux de croissance annuel négatif de la commune s’inscrit 
ainsi en rupture forte avec les tendances toujours positives 
observées sur Vitré Communauté (+0,7% par an) et le 
département d’Ille et Vilaine (+0,9% par an). 
  
Le diagnostic a montré l’influence directe de l’évolution du parc de 
logements sur la croissance démographique communale. La 
réduction de la taille moyenne des ménages durant la dernière 
période a ainsi directement influé sur le taux négatif de croissance 
de la population. 
Il a ainsi été établi que la commune n’avait pas suffisamment 
construit durant les 5 dernières pour compenser les effets du 
point d’équilibre et notamment ceux liés au desserrement familial. 
Ainsi, alors que la commune aurait du produire 26 logements 
entre 2013 et 2018 (5 logements par an) uniquement pour 
stabiliser sa population à son niveau de 2013, elle n’en a construit 
que 13. 
NB : il est à noter que, pour 2019, la population légale du Pertre s’établit à 
1380 habitants. La commune continue donc à perdre progressivement des 
habitants. 
 

Conscients de l’éloignement du territoire communal vis-à-vis des 
pôles extérieurs (Vitré, Rennes, Laval, etc.), les élus ont engagé 
depuis plusieurs années une politique forte pour renforcer 
l’attractivité de la commune et permettre à la commune de 
conforter son positionnement à l’extrême est du département d’Ille 
et Vilaine notamment auprès de communes plus rurales (au 
premier rang desquels la commune de St-Cyr le Gravelais dont le 
bourg est connecté à celui du Pertre) pour lesquelles elle 
constitue un pôle-relais. Le PLH de Vitré Communauté a d’ailleurs 
confirmé ce rôle de pôle-relais lors de la dernière révision. 
La commune se caractérise ainsi : 

 par un bassin d’emploi notamment industriel important (493 
emplois en 2018) grâce à l’implantation sur le territoire de 

LA DÉFINITION DES BESOINS COMMUNAUX 

LES BESOINS EN 
MATIÈRE D’HABITAT 
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plusieurs grandes entreprises à forte dynamique de 
développement, qui permettent à la commune de s’affirmer 
en qualité de pôle d’emploi local, 

 par une offre commerciale de proximité diversifiée et qui a 
été confortée récemment par l’implantation d’un pôle de 
commerces (supérette) et services (maison de santé) dans 
le cœur de bourg, 

 par un taux communal d’équipements, commerces et 
services important notamment en comparaison du poids 
démographique de la commune. Ce taux communal 
d’équipements (59%) correspond à celui observé 
généralement sur des communes de plus grande taille. A 
titre d’exemple, les 2 autres communes pôle-relais du 
secteur Est dans le PLH présentent des taux 
d’équipements de 44% pour Domalain (1985 habitants) et 
56% pour Etrelles (2545 habitants). Le Pertre possède 
donc le niveau d’équipements d’une commune dont la 
population serait située autour de 2500 habitants (pour 
rappel, la population du Pertre et St-Cyr le Gravelais 
réunies est de 1939 habitants en 2018).  

Fort de ces éléments et grâce à l’anticipation des élus 
communaux, Le Pertre est en capacité d’absorber favorablement 
de nouveaux apports de population en répondant aux besoins des 
nouveaux habitants et en limitant leur dépendance vis-à-vis des 
pôles extérieurs (Argentré du Plessis, Vitré). 
Sur cette base, la commune a défini ses besoins en logements 
pour les 10 années à venir. 
NB : le scénario d’une poursuite du déficit démographique observé sur la 
période 2013-2018 a été bien évidemment exclu par les élus. 

La définition des besoins en matière d’habitat s’est donc établie 
sur la base d’un travail comparatif de 4 scénarii : 
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Scénario 2021-2031 (10 ans) Besoins évalués en 
logements 2021-2031 

Croissance démographique 
prévisible (2,5 pers./logt) 

Scénario n°1 
Perspective de stabilisation de la 
population communale à son niveau 
actuelle (environ 1380 habitants) 

45 logements 
(4 à 5 logts/an) 

0 habitant 

Scénario n°2 
Augmentation sur la base de la croissance 
démographique entre 1999 et 2008 (+0,4% 
par an) 

75 logements 
(7 à 8 logts/an) 

+70 habitants 
(1450 habitants en 2031) 

Scénario n°3 
Augmentation sur la base du rythme de 
construction des 10 dernières années (3 à 
4 logements/an) 

35 logements 
(3 à 4 logts/an) 

Perte de population 

Scénario n°4 
Augmentation sur la base des objectifs de 
production envisagés dans le PLH 2016-
2022 (40 logements par an sur 3 pôles-
relais dont 10 pour Le Pertre) 

100 logements 
(10 logts/an) 

+140 habitants = 0,8%/an 
(1520 habitants en 2031) 
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Parmi ces 4 scénarii, le choix de la commune s’est porté sur le 
scénario n°4, le scénario le plus ambitieux, porté par le PLH 2016
-2022 :  

- le scénario n°3 s’appuyant sur un rythme de construction 
inférieur aux besoins de logements non démographiques 
(point d’équilibre) a été écarté car il conduirait la commune à 
poursuivre son déficit démographique, 
- après une période de décroissance démographique de l’ordre 
de –0,4% par an, le scénario n°1 visant à permettre à la 
commune de préserver son niveau de population actuelle 
parait envisageable mais ne permet pas à la commune 
d’affirmer son positionnement comme pôle-relais du secteur 
Est, 
- entre les scénarios n°2 et n°4, la commune fait le choix de 
retenir l’objectif le plus ambitieux, qui permet d’affirmer 
l’intégration de la commune dans la dynamique de 
développement du secteur Est de Vitré Communauté en 
qualité de pôle-relais. Pour rappel, le PLH 2016-2022 de Vitré 
Communauté programme la création de 40 logements au sein 
des 3 pôles-relais désignés que sont Etrelles, Domalain et Le 
Pertre. Le PLU d’Etrelles (approuvé) programme la création de 
17 logements par an, le PLU en cours de Domalain s’oriente 
vers un rythme de construction de 15 logements/an. Au global, 
les 3 PLU programment donc la création de 42 logements par 
an, compatible avec les orientations du PLH de Vitré 
Communauté. 

Pour les élus, le scénario n°4 est le plus à même d’affirmer et de 
conforter la place du Pertre comme pôle-relais de l’extrême Est 
de Vitré Communauté. Il prend également en considération : 
 l’importance de l’offre en équipements, commerces et 

services existant sur la commune qui est à même 
d’absorber cet apport de population.  

 la demande forte en main d’œuvre exprimée par les 
entreprises du territoire et la nécessité d’accueillir sur le 
territoire une nouvelle population susceptible d’y répondre, 

 la conurbation du bourg du Pertre avec celui de St-Cyr le 
Gravelais permettant de constituer un pôle de près de 2000 
habitants. La commune de St-Cyr le Gravelais poursuit son 
développement démographique à un rythme d’environ 
0,6% par an. Au global, l’ensemble urbain Le Pertre - St-
Cyr a connu une perte de population de l’ordre de 0,1% par 
an entre 2013 et 2019. 

 
Le rythme de construction induit par ce scénario (10 logements/
an) est bien supérieur à celui observé sur la commune durant les 
10 dernières années (3 à 4 logements par an). 
Toutefois, il convient de préciser : 

- que ce rythme de construction a été trop faible pour 
permettre à la commune de maintenir sa population, 
- que ce rythme s’explique notamment par le fait que la 
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construction sur la commune est directement liée à la 
réalisation d’opérations urbaines comme l’a montré le 
diagnostic. Sur le territoire, une seule opération urbaine est 
actuellement en cours, le lotissement de la Touche Godet 
aménagé en 2018 mais dont la commercialisation a été 
suspendue en 2020 dans l’attente de la réalisation de l’étude 
de dangers de l’entreprise Hydrachim localisée à proximité du 
lotissement. 

 
A ces objectifs quantitatifs ambitieux, la commune doit répondre 
par un développement plus vertueux prenant en compte les 
autres grands enjeux identifiés dans le diagnostic : 

- la limitation de la consommation d’espaces agricoles et 
naturelles 
Il s’agit d’un enjeu majeur du P.L.U. Durant les 10 dernières 
années et suivant les données de l’observatoire national, le 
développement à vocation d’habitat de la commune a conduit 
à la mutation de 6,7 ha d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers.  
En parallèle d’un confortement des objectifs de production de 
logements, il convient donc de renforcer l’effort de 
renouvellement et de densification sur le territoire pour 
minimiser l’impact du projet de développement  
En ce sens, un objectif minimal de 15 logements/ha est défini 
au sein du P.A.D.D. et devra trouver sa traduction au sein des 
documents règlementaires du PLU. 
Le PADD inscrit par ailleurs un objectif de développement en 
extension de l’ordre de 3,5 ha, qui permettrait à la commune 
réduire de près de 50% sa consommation d’espaces durant les 
10 années à venir comparativement aux données mentionnées 
ci-dessus. 
 
- la diversité du parc de logements 
Le diagnostic a montré la bonne diversité du parc actuel de 
logements (répartition accession à la propriété/logements 
locatifs). 
Cette diversité doit être préservée dans les années à venir par 
la création d’au moins 10% de logements sociaux/aidés, qui 
permettra notamment de compenser la réduction progressive 
du parc de logements sociaux observée sur la commune du 
fait de la mise en vente de plusieurs logements sociaux par les 
bailleurs publics ces dernières années. 
Par ailleurs, le vieillissement de la population fait apparaitre 
une nouvelle demande de la part de personnes âgées isolées 
en campagne et souhaitant pouvoir bénéficier d’un habitat 
adapté à proximité du cœur de bourg du Pertre. Le PLU et 
notamment ses documents règlementaires devront permettre 
de satisfaire cette demande. 
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Le bassin d’emploi communal est important puisque la commune 
recensait 493 emplois en 2018, pour une population active 
occupée de 599 habitants (taux de concentration d’emploi de plus 
de 82%). 
Ce bassin d’emploi s’est fortement conforté durant les 5 dernières 
années avec la création de près de 120 d’emplois notamment du 
fait de la forte dynamique de développement de certaines 
entreprises du territoire. 
En complément de son niveau d’équipement, la commune voit 
donc sa place de pôle d’emploi local conforté au fil des ans 
(12eme bassin d’emploi communal de Vitré Communauté). 
Les élus souhaitent donc tout naturellement que ce bassin 
d’emploi soit non seulement pérennisé mais qu’il puisse se 
développer de manière positive dans les années à venir, en 
parallèle du développement de l’habitat. Ceci permettra aux 
salariés des entreprises communales de s’installer au plus près 
de leur lieu de travail et de modérer ainsi l’usage de l’automobile 
dans leurs déplacements domicile/travail. 
 
L’évaluation des besoins en matière économique est toujours 
difficile à établir. L’objectif fixé par les élus est de préserver la 
capacité de la commune à répondre à une demande 
d’implantation d’activités dans des délais relativement courts. 

 
1- Les activités commerciales et de services 
40% des emplois communaux est tournée vers le secteur des 
commerces et services.  
Il s’agit donc d’un axe économique majeur pour le territoire.  
Outre les opportunités d’emplois qu’elle offre aux résidents, 
l’activité commerciale et de services permet à la population 
communale de bénéficier d’une offre de proximité susceptible de 
répondre aux 1ers besoins de la population. Les commerces de 
proximité sont également des acteurs essentiels du dynamisme 
de la vie locale. 
Il apparaît donc essentiel de maintenir des capacités d’accueil 
et de développement pour les entreprises commerciales en 
veillant toutefois à hiérarchiser clairement leur lieu 
d’implantation. Si la commune n’a pas vocation à accueillir une 
« zone commerciale », elle doit être en mesure de garantir une 
offre d’implantation adaptée au besoin de chaque entreprise 
commerciale. 
 

2- Les activités artisanales et industrielles 
L’activité artisanale et industrielle de la commune est aujourd’hui 
principalement implantée dans 2 zones d’activités localisés en 
bordure de la route de St-Poix (entrée sud du bourg). Cette 
situation permet d’offrir une lisibilité de l’offre économique actuelle 
sur le territoire. 
Durant les 10 dernières années, la consommation d’espaces 
dédiés aux activités économiques a été raisonnable (environ 2,7 

LES BESOINS EN 
MATIÈRE D’ÉCONOMIE 
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ha). Toutefois, la commune fait aujourd’hui face à une demande 
pressante de développement de l’entreprise Saveurs Cristal 
(près de 100 emplois actuellement) sur le site de la Haute 
Rivière. La commune souhaite donc profiter de la révision du 
PLU pour apporter une réponse rapide à ce besoin et pérenniser 
le développement de l’entreprise sur le territoire communal. 
En parallèle, la commune souhaite maintenir : 

 les capacités de développement des autres entreprises du 
territoire en modérant toutefois le développement de la 
zone industrielle en entrée du bourg afin de ne pas 
étendre le linéaire d’activités en bordure de la voie. 

 les possibilités d’accueil de nouvelles activités artisanales 
dans le bourg dès lors que celles-ci sont compatibles avec 
la proximité d’habitations. 

La révision exclut en revanche le maintien de la zone inscrite 
dans le PLU de 2007 dans le secteur du Breil, au regard des 
impacts potentiels de l’aménagement de cette zone sur 
l’environnement (consommation d’environ 2,5 ha d’espaces 
agricoles, impact paysager dans un secteur rural isolé, proximité 
du réservoir de biodiversité de la forêt du Pertre et inscription 
dans un cadre bocager important). 
 

3- Les activités agricoles 
Le diagnostic agricole a confirmé le caractère rural du territoire et 
le dynamisme de l’activité agricole de la commune avec 44 
exploitations agricoles recensées sur le territoire en 2017. Ces 
exploitations, principalement tournées vers l’élevage, sont encore 
largement préservées de toute pression foncière et voient en 
conséquence leur avenir pérennisé pour les 5 à 10 années à 
venir. 
D’ici 2030, il apparaît donc essentiel de limiter la 
consommation de terres agricoles, car les exploitants 
souhaitent maintenir leur activité, tout en surveillant les 
opportunités de développement. Il est donc indispensable 
d’ajuster au mieux la consommation des terres aux besoins de 
développement exprimés et de tenir compte du contexte agricole 
dans le choix des extensions urbaines, qu’elles soient à vocation 
d’habitat ou d’activités. 
 

4– Les activités forestières 
La présence de la forêt du Pertre (et d’autres boisements) et son 
potentiel d’exploitation sur le territoire plaide pour un maintien 
voire un développement des activités forestières afin de 
maintenir la capacité du territoire à répondre aux besoins de 
cette ressource renouvelable. 
 

5- Les activités touristiques 
La commune profite d’un cadre propice à un tourisme rural qui a 
justifié la création d’hébergements touristiques et d’un camping 
sur le territoire communal.  
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La commune souhaite encourager la mise en œuvre de ce type 
de projets touristiques dans les années à venir en faveur de 
nouveaux hébergements touristiques et faire du tourisme un  
axe plus important du développement économique du 
territoire. 
 
 
Pour rappel, le niveau d’équipement actuel de la commune est 
non seulement suffisant pour répondre aux besoins de la 
population actuelle mais est cohérent avec  celui d’une commune 
d’environ 2500 habitants.   
 
La station d’épuration 
Le territoire communal est actuellement desservi par un réseau 
d’assainissement collectif raccordé à 2 stations d’épuration (l’une 
sur le territoire du Pertre, l’autre sur le territoire de St-Cyr le 
Gravelais). 
La station d’épuration du Pertre présente une capacité nominale 
de traitement de 1500EH. Fin 2020, la charge maximale en entrée 
représentait 1010 EH soit 67% de la capacité de traitement de la 
station. 
La station d’épuration de St-Cyr le Gravelais (à laquelle est 
connectée le bourg de St-Cyr le Gravelais et une portion nord du 
bourg du Pertre) présente une capacité nominale de traitement de 
540EH. Fin 2020, la charge maximale en entrée représentait 228 
EH soit 42% de la capacité de traitement de la station. 
La croissance démographique envisagée dans le cadre du projet 
communal (environ 140 habitants supplémentaires) parait donc 
compatible avec la capacité actuelle des outils épuratoires (15 
logements raccordés à la station de St-Cyr et environ 85 sur la 
station du Pertre). 
Une vigilance devra toutefois être maintenue dans le cadre d’une 
concertation intercommunale pour s’assurer de la compatibilité 
permanente entre l’équipement et l’évolution démographique et 
socio-économique des territoires raccordés à la station. 
 
Les équipements scolaires et périscolaires 
La commune dispose actuellement de deux établissements 
scolaires dispensant un enseignement maternel et primaire pour 
les communes du Pertre et de St-Cyr le Gravelais : 

 une école privée primaire avec 5 classes  - 114 élèves à la 
rentrée  2020-2021 en recul de 15 élèves par rapport à la 
rentrée 2015-2016 

 Une école publique primaire avec 4 classes - 88 élèves à la 
rentrée 2020-2021 en recul de 14 élèves par rapport à la 
rentrée 2015-2016. 

On perçoit ici les effets directs du recul démographique observé 
sur le pôle Le Pertre - St-Cyr durant les 5 dernières années. 
Les objectifs de croissance définis dans le cadre du PLU doivent 
permettre de stabiliser voire de conforter les effectifs scolaires du 

LES BESOINS EN 
MATIÈRE 

D’ÉQUIPEMENTS 
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territoire et de pérenniser des équipements majeurs du territoire. 
Si des possibilités d’évolution restent possibles sur le site de 
l’école publique, le site de l’école privée est en revanche contraint 
dans toute hypothèse de développement. 
Pour apprécier l’évolution des effectifs scolaires, il convient de 
regarder  les  évolutions  démographiques  sur  Le  Pertre  mais 
également de St-Cyr le Gravelais puisque les enfants de cette 
commune vont à l’école dans les établissements du Pertre. 
En 2018, ces deux communes recensaient 1936 habitants dont 
20,6% de moins de 14 ans et 18,8% de 30-44 ans avec une 
population en phase de vieillissement. 
Le  taux  d’enfant  scolarisé  correspond  au  nombre  d’élèves 
scolarisés/nombre de résidences principales (202 élèves pour 791 
RP sur Le Pertre et St-Cyr) = 0,25. 
Le taux moyen est situé entre 0,3 et 0,5. En-dessous de 0,3, il est 
possible de considérer que les effectifs scolaires sont faibles et 
que le maintien des classes peut être menacé si une tendance à la 
réduction des effectifs se poursuit.  
Pour inverser la tendance, il est donc indispensable pour la 
commune de retrouver une croissance démographique positive 
en mettant l’accent sur une offre en logements adaptés aux 
jeunes ménages avec enfants. 
Un constat identique peut être dressé concernant les 
équipements périscolaires. 
Dans tous les cas, au vu des évolutions récentes, les 
équipements scolaires et périscolaires sont à même d’absorber 
l’apport de population envisagé dans le cadre du projet (dès lors 
que la croissance démographique reste régulière dans le temps.) 
 
Les équipements sportifs, culturels et de loisirs 
Le pôle sportif et de loisirs actuel, localisé au cœur du bourg du 
Pertre au niveau de la zone de l’étang, constitue un espace de 
convivialité de premier ordre. A l’heure actuelle et au regard du 
bon niveau d’équipements de la commune en la matière, aucun 
projet n’est envisagé ni aucun besoin pressenti. 
En conséquence, les projets et besoins de la collectivité en 
matière sportive, culturelle et de loisirs sont faibles pour les 
années à venir. 
 
Autres équipements 
Aucun autre projet d’équipement public n’est actuellement 
envisagé sur le territoire communal. 
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Les enjeux agricoles encore très présents sur le territoire et la 
volonté des élus de préserver les paysages et l’activité agricole 
ont justifié : 

• l’exclusion de la constructibilité dans les hameaux isolés 
en campagne, pour lesquels conformément au P.A.D.D. 
seules des possibilités d’évolution du bâti existant seront 
autorisées. Il s’agit par ce biais de : 

 - limiter les potentiels de « conflits de voisinage » 
entre agriculteurs et non-agriculteurs, 

  - réduire les risques de mitage visuel du paysage, 
 - implanter la nouvelle population au plus près des 
commerces et équipements de la commune et de 
limiter de ce fait les déplacements automobiles, la 
proximité tendant à encourager le recours aux 
déplacements doux. 

Le P.L.U. remet en cause ici la politique mise en œuvre 
dans le cadre du précédent P.L.U. qui autorisait 
l’implantation d’habitations neuves dans 2 hameaux de la 
commune (la Besnerie et le Carrefour). 

• la nécessité d’une recherche prioritaire des possibilités 
d’accueil de nouveaux logements dans des espaces où 
leur impact sera nul à faible. 

 
 

1- Analyse des capacités de densification et de 
mutation des espaces bâtis 
Cette analyse doit porter sur les secteurs identifiés par le 
schéma de cohérence territoriale ainsi que sur les autres 
espaces bâtis identifiés dans le cadre de l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme (article R.151-5 du code de l’urbanisme). 
Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Vitré 
approuvé le 15 février 2018 n’ayant pas défini les secteurs 
potentiellement densifiables ou mutables sur le territoire, 
l’analyse a été opérée directement durant la phase de révision 
du P.L.U. 
L’analyse des potentialités des espaces bâtis de Le Pertre a été 
effectuée de la manière suivante : 
 
A) L’analyse des potentialités du parc de logements 
vacants 
Comme exposé dans le diagnostic structurel, le parc de 
logements vacants est supérieur à la « normale » (9,2% en 
2018) et en progression. Il est communément admis qu’un taux 
de vacance compris entre 5% et 7% du parc de logements 
assure une rotation (achat/vente) équilibrée du parc de 
logements. Un taux de vacance supérieur à 7% traduit un 

JUSTIFICATIONS DU PARTI D’AMÉNAGEMENT RETENU AU REGARD DES 
OBJECTIFS DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

LES RÉPONSES AUX 
BESOINS DE 
LOGEMENTS 
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manque de reprise du parc, souvent dû à une inadaptation 
qualitative de ces logements (nécessité de rénovation par manque 
de confort).  
La reprise du parc de logements vacants constitue donc un enjeu 
majeur pour la commune du Pertre dans les années à venir. Il peut 
représenter un potentiel d’accueil pour de nouveaux ménages 
sans nécessité de réalisation de nouvelles constructions. Pour que 
cette reprise soit effective, il est toutefois qu’elle s’accompagne 
d’aides à la rénovation afin de rendre ces logements compatibles 
avec les attentes de leurs habitants. 
Les opérations d’aide à la rénovation portées à différentes 
échelles sur le territoire pourront permettre ces rénovations et 
d’engager un véritable mouvement positif de réinstallations. La 
commune envisage notamment la mise en place d’une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat sur son territoire. 
Dans cette perspective, la commune souhaite affirmer sa 
volonté de satisfaire a minima 10% de ses besoins futurs en 
logements via la reprise du parc de logements soit 10 
logements (sur un besoin de 100 logements dans les 10 années à 
venir). A l’horizon 2032, le parc de logements vacants s’établirait 
donc autour de 55 logements vacants soit environ 7% du parc 
futur de logements, un taux « normal » de vacance, qui suppose 
toutefois que la commune puisse maîtriser l’évolution de ce parc 
dans les années à venir. Il est à noter que, depuis la crise Covid 
de 2020, plusieurs logements vacants dans le bourg du Pertre ont 
d’ores et déjà fait l’objet d’une reprise. 
 
B) Les potentialités de mutation ou de densification des 
espaces bâtis 
Une analyse fine a été réalisée sur les espaces actuellement bâtis 
du territoire au niveau du bourg et des hameaux retenus comme 
constructibles dans le PADD en périphérie immédiate du bourg. 
Cette analyse a conduit à évaluer le potentiel de mutation ou de 
densification de : 

- toutes les parcelles non bâties localisées à l’intérieur du bourg 
et des hameaux en excluant les jardins d’agrément rattachés à 
une habitation sur lesquels l’urbanisation potentielle est soumise 
à un aléa important. Il est à noter, qu’en lien avec le syndicat 
d’urbanisme de Vitré et Vitré Communauté, la commune 
participe à l’opération BIMBY dont l’ambition était de permettre 
la création minimale de 65 projets de logements à l’horizon 
septembre 2021 sur le Pays. 
- les parcelles bâties sur lesquelles une mutation est ou pourrait 
être envisagée considérant leur usage actuel. 

 
Le potentiel retenu en mutation/densification des espaces 
urbanisés est exposé dans le tableau ci-après. 
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Les élus font le choix d’inscrire explicitement ces différentes 
potentialités au sein du P.A.D.D. comme pouvant répondre aux 
besoins en logements de la commune durant les 10 prochaines 
années, en identifiant : 

- un objectif de reprise de 10 logements dans le parc 
vacant, 
- une trentaine de logements en mutation/densification de 
la zone agglomérée actuelle du bourg. 

Il convient d’y ajouter les potentialités de mutation du bâti rural 
dans le cadre d’un changement de destination (10 à 15 % des 27 
bâtiments identifiés pourraient faire l’objet d’une mutation dans les 
10 prochaines années soit 3 à 4 logements). 
Au global, l’ensemble de ces potentialités est susceptible de 
répondre à près de la moitié des besoins en logements de la 
commune durant les 10 prochaines années et permet de modérer 
la consommation d’espaces agricoles ou naturels. 
 
2- La prise en compte des opérations urbaines autorisées sur 
la commune mais non encore entièrement commercialisées 
Une opération est actuellement en cours de commercialisation sur 
le territoire communal. Il s’agit du lotissement communal de la 
Touche Godet réalisée au sud-est du bourg. Il est localisé sur la 
carte ci-après. 
Ce lotissement de 22 logements peut encore en accueillir 13 
durant les prochaines années. Ce chiffre doit être pris en compte 
pour répondre aux besoins futurs en logements de la commune. 
Il est à noter que la commune envisageait à terme l’aménagement 
d’une 2ème tranche d’urbanisation au sud. Toutefois, considérant 
l’étude de dangers de l’entreprise SEVESO localisée à proximité, 
la collectivité fait le choix d’exclure cet aménagement. 
 
3- Les besoins de développement en extension  
Considérant les potentialités de densification exposées ci-dessus 
et considérant l’objectif global de production de 100 logements 
durant les 10 prochaines années, le PLU prévoit la définition 
d’un besoin complémentaire de surfaces à vocation 
d’habitat. 
Le choix du/des site(s) de développement pour l’habitat a été 
réalisé sur la base d’une analyse comparative de 6 secteurs 
potentiels localisés en périphérie du bourg dans la continuité des 
espaces actuellement urbanisés et identifiés sur la carte suivante. 
Pour chaque secteur, une analyse a été réalisé permettant 
d’évaluer l’impact potentiel de l’urbanisation au regard de 5 
thématiques: 

 - l’agriculture, 
 - le paysage et le patrimoine, 
 - les risques et nuisances, 
 - les déplacements, 
 - l’environnement et la biodiversité. 

Cette analyse est synthétisée dans le tableau ci-après. 
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NB :  le secteur de la Foucherie identifié dans le cadre de 
l’inventaire des potentialités de densification/mutation du 
bourg a finalement été retenu comme potentiel de 
développement en extension du bourg au regard de sa 
surface (1ha), de son occupation actuelle (prairie) et  de sa 
localisation en périphérie éloignée du bourg et au sein d’un 
tissu urbain distendu. 
 
Au regard de l’analyse développée ci-avant et afin de mieux 
prendre en compte les enjeux environnementaux présents en 
périphérie du bourg, la commune oriente ses choix de 
développement en extension : 

- sur le secteur n°2 mais uniquement pour la portion non 
visible depuis le parvis de l’église et non concerné par un 
parcellaire agricole valorisé, 
- sur le secteur n°5, en prenant en compte le trame 
bocagère existante et le relief et en maintenant une 
distance vis-à-vis de la Seiche et de ses zones humides. Il 
est à noter que ce secteur a fait l’objet d’un inventaire 
complémentaire de zones humides ayant écarté la 
présence de toute zone humide. 

 
 
3- Les autres possibilités de création de logements 
envisagés dans le cadre du projet 
Comme l’exprime le P.A.D.D., la collectivité a fait le choix de 
concentrer le développement de l’habitat dans et autour des 
espaces urbanisés du bourg et d’exclure son confortement en 
campagne. 
Toutefois, deux possibilités de création de logements dans la 
zone rurale restent admises dans le projet : 

• Les logements  agricoles, qui peuvent se révéler 
indispensables dans le cadre du fonctionnement des 
exploitations (gardiennage, intervention rapide auprès 
d’animaux, etc.) 

• Le changement de destination d’anciens bâtiments 
agricoles ayant perdu cet usage. 
L’objectif, dans le cas présent, n’est pas en premier lieu de 
répondre aux besoins de la commune en matière d’habitat 
mais d’assurer la conservation du bâti rural présent sur la 
commune et qui peut présenter un fort intérêt patrimonial 
comme l’a révélé l’inventaire réalisé sur le territoire. 
Toutefois, les enjeux agricoles nécessitent que ces 
possibilités de changement de destination soient 
clairement encadrées notamment pour ne pas générer de 
contraintes dans le fonctionnement des exploitations. 
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1- Les activités commerciales et de services 
Considérant la réalisation récente du pôle de commerces et 
services sur le territoire en 2018, les besoins immédiats d’accueil 
paraissent faibles. 
L’enjeu pour la collectivité porte sur le commerce de proximité et 
son maintien et développement notamment dans le cœur de 
bourg. Dans ce cadre, il est nécessaire d’encadrer le possibilité 
d’implantation de nouveaux commerces hors du bourg. En limitant 
la dispersion de la nouvelle offre commerciale et de services sur 
le territoire, les élus souhaitent ainsi favoriser la mise en réseau 
des commerces et services où l’attractivité d’un commerce est 
susceptible d’influer positivement sur la fréquentation d’un 
commerce voisin, d’autant plus que les réseaux de liaisons 
douces faciliteront les déplacements entre les commerces. 
En complément, le maintien et le développement d’un réseau 
d’accès au cœur de bourg et son attractivité commercial via les 
liaisons douces permettra d’inciter davantage la population à se 
déplacer. 
 

2- Les activités artisanales et industrielles 
L’activité artisanale et industrielle de la commune est aujourd’hui 
principalement implantée dans deux zones d’activités réparties 
sur le territoire communal.  
Le niveau d’occupation actuel de ces secteurs d’activités ne 
permet plus de répondre de manière satisfaisante ni à la volonté 
d’implantation de nouvelles entreprises ni aux besoins de 
développement d’entreprises existantes. Si certaines entreprises 
peuvent parvenir à répondre à leurs besoins de développement 
en réaménageant leur site d’implantation pour l’optimiser, pour 
d’autres, cette possibilité est aujourd’hui exclue. C’est notamment 
le cas pour l’entreprise Saveurs Cristal sur le site d’activités de la 
Haute Rivière, qui exprime aujourd’hui un besoin urgent de 
développement en continuité de ses locaux. 
Hypothèse de développement étudié 

 Scénario n°1 : un développement sur les arrières de la 
zone d’activités existante 
Ce premier scénario présente l’avantage majeur de 
présenter un impact faible sur le paysage en raison de son 
éloignement vis-à-vis de la voie départementale et de sa 
localisation sur les arrières de la zone d’activités existante. 
Ce secteur est toutefois localisé à proximité immédiate de 2 
sites d’exploitation agricole (élevage) et affecte des 
parcelles agricoles directement valorisées par ces 
exploitations. 
 

 Scénario n°2 : un développement en bordure de la voie 
départementale 
Cette hypothèse finalement retenue par les élus doit 
permettre de préserver les exploitations agricoles 
existantes. 
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Toutefois, à l’ inverse de la zone actuellement construite au 
sein de laquelle la trame végétale présente permet 
d’assurer une bonne intégration du bâti d’activités, cette 
zone d’extension s’insère dans un paysage ouvert peu 
végétalisé. Il est donc nécessaire que cette extension soit 
réalisée de manière à assurer la meilleure intégration 
possible du site d’activités dans son environnement. 
Il est précisé que ce site recense deux zones humides (770 
et 550 m²) dont la préservation devra être pris en compte 
dans le cadre du projet. 

 
Pour la zone située en entrée sud du bourg, les enjeux agricoles, 
environnementaux (présence d’un talweg et de la Seiche) et de 
risques (présence d’une entreprise SEVESO) justifient d’exclure 
tout développement dans le prolongement des activités existantes. 
 
Enfin, il est appelé que l’aménagement de la zone du Breil prévue 
par le PLU de 2007 a été abandonnée dans le projet de 
développement économique de la commune. 
 

3- Les activités agricoles  
Le PLU cherche à favoriser le développement de l’activité agricole 
en protégeant l’espace agricole (cf. ci-après), mais aussi en 
permettant le développement et l’accueil de nouveaux sièges 
d’exploitation. 
Un travail fin a été réalisé pour  identifier les sièges d’exploitation 
agricole en activité et leur préserver des possibilités de 
développement et de bonnes conditions de fonctionnement. Cela 
passe principalement par le maintien des surfaces agricoles et la 
limitation des possibilités d’implantation de tiers à l’activité agricole 
en campagne.  
 

4- Les activités forestières 
Afin de permettre le développement de l’activité forestière, il est 
nécessaire de lever les freins au fonctionnement de cette activité.  
Sur la forêt du Pertre et les principaux autres boisements de la 
commune, l’exploitation s’organise en grande majorité sur la base 
de document de gestion durable (plans simples de gestion) qui 
permettent de garantir un juste équilibre entre gestion, exploitation 
et protection de la ressource.  
 

5- Les activités touristiques 
L’activité touristique constitue un potentiel de développement 
économique pour la commune, potentiel qu’il conviendra de 
favoriser dans le P.L.U. en s’appuyant notamment sur une 
valorisation du bâti remarquable de la commune et sur le camping 
actuel. 
La présence de l’hippodrome et l’organisation d’évènements 
hippiques est également une occasion de renforcer le 
rayonnement du territoire et son attractivité touristique. 
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LES RÉPONSES AUX 
BESOINS EN MATIÈRE 

D’ÉQUIPEMENTS ET DE 
LOISIRS 

La commune doit donc rester en capacité de conforter son offre 
d’hébergements touristiques sur le territoire pour répondre aux 
besoins générés par ce type d’évènements. Si l’offre actuelle du 
camping peut répondre à une demande estivale, la création de 
nouveaux gîtes et chambres d’hôtes permettra de satisfaire les 
besoins sur toute l’année. 
En parallèle, la commune souhaite ne pas exclure la possibilité de 
création d’autres projets touristiques sur le territoire. Ceux-ci 
pourraient notamment être intégrés dans le P.L.U. au travers de 
procédures spécifiques à l’avenir. La commune rappelle toutefois 
dans son PADD la nécessité que ces projets soient à un stade 
suffisamment avancés pour qu’elle puisse en apprécier l’impact et 
refuser tout projet susceptible de remettre en cause 
l’environnement et le cadre de vie communal.  
 
 
 
En lien avec la nécessité de limiter les besoins de déplacements 
automobiles, il apparaît indispensable de conforter les 
équipements et les secteurs de loisirs au plus près des zones 
d’habitat les plus denses et de ce fait de limiter la création de 
nouveaux équipements au seul bourg notamment en appui du 
pôle d’équipements existant au nord du bourg qui concentre les 
équipements scolaires et sportifs ainsi que la zone de l’étang dans 
un périmètre relativement réduit. 
Les liaisons douces irriguent d’ores et déjà ces pôles 
d’équipements et il conviendra d’en assurer le prolongement 
notamment dans les nouveaux quartiers d’habitat. 
 
Le P.A.D.D. identifie également le site de l’hippodrome de la 
Chaussée parmi les secteurs de loisirs majeurs du territoire. Si les 
besoins liés à l’activité hippique doivent être pris en compte, la 
commune souhaite que le site puisse d’inscrire dans une 
dynamique plus large orientée vers le tourisme et les loisirs. Afin 
que cette diversification puisse être réalisée dans de bonnes 
conditions, il sera toutefois nécessaire qu’elle prenne en compte 
les enjeux identifiés sur le site (présence de zones humides, 
proximité d’un captage d’alimentation en eau potable, proximité 
d’espaces valorisés par l’agriculture). 
 
En parallèle, le développement des communications numériques 
pour lesquelles la demande est croissante est à encourager 
notamment au vu du déploiement prochain de la fibre optique sur 
le territoire. 
La compatibilité des réseaux d’énergie à la demande est  
également impérative. 
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LES RÉPONSES AUX 
IMPÉRATIFS DE 

PROTECTION DE 
CERTAINES PORTIONS 

DU TERRITOIRE 
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Au-delà de la réponse aux besoins de développement de la 
commune, le Plan Local d’Urbanisme doit, suivant un principe 
d’équilibre, répondre aux impératifs de protection de certaines 
portions du territoire communal. 
Ces impératifs de protection sont nombreux sur la commune : 
 
1- La gestion des risques et nuisances 
8 typologies de risques et nuisances sont pris en compte au sein 
du P.A.D.D. : 

• le risque de retrait-gonflement des argiles 
Le territoire présente une sensibilité faible concernant ce 
risque, risque qui, comme le rappelle le PADD peut être 
géré en respectant certaines mesures constructives. 

• le risque sismique 
La commune est concernée par un risque sismique faible, 
qui nécessite pour certaines catégories de construction de 
respecter certaines normes parasismiques. Il convient de 
préciser toutefois que ces normes ne concernent pas les 
habitations. 

• Le risque de feux de forêt 
La forte couverture boisée du territoire induit un risque accru 
dans les espaces proches des secteurs boisés. Pour cette 
raison, il convient d’éviter l’implantation de nouvelles 
habitations dans et en lisière immédiate des principaux 
espaces boisés  du territoire. 

• Le risque tempête-tornade-orage 
Le PADD rappelle l’existence de ce risque identifié dans le 
cadre du DDRM d’Ille et Vilaine même si le PLU n’est pas 
en capacité d’agir directement sur la violence de ces 
phénomènes climatiques. 

• Le risque technologique lié à la présence d’un 
établissement SEVESO 
L’entreprise Hydrachim est classée SEVESO. Sa proximité 
avec des secteurs d’habitations est susceptible de faire 
peser un risque pour certains quartiers d’habitat proches. 
Afin d’encadrer le risque, il convient d’exclure tout 
confortement de l’habitat à proximité immédiate de 
l’entreprise et la zone-tampon existante entre Hydrachim et 
le lotissement de la Touche Godet doit être maintenue dans 
la durée. 

• Le risque de transports de matières dangereuses 
Il est susceptible d’affecter l’ensemble des axes de 
circulation du territoire. Afin de limiter le risque pour la 
population, il convient de maîtriser l’habitat et son 
développement en linéaire des axes routiers et ferroviaires. 

• Le risque d’inondation lié à la rupture de digue 
La digue de l’étang de la Mauxonnière est localisé à 
l’extrême sud du territoire communal dans un site peu bâti. 
Le risque pour les biens et les personnes est donc limité. 
A l’inverse, la digue du Pontceau est localisée dans le bourg 
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du Pertre (digue permettant la retenue de l’étang de loisirs). 
La sensibilité du risque est donc plus forte et nécessite une 
surveillance accrue. En parallèle, la place Kerléan située 
sur les arrières immédiats de la digue doit être préservée 
de tout habitat ou installations pérennes. 

• Les nuisances sonores 
Elles peuvent être liées au bruit émanant des axes de 
circulation. Sur le territoire, deux axes sont particulièrement 
concernés :  

- la RN 157 longe l’extrême nord du territoire communal 
et traverse la forêt du Pertre. L’impact pour la population 
communale est donc nul. 
- la LGV Pays de la Loire - Bretagne qui traverse la 
partie centrale du territoire communal et ayant fait l’objet 
d’un classement sonore dans le cadre d’un arrêté 
préfectoral du 14 aout 2020. Il parait préférable de 
limiter l’implantation d’habitations à proximité immédiate 
de l’infrastructure. 

 
2- Les espaces naturels et la Trame Verte et Bleue 
Sur le territoire, la forêt du Pertre est identifié comme un espace 
naturel majeur, inventoriée comme ZNIEFF de type 2. 
Toutefois, la sensibilité écologique du territoire est susceptible de 
concerner d’autres espaces et s’insère dans un cadre écologique 
plus large correspondant à la Trame Verte et Bleue. 
Sur le territoire, les espaces rattachés à cette Trame Verte et 
Bleue sont rappelés dans le P.A.D.D. : 

• les cours d’eau et leurs abords, 
• les zones humides fonctionnelles identifiées sur le territoire, 
• la forêt du Pertre et les autres boisements d’intérêt 

écologique du territoire, 
• le réseau de haies bocagères ponctuant le plateau et 

facilitant les déplacements de la faune. 
Ces éléments doivent servir d’appui à la définition des grandes 
zones naturelles et des autres outils offerts par le code de 
l’urbanisme en faveur de la protection des espaces naturels de la 
commune. 
 
3- La qualité paysagère de la commune 
Le territoire présente une dynamique paysagère forte en lien 
avec : 

- la présence de la forêt du Pertre au nord offrant des 
ambiances forestières aux paysages fermées, 
- le relief et le bocage qui anime le plateau agricole sud, 
- la situation de la commune sur un point haut , qui offre des 
vues remarquables et lointaines sur les paysage breton et 
mayennais, 
- l’église du Pertre  qui, du fait de sa hauteur et de sa position, 
constitue un point d’appel et de repère constant dans le 
paysage communal et extra-communal. 
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La qualité des paysages a fait l’objet d’une attention particulière. 
Elle a ainsi conduit à envisager la protection des éléments 
structurants du paysage communal à savoir la protection des 
éléments de paysage qui, par leur présence, contribuent à la 
dynamique du paysage, accompagnent  la découverte du 
territoire et garantissent l’intégration du bâti (bois et haies) et 
renforcent par ce biais la structure paysagère du territoire.  
La prise en compte de la qualité paysagère du territoire a 
également incité les élus à préserver les vues les plus 
remarquables offertes sur le grand paysage et notamment depuis 
le château de Bel-Air et l’église. 
Pour préserver la qualité paysagère du bourg et des entrées de 
ville, il convient en complément d’intégrer la problématique du 
traitement des nouvelles lisières urbaines dans le PLU. Il s’agit 
ainsi de conserver l’équilibre végétal/bâti existant et pérenniser la 
qualité du cadre paysager du bourg. 
 
4- Le patrimoine bâti communal 
Outre le château de Bel-Air (site classé et monument historique, 
la commune recense plusieurs ensembles ou éléments 
patrimoniaux remarquables tels que le centre historique  ou des 
manoirs ou chapelles localisés en campagne. 
Le P.L.U. peut offrir des solutions permettant de préserver et de 
valoriser la qualité et l’intégrité du patrimoine bâti remarquable et 
identitaire de la commune. 
 
5- La limitation des besoins de déplacements automobiles 
Grâce à un niveau d’équipements de commerces, d’emploi et de 
services important, la commune parvient à modérer les besoins 
de déplacements automobiles de sa population. Cet effet est 
renforcé par l’existence d’un bon maillage de liaisons douces 
incitant à l’usage des modes actifs de déplacements. Ces modes 
de déplacements peuvent être d’autant plus attractifs que les 
distances sont limitées du fait d’une agglomération organisée de 
façon concentrique autour du centre ancien. 
Afin d’intégrer les mobilités dans le projet et en cohérence avec le 
caractère rural de la commune, le PADD développe un objectif de 
limitation des besoins de déplacements automobiles : 

- par le renforcement progressif du maillage de liaisons douces 
sur le territoire,  
- par une poursuite de l’urbanisation en continuité des espaces 
urbains afin de maintenir une proximité entre zones habitées et 
pôles d’attractivité dans le bourg (pôles d’équipements et de 
commerces). 
- par le maintien des itinéraires touristiques du territoire qui 
permettent sa découverte et sa valorisation. 

L’amélioration des conditions de desserte du territoire par les 
réseaux de communications électroniques à haute performance 
peut également constituer un élément limitant les besoins de 
déplacements et est même devenu un besoin impératif pour les 
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entreprises du territoire. 
 
6- Le patrimoine agricole de la commune 
L’activité agricole possède une emprise très importante sur le 
territoire (2/3 sud de la commune) et participe grandement par 
son action à la qualité des paysages de la commune.  
Pour que cette activité et sa dynamique puissent être maintenues 
et renforcées, le P.L.U. met en place différentes mesures : 

• une réglementation permettant l’évolution des entreprises 
agricoles 

• la lutte contre l’étalement urbain 
Par la recherche des possibilités de densification de la 
zone agglomérée du Pertre et par un renforcement de la 
densité sur les nouveaux secteurs à vocation d’habitat (15 
logements/ha minimum dans les nouvelles opérations), le 
P.L.U. cherche à modérer les secteurs constructibles 
notamment en comparaison des surfaces actuellement 
constructibles du PLU. En adaptant au plus près les 
surfaces constructibles aux besoins de la commune, le 
P.L.U. va ainsi permettre d’établir un bilan favorable au 
parcellaire agricole entre surfaces consommées et surfaces 
rendues à la zone A. 
Ainsi, environ 14 à 15 ha de surfaces actuellement 
constructibles dans le PLU de 2007 seront restitués à 
l’activité agricole ou aux espaces naturels dans le cadre du 
P.L.U.  
Ce choix communal joue en faveur d’une meilleure lisibilité 
pour l’activité agricole dans le temps.  

 
• l’interdiction de tout mitage du territoire 

Le PLU exclut la création d’un habitat ou d’un bâti 
susceptible de miter le paysage communal mais également 
de générer des contraintes pour le fonctionnement de 
l’activité agricole. 
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Afin d'assurer et de justifier la cohérence entre les différents éléments 
du P.L.U., ce volet explicite de quelle manière les documents 
règlementaires traduisent les orientations et objectifs définis au sein 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables en 
exposant :  

- la justification de la cohérence des orientations 
d'aménagement et de programmation avec les orientations et 
objectifs du projet d'aménagement et de développement 
durables et de leur complémentarité avec les dispositions 
édictées dans le règlement, 
 - la justification de la délimitation des différentes zones 
mentionnées sur les plans de zonage et des règles, 
- la justification de la nécessité des autres dispositions édictées 
par le règlement pour la mise en œuvre du projet 
d'aménagement et de développement durables. 
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Le Plan Local d’Urbanisme définit des orientations 
d’aménagement et de programmation sur 8 secteurs ayant 
vocation à permettre le confortement de l’habitat sur le bourg ou 
des activités économiques. 
Ces OAP distinguent :  

- 3 OAP « densité » numérotées D1 à D3 portant sur des 
secteurs de taille réduite et présentant peu d’enjeu en termes 
d’aménagement. En conséquence, ces secteurs ne se voient 
attribuer que des objectifs en termes de programmation 
urbaine permettant de respecter les principes minimaux de 
densité exprimés par le PADD et, pour certains, des objectifs 
de mixité sociale et générationnelle. 
- 5 OAP « Aménagement » numérotées A1 à A5 qui, outre 
des objectifs de programmation, déclinent des principes 
d’aménagement. Le secteur A1 doit permettre d’assurer la 
densification des espaces urbanisés; les secteurs A2 à A4 
doivent permettre d’assurer une continuité harmonieuse et 
cohérente de l’enveloppe urbaine du bourg. Le secteur A5 
doit permettre le développement d’une entreprise existante et 
en fort développement en bordure de la route de St-Poix. 

 
Ces orientations d’aménagement et de programmation 
« aménagement » peuvent se décliner en deux « types » : 

- des orientations « écrites » qui décrivent les orientations 
d’aménagement et de programmation applicables sur 
chaque secteur, 
- des orientations « graphiques » qui précisent et 
localisent les principes d’aménagement de chaque secteur. 

Comme le précise le règlement des zones concernées (zones  UE, 
1AUE et 1AUA), l’aménagement des secteurs concernés par une 
orientation d’aménagement et de programmation doit respecter les 
différents principes et orientations définis suivant un principe de 
compatibilité. 
Ce principe de compatibilité implique qu’il n’y ait pas de 
« contrariété majeure » entre les prescriptions de l’OAP et 
l’aménagement réalisé sur le secteur concerné. Il s’agit ainsi 
d’offrir une plus grande souplesse pour l’aménageur que l’usage 
du règlement (graphique ou écrit), qui doit être à l’inverse être 
strictement respecté. 
 
Le règlement du Plan Local d’Urbanisme est quant à lui constitué 
de deux documents : 

- le règlement « graphique » qui divise le territoire 
communal en 4 grandes catégories de zones (zones U, AU, 
A et N) et identifie les différentes mesures de protection ou 

PLAN LOCAL D’URBANISME - LÉ PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 3.2 - JUSTIFICATIONS DES OAP ET DU RÈGLEMENT      225 



 

 

de développement mises en place, 
- le règlement « écrit » qui définit, pour chacune des zones 
définies sur le règlement graphique, les possibilités et les 
conditions de construction ainsi que les règles applicables 
aux mesures de protection. 

A l’inverse des orientations d’aménagement et de programmation, 
le règlement du P.L.U. s’applique suivant un principe de 
conformité. Ceci implique que les dispositions définies dans les 
documents ci-dessus doivent être respectées de manière stricte et 
ne peuvent faire l’objet de dérogations ou d’adaptations hors de 
celles admises par le code de l’urbanisme. 
La coexistence de ces deux outils (OAP et règlement) dans le 
P.L.U. doit permettre à la collectivité de bénéficier d’outils 
d’application plus ou moins stricts suivant les besoins, justifiés 
pour la mise en œuvre de son P.A.D.D.  
La mise en place des différentes orientations d’aménagement et 
de programmation et du règlement au sein du Plan Local 
d’Urbanisme doit en effet s’insérer  dans un processus de réponse 
globale aux orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables en matière d’habitat et de 
développement économique et notamment, pour les secteurs 
soumis à une orientation d’aménagement et de programmation : 

- « un objectif de création de 10% de logements sociaux/
aidés dans la production neuve créée durant les 10 
prochaines années. » 
- « le respect d’une densité brute minimale de 15 logements/
ha à l’échelle de l’ensemble du projet d’habitat »  
- « Des connexions douces seront à créer dans le cadre des 
nouveaux quartiers d’habitat notamment pour faciliter les 
connexions directes avec le centre-bourg et les pôles 
d’équipements.» 
- « engager une réflexion et mettre en œuvre des actions et 
mesures permettant, dans un souci d’intégration, de 
dessiner ou redessiner les lisières urbaines en tenant 
notamment compte des projets futurs de développement à 
vocation d’habitat ou économique et de leur sensibilité dans 
le paysage. » 
- « au niveau du site de la Haute Rivière, la dynamique de 
développement des entreprises présentes nécessite de 
prévoir des surfaces de développement dont la superficie et 
la localisation sont établies en concertation avec les 
entreprises et en cohérence avec leurs besoins. Un 
potentiel d’extension de la zone existante est ainsi prévue 
vers le sud du site existant. Considérant le paysage ouvert 
dans lequel s’insère cette zone d’extension, le P.L.U. 
prévoira un dispositif d’intégration paysagère des 
constructions futures. » 
 

Comment cela se traduit-il dans chaque orientation 
d’aménagement et de programmation? 
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Le secteur « Route de Mondevert » constitue une opération de 
densification d’une large parcelle bâtie et actuellement occupée 
par un pavillon.  
Le site est localisé au cœur d’un secteur d‘habitat pavillonnaire, 
proche du cœur de bourg (environ 200 mètres).  
Pour rappel, les enjeux identifiés sur ce secteur sont les suivants : 

- densifier une parcelle proche du coeur de bourg au coeur 
d’un secteur d’habitat pavillonnaire,  
- organiser la desserte de la zone pour les automobiles et les 
modes actifs.  

 
Ce site constituant un secteur stratégique de développement de 
l’habitat dans le bourg eu égard à sa localisation, l’orientation 
d’aménagement et de programmation décline des principes 
d’aménagement et de programmation permettant de répondre aux 
enjeux ci-dessus : 
• Programmation d’une opération favorisant la mixité 

sociale 
L’orientation d’aménagement et de programmation impose la 
création de 5 logements sociaux/aidés de type individuels et/
ou individuels groupés, qui pourront bénéficier ainsi de la 
proximité avec le cœur de bourg, centre de la vie locale. 
Le logement existant sur la parcelle est conservé. 

 
• Principe de connexions routières et douces avec le réseau 

existant 
L’OAP définit les principes de desserte automobiles et les 
liaisons douces à créer en s’appuyant sur le réseau viaire et 
doux périphériques. 
 

• Formes urbaines 
Afin d’assurer la continuité bâtie avec les constructions 
existantes implantées à l’alignement de la route de Mondevert, 
l’OAP impose que les constructions à réaliser  le long de cette 
voie soient implantées suivant un recul restreint par rapport à 
la voie. 

 
• Nature de la ville 

L’OAP demande de privilégier autant que possible des 
surfaces perméables et de conserver les arbres existants non 
remis en cause par les constructions et aménagements. 

 
Les principes d’aménagement sont déclinés sur le schéma des 
principes d’aménagement ainsi que dans la partie écrite de l’OAP. 
Les principes de programmation sont déclinés dans la partie 
écrite de l’OAP. 

 
 
 
 

LE SECTEUR « ROUTE 
DE MONDEVERT » 

 - A1 

PLAN LOCAL D’URBANISME - LÉ PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 3.2 - JUSTIFICATIONS DES OAP ET DU RÈGLEMENT      227 



 

 

S 
P 
1 
2 
3 
4 

Le secteur de la Foucherie constitue une vaste enclave non bâtie 
localisée au cœur de la trame urbaine pavillonnaire du bourg, entre 
le lotissement de la Reinerie au nord et un habitat plus diffus 
organisé autour de la rue de la Foucherie. 
Les enjeux identifiés sur ce secteur sont :  

- optimiser le potentiel constructible d’un vide urbain en 
appliquant les objectifs de densité exprimés dans le P.A.D.D. 
- assurer la desserte de la zone en prenant en compte la 
faiblesse du réseau routier voisin et en la connectant avec les 
liaisons douces périphériques existantes. 

Au regard de ces enjeux, l’OAP décline des objectifs de 
programmation et d’aménagement : 
• Programmation de la réalisation de 15 logements mettant 

en avant une diversité d’habitat 
L’OAP applique sur le secteur la densité de 15 logements/ha 
retenue dans le P.A.D.D. Pour conserver de la souplesse, ces 
principes de programmation sont uniquement exprimés dans 
l’OAP sans mention dans le règlement écrit. 

 
• Connexion routière et liaisons douces 

Le réseau viaire périphérique est limité à la rue de la Foucherie 
au sud de la zone. Cette rue permettra de créer une voie de 
desserte interne au lotissement sans exclure une possibilité de 
desserte directe des lots depuis la rue de la Foucherie. 
Au nord, le quartier devra prévoir une possibilité de connexion 
douce avec la liaison existante dans le lotissement aménagé de 
la Reinerie et de connecter ainsi le nouveau quartier au maillage 
de liaisons douces du bourg. 
 

• Nature dans la ville 
Afin de renforcer la trame végétale du secteur, l’OAP impose, en 
lisière nord de la zone, la plantation d’une haie bocagère 
permettant d’assurer la continuum avec la haie existante. 
L’OAP demande également de privilégier autant que possible 
des surfaces perméables favorisant l’infiltration des eaux de 
pluie dans le sol. 

Les principes de programmation et d’aménagement sont 
uniquement exprimés dans l’OAP (partie graphique et écrite) sans 
report au sein du règlement écrit. 
 
 
Au sud-ouest du bourg, le secteur du Chardonneret s’insère dans 
la trame urbaine récente du bourg entre un secteur d’habitat 
pavillonnaire et le camping, face aux terrains de sports et à 
proximité de la zone de loisirs de l’étang.  
Le diagnostic du site a permis de mettre en avant les enjeux 
suivants : 

- concevoir une opération prenant en compte les objectifs de 
densité exprimés dans le PADD 
- profiter de l’important capital végétal présent en périphérie de 

LE SECTEUR DE LA 
FOUCHERIE 

 - A2 

LE SECTEUR DU 
CHARDONNERET 

 - A3 
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la zone pour assurer l’intégration de l’opération nouvelle, 
- assurer la desserte de l’opération à court terme mais 
également dans une perspective éventuelle de poursuite de 
l’urbanisation à long terme vers la zone 2AUE au nord-est voire 
vers le sud à très long terme.  

 
L’orientation d’aménagement et de programmation créée sur ce 
secteur doit permettre de répondre à ces enjeux et plus largement 
aux orientations générales du P.A.D.D. 
• Une opération de 16 logements 

L’OAP du secteur porte également l’objectif de densité de 15 
logements/ha exprimé dans le PADD. La réalisation d’une telle 
densité sur ce quartier ne nuira pas à l’environnement et au 
paysage considérant l’importante densité végétale présente en 
pourtour de la zone, qui doit être préservée. 
Sans fixer d’objectif chiffré, l’OAP impose également la création 
d’une diversité de taille de parcelles et de typologies d’habitat 
afin de pérenniser la mixité urbaine et sociale dans le bourg. 
 

• Une desserte qui s’appuie sur le maillage viaire 
périphérique et envisage l’avenir 
Le site bénéficie d’un accès sur la rue des Martyrs, qui est 
inscrit au sein de l’OAP. La visibilité réduite sur la rue des 
Martyrs conduit toutefois à imposer une interdiction des sorties 
directes de parcelles sur la rue. Afin d’imposer un respect strict 
de ce principe, celui-ci est également reporté dans le règlement 
écrit de la zone 1AUE (article 7). 
L’OAP prévoit également une possibilité de poursuite de la voie 
structurante de desserte du quartier vers le nord-est (zone 
2AUE) et vers le sud (perspective potentielle de développement 
à très long terme) en imposant le maintien d’une accroche de 
voirie. 
Enfin, l’OAP demande l’aménagement de liaisons douces 
permettant d’irriguer le quartier et de le connecter au réseau 
existant périphérique. 

 
• Protection du capital végétal 

Les haies existantes en périphérie du quartier sont identifiées 
et protégées au sein de l’OAP A3. 
Considérant le caractère règlementaire de cette protection, ces 
haies sont également identifiées sur le règlement graphique et 
bénéficient de mesures de protection spécifiques rappelées à 
l’article 1AUE5. 
L’OAP demande également de privilégier autant que possible 
des surfaces perméables favorisant l’infiltration des eaux de 
pluie dans le sol. 

 
Les principes de programmation et d’aménagement sont 
uniquement exprimés dans l’OAP (partie graphique et écrite) sans 
report au sein du règlement écrit. 
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Au nord du bourg, le secteur de la route de St-Cyr constitue le 
dernier secteur d’urbanisation n’étant pas susceptible d’impacter le 
grand paysage perceptible depuis l’église du Pertre.  
Il s’insère en transition entre l’urbanisation dense du coeur de 
bourg du Pertre et une opération d’habitations individuelles 
groupées.  
Les enjeux identifiés sur ce secteur sont :  

- concevoir une opération prenant en compte les objectifs de 
densité exprimés dans le PADD  
- prendre en compte la localisation du secteur à proximité du 
coeur de bourg pour mettre en avant des formes urbaines 
diversifiées et cohérentes avec l’habitat du bourg et de 
l’opération voisine  
- rattacher le nouveau quartier au réseau de liaisons douces du 
bourg  

 
L’orientation d’aménagement et de programmation créée sur ce 
secteur doit permettre de répondre à ces enjeux et plus largement 
aux orientations générales du P.A.D.D. 
• Une opération de 14 logements 

L’OAP du secteur porte également l’objectif de densité de 15 
logements/ha exprimé dans le PADD.  
Sans fixer d’objectif chiffré, l’OAP impose également la création 
d’une diversité de taille de parcelles et de typologies d’habitat 
afin de pérenniser la mixité urbaine et sociale dans le bourg. 
 

• Une desserte connectée au réseau viaire et au réseau de 
liaison douce périphérique 
La desserte de la zone s’organisera sous la forme d’une voie 
connectée à la route de St-Cyr au niveau de 2 accès. Afin de 
garantir la pérennité de ces accès et de ne pas remettre en 
cause la réalisation de l’opération, les deux accès font l’objet 
d’emplacements réservés (l’un pour permettre de garantir une 
largeur de voirie suffisante—ER2; l’autre pour maitriser le 
risque de réalisation d’une construction et préserver l’accès—
ER6).  
Au nord, une liaison douce existante permettra de connecter le 
quartier au cœur de bourg et à l’école.  

 
• Nature dans la ville 

Les haies existantes en périphérie nord du quartier sont à 
préserver et à conforter dans le cadre de l’opération pour 
renforcer la trame bocagère en accompagnement de la liaison 
douce existante. 
L’OAP demande également de privilégier autant que possible 
des surfaces perméables favorisant l’infiltration des eaux de 
pluie dans le sol. 

Les principes de programmation et d’aménagement sont 
uniquement exprimés dans l’OAP (partie graphique et écrite) sans 
report au sein du règlement écrit. 
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LE SECTEUR « ROUTE 
DE ST-CYR » 

 - A4 
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LE SECTEUR DE LA 
HAUTE RIVIÈRE 

 - A5 
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Le site de la Haute Rivière est destiné à permettre le 
développement des activités économiques en lisière sud du 
secteur économique existant en bordure de la RD29 à environ 800 
mètres de l’entrée du bourg du Pertre. A ce titre, le secteur fait 
l’objet d’un classement au sein d’une zone à urbaniser à court 
terme à vocation spécifique d’activités (1AUA). 
Il s’agit de la seule OAP définie sur un secteur économique dans 
le PLU. 
Sa situation extra-urbaine, dans un site au paysage ouvert et en 
vue du développement d’activités économiques confère à ce site 
des enjeux forts : 

- permettre le développement des entreprises à forte 
dynamique présentes sur la zone d’activités voisine, 
- prendre en compte  la forte sensibilité paysagère du secteur 
marqué une vue sur l’église dans la perspective de la RD 29 et 
par l’absence de végétation susceptible d’assurer l’intégration 
des constructions 
- protéger les habitations voisines des nuisances potentielles 
des activités 
- organiser les accès pour assurer la sécurité de l’ensemble 
des usagers. 

Les orientations déclinées dans l’OAP et, pour certaines d’entre 
elles, intégrées dans le règlement écrit doivent permettre de 
prendre en compte ces différents enjeux : 
• Une desserte préservant la sécurité des usagers de la 

RD29 
La desserte devra s’organiser depuis le site existant et/ou 
depuis la RD29 (dans le cadre d’un aménagement validé par le 
Conseil départemental). La sécurité des usagers de la RD29 
impose parallèlement une impossibilité de sorties directes sur 
la voie départementale. Cette interdiction mentionnée dans 
l’OAP est également inscrite dans le règlement de la zone 
1AUA (article 7). Une interdiction identique est inscrite sur le 
chemin longeant la zone au sud dont la structure ne permet 
pas d’envisager son usage pour des véhicules lourds. 
 

• Des principes en faveur de l’intégration paysagère du 
secteur d’activité 
Le paysage agricole ouvert actuel sera fortement modifié du fait 
de l’urbanisation économique envisagée. Afin de limiter les 
impacts, l’OAP décline plusieurs principes d’aménagement en 
faveur d’une intégration paysagère du bâti et d’une limitation de 
son impact pour les usagers de la RD29 : 

 - une marge de recul inconstructible de 25 mètres par 
rapport à l’axe de la RD29. Ce principe à caractère 
règlementaire est reporté sur les documents graphiques et 
rappelé dans le règlement écrit. L’OAP tout comme le 
règlement écrit rappelle en outre que l’inconstructibilité pour 
des bâtiments est étendue aux espaces de stockage et de 
stationnement avec de préserver les abords immédiats de la 
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voie, 
- des aménagements paysagers imposés par l’OAP et le 
règlement écrit en bordure de la RD29 (bande enherbée 
ponctué de bosquets) mais également en bordure du 
chemin au sud (création d’un merlon paysager destiné à 
protéger l’habitation existante contre les nuisances). Les 
clôtures éventuellement créées en bordure de la RD sont 
également règlementées. 
- les haies existantes en pourtour de la zone sont identifiées 
au sein de l’OAP et protégées par le règlement écrit et 
graphique. Il en va de même pour les zones humides 
identifiées dans le cadre de l’inventaire communal. 

 
 
 

En compléments des OAP sectorisées, le Plan Local d’Urbanisme 
met en place 2 orientations thématiques. 
Ces orientations thématiques doivent permettre à la commune de 
préciser certaines orientations du PADD concernant la 
préservation des continuités écologiques de la Trame Verte et 
Bleue et concernant l’implantation des commerces. 
 
 
En cohérence avec les orientations du PADD mettant en avant la 
préservation de la Trame Verte et Bleue, l’OAP thématique décline 
pour chaque sous-trame (forestière, aquatiques et humides, 
bocagère) des principes. 
Ces principes viennent en complément des différentes 
prescriptions et mesures de protection mises en place au sein du 
règlement graphique et du règlement écrit du Plan Local 
d’Urbanisme. 
Ils doivent permettre de mieux cibler les actions à mettre en œuvre 
dans le cadre de l’intervention sur des secteurs susceptibles de 
participer à la vitalité de la Trame Verte et Bleue communale et à 
la préservation de la biodiversité sur le territoire. 
 
 
 
 
 

OAP THÉMATIQUE 
« MISE EN VALEUR DES 

CONTINUITÉS 
ÉCOLOGIQUES» 
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OAP THÉMATIQUE 
« COMMERCE » 

Cette orientation doit permettre de conforter la compatibilité du 
PLU avec le SCOT du Pays de Vitré dont l’une des orientations 
est d’ « Orienter le développement de l’offre commerciale 
prioritairement vers la qualification / réorganisation / extension des 
sites commerciaux existants plutôt que par la création de 
nouveaux sites commerciaux ». 
 
L’OAP délimite ainsi :  
1- Une centralité au sein de laquelle une implantation prioritaire 
des nouveaux commerces doit être réalisée comme le rappelle 
l’orientation thématique. 
Cette centralité couvre le cœur historique du bourg du Pertre 
(zone UC) où est localisé l’essentiel de l’appareil commercial 
communal existant. Une implantation de nouveaux commerces 
dans cette centralité permettra d’en renforcer la dynamique et la 
mise en réseau. 
L’OAP définit les situations dans lesquelles une implantation de 
commerces hors de la centralité sera possible de manière 
dérogatoire :  

- soit du fait de l’absence de locaux disponibles dans la 
centralité ou de leur inadaptation pour l’activité commerciale 
envisagée, 
- soit du fait de l’impossibilité de créer de nouveaux locaux 
dans la centralité en raison de la morphologie du bâti existant 
ou de sa surface limitée, du relief accidenté ou de l’absence 
d’un parcellaire suffisant et disponible pour accueillir le 
bâtiment commercial. 
 

2– Des sites périphériques 
Il s’agit de secteurs d’activités existants localisés dans ou en 
continuité de l’enveloppe urbaine du bourg et qui sont classés en 
zone UAb sur les documents graphiques. 
L’implantation de commerces dans ces secteurs peut s’envisager 
au regard des activités qui y sont pratiquées. Cette implantation 
est toutefois dérogatoire par rapport au principe de localisation 
préférentielle dans le cœur de bourg et est subordonnée à des 
conditions de surfaces de plancher minimale et maximale (300m² 
mini; 1500m² maxi par bâtiment), surfaces conformes aux 
prescriptions du SCOT. 
 
3-  Enveloppe urbaine 
Elle couvre les autres espaces urbains du bourg (à l’exclusion des 
hameaux) qui peuvent également accueillir des commerces de 
manière dérogatoire et sous une condition de surface maximale 
(1000m²) conforme aux prescriptions du SCOT. 
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Conformément à l’article R.151-18 du code de l’urbanisme, « les 
zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone 
urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 
 
Sur le territoire, la zone urbaine couvre donc l’ensemble des  
secteurs actuellement urbanisés de la commune. 
Les secteurs urbanisés sont toutefois répartis au sein de 
différentes zones de type U, cette distinction ayant pour objectif de 
prendre en compte : 

- les caractéristiques de chaque secteur, 
- les occupations du sol actuelles et celles souhaitées dans le 
cadre de la mise en œuvre du P.L.U. 

 
On distingue ainsi : 

1- La zone UC 
Cette zone est destinée à couvrir la structure urbaine historique du 
territoire à savoir le cœur historique du bourg du Pertre, qui est 
caractérisé par une forte qualité urbaine et architecturale. Du fait de 
sa localisation dans le périmètre de protection des monuments 
historiques autour du château de Bel-Air et de son parc, il n’a pas 
été jugé utile de mettre en place des mesures de protection 
supplémentaires du patrimoine urbain du cœur de bourg. 
La zone est entièrement desservie par les réseaux (eau potable, 
assainissement, électricité). 
Bien que largement bâtie, la zone UC laisse apparaître un secteur 
susceptible de faire l’objet d’une urbanisation destinée à permettre 
la densification de l’entité urbaine du bourg. Ce secteur est 
spécifiquement identifié et soumis à une orientation 
d’aménagement et de programmation (secteur D1).  
 
Justification de la délimitation de la zone 
Elle intègre l’ensemble du cœur historique du bourg. La délimitation 
de la zone UC prend en compte les formes urbaines identitaires du 
secteur considéré, liées notamment à l’implantation des 
constructions à l’alignement des voies et emprises publiques, 
prolongées ponctuellement par des murs traditionnels maçonnés.  
 
Destination de la zone 
Il s’agit d’une zone à vocation multifonctionnelle destinée à 
associer habitat avec équipements, commerces et activités 
compatibles en cohérence avec les usages actuellement observés 
dans ce secteur. 
 
Objectifs de la zone et du règlement associé 
La délimitation de la zone UC doit permettre de prendre en compte 

LES ZONES URBAINES 
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la qualité urbaine de ce site en s’assurant notamment : 
 - du respect des éléments bâtis patrimoniaux protégés, 
 - que les nouvelles constructions s’insèreront 
harmonieusement dans la trame urbaine spécifique 
identifiée dans ces secteurs sans pour autant faire obstacle 
à leur densification. 
 

Pour cette raison, le règlement met en place  les dispositions 
suivantes : 

- il rappelle, dans son chapeau introductif, la nécessité de 
respecter les dispositions applicables pour lutter contre les 
risques existants (information sur les mesures constructives 
permettant de limiter les effets du risque sismique et du risque 
retrait-gonflement des argiles) et de procéder à une saisine des 
autorités compétentes en matière de protection des 
monuments historiques et d’archéologie. 
- il permet de préserver la mixité fonctionnelle en autorisant 
l’ensemble des constructions susceptibles de répondre aux 
fonctions d’un bourg et en excluant uniquement les 
constructions incompatibles avec la proximité de zones 
habitées (articles 1 et 2), 
- il veille, par son article 3, à ce que les nouvelles constructions 
s’implantent de manière conforme aux implantations 
actuellement observées dans les entités historiques de la 
commune (alignement des voies) de manière à conserver 
l’homogénéité du front bâti, 
- il définit des règles de hauteur (article 3) et d’aspect extérieur 
(article 4) permettant d’assurer l’intégration des nouvelles 
constructions dans le paysage urbain, le respect de 
l’architecture locale et de ses caractéristiques, tout en 
favorisant la mise en œuvre de matériaux favorisant 
l’amélioration des performances énergétiques des 
constructions actuelles et futures. 
 

2- La zone UE 
Elle est destinée à couvrir les secteurs d’extension récente de 
l’agglomération. 
Elle est desservie par les réseaux (eau potable, électricité, eaux 
usées). 
Elle se caractérise par une discontinuité du bâti liée à des formes 
et architectures urbaines plus variées qu’en zone UC. 
Elle est partiellement concernée par le périmètre de protection des 
monuments historiques du château et du parc de Bel-Air et par 
des secteurs archéologiques. 
 
Justification de la délimitation de la zone 
La zone UE intègre l’ensemble des secteurs urbanisés récents à 
vocation principale d’habitat de l’agglomération du Pertre y 
compris les hameaux des Quatre Croix et du Pâtis Vert qui sont 
progressivement rejoints par l’urbanisation du bourg et bénéficient 
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des mêmes conditions de desserte par les voies et réseaux que 
les constructions du bourg. 
La zone UE intègre également l’opération urbaine de la Touche 
Godet autorisée et actuellement en cours de commercialisation. 
La zone UE laisse apparaître plusieurs secteurs susceptibles de 
faire l’objet d’une urbanisation destinée à permettre la 
densification de l’entité urbaine du bourg. Ces secteurs sont 
spécifiquement identifiés et soumis à une orientation 
d’aménagement et de programmation (secteurs D2, D3 et A1).  
 
Destination de la zone 
Il s’agit d’une zone à vocation multifonctionnelle destinée à 
associer habitat avec équipements, commerces et activités 
compatibles en cohérence avec les usages actuellement 
observés dans ce secteur. 
 
Objectifs de la zone et du règlement associé 
La zone UE est une zone sans grande qualité paysagère ou 
urbaine à l’inverse de la zone UC. 
Les règles définies doivent principalement permettre d’œuvrer en 
faveur d’une densification. 
A cette fin, le règlement prévoit les dispositions suivantes : 

- il rappelle, dans son chapeau introductif, la nécessité de 
respecter les dispositions applicables pour lutter contre les 
risques existants (information sur les mesures constructives 
permettant de limiter les effets du risque sismique et du risque 
retrait-gonflement des argiles) et de procéder, le cas échéant, 
à une saisine des autorités compétentes en matière de 
protection des monuments historiques et d’archéologie. 
- il précise les règles destinées à assurer la protection des 
linéaires de haies protégées (article 5) en définissant 
strictement les cas dans lesquels la suppression de ces haies 
peut être admise, 
- il permet de préserver la mixité fonctionnelle de ces espaces 
en autorisant l’ensemble des constructions susceptibles de 
répondre aux fonctions d’un bourg et en excluant uniquement 
les constructions incompatibles avec la proximité de zones 
habitées (articles 1 et 2), 
- il définit des règles d’implantation souples destinées à 
favoriser la densification des espaces bâtis du bourg (article 4), 
- il définit des règles de hauteur (article 4) et d’aspect extérieur 
(article 5) permettant d’assurer l’intégration des nouvelles 
constructions dans le paysage urbain tout en favorisant la mise 
en œuvre de matériaux favorisant l’amélioration des 
performances énergétiques des constructions actuelles et 
futures, 
- il précise les règles destinées à assurer la protection des 
linéaires de haies protégées (article 5) en définissant 
strictement les cas dans lesquels la suppression de ces haies 
peut être admise, 

PLAN LOCAL D’URBANISME - LÉ PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - 3.2 - JUSTIFICATIONS DES OAP ET DU RÈGLEMENT      237 



 

 

S 
P 
1 
2 
3 
4 

3- La zone UL 
La zone UL est une zone à vocation spécifique d’équipements 
publics et d’intérêt collectif. 
Elle est entièrement desservie par les réseaux (eau potable, 
assainissement, électricité). 
 
Justification de la délimitation de la zone 
Elle couvre le secteur à vocation principale d’équipements de la 
commune qu’est la zone de l’étang et le plateau sportif et 
d’équipements situé dans sa continuité. 
NB : d’autres équipements structurants plus isolés (écoles, mairie, 
etc.) sont intégrés dans les zones UC et UE, zones multi-
fonctionnelles qui admettent des équipements publics. 
 
Destination de la zone 
Il s’agit d’une zone à vocation monofonctionnelle d’équipement. 
 
Objectifs de la zone et du règlement associé 
La délimitation de la zone UL et le règlement associé doit 
permettre de n’admettre que des équipements publics et d’exclure 
la création d’habitations dans ces secteurs.  
Le règlement de la zone UL prévoit les dispositions suivantes : 

- il rappelle, dans son chapeau introductif, la nécessité de 
respecter les dispositions applicables pour lutter contre les 
risques existants (information sur les mesures constructives 
permettant de limiter les effets du risque sismique et du risque 
retrait-gonflement des argiles) et de procéder, le cas échéant, à 
une saisine de l’autorités compétente en matière de protection 
des monuments historiques. 
- il interdit l’ensemble des constructions sans rapport avec la 
vocation d’équipements de la zone, 
- compte tenu de la maîtrise foncière de la collectivité sur le 
parcellaire non construit et de la vocation d’équipements de ce 
secteur, les règles définies concernant l’implantation, la 
volumétrie et l’aspect des constructions sont volontairement 
souples. 

 
 

4- La zone UA 
La zone UA est une zone à vocation spécifique d’accueil des 
activités économiques.  
Elle comprend un  sous-secteur destiné à prendre en compte la 
vocation spécifique et les enjeux de certains secteurs 
économiques : le secteur UAb couvrant les secteurs d’activités du 
bourg au sein desquels des constructions commerciales peuvent 
être admises sous conditions. 
Elle est soumise : 

- à un risque sismique faible, 
- à un risque de retrait-gonflement des argiles faible. 
- pour partie, au périmètre de protection des monuments 
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historiques. 
Quelques linéaires de haies existantes sont protégés au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
 
Justification de la délimitation de la zone 

• La zone UA 
Elle correspond aux secteurs d’activités ayant une vocation 
générale et pouvant accueillir, à ce titre, des activités 
artisanales, industrielles, de bureaux, etc. à l’exception des 
constructions à vocation commerciale de détail. 
Elle couvre les espaces construits et aménagés de 
l’entreprise Hydrachim ainsi que du secteur de la Haute 
Rivière pour lequel, considérant son éloignement du bourg, 
l’implantation de constructions à vocation commerciale n’est 
pas souhaitable.  

• La zone UAb 
Elle couvre spécifiquement les secteurs économiques 
localisées dans le bourg du Pertre (scierie et ZI de la route 
de St-Poix) au sein desquels les activités industrielles, 
artisanales, de bureau, etc. sont admises mais également 
les constructions à vocation commerciale à condition que la 
surface de plancher soit au minimum de 300m² et au 
maximum de 1500m² par bâtiment. Le règlement assure par 
ce biais la compatibilité du PLU avec les orientations 
commerciales du SCOT du Pays de Vitré et la cohérence 
avec l’OAP thématique « Commerce » mise en place dans le 
cadre de la révision dub PLU (cf. ci- avant). 
 

Destination de la zone 
La zone UA est une zone monofonctionnelle à vocation d’activités 
économiques. Elle a vocation à favoriser le développement 
économique de la commune dans le respect de l’équilibre de la 
politique économique portée par Vitré Communauté. 
 
Objectifs de la zone et du règlement associé 
Les dispositions réglementaires de la zone UA visent à permettre 
l’accueil de nouvelles activités tout en tenant compte des vocations 
spécifiques de certaines zones. 
Le règlement de la zone UA prévoit les dispositions suivantes : 

- il rappelle, dans son chapeau introductif, la nécessité de 
respecter les dispositions applicables pour lutter contre les 
risques existants (information sur les mesures constructives 
permettant de limiter les effets du risque sismique et du risque 
retrait-gonflement des argiles) et de procéder, le cas échéant, à 
une saisine de l’autorités compétente en matière de protection 
des monuments historiques. 
- il précise pour la zone UA et chacun de ses sous-secteurs, les 
constructions autorisées ou interdites (article 1 et 2) en tenant 
compte de la vocation de chaque zone mais également de leur 
occupation actuelle (possibilité de création de commerces sous 
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conditions ou non). 
- il fixe les règles d’implantation (article 3) permettant d’assurer 
la qualité paysagère et architecturale des zones d’activités. Les 
règles de recul sont par ailleurs reportées sur les documents 
graphiques (25 mètres pour la zone UA de la Haut Rivière 
conformément au règlement de voirie départemental hors 
agglomération/10 mètres pour la ZI de la route de St-Poix en 
entrée sud du bourg en lien avec l’implantation observée des 
constructions existantes).  
- il précise les règles destinées à assurer la protection des 
linéaires de haies protégées (article 5) en définissant 
strictement les cas dans lesquels la suppression de ces haies 
peut être admise, 
- les règles relatives à l’aspect des constructions et leur hauteur 
doivent permettre d’assurer l’intégration des nouveaux 
bâtiments dans le paysage et de modérer ainsi leur impact. 

  
 
 
 
En vertu de l’article R.151-20 du code de l’urbanisme, la zone à 
urbaniser AU correspond aux « secteurs destinés à être ouverts à 
l'urbanisation. » 
Sur Le Pertre, les zones à urbaniser délimitées sur les plans 
peuvent avoir des vocations et des temporalités différentes : 

• Les secteurs d’urbanisation à vocation d’habitat : 
- la zone 1AUE destinée à couvrir les secteurs 
d’urbanisation immédiate, 
- la zone 2AUE destinée à couvrir les secteurs 
d’urbanisation à long terme sous réserve de la 
justification de besoins et d’une procédure de 
modification du PLU 

• Les secteurs d’urbanisation à vocation économique : 
- la zone 1AUA destinée à couvrir les secteurs 
d’urbanisation immédiate. 
 

1- La zone 1AUE 
Justification de la délimitation de la zone 
La zone 1AUE est destinée à couvrir les plus vastes secteurs 
constructibles définis pour accueillir le développement de l’habitat 
au sein du P.A.D.D. 
Elle couvre ainsi : 

- le secteur de la Foucherie (A2), 
- le secteur du Chardonneret (A3), 
- le secteur de la route de St-Cyr (A4). 

Ces 3 secteurs sont classés en zone 1AUE à vocation principale 
d’habitat d’urbanisation à court, moyen ou long terme. Les voies, 
réseaux et équipements existants en périphérie de la zone sont en 
effet suffisants pour desservir l’ensemble des constructions à 
implanter dans la zone (article R.151-20 du code de l’urbanisme). 

LES ZONES À 
URBANISER 
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Il est précisé que les OAP définissent un échéancier prévisionnel 
d’urbanisation de ces secteurs, conformément aux dispositions de 
l’article L.151-6-1 du code de l’urbanisme : 

 à court terme, les secteurs A2 et A4. Pour le secteur A2, il 
s’agit de prendre en compte l’état d’avancement des études 
relatives à l’aménagement de ce secteur dans le cadre d’un 
projet urbain partenarial. Pour le secteur A4, il s’agit de 
prendre en compte la localisation stratégique de ce secteur 
à proximité du cœur de bourg du Pertre. 

 à moyen terme, le secteur A3 du Chardonneret. 
 
Destination et objectifs de la zone 1AUE 
Elle doit permettre de répondre aux besoins en logements de la 
commune dès l’approbation du PLU. 
Toutefois, dans un souci de rendre cette zone multifonctionnelle à 
l’image des zones urbaines, le règlement de cette zone y admet 
également des constructions à usage d’activités compatibles avec 
l’habitat et de petits équipements de quartier permettant d’en 
assurer la convivialité. Il exclut en revanche la création de 
commerces. 
Dans un souci d’assurer une homogénéité avec la trame urbaine 
existante en périphérie de la zone, le règlement de la zone 1AUE 
reprend les principales règles applicables dans la zone urbaine 
UE.  
Le PLU définit également au travers d’orientations 
d’aménagement et de programmation (A2, A3 et A4) les principes 
d’aménagement et de programmation devant être respectés dans 
le cadre de l’aménagement de la zone, principes éventuellement 
repris par le règlement pour assurer leur stricte prise en compte. 
Ces éléments ont fait l’objet d’une présentation et d’une 
justification dans les pages précédentes. 
 
 

2- La zone 1AUA 
Justification de la délimitation de la zone 
La zone 1AUA est destinée à couvrir les secteurs de 
développement à vocation économique à court terme. 
Elle couvre uniquement le secteur de la Haute Rivière en bordure 
de la RD29 sur lequel un projet de développement d’une 
entreprise existante est programmée à court terme. 
 
Destination et objectifs de la zone 1AUA 
Elle doit permettre de satisfaire les besoins de développement 
économique des entreprises existantes voire permettre l’accueil 
de nouvelles entreprises. 
Considérant la situation de la zone dans le prolongement d’un 
secteur économique existant, le règlement de la zone 1AUA 
s’appuie sur les règles établies dans la zone UA voisine. 
Le PLU définit également au travers d’orientations 
d’aménagement et de programmation (A5) les principes 
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LA ZONE AGRICOLE 

d’aménagement et de programmation devant être respectés dans 
le cadre de l’aménagement de la zone, principes éventuellement 
repris par le règlement pour assurer leur stricte prise en compte. 
Ces éléments ont fait l’objet d’une présentation et d’une 
justification dans les pages précédentes. 
 
 

3- Les zones 2AU d’urbanisation à long terme 
Les zones 2AU couvrent les secteurs actuellement non ouverts à 
l’urbanisation mais qui ont vocation à le devenir si des besoins 
justifiés apparaissent et si les conditions de desserte par les voies 
et réseaux le permettent. 
La zone 2AUE couvre un seul et unique secteur dans la continuité 
de la zone 1AUE du Chardonneret.  
Le classement 2AUE d’urbanisation à long terme est justifié par : 

 l’absence d’une maîtrise foncière communale, 
 une offre d’urbanisation à court terme par ailleurs 

suffisante dans le bourg. Le zonage 2AUE permet ainsi 
d’échelonner l’urbanisation dans le temps. 

 
Compte tenu de l’échéance d’urbanisation de la zone 2AUE à long 
terme, le règlement de cette zone fermée à l’urbanisation encadre 
les possibilités de constructions afin de ne pas risquer de faire 
obstacle à une future urbanisation de la zone. Sont ainsi seules 
admises les constructions qui seraient nécessaires à 
l’aménagement ultérieur de la zone. 
 
 
 
La zone agricole A correspond aux « secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. » selon l’article 
R.151-23 du code de l’urbanisme. 
 
Justification de la délimitation de la zone 
Elle est destinée à couvrir l’ensemble des secteurs à vocation 
agricole du territoire au sein desquels le développement des 
exploitations agricoles est souhaitable et envisageable.  
Elle couvre ainsi une large partie sud du territoire communal à 
l’exception des secteurs urbanisés ou à urbaniser du bourg, de la 
forêt du Pertre et des autres boisements du territoire et les vallons 
dont la sensibilité écologique justifie la mise en place d’une zone 
naturelle. 
Elle est soumise à un risque sismique faible et un risque de retrait-
gonflement des argiles faible. 
Elle comprend plusieurs zones de présomption de prescriptions  
archéologiques et éléments de patrimoine et de paysage protégés. 
 
Destination de la zone 
La zone agricole est spécifiquement destinée au développement 
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LA ZONE NATURELLE 

des exploitations agricoles tel que celui-ci est souhaité dans le 
P.A.D.D. 
Elle doit toutefois prendre en compte les besoins d’évolution du 
bâti existant pour lequel le P.A.D.D. reconnaît que des possibilités 
d’extension ou de création d’annexes doivent être envisagées. 
Conformément aux orientations du P.A.D.D., elle doit également 
permettre d’assurer : 

- l’accompagnement des activités existantes en campagne,  
- la prise en compte des projets de valorisation touristique 
du territoire dès lors que ceux-ci présentent un état 
d’avancement suffisant pour permettre d’en mesurer tous 
les impacts, 

A cet effet, un sous-secteur de la zone A a été créé (secteur Aa). 
Ce « secteur de taille et de capacité d’accueil limitées » (STECAL) 
fait l’objet d’une présentation spécifique ci-après. 

 
Objectifs de la zone et du règlement associé 
Le règlement de la zone A répond aux objectifs suivants : 

- protéger les terres et les exploitations agricoles, 
- permettre le développement des exploitations agricoles et une 
diversification de l’activité agricole, 
- favoriser l’intégration dans le site des constructions à usage 
agricole, 
-  permettre la réhabilitation du bâti rural traditionnel, présentant 
un intérêt patrimonial, et sa protection (identification sur les 
documents graphiques - cf. ci-après) 
- permettre l’évolution encadrée du bâti non agricole existant en 
s’assurant que celle-ci ne puisse pas générer de contraintes 
supplémentaire dans le fonctionnement des exploitations. 

 
 
 

L’article R.151-24 du code de l’urbanisme définit la zone naturelle 
N  comme étant les « secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison : 
a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique ; 
b) Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
c) Soit de leur caractère d'espaces naturels, 
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles ; 
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment 
d'expansion des crues. » 
 
Elle constitue l’outil règlementaire de protection des portions les 
plus sensibles du territoire. 
La zone N est la zone inconstructible couvrant les secteurs 
naturels les plus sensibles du territoire rattachés à la Trame Verte 
et Bleue du territoire : 
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- la forêt du Pertre, réservoir de biodiversité d’importance 
régionale, 
- les autres boisements du territoire qui peuvent constituer 
des espaces de refuge pour la faune, 
- les cours d’eau et leurs vallées. Dans ces secteurs, la 
délimitation de la zone s’élargit ou se réduit au gré de la 
présence de zones humides, d’éléments boisés ou d’une maille 
bocagère plus dense. 

La protection souhaitée dans le P.A.D.D. est garantie par une 
limitation stricte des possibilités de construire au sein de cette 
zone en admettant toutefois : 

 - les constructions liées et nécessaires à un service public 
ou d’intérêt collectif, 
- les évolutions encadrées des constructions existantes 
dans la zone conformément aux orientations du P.A.D.D.  

Par ailleurs, en lien avec une demande du CRPF et afin de 
permettre l’exploitation forestière des massifs présents sur le 
territoire, une zone naturelle forestière Nf est mise en place sur les 
3 principaux massifs boisés du territoire (forêt du Pertre, bois 
Clermont, bois de la Bigauderie) permettant sous conditions les 
constructions liées et nécessaires à l’exploitation forestière. 

 
Le règlement de la zone N gère également les règles inhérentes à 
la mise en place d’un « secteur de taille et de capacité d’accueil »   
sur les espaces à vocation de loisirs de l’hippodrome de la 
Chaussée classés en Nhip. 
Les éléments relatifs à ce STECAL sont présentés ci-après. 
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Les « secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) 
sont définis par le code de l’urbanisme (article L.151-13) comme 
étant les secteurs que le règlement peut délimiter, à titre 
exceptionnel, dans les zones naturelles, agricoles ou forestières et  
dans lesquels peuvent être autorisées des constructions. 
Pour ces secteurs, le code de l’urbanisme impose que : 

- le règlement précise les conditions de hauteur, d'implantation 
et de densité des constructions, permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone, 
- le règlement fixe les conditions relatives aux raccordements 
aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à 
l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les 
résidences démontables ou les résidences mobiles doivent 
satisfaire, 
- ces secteurs soient délimités après avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers  (CDPENAF). 

 
1- Le secteur Aa 
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LES STECAL 

Objectifs du STECAL 
Accompagner le développement mesuré des 
entreprises artisanales implantées dans la zone rurale 

Surface du STECAL 

3 STECAL sont délimités sur des entreprises 
existantes à la date d’approbation du PLU. 
Les surfaces de chaque STECAL sont précisées sur 
les extraits joints en page suivante. 

Constructions autorisées par le 
règlement 

Constructions et extension des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLU 

Règles de hauteur 
- 9 mètres au faîtage pour les nouvelles constructions 
- hauteur initiale du bâtiment dans le cadre d’une 
extension 

Règles d’implantation 
20 mètres maximum des constructions existantes 
dans le cadre des nouvelles constructions 

Règles de densité 
150m² d’emprise au sol globale (comprenant 
nouvelles constructions et extensions) 

Règles de raccordement aux réseaux 
publics et conditions d’hygiène et de 
sécurité 

Raccordement au réseau d’eau potable 
Assainissement non collectif 
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Délimitation des STECAL Aa... 

Une entreprise de maçonnerie à la Basse Plesse 
(2100m²) 

Une entreprise de maçonnerie à la Bousserie 
(2600m²) 

Une entreprise de travaux agricoles au Haut Brétorin (1,64 ha) 
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Délimitation de la zone Nhip 

2- Le secteur Nhip 

 
 

 

Objectifs du STECAL 
Pérenniser la vocation hippique du site et la conforter 
en la diversifiant vers un usage touristique et de loisirs 
complémentaire (propriété communale) 

Surface du STECAL 6,9 ha 

Constructions autorisées par le 
règlement 

Constructions à usage d’équipements recevant du 
public 

Règles de hauteur 9 mètres au faîtage 

Règles d’implantation 
Distance maximale de 50 mètres par rapport aux 
constructions existantes 

Règles de densité 
400m² d’emprise au sol nouvelle globale à l’échelle de 
l’ensemble de la zone  

Règles de raccordement aux réseaux 
publics et conditions d’hygiène et de 
sécurité 

Raccordement au réseau d’eau potable  
Assainissement non collectif 
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Tableau de synthèse d’évolution des surfaces entre le PLU approuvé en 2007 et le futur PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme classe ainsi 98% du territoire au sein des zones agricoles, naturelles et 
forestières. 
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JUSTIFICATIONS DES AUTRES DISPOSITIONS 
MISES EN PLACE PAR LE RÈGLEMENT 

Outre le zonage, plusieurs outils règlementaires sont mis en place 
afin de répondre aux orientations mises en place dans le cadre du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 
 
 
Objectif du dispositif par rapport au P.A.D.D. : 
- protéger les éléments de paysage, qui, par leur présence, 
contribuent à la dynamique du paysage, accompagnent  la 
découverte du territoire et garantissent l’intégration du bâti (bois et 
haies) et renforcer par ce biais la structure paysagère du territoire. 
- protéger les éléments de paysage qui contribue à la dynamique 
de la trame verte sur le territoire communal 
 
Localisation du dispositif : 
Il est mis en place sur l’ensemble des boisements majeurs du 
territoire rattachés à la trame verte du territoire (réservoirs de 
biodiversité) afin de garantir la préservation du caractère boisé de 
ces secteurs et notamment sur les 3 principaux massifs boisés du 
territoire communal : la forêt du Pertre, le bois Clermont et le bois 
de la Bigauderie. 
Sur la forêt du Pertre, la mise en place de cette protection se 
justifie également par les prescriptions de l’arrêté d’utilité publique 
du 14 janvier 2009 préservant les drains de la forêt du Pertre et 
des landes de Bréal. 
 
Intérêt du dispositif pour répondre aux objectifs fixés par le 
P.A.D.D : 
La protection soumet les boisements protégés au respect des 
dispositions de l’article L.113-2 du code de l’urbanisme, qui interdit 
tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des sols 
de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 
création de boisements (Espace Boisé Classé ou EBC). Il entraîne 
le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de 
défrichement. 

 
 

 
Objectif du dispositif par rapport au P.A.D.D. : 
- protéger le réseau de haies bocagères, qui peuvent servir 
d’appui et faciliter les déplacements de la faune avec les 
réservoirs de biodiversité limitrophes mais également présenter un 
intérêt paysager.  
 
Localisation du dispositif : 
Conformément aux orientations du PADD et aux souhaits des élus 
communaux, le dispositif a été mis en place sur l’ensemble de la 

LES ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

LA PROTECTION DE LA 
TRAME BOCAGÈRE AU 

TITRE DE L’ARTICLE 
L.151-23 CU 
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trame bocagère identifiée sur le territoire communal afin de garantir 
la préservation du maillage bocager et de son rôle écologique, 
hydraulique ou paysager. 
La protection de l’ensemble des haies permet par ailleurs de 
garantir une équité entre l’ensemble des propriétaires et exploitants 
concernés. 
 
Intérêt du dispositif pour répondre aux objectifs fixés par le 
P.A.D.D : 
Ce régime de protection offre une protection plus souple que les 
Espaces Boisés Classés. 
Il permet à la collectivité de définir les règles propres à assurer la 
préservation des linéaires de haies protégés. Le règlement des 
zones concernées par des haies protégées prévoit ainsi que : 

- la suppression des haies protégées est strictement 
encadrée et limitée à la création de voies, accès ou réseaux 
notamment lorsque ceux-ci sont nécessaires à l’activité 
agricole, lorsque l’état sanitaire de la haie ou le 
fonctionnement de l’exploitation agricole le justifie, 
- la suppression d’une haie devra faire l’objet de mesures 
compensatoires (replantation d’une linéaire identique).  

 
 
Objectif du dispositif par rapport au P.A.D.D. : 
- assurer la protection des zones humides fonctionnelles identifiées 
sur la commune et notamment celles qui accompagnent les cours 
d’eau,  
 
Localisation du dispositif : 
Il est mis en place sur l’ensemble des zones humides 
fonctionnelles inventoriées dans le cadre de l’inventaire réalisé sur 
le territoire communal et validé en 2017 dans le cadre de la 
compatibilité avec les SAGE de l’Oudon et de la Vilaine. Cet 
inventaire est joint en annexe du rapport de présentation. 
Il prend la forme d’une trame spécifique qui se superpose au 
zonage. 
 
Intérêt du dispositif pour répondre aux objectifs fixés par le 
P.A.D.D : 
La protection des zones humides est prévue par le règlement dans 
l’article 5 des zones concernées (zones A et N) qui précise les 
conditions de la protection de ces espaces et rappellent que la 
suppression de ces éléments doit s’inscrire dans la démarche 
« éviter, réduire, compenser ». 
 
 
 
 
 
 

LA PROTECTION DES 
ZONES HUMIDES AU 
TITRE DE L’ARTICLE  

L. 151-23 CU 
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LA PROTECTION DU 
PATRIMOINE BÂTI ET 

PAYSAGER D’INTÉRÊT 
AU TITRE DE L’ARTICLE 

L.151-19 CU 

Objectif du dispositif par rapport au P.A.D.D. : 
- définir des mesures de protection devant permettre d’encadrer 
l’évolution des éléments bâtis et paysagers les plus remarquables 
du territoire  
 
Localisation du dispositif : 
Il est mis en place sur plusieurs éléments patrimoniaux 
remarquables du territoire spécifiquement identifiés par le PADD 
(pavillon de chasse du Châtelier, manoir et chapelle de la 
Ranconnerie, manoir et nouveau logis de la Marche, chapelles St-
Joseph et St-Léonard). 
En complément, il est nécessaire de préciser que le château de 
Bel-Air, monument historique et site classé bénéficie de mesures 
de protection particulières. Le périmètre de protection des 
monuments historiques (périmètre de 500 mètres en cours 
d’adaptation avec les services du ministère de la culture) couvre 
l’ensemble du cœur historique du Pertre et permet par ce biais 
d’assurer la conservation et l’intégrité de cet ensemble urbain 
remarquable. De ce fait, aucune mesure de protection 
supplémentaire n’a été définie sur ce secteur (zone UC). 
 
Intérêt du dispositif pour répondre aux objectifs fixés par le 
P.A.D.D : 
La protection au titre de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme 
va permettre à la collectivité de connaître l’évolution de son 
patrimoine bâti et d’en assurer la sauvegarde. 
Pour ces éléments de patrimoine,  le règlement rappelle que la 
suppression d‘un élément protégé est soumis au dépôt d’un 
permis de démolir. Il encadre également les cas dans lesquels 
une telle suppression pourra être admise par la collectivité. 
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LES BÂTIMENTS 
SUSCEPTIBLES DE 

CHANGER DE 
DESTINATION 

Objectif du dispositif par rapport au P.A.D.D. : 
- encourager la valorisation du bâti rural (changement de 
destination), et par là-même la préservation, dans un cadre 
agricole ou extra-agricole, dès lors que, dans ce dernier cas, cette 
valorisation n’est notamment pas susceptible de contraindre le 
fonctionnement des exploitations agricoles. 
 
Localisation du dispositif : 
Le dispositif permettant le changement de destination est mis en 
place sur 27 bâtiments sur le territoire. 
L’identification des bâtiments a été réalisée en s’appuyant sur les 
critères recommandés par la Charte Agriculture et Urbanisme mise 
en place sur le département d’Ille et Vilaine et permettant de 
s’assurer de la compatibilité du changement de destination avec le 
fonctionnement de l’activité agricole, la valorisation du patrimoine 
bâti et avec la capacité des voies et réseaux.  
 
La commission en charge de l’élaboration du P.L.U. a ensuite 
procédé à un examen complet de l’ensemble du bâti existant en 
campagne et à une analyse de chaque bâtiment en s’appuyant sur 
le synoptique présenté ci-contre. Un déplacement sur le terrain a 
ensuite été organisé pour valider l’inventaire. 
Seuls les bâtiments répondant à l’ensemble des critères ont été 
identifiés et peuvent faire l’objet d’un changement de destination. 
 
Intérêt du dispositif pour répondre aux objectifs du P.A.D.D : 
Le changement de destination des bâtiments identifiés sur les 
documents graphiques est autorisé en vertu de l’article L. 151-11 
du code de l’urbanisme. 
Le règlement des zones A et N au sein desquelles sont identifiés 
ces bâtiments prévoit que « le changement de destination à usage 
de logement ou d’hébergement touristique des bâtiments identifiés 
sur les plans de zonage sous réserve : 

- d’être situé à plus de 100 mètres de tout bâtiment ou 
installation agricole en activité ou dont l’activité a cessé depuis 
moins de 2 ans afin de ne pas compromettre l’activité agricole, 
- d’une emprise au sol minimale de 50m², 
- de respecter le caractère patrimonial et architectural du 
bâtiment et d’en permettre la valorisation, 
- de ne pas compromettre l’activité agricole et la qualité 
paysagère du site. » 

Il rappelle également que ce changement de destination est 
soumis à un avis conforme de la CDPENAF lorsque le bâtiment 
est situé en zone A ou de la CDNPS lorsque le bâtiment est situé 
en zone N. 
Le règlement s’inscrit donc clairement dans l’objectif poursuivi 
dans le P.A.D.D. 
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LES PÉRIMÈTRES DE 
NUISANCES SONORES 

L’IDENTIFICATION DU 
PATRIMOINE 

ARCHÉOLOGIQUE 

6 emplacements réservés sont mis en place dans le cadre du Plan 
Local d’Urbanisme : 

- l’emplacement réservé n°1 doit permettre l’aménagement de 
la RD43 entre Le Pertre et l’échangeur de la Gravelle. Ce projet 
s’inscrit dans le cadre d’une réflexion commune menée par les 
départements d’Ille et Vilaine et de la Mayenne et destinée à 
permettre un lien direct entre la RD43 au niveau de la 
commune du Pertre et la RN157 (via le parc d’activités des 
Pavés) permettant d’éviter la traversée du bourg de la Gravelle. 
- les emplacements réservés n°2 et n°6 sont destinés à 
permettre la desserte de la zone 1AUE de la route de St-Cyr 
(A4) en préservant les accès possibles sur la route de St-Cyr. 
- les emplacements réservés n°3 à 5 doivent permettre la 
création de liaisons douces structurantes en accompagnement 
des voies principales desservant le bourg, 
 

 
 
 
Les plans de zonage font apparaître les périmètres à l’intérieur 
desquels des mesures d’isolement acoustique s’appliquent à titre 
d’information. 
Ces périmètres sont délimités conformément aux arrêtés 
préfectoraux du 17 novembre 2000 et du 14 aout 2020. Les 
annexes du P.L.U. comprennent : 
 - l’arrêté préfectoral du 17 novembre 2000, 
 - l’arrêté préfectoral du 14 aout 2020, 

 - les prescriptions d’isolement acoustique applicables dans 
les secteurs concernés (arrêté du 30 mai 1996). 

Ces périmètres concernent aujourd’hui la RN157 à l’extrême nord 
du territoire et la LGV Bretagne - Pays de la Loire. 
 
 
 
Le patrimoine archéologique de la commune correspond à 
plusieurs zones de protection au titre de l’archéologie identifiées 
sur les plans de zonage à titre d’information. 
Le règlement des zones concernées rappelle dans le chapeau 
introductif que « pour les zones de protection au titre de 
l’archéologie identifiées par une trame particulière sur les 
documents graphiques, le service régional de l’archéologie devra 
être saisi préalablement à tous travaux intervenant sur ces 
secteurs. ». 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS 
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La société HYDRACHIM exploite depuis 1995 une usine soumise 
à autorisation sur la commune de Le Pertre. 
En novembre 2020, l’exploitant a transmis un dossier de demande 
de modifications des installations qui a été examiné par 
l’inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) de la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 
Bretagne dans le cadre de l’examen d’une note technique de 
janvier 2021 complétant l’étude de dangers de février 2011. 
L’inspection des installations classées a alors établi un rapport 
d’information sur les risques industriels en septembre 2021 relatif 
au site de la société HYDRACHIM. 
 
Au vu des éléments contenus dans le rapport de la DREAL, des 
effets toxiques potentiels apparaissent en dehors du site de 
l’établissement. Par conséquent, il y a lieu d’élaborer des 
préconisations en matière d’urbanisme en application des 
dispositions de la circulaire ministérielle du 4 mai 2007 relative au 
porter à la connaissance « risques technologiques » et maîtrise de 
l’urbanisation autour des installations classées et de tenir compte 
des effets potentiels dans les aménagements futurs en matière 
d’urbanisme. 
Un Porter à connaissance complémentaire a été adressé à la 
commune pour préciser les informations sur les aléas 
technologiques générés par les installations et recensés dans le 
rapport de la DREAL ainsi que les préconisations en matière 
d’urbanisme qui en découlent. 
En vue de la maîtrise de l’urbanisation autour de l’établissement et 
d’une bonne information du public, ces préconisations doivent 
ensuite être traduites en règles opposables aux tiers dans le 
document d’urbanisme. 
 
Les préconisations en matière d’urbanisme sont ainsi 
graduées en fonction du niveau d’intensité sur le territoire et de la 
probabilité d’occurrence des phénomènes dangereux. 
3 périmètres sont ainsi reportés sur les plans de zonage et se voit 
appliquer des prescriptions graduées, de l’interdiction de construire 
à la simple vigilance. 
 

LA PROTECTION 
CONTRE LES RISQUES 

TECHNOLOGIQUES 
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3.3 - JUSTIFICATIONS DES OBJECTIFS 

DE MODÉRATION DE LA 
CONSOMMATION D’ESPACES 

AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS 

Conformément à l’article L.151-4 du code de l’urbanisme, le rapport 
de présentation du Plan Local d’Urbanisme «expose les dispositions 
qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 
de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il 
justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet 
d'aménagement et de développement durables au regard des 
objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le 
schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques 
économiques et démographiques. ». 
 

La maîtrise de l’étalement urbain est un objectif clairement exprimé 
par les élus au sein de leur P.A.D.D.  
Cet objectif est traduit de différentes manières au sein du P.L.U. et 
notamment de ses documents règlementaires : 

• Les dispositions en faveur de la densification des 
espaces 
Il s’agit : 
- de l’impossibilité de densification ou d’extension des 
hameaux (à l’exception des hameaux périphériques du bourg 
et raccordés au réseau d’assainissement collectif), 
- de la reprise de 10 logements vacants et de la recherche des 
potentialités de densification/mutation du bourg et des 
hameaux avec l’identification d’un potentiel représentant 40 à 
45 logements, soit près de la moitié des besoins en logements 
de la commune, dans des espaces sans enjeu agricole ou 
naturel, 
- de l’obligation de respecter une densité moyenne de 15 
logements/ha à l’échelle du projet, densité traduite dans les 
orientations d’aménagement et de programmation de chaque 
secteur à vocation d’habitat. Cette densité est accrue 
comparativement à la densité moyenne de 10 logements/ ha 
observée dans les opérations urbaines réalisées depuis 
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l’entrée en vigueur du précédent P.L.U., 
- du juste développement des surfaces à vocation d’activités 
aux besoins des entreprises 

 
• Les dispositions en faveur de la limitation de la 

consommation d’espaces 
Ces dispositions portent tout d’abord sur une remise en 
cause du projet dessiné dans le précédent P.L.U. et qui 
laissait apparaître d’importantes surfaces constructibles, 
disproportionnées par rapport aux besoins de la collectivité. 
La carte ci-dessous montre l’évolution des surfaces à 
vocation d’habitat entre les deux documents d’urbanisme. 

 
 
 



 

 

Au global, 12,9 ha classés en zone constructible (zone urbaine ou 
à urbaniser) à vocation d’habitat dans le PLU approuvé en 2007 
sont réintégrés dans  la zone agricole ou dans une zone de type 
naturel. 
Par ailleurs, le projet à vocation économique est réduit d’environ 
3,5 ha par rapport au précédent document d’urbanisme avec la 
suppression d’une zone d’extension en entrée sud du bourg ,et de 
la zone du Breil. 
 

Rappel concernant l’analyse de consommation d’espaces 
depuis l’entrée en vigueur du PLU 
Cette analyse est présentée dans le préambule du rapport de 
présentation. 
Elle a permis de mettre en avant que, durant une période de 10 
ans (2010-2020 dans le cadre de l’observatoire nationale de 
l’artificialisation des sols), la consommation d’espaces agricoles 
ou naturels avait représenté environ 6,7 ha pour le 
développement de l’habitat et 2,7 ha pour le développement 
économique. 
 
Rappel des principes définis dans le PADD en matière de 
limitation de la consommation d’espaces agricoles, naturels 
et forestiers 

• des objectifs de compacité urbaine renforcés, les 
nouvelles opérations urbaines devant atteindre une densité 
moyenne de 15 logements par hectare à l’échelle du projet, 

• une recherche des potentialités de renouvellement 
urbain et de densification à l’intérieur de 
l’agglomération, 

• une extension urbaine limitée à environ 3,5 ha pour 
l’habitat et 4 ha pour l’activité économique. 

• Une réduction à hauteur de 14 à 15 ha des surfaces 
constructibles subsistant dans le P.L.U. approuvé en 
2007, 

• une interdiction des nouvelles constructions d’habitat 
ou d’activités dans les hameaux 

• une préservation des espaces naturels et agricoles 
majeurs du territoire, qui ont fait l’objet de mesures de 
protection adaptées aux enjeux identifiés et a notamment 
conduit à interdire toute construction dans la zone rurale où 
elle serait susceptible de miter le plateau. 
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Justifications des objectifs définis au regard de ceux fixés par 
le SCOT et des dynamiques démographiques et économiques 
Le SCOT du Pays de Vitré définit une enveloppe maximale de 
surfaces pour le développement de l’habitat à hauteur d’environ 
670 ha pour le bassin de vie de Vitré. En inscrivant 3,5 ha de 
surfaces à vocation d’habitat en extension de son agglomération, 
le PLU s’inscrit à hauteur d’environ 0,5% de l’enveloppe globale 
définie par le SCOT et ne dépassera pas la consommation 
d’espaces agricoles et naturels observée sur la commune durant 
les 10 dernières années (6,7 ha) tout en contribuant à permettre 
l’accueil de davantage de logements. 
En matière de densité, le PLU s’inscrit pleinement dans le cadre 
des prescriptions du SCOT, qui prévoit une densité moyenne de 
15 logements/ha appréciée à l’échelle de l’ensemble des pôles de 
proximité du territoire. 
Le tableau ci-dessous synthétise le potentiel d’accueil 
d’habitations défini dans le P.L.U. 

Il montre que la densité moyenne du projet à vocation d’habitat 
dépasse les prescriptions du SCOT en s’établissant à 17 
logements/ha. 
 
 
En matière économique, le projet prévoit l’extension d’un secteur 
d’activités existant à hauteur d’environ 4 ha (zone 1AUA). 
Pour les parcs d’activités de proximité du bassin de vie de Vitré, le 
SCOT prévoit un potentiel d’extension maximale de 85 ha. Le 
projet du Pertre représenterait donc environ 4,7% de ce potentiel. 
Il convient toutefois de noter que le potentiel inscrit s’appuie sur la 
dynamique économique observée sur le territoire avec la présence 
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d’importantes entreprises notamment industrielles en fort 
développement et générant un nombre important d’emplois. La 
zone 1AUA doit notamment permettre le développement de 
l’entreprise créant le plus d’emplois sur le territoire de la commune 
(Saveurs Cristal - environ 100 emplois).  
 
Par ailleurs, le tableau présenté en page suivante montre 
comment le potentiel inscrit au sein du PLU du Pertre s’inscrit en 
compatibilité avec l’enveloppe globale des parcs d’activités de 
proximité définie par le SCOT du Pays de Vitré pour le secteur de 
Vitré Communauté. 
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Situation du potentiel économique inscrit dans les documents d’urbanisme 
des communes du Pays de Vitré au 6 janvier 2022 



 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - VOLET 4 - EVALUATION ENVIRONNEMENTALE          2 5 9  

S 
P 
1 
2 
3 
4 

V O L E T  N °  4  
 

E V A L U A T I O N  
E N V I R O N N E M E N T A L E  D U  P L A N  

L O C A L  D ’ U R B A N I S M E  

PRÉAMBULE - RÉGIME DE L’ÉVALUATION  
ENVIRONNEMENTALE       PAGE 261 
 
4.1 - ARTICULATION DU P.L.U. AVEC LES PLANS  
 ET PROGRAMMES MENTIONNÉS À  
 L’ARTICLE L. 122-4 DU CODE DE 
 L’ENVIRONNEMENT       PAGE 265 
 

4.2 - PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION DE L’ÉTAT  
 INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT     PAGE 281 
 
4.3 - EXPOSÉ DES CONSÉQUENCES DE L’ADOPTION 
 DU PLAN SUR LES ZONES NATURA 2000   PAGE 313 
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PRÉAMBULE 
RÉGIME DE L’ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

Pour rappel, la révision du Plan Local d’Urbanisme du Pertre a été 
soumis à évaluation environnementale suite à une décision n° 
2018-005861 de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale de Bretagne en date du 28 mars 2018. Elle est 
jointe en annexe du rapport de présentation. 

La directive européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement a été transposée dans le droit français par 
l’ordonnance n° 2004- 489 du 3 juin 2004. 
 
La démarche d’évaluation environnementale vise à identifier les 
incidences d’un plan ou programme sur l’environnement et à 
l’adapter en conséquence, de façon à en supprimer, réduire ou à 
défaut compenser les impacts dommageables. 
 
Dans cet objectif, la directive prévoit : 

• la réalisation, sous la responsabilité du maître d’ouvrage, 
d’une « évaluation environnementale » du plan ou du 
programme, qui donne lieu à la rédaction d’un rapport 
environnemental ; 

• la consultation d’une « autorité environnementale », d’une 
part, à la libre initiative du maître d’ouvrage, en amont de la 
démarche (cadrage préalable), et d’autre part, de façon 
obligatoire à l’aval, pour exprimer un avis sur la qualité du 
rapport environnemental et sur la manière dont le plan ou 
programme a pris en compte l’environnement ; cet avis est 
rendu public ; 

• l’information et la consultation du public ; 

• une information par le maître d’ouvrage sur la manière dont 
il a été tenu compte des résultats de la consultation du 
public et de l’avis de l’autorité environnementale. 

 
Le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005, relatif à l’évaluation des 
incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement, 

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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intégré au code de l’urbanisme, en précise les conditions de 
réalisation par le maître d’ouvrage et de validation par le Préfet de 
département. Le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à 
l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme est 
venu amender le décret précédent. Ce texte est entré en vigueur 
le 1er février 2013. Il détermine la liste des documents 
d’urbanisme soumis de manière systématique à évaluation 
environnementale et ceux qui peuvent l’être sur décision de 
l’autorité environnementale après un examen au cas par cas. 
 
Il répond également à l’engagement n° 191 du Grenelle de 
l’environnement qui a fixé comme objectif l’extension de la liste 
des plans et programmes devant être soumis à évaluation 
environnementale. Il est pris pour application des articles 232 et 
233 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement (dit Grenelle 2). 
 
 

Le code de l’urbanisme précise, dans son article R.151-3, le 
contenu de l’évaluation environnementale lorsque la réalisation 
d’une telle évaluation est rendue obligatoire. 
 
Art. R. 151-3 du code de l’urbanisme 
Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le 
rapport de présentation : 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 
122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 
 
2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de 
l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des 
zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 
en œuvre du plan ; 
 
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur 
la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 
2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 
 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de 
l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de protection 
de l'environnement établis au niveau international, communautaire 
ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au 
regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 
des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 
 

CONTENU DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

S 
P 
1 
2 
3 
4 

  262    PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - VOLET  4 - EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
            

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ; 
 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour 
l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article 
L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des 
dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils 
doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées ; 
  
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents 
et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
NB : le résumé non technique est dissocié du présent rapport 
afin d’en faciliter la lecture par le plus grand nombre (cf. pièce 
1b - Résumé non technique). 
 
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale 
est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux 
effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux 
de la zone considérée.  
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4.1 - ARTICULATION DU P.L.U. AVEC 

LES PLANS ET PROGRAMMES 
MENTIONNÉS À L’ARTICLE L.122-4 DU 

CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
« Art. R. 151-3 du code de l’urbanisme 
Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est 
requise, le rapport de présentation : 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article 
L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en compte ; » 

 
L’article L. 151-1 du code de l’urbanisme précise les documents 
avec lesquels le Plan Local d’Urbanisme doit être compatible ou 
prendre en considération. Il s’agit des « documents énumérés à 
l'article L. 131-4 et prend en compte ceux énumérés à l'article L. 
131-5. » 
Ces plans et programmes ont été développés et présentés dans le 
préambule du présent rapport. Il s’agit : 

- du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Vitré avec 
lequel le P.L.U. doit être compatible 
Pour rappel, le SCOT du Pays de Vitré adopté le 15 février 
2018 joue un rôle intégrateur et est un document-pivot. La 
compatibilité du PLU avec le SCOT permet d’assurer la 
compatibilité du PLU avec l’ensemble des autres plans et 
programmes de portée supérieure au SCOT et adoptés 
antérieurement (SDAGE, SAGE de la Vilaine et de l’Oudon, 
SRCE, etc.). 
- du Programme Local de l’Habitat 2016-2022 de Vitré 
Communauté, 
- du Plan Climat-Energie Territorial de Vitré Communauté (en 
cours de révision pour l’élaboration d’un Plan Climat-Air-
Energie Territorial) que le P.L.U. doit prendre en compte. 

 
L’objectif du présent chapitre est de mettre en évidence 
l’articulation qui existe entre le Plan Local d'Urbanisme de la 
commune et ces plans. 
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ARTICULATION AVEC 
LE SCOT DU PAYS DE 

VITRÉ 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Vitré a été 
approuvé le 15 février 2018. 
Ses orientations vont directement croiser les objectifs et 
orientations mises en place dans le cadre du Plan Local 
d’Urbanisme. 
Les tableaux présentés dans les pages suivantes montrent de 
quelle manière la compatibilité du P.L.U. avec le SCOT est 
assurée. Cette compatibilité est appréciée au regard des 
prescriptions et recommandations exposées dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 
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Le Pertre - pôle de proximité 

100 logements (10 logements/an) 

Etude de densification et mutation 
Environ 45 logements 
(voir détail ci-dessous) 

Identification des secteurs à urbaniser 
dans et en continuité immédiate du 

bourg 

Densité moyenne constatée de 17 lo-
gements/ha sur les secteurs  

de développement 
 

Des densités minimales sont inscrites 
dans l’ensemble des secteurs de 

développement ouverts à 
l’urbanisation. 

Synthèse du potentiel 
d’habitat 

immédiatement 
constructible offert 

par le PLU 
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m
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ARTICULATION AVEC 
LE PLH DE VITRÉ 

COMMUNAUTÉ 

Le Programme Local de l’Habitat de Vitré Communauté a été 
adopté pour la période 2016-2022 par le conseil communautaire 
le 4 novembre 2016. 
Les orientations de ce document se déclinent autour de 4 grands 
axes avec lesquels le PLU du Pertre doit être compatible. 
 
Axe 1 - Améliorer énergétiquement le parc existant occupé et 
réinvestir le parc vacant 
Il s’agit notamment d’aider les occupants actuels et futurs à 
réaliser des travaux sur le bâti ancien afin d’assurer son 
amélioration énergétique. 
Il s’agit également de favoriser la création de logements dans le 
parc existant. 
 
Analyse de la compatibilité du PLU : en lien avec les orientations 
du PLH, le PADD prévoit de remobiliser une partie du parc de 
logements vacants pour répondre aux besoins futurs en 
logements de la commune. Considérant l’objectif de 10% défini 
par le PLH et eu égard au taux de logements vacants constaté sur 
la commune, le PADD inscrit ainsi la prise en compte de la reprise 
de 10 logements vacants dans la réponses aux besoins en 
logements (soit 10% de l’objectif de création de 100 logements 
durant les 10 dernières années). 
Par ailleurs, le PLU s’assure que les dispositions de son 
règlement ne font pas obstacle à la rénovation du parc de 
logements existant. 
 
Axe 2 - Favoriser l’équilibre territorial et organiser le 
développement de la production neuve. 
Le PLH 2016-2022 prévoit un objectif de construction de 650 
logements par an à l’échelle de la communauté d’agglomération, 
soit un total de 3.900 logements sur six ans. 
Dans le secteur Est, ce sont 107 logements par an qui sont 
prévus dont 40 logements par an (240 sur six ans) pour les trois 
pôles-relais, Domalain, le Pertre et Etrelles, soit une moyenne de 
13 logements par an par pôle-relais. 
Le PLH préconise de réaliser une part de cette production à partir 
de l’existant, en particulier dans les centres-bourgs et cœurs de 
ville. En raison d’un taux de vacance supérieur à 7 % du parc de 
résidences principales en 2015, le PLH demande ainsi que 10 % 
de la production de logement soit réalisée dans l’existant sur la 
commune du Pertre. 
Il s’agit également de privilégier les actions en faveur de la 
densification et du renouvellement urbain. 
 
Analyse de la compatibilité du PLU : l’objectif de production de 
logements définis par le PADD est conforme à l’objectif défini pour 
Le Pertre en qualité de pôle-relais du secteur Est avec 10 
logements/an. Cet objectif se combine à ceux des communes 
d’Etrelles (17 logements/an) et Domalain (15 logements/an). 
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Par ailleurs, sur 100 logements, il est rappelé que le PLU prévoit 
que près de la moitié des besoins de la commune seront satisfaits 
à l’intérieur du tissu urbanisé actuel ou par une valorisation du bâti 
existant (logements vacants, densification et renouvellement 
urbain, bâtiment pouvant changer de destination).  
 
Axe 3 - Assurer la solidarité territoriale, l’accueil des nouveaux 
arrivants et compléter l’offre à destination de tous les publics. 
Cette orientation porte sur l’accueil de populations spécifiques 
(personnes âgées, ménages défavorisés, gens du voyage, 
jeunes). 
En matière de logement social, pour le secteur Est, l’objet fixé est 
un recentrage de la production de logements sociaux sur 
Argentré du Plessis, commune soumise aux obligations de la loi 
SRU en matière de mixité sociale. 
 
Analyse de la compatibilité du PLU : le PLU inscrit un objectif 
chiffré de 10% logements sociaux/aidés dans son PADD. 
Pour traduire cet objectif, la commune a mis en œuvre la création 
de logements locatifs sociaux sur le lotissement en cours de 
commercialisation de la Touche Godet (7 logements sociaux) et 
prévoit la réalisation de 5 logements sociaux/aidés sur le secteur 
de densification de la route de Mondevert (A1) et de 2 logements 
adaptés pour personnes âgées sur le secteur D1. Sur les autres 
secteurs, la création de logements sociaux sera appréciée en 
phase opérationnelle suivant les besoins estimés. 
Concernant les populations spécifiques, aucun besoin n’a été 
perçu concernant l’accueil des gens du voyage sur le territoire 
(pas de communauté installée sur la commune et faible passage).  
 
Axe 4 - Poursuivre l’accompagnement et l’animation de la 
politique locale de l’habitat 
Cette orientation porte sur la mise en œuvre et le suivi du PLH et 
n’impacte pas les choix établis dans le projet communal. 
 

S 
P 
1 
2 
3 
4 

PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - VOLET 4 - EVALUATION ENVIRONNEMENTALE          2 7 9  



 

 

S 
P 
1 
2 
3 
4 

ARTICULATION AVEC 
LE PCET DE VITRÉ 

COMMUNAUTÉ 

Le Plan Climat-Energie Territorial de Vitré Communauté a été 
adopté pour la période 2013-2017. 
Sa transformation en Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) a 
été lancée en 2017 et est en cours d’élaboration. 
 
Le PCET de Vitré Communauté 2013-2017 se décompose en 10 
objectifs rappelés dans le tableau ci-dessous. Pour chaque objec-
tif, le tableau représente la manière dont le P.L.U. prend en 
compte (ne l’ignore pas) les objectifs définis. 

 

Objectif du PCET Prise en compte du PLU 

Atteindre 23 % d'ENR d'ici 2020  Le bilan de PCET dressé en 2018 a montré que la 
part des énergies renouvelables atteignait à cette 
date 11% de la production globale. 
L’objectif n’est pas atteint et doit être conforté dans 
les années à venir dans le cadre du PCAET. 
Pour permettre ce développement, le PLU ne fait pas 
obstacle à la création de projets de production 
d’énergies à partir de ressources renouvelables 
(éoliennes, panneaux photovoltaïques sur construc-
tion, biomasse et méthanisation notamment dans un 
cadre agricole, etc.) 

Sensibiliser et mobiliser le grand public  Sans lien avec l’objet du PLU 

Favoriser la rénovation thermique de l'habitat  Le PLU permet l’amélioration énergétique de l’habitat 
en n’intégrant aucune disposition règlementaire sus-
ceptible d’y faire obstacle. 

Limiter les émissions dans les déplacements des 
personnes et des marchandises  

Le projet prévoit un développement parallèle de l’ha-
bitat, des équipements, commerces et services et de 
l’emploi afin de faciliter l’implantation des populations 
à proximité de leur lieu de travail et de leur lieu de 
vie. 

Mobiliser les acteurs économiques du territoire  Sans lien avec l’objet du PLU 

Accompagner les communes dans leur politique 
énergétique  

Sans lien avec l’objet du PLU 

Économiser l'énergie et développer les ENR dans les 
bâtiments communautaires  

Sans lien avec l’objet du PLU 

Agir sur les déplacements des agents (de Vitré Com-
munauté)  

Sans lien avec l’objet du PLU 

Améliorer les pratiques (internes) en matière de com-
mande publique, achats et déchets  

Sans lien avec l’objet du PLU 

Aménagement durable des zones d'activités  Les zones d’activités du territoire et leurs extensions 
s’inscrivent dans le cadre de la politique communau-
taire en faveur de la qualité. 
Le PLU impose notamment la prise en compte et le 
maintien des éléments naturels et bocagers exis-
tants. 
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4.2 - P E R S P E C T I V E S  

D ’ É V O L U T I O N  D E  L ’ É T A T  I N I T I A L  
D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T  

RAPPEL DES 
PRINCIPALES 

ORIENTATIONS DU 
PROJET 

PLAN DE ZONAGE ET 
RÈGLEMENT DU PLU 

DU PERTRE 

« Art. R. 151-3 du code de l’urbanisme 
Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est 
requise, le rapport de présentation : 
(…) 
2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de 
l'environnement en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 
manière notable par la mise en œuvre du plan ; » 

 
 
Les orientations générales du PADD expriment le projet de la 
commune pour les 10 années à venir en matière : 
➢ de développement de l’habitat pour la création de 100 

logements sur 10 ans en favorisant la densification et le 
renouvellement urbain mais en préservant un potentiel 
d’extension sur environ 3,5 ha, 

➢ de développement économique appuyé principalement sur 
les structures agricoles et forestières, le bourg et les zones 
d’activités en prévoyant des possibilités de développement 
pour une de ces zones d’activités dans le cadre de besoins 
identifiés, 

➢ d’équipements, suivant les besoins susceptibles 
d’apparaître d’ici 2030, 

➢ de transports et déplacements avec notamment un 
renforcement souhaité du maillage de cheminements doux 
à l’intérieur du bourg, 

➢ de protection des milieux naturels et de la Trame Verte et 
Bleue (bois et forêt, haies, zones humides, cours d’eau) 

➢ de préservation du patrimoine et des paysages 
remarquables de la commune, 

➢ de protection du patrimoine agricole de la commune. 
 

 

L’analyse environnementale s’est attachée à étudier le projet de 
PLU à l’échelle de la commune du Pertre au regard du projet de 
plan de zonage établi.  
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Le projet de planification urbaine propose une division du territoire 
en : 

• Zones urbaines, dites zones « U », destinées à couvrir les 
espaces actuellement urbanisés et étant (ou devant être) 
desservis par l’ensemble des réseaux. Quatre zones sont 
établis : 

 - la zone UC destinée à couvrir et préserver la 
structure bâtie historique de la commune (centre-
bourg) à vocation mixte  
 - la zone UE destinée à couvrir les secteurs 
d’extension récente de l’agglomération à vocation 
mixte,  
 - la zone UA (et son secteur UAb) destinée à couvrir 
les secteurs spécifiques à vocation d’activités 
économiques, 
- la zone UL destinée à couvrir les secteurs à 
vocation spécifique d’équipements. 

 

• Zones à urbaniser, dites zones « AU ». Elle comprend des 
zones à vocation différente et échelonnés dans le temps : 

- les zones 1AUE (à court terme) et 2AUE (à long 
terme) à vocation principale d’habitat 
- les zones 1AUA (à court terme) à vocation 
spécifique d’activités 

 

• Zones agricoles, dites zones « A » couvrant les espaces à 
vocation agricole du territoire et réservée pour le 
développement des exploitations agricoles. 
Cette zone A intègre 3 STECAL Aa destinés à permettre 
l’accompagnement d’entreprises artisanales implantées en 
campagne. 

 

• Zones naturelles et forestières, dites zones « N » 
intégrant les zones : 

- N – zone destinée à assurer la protection des milieux 
naturels sensibles du territoire communal  notamment 
ceux rattachés à la Trame Verte et Bleue, 
- Nf - secteur naturel couvrant les massifs boisés et 
forestiers en vue de faciliter leur exploitation, 
- Nhip - secteur destiné à la valorisation du site de 
l’hippodrome de la Chaussée. 

 
A l’échelle du P.L.U., les secteurs les plus susceptibles d’être 
touchés de manière notable par la mise en œuvre du plan sont les 
secteurs actuellement vierges de construction (et pouvant de ce 
fait recouvrir un intérêt écologique, paysager ou patrimonial) et 
susceptibles d’être construits ou aménagés dans le cadre de la 
mise en œuvre du plan. 
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Il s’agit particulièrement : 
- des zones à urbaniser à court, moyen et long terme (zones 
1AUE, 1AUA, 2AUE), 
- des STECAL Aa et Nhip permettant la réalisation de 
constructions sur le territoire. 

Il convient également de prendre en compte les 6 emplacements 
réservés mentionnés sur les plans de zonage et destinés à la 
création de nouveaux aménagements : 

Pour chacun des secteurs à enjeux mentionnés ci-dessus, la partie 
suivante présente les modifications prévisibles de l’état actuel des 
sites en établissant : 

- l’état initial actuel, 
- les incidences positives ou négatives prévisibles susceptibles 
de résulter de la mise en œuvre du plan, 
- les mesures éventuelles mises en œuvre pour éviter, réduire 
ou compenser les incidences négatives du projet. 
 
 

En préambule, il convient de rappeler que, comme exposé 
précédemment, la commune a effectué une analyse fine des 
potentialités de densification/mutation de ces espaces urbanisés 
pour modérer la consommation d’espaces agricoles, naturels et 
forestiers durant les 10 années à venir. 
Ceci a permis :  
➢ de limiter le développement en extension à 3,8 ha pour 

l’habitat et à restituer 11 ha au socle agri naturel de la 
commune 

➢ de limiter le développement en extension des zones 
d’activités à environ 4 ha et à restituer 3,5 ha au socle 
agri naturel communal. 

L’adoption du Plan Local d’Urbanisme permettra d’affirmer un 
projet plus vertueux que celui porté par le P.L.U. actuellement en 
vigueur sur le territoire communal. 
 
1- Les secteurs de développement à court terme pour l’habitat 
et les activités économiques (zones 1AUE et 1AUA) 
Le P.L.U. identifie principalement 4 secteurs susceptibles de faire 
l’objet d’une urbanisation à court et moyen terme dans le cadre de 
la mise en œuvre du P.L.U. 

N ° 
ER 

Objet Bénéficiaire Etendue 

1 
Aménagement de la RD43 entre Le Pertre et l'échan-

geur de la Gravelle 
Département 8500m² 

2 Elargissement d’un chemin Commune 3 mètres de largeur 

3 Aménagement d'une liaison douce Commune 5 mètres de largeur 

4 Aménagement d'une liaison douce Commune 5 mètres de largeur 

5 Aménagement d'une liaison douce Commune 5 mètres de largeur 

6 Création d'un accès à la zone 1AUE Commune 175m² 

S 
P 
1 
2 
3 
4 

PERSPECTIVES 
D’ÉVOLUTION DES 

SECTEURS À ENJEUX 

PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - VOLET 4 - EVALUATION ENVIRONNEMENTALE          2 8 3  



 

 

S 
P 
1 
2 
3 
4 

  284    PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - VOLET  4 - EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
            

La localisation de ces secteurs est présentée sur la cartographie 
de la page suivante.  
Il convient de préciser que ces 4 secteurs font l’objet d’une 
orientation d’aménagement et de programmation, qui doit, en 
complément du règlement, fixer et prendre en compte les enjeux 
environnementaux éventuellement identifiés. 
Les principes d’aménagement et de programmation et les 
prescriptions règlementaires applicables pour chaque secteur ont 
été développés et justifiés dans le volet 3 du présent rapport. 
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SECTEUR DE LA FOUCHERIE 

Zonage PLU 1AUE concerné par l’OAP A2 

Surface 10275 m² 

Vocation Habitat 
Prévision 
d’urbanisation 

Court terme (entre 0 et 3 ans) 

Caractéristiques  et 
sensibilité 
 environnementales 

Sensibilité écologique faible (voir carte d’occupation du sol) : 
- Prairie mésophile fauchée 
- Pas d’interaction avec la TVB 
- Localisation hors zone humide  
Sensibilité paysagère et patrimoniale faible : 
- Localisation au cœur d’une trame urbaine diffuse et perception nulle en raison 
d’habitations en lisière immédiate du secteur 
- Localisation hors zone de présomption de prescriptions archéologiques  
- Dans périmètre de protection MH (château de Bel-Air) mais pas de covisibilité 
Sensibilité aux risques et nuisances modérée : 
- Risques de retrait-gonflement et sismique faibles. 
Sensibilité agricole nulle : 
- Secteur sans aucune vocation ou potentiel agricole  

I n c i d e n c e s 
prévisibles + 

- Densification de l’enveloppe urbaine du Pertre dans un secteur sans vocation 
agricole 

I n c i d e n c e s 
prévisibles - 

- Imperméabilisation des sols. 
- Augmentation des besoins (eau potable, déchets, eaux usées) du fait de 
l’implantation de nouvelles constructions 
- Augmentation des déplacements du fait de l’installation d’une nouvelle 
population 

Mesures mises en 
places dans le 
règlement ou l’OAP 

- Obligation de respecter une densité de 15 logements/ha (15 logements) pour 
optimiser le foncier disponible 
- Obligation de raccordement aux réseau d’eaux potable et d’eaux usées 
- dans l’OAP, demande que les parcelles privatives et les espaces publics 
privilégient au maximum les surfaces perméables pour faciliter l’infiltration des 
eaux de pluie dans le sol, 
- Rappel des risques existants dans le règlement 
- Inscription d’un principe de liaison douce en connexion avec le maillage existant 
sur le bourg (liaison douce vers le nord) 
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SECTEUR DU CHARDONNERET 

Zonage PLU 1AUE concerné par l’OAP A3 

Surface 10600 m² 

Vocation Habitat 

Prévision 
d’urbanisation 

Moyen terme (3 à 6 ans) 

Caractéristiques  et 
sensibilité 
 environnementales 

Sensibilité écologique modérée (voir carte d’occupation du sol) : 
- Prairie mésophile fauchée et pâturée 
- Présence de haies sur et en périphérie su site, éléments de corridor de la trame 
verte 
- Localisation hors zone humide (expertise complémentaire jointe en annexe 
écartant toute trace d’hydromorphie) 
Sensibilité paysagère et patrimoniale faible : 
- Localisation en périphérie du bourg mais perception faible en raison 
d’habitations et d’éléments végétaux (haies, bois) en lisière 
- Localisation hors zone de présomption de prescriptions archéologiques  
- Dans périmètre de protection MH (château de Bel-Air) mais pas de covisibilité 
Sensibilité aux risques et nuisances modérée : 
- Risques de retrait-gonflement et sismique faibles. 
- Localisation dans le périmètre de préconisation B de l’entreprise SEVESO 
Hydrachim : absence de restriction sur les constructions, seule une vigilance vis-
à-vis du risque s’applique. 
Sensibilité agricole modérée : 
- Secteur partiellement valorisé par l’agriculture (environ 1500m² de prairies en 
rotation longue) mais présentant un potentiel modéré du fait de son morcellement 
entre des espaces bâtis 

I n c i d e n c e s 
prévisibles + 

- Développement de l’habitat dans le bourg, en continuité immédiate du pôle 
d’équipements et de la zone de l’étang. 

I n c i d e n c e s 
prévisibles - 

- Imperméabilisation des sols, 
- Disparition de terres valorisées par l’agriculture ou présentant un potentiel 
- Atteinte potentielle à la trame verte (haies et bois) 
- Augmentation des besoins (eau potable, déchets, eaux usées) du fait de 
l’implantation de nouvelles constructions 
- Augmentation des déplacements du fait de l’installation d’une nouvelle 
population 

Mesures mises en 
places dans le 
règlement ou l’OAP 

Evitement/Réduction 
- Protection des haies localisées en pourtour du secteur (article L. 151-23 CU) 
mais les haies situées au cœur de la zone ne font pas l’objet d’une mesure de 
protection. Leur préservation ou non sera définie en phase opérationnelle suivant 
le parti d’aménagement retenu. 
- Obligation de respecter une densité de 15 logements/ha (16 logements) pour 
optimiser le foncier disponible, 
- dans l’OAP, demande que les parcelles privatives et les espaces publics 
privilégient au maximum les surfaces perméables pour faciliter l’infiltration des 
eaux de pluie dans le sol, 
- Obligation de raccordement aux réseaux d’eaux potable et d’eaux usées. 
- Rappel des risques existants dans le règlement. 
Compensation 
Aucune mesure de compensation mise en place à ce stade pour le potentiel  
agricole supprimé ni pour la destruction éventuelle de haies  
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SECTEUR ROUTE DE SAINT-CYR 
Zonage PLU 1AUE concerné par l’OAP A4 
Surface 8 990 m² 
Vocation Habitat 
Prévision d’urbanisa-
tion 

Court terme (entre 0 et 3 ans) 

  
  
  
  
  

  
Caractéristiques et 
sensibilité environ-
nementales 

Sensibilité écologique faible (voir carte d’occupation du sol) : 
- Prairie mésophile fauchée 
- Présence d’une haie de faible longueur au nord-ouest 
- Localisation hors zone humide 
Sensibilité paysagère et patrimoniale faible : 
- Localisation en périphérie du bourg 
- Perception nulle du fait d’espaces bâtis en pourtour. Le secteur est également 
invisible depuis le point de vue remarquable de l’église (haie existante) 
- Localisation hors zone de présomption de prescriptions archéologiques  
- Dans périmètre de protection MH (château de Bel-Air) mais pas de covisibilité 
Sensibilité aux risques et nuisances faible : 
- Risques de retrait-gonflement et sismique faibles. 
- Localisation dans le périmètre de préconisation B de l’entreprise SEVESO Hy-
drachim : absence de restriction sur les constructions, seule une vigilance vis-à-vis 
du risque s’applique. 
Sensibilité agricole nulle : 
- Secteur non valorisée par l’agriculture et potentiel faible du fait de l’insertion du 
secteur dans la trame bâtie 

I n c i d e n c e s 
prévisibles + 

- Développement de l’habitat en continuité immédiate du bourg 

  
  

  
I n c i d e n c e s 
prévisibles - 

Imperméabilisation des sols. 
Augmentation des besoins (eau potable, déchets, eaux usées) du fait de l’implan-
tation de nouvelles constructions 
Augmentation des déplacements du fait de l’installation d’une nouvelle popula-
tion. 

  
  
  
  
  

Mesures mises en 
places dans le rè-
glement ou l'OAP 

Evitement/Réduction 
- Protection de la haie localisée au nord du secteur (article L. 151-23 CU). 
- Obligation de respecter une densité de 15 logements/ha (14 logements) pour 
optimiser le foncier disponible. 
- Obligation de raccordement aux réseaux d’eaux potable et d’eaux usées (STEP 
de St-Cyr) 
- Rappel des risques existants dans le règlement. 
- Inscription d’un principe de liaison douce en connexion avec le maillage exis-
tant. 
- dans l’OAP, demande que les parcelles privatives et les espaces publics privilé-
gient au maximum les surfaces perméables pour faciliter l’infiltration des eaux de 
pluie dans le sol, 
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SECTEUR DE LA HAUTE RIVIERE 

Zonage PLU 1AUA concerné par l’OAP A5 

Surface 39 770 m² 

Vocation Activités économiques 

Prévision 
d’urbanisation 

Court terme (0 à 3 ans) 

Caractéristiques  et 
sensibilité 
 environnementales 

Sensibilité écologique assez forte (voir carte d’occupation du sol) : 
- Prairie pâturée et cultures 
- Présence de haies sur et en périphérie su site, éléments de corridor de la trame 
verte 
- Présence de deux zones humides identifiées dans l’inventaire communal  
Sensibilité paysagère et patrimoniale forte : 
- Localisation en dehors du bourg mais en continuité d’un pôle d’activité existant 
- Perception forte depuis la RD 29, vue marquée sur l’église, absence de 
végétation susceptible d’assurer l’intégration depuis la voie départementale 
- Localisation hors zone de présomption de prescriptions archéologiques et  hors 
périmètre de protection de MH 
Sensibilité aux risques et nuisances modérée : 
- Risques de retrait-gonflement et sismique faibles. 
- Nuisances potentielles des activités pour 2 habitations voisines 
Sensibilité agricole forte : 
- Secteur entièrement valorisé par l’agriculture (environ 1,2 ha de ray-grass et 2,8 
ha de cultures de céréales) 

I n c i d e n c e s 
prévisibles + 

- Développement d’une entreprise présentant un fort potentiel d’emplois pour le 
territoire 

I n c i d e n c e s 
prévisibles - 

- Atteinte à la trame verte et aux zones humides inventoriées 
- Imperméabilisation des sols, 
- Disparition de terres valorisées par l’agriculture 
- Modification forte du paysage perçu depuis la RD29 (remplacement d’un 
paysage agricole par un paysage économique) 
- Augmentation des besoins (eau potable, déchets, eaux usées) du fait de 
l’implantation de nouvelles constructions 
- Augmentation des déplacements du fait du confortement  d’activités hors bourg 
(déplacements domicile-travail) 

Mesures mises en 
places dans le 
règlement ou l’OAP 

Evitement/réduction 
- Protection des  haies localisées en pourtour du secteur (article L. 151-23 CU) 
mais les haies situées au cœur de la zone ne font pas l’objet d’une mesure de 
protection. Leur préservation ou non sera définie en phase opérationnelle suivant 
le parti d’aménagement retenu. 
- Protection des zones humides au titre de l’article L.151-23 CU  
- Obligation de raccordement aux réseau d’eaux potable et d’eaux usées 
- Rappel des risques existants dans le règlement 
Compensation 
- Compensation des terres agricoles supprimées par mise à disposition de terres 
acquises à proximité par la commune 
- Inscription de principes d’intégration paysagère en bordure de la RD29 (marge 
de recul inconstructible de 25 mètres devant prendre la forme d’une bande 
enherbée ponctuée de bosquets pour assurer l’intégration des volumes bâtis—
interdiction des constructions et de leurs espaces annexes) 
- Création d’un merlon paysager en lisière sud pour préserver les habitations des 
nuisances potentielles 
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2- Le secteur de développement à long terme pour l’habitat 
(zone 2AUE) 
Le Plan Local d’Urbanisme identifie un secteur d’urbanisation à 
long terme 2AUE à vocation d’habitat, localisé dans le secteur 
du Chardonneret en continuité de la zone 1AUE. 
Il est rappelé que cette zone est actuellement fermée à 
l’urbanisation. Son aménagement ne sera possible qu’après 
qu’une modification du P.L.U. a été conduite sur la base de 
besoins clairement établis notamment au regard des potentiels 
subsistants dans la zone agglomérée et dans les zones 
d’urbanisation à court terme. 
Cette zone ne fait actuellement pas l’objet d’une orientation 
d’aménagement et de programmation. Celle-ci sera définie lors 
de l’ouverture à l’urbanisation du secteur et pourra utilement 
prendre en compte les enjeux et incidences négatives 
prévisibles exposées ci-après pour favoriser la mise en place de 
mesures de réduction ou de compensation de ces incidences. 
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SECTEUR DU CHARDONNERET 

Zonage PLU 2AUE (sans OAP) 

Surface 8300 m² 

Vocation Habitat 

Prévision 
d’urbanisation 

Long terme (plus de 6 ans) 

Caractéristiques  et 
sensibilité 
 environnementales 

Sensibilité écologique modérée (voir carte d’occupation du sol) : 
- Prairie mésophile fauchée et pâturée 
- Présence de haies sur et en périphérie su site, éléments de corridor de la trame 
verte 
- Localisation hors zone humide (expertise complémentaire jointe en annexe 
écartant toute trace d’hydromorphie) 
Sensibilité paysagère et patrimoniale faible : 
- Localisation en périphérie du bourg mais perception faible en raison 
d’habitations et d’éléments végétaux (haies, bois) en lisière 
- Localisation hors zone de présomption de prescriptions archéologiques  
- Dans périmètre de protection MH (château de Bel-Air) mais pas de covisibilité 
Sensibilité aux risques et nuisances modérée : 
- Risques de retrait-gonflement et sismique faibles. 
- Localisation dans le périmètre de préconisation B de l’entreprise SEVESO 
Hydrachim : absence de restriction sur les constructions, seule une vigilance vis-
à-vis du risque s’applique. 
Sensibilité agricole nulle : 
- Secteur non valorisée par l’agriculture et potentiel faible du fait de l’insertion du 
secteur dans la trame bâtie 

I n c i d e n c e s 
prévisibles + 

- Développement de l’habitat dans le bourg, en continuité immédiate du pôle 
d’équipements et de la zone de l’étang. 

I n c i d e n c e s 
prévisibles - 

- Imperméabilisation des sols, 
- Atteinte potentielle à la trame verte (haies) 
- Augmentation des besoins (eau potable, déchets, eaux usées) du fait de 
l’implantation de nouvelles constructions 
- Augmentation des déplacements du fait de l’installation d’une nouvelle 
population 

Mesures mises en 
places dans le 
règlement ou l’OAP 

Evitement/Réduction 
- Protection des haies localisées en pourtour du secteur (article L. 151-23 CU) 
mais les haies situées au cœur de la zone ne font pas l’objet d’une mesure de 
protection. Leur préservation ou non sera définie en phase opérationnelle suivant 
le parti d’aménagement retenu. 
 
Les autres mesures d’évitement, de réduction et de compensation seront à 
mettre en place dans le cadre de la procédure d’ouverture à l’urbanisation de la 
zone. 

Pour la cartographie d’occupation du sol, cf. ci-avant. 



 

 

3– Les STECAL Aa et Nhip 
Le PLU définit 4 « secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limités » dont la vocation et la nature ont été présentées 
précédemment : 

- 3 STECAL Aa destiné à permettre le développement 
modéré d’entreprises artisanales existantes en campagne 
- 1 STECAL Nhip destiné à couvrir le secteur de 
l’hippodrome de la Chaussée. 

 
• Les STECAL Aa 
3 STECAL Aa sont délimités sur les plans à la Basse Plesse, 
à la Bousserie et au Haut Brétorin. 
Les emprises de ces STECAL sont compris entre 2100m² et 
1,64 ha. 
Les STECAL de la Basse Plesse et de la Bousserie 
s’inscrivent en continuité immédiate du bâti existant, à l’écart 
de toute exploitation agricole en activité et sur des surfaces 
largement anthropisés (jardins et pelouses). 

 
Le STECAL mis en place au Haut Brétorin présente une 
emprise plus importante liée à une entreprise de travaux 
agricoles, en bordure de la LGV Bretagne - Pays de la Loire 
et en lien avec une exploitation agricole. 
L’emprise définie est aujourd’hui totalement aménagée et a 
perdu toute sensibilité écologique ou agricole. 
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Une entreprise de maçonnerie à la Basse Plesse 
(2100m²) 

Une entreprise de maçonnerie à la Bousserie 
(2600m²) 
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Le règlement du PLU permet une évolution mesurée des 
activités existantes en permettant la réalisation de nouvelles 
constructions ou l’extension des constructions existantes à 
hauteur de 150m² d’emprise au sol maximum et à la condition, 
dans le cas d’une nouvelle construction, qu’elle soit située à 
moins de 20 mètres des constructions existantes. 
Sur la base de ce règlement encadrant fortement les 
possibilités de construire et au regard de la nature des espaces  
sur lesquels ces constructions autorisées pourraient 
s’implanter, il est possible de considérer que les incidences 
négatives de ces STECAL resteront faibles. 
 
 
• Le STECAL Nhip 
Il est mis en place autour des infrastructures de l’hippodrome 
de la Chaussée, qui est aujourd’hui entièrement aménagé et 
reçoit plusieurs centaines de visiteurs chaque année. 
Le règlement de la zone doit permettre le confortement du bâti 
existant pour l’accueil des visiteurs avec la possibilité de 
création de 400m² d’emprise au sol à la condition que les 
nouveaux bâtiments créés soient situés à moins de 50 mètres 
des bâtiments existants. 
Au regard de la nature de cet espace et des possibilités de 
construire offerte par le PLU, il est possible de considérer que 
les incidences négatives du projet resteront faibles. 

Une entreprise de travaux agricoles au Haut Brétorin (1,64 ha) 
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4- Les emplacements réservés 
Le Plan Local d’Urbanisme identifie 6 emplacements réservés sur 
les plans de zonage. 
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Délimitation de la zone Nhip 

N ° 
ER 

Objet Bénéficiaire Etendue 

1 
Aménagement de la RD43 entre Le Pertre et l'échan-

geur de la Gravelle 
Département 8500m² 

2 Elargissement d’un chemin Commune 3 mètres de largeur 

3 Aménagement d'une liaison douce Commune 5 mètres de largeur 

4 Aménagement d'une liaison douce Commune 5 mètres de largeur 

5 Aménagement d'une liaison douce Commune 5 mètres de largeur 

6 Création d'un accès à la zone 1AUE Commune 175m² 



 

 

Les emplacements réservés n°2 et n°6 sont localisés dans le 
bourg du Pertre et doivent permettre le maintien de possibilités 
d’accès à la zone 1AUE de la route de St-Cyr. 
Leur emprise est située en dehors de zone humide et affecte des 
espaces anthropisés (jardins potagers et jardins en friche). 
En conséquence, aucun enjeu significatif ne les concerne et leur 
réalisation seront sans incidence notable sur l’environnement. 
 
Les emplacements réservés n°3 à n°5 sont destinés à la création 
de liaisons douces en parallèle des voies structurantes du bourg 
du Pertre. 
Leur création : 

- aura une incidence positive sur les déplacements doux dans 
le cadre des déplacement quotidiens ou de loisirs en 
permettant notamment de relier de manière sécurisée les 
hameaux périphériques du bourg avec les pôles d’attractivité 
du bourg, 
- induira une artificialisation limitée des sols et une réduction 
faible des parcelles agricoles concernées. 

 
 
L’emplacement réservé n°1 est destiné à permettre la réalisation 
d’une voie de liaison entre la RD43 et la RN 157 (échangeur de la 
Gravelle) afin de contourner le bourg de la Gravelle. 
Il est mis en place au bénéfice du département d’Ille et Vilaine, qui 
avait conduit une étude au début des années 2000 sans que le 
projet n’ait encore été réalisé. 
Cette étude avait été réalisée à partir du constat qu’actuellement, 
les véhicules empruntant la RD43 (et notamment les poids-lourds 
liés aux entreprises implantées sur la commune du Pertre) 
transitent par le bourg de la Gravelle, ce qui occasionne de 
nombreuses nuisances pour les riverains et présente des 
conditions de circulation peu satisfaisantes pour les usagers. 
Une analyse de l’état initial de l’environnement (données 
environnementales et socio-économiques) avait été menée afin de 
définir les contraintes du site et de déterminer le fuseau de 
moindre impact à aménager.  
La variante retenue et inscrite en emplacement réservé sur les 
plans de zonage est celle pour lesquels les impacts ont été 
évalués comme étant les plus faibles. Ceux-ci devraient être 
réévalués et affinés dans le cadre des études complémentaires à 
mener notamment en ce qui concerne l’impact agricole et l’impact 
sur la Trame Verte et Bleue. 
Il est précisé que le projet fait également l’objet d’un emplacement 
réservé dans le PLUi du Pays de Loiron, sur le territoire de la 
Gravelle (cf. ci-après). 
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Emplacement réservé n°1 sur Le Pertre 
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Extrait du PLUi du Pays de Loiron (approbation) 
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INCIDENCES DU PLU 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

AU SENS LARGE 

Le chapitre suivant détaille les incidences potentielles du PADD 
sur l’ensemble des composantes de l’environnement étudiée dans 
le cadre de l’état initial et présente pour chacune les mesures 
d’évitement et de réduction incluse dans le PADD et le règlement. 
 
1- Incidences du PLU sur les milieux naturels  et la TVB 
Le projet urbain prévoit une augmentation de la population à 
hauteur de 1520 habitants à l’horizon 2030 soit une augmentation 
de 140 habitants. La consommation d’espaces agricoles et 
naturels envisagée s’élève à 3,5 ha pour les secteurs à vocation 
d’habitat et 4 ha pour les secteurs à vocation d’activités 
économiques. Le projet restitue ainsi à l’activité agricole ou aux 
espaces naturels 14 à 15 ha de surfaces actuellement 
constructibles (zones U et AU) dans le PLU. 
Bien que le nouveau projet soit plus modéré en terme de 
consommation d’espaces, il est tout de même susceptible 
d’induire des nuisances aux composantes des milieux naturels du 
territoire. 
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Incidences potentielles du PLU 

Atteinte aux espaces naturels reconnus pour leurs richesses biologiques et écologiques : Znieff de 

la forêt du Pertre, réservoirs de biodiversité de la Trame verte et Bleue. 

Rupture et altération de corridors écologiques identifiés dans la TVB. 

Consommation ou dégradation d’autres espaces de biodiversité ordinaire participant à la TVB : bos-

quets, haies, … 
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Mesures d’évitement et de réduction du PADD 

Objectif de densification des espaces déjà urbanisés du bourg et urbanisation en continuité immédiate 
du bourg dans le but de limiter l’étalement urbain et d’assurer la conservation d’espaces agricoles et 
naturels homogènes favorisant la préservation des grandes caractéristiques naturelles et paysagères de 

la commune. 

Protection de la forêt du Pertre faisant l’objet d’une ZNIEFF et identifié en réservoir de biodiversité de la 

Trame Verte et Bleue régionale et locale. 

Préservation des éléments de la Trame Verte et Bleue (cours d’eau et zones humides associées, forêt 

du Perte, bois de Clermont et bois de Bigauderie, autres bois relais, ripisylve des cours d’eau, haies). 

Développement touristique de l’hippodrome de la Chaussée en cohérence avec les zones humides 
identifiées sur le site, en excluant tout développement sur des surfaces autres que celles de l’emprise 
du site actuellement aménagé. 
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Mesures d’évitement et de réduction du zonage et du règlement 

Les réservoirs principaux de biodiversité sont classés en zonage N et font l’objet d’une protection au 
titre des Espaces boisés classés. Un indice « f » est attribué à ces secteurs forestiers au sein desquels 
les constructions et aménagements liés à l’exploitation et à la valorisation des produits forestiers sont 
autorisées (massifs du Pertre, de Bigauderie et de Clermont). 
  

 
Extrait du plan de zonage : forêt du Pertre, bois de la Bigauderie et de Clermont 

Le réservoir bocager complémentaire au sud de la forêt est classé 
en zone A, où les risques d’altération des fonctionnalités 
écologiques sont plus important qu’en zone N. Néanmoins, toutes 
les haies composant cet ensemble sont protégés au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’urbanisme. 
  

  

Les principaux éléments du paysage jouant le rôle de corridors écologiques pour les espèces sont 
protégés : 

- toutes les haies présentes sur le territoire sont protégées au titre du L. 151-23 du Code de 
l'Urbanisme. En l’absence de diagnostic bocager réalisé dans le cadre de cette révision, permettant 
notamment d’identifier les fonctionnalités des haies et d’établir une hiérarchisation de leur intérêt, 
toutes les haies du territoire figurant à l’inventaire transmis par le Syndicat du Bassin Versant de la 
Seiche sont protégées par le PLU (195 km). Cet inventaire datant de 2015 a été effectué par photo-
interprétation. Une mise à jour a été réalisée en 2020 à partir d’une photo aérienne plus récente. 
- l’ensemble des boisements du territoire et participant à la trame verte, sont classés en Espaces 
Boisés Classés (L. 113-2 du Code de l'Urbanisme) ; 
- le réseau hydrographique, corridor de la trame bleue, est classé en zone N et les zones humides 
identifiés dans l'inventaire communal sont strictement protégées par une trame graphique 
spécifique (L. 151-23 du Code de l'Urbanisme). 
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2- Incidences du PLU sur le cadre paysager et patrimonial 
Les projets d’urbanisation envisagés dans le PLU (aménagement 
des zones d’urbanisation future, densification des espaces 
urbanisés) auront nécessairement des incidences sur les paysages 
naturels et ruraux. Ces répercussions seront d’importance variable 
selon le type de projet, selon le caractère des terrains concernés, 
leur emplacement et leur positionnement par rapport aux cônes de 
vision. 
D’autre part, le territoire est riche d’un patrimoine bâti et historique 
(château de Bel-Air et son parc, nombreux sites de sensibilité 
archéologique, …) susceptibles d’être altéré par les nouveaux 
aménagements.  
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Mesures d’évitement et de réduction du zonage et du règlement 

En ce qui concerne les zones humides, leur destruction est interdite hormis dans certains cas : exis-
tence d’enjeux liés à la sécurité des personnes et des biens, existence d’une déclaration d’utilité pu-
blique ou d’une d’déclaration d’intérêt générale, impossibilité technico-commerciale d’implanter hors 
zone humide les infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable et de traitement 
des eaux usées ainsi que les réseaux qui les accompagnent. 

Enfin, le règlement précise que la suppression d’un linéaire de haies protégées au plan devra faire l’ob-
jet d’une déclaration préalable (R421-23 du code de l’urbanisme) et de mesures compensatoires corres-
pondant à la replantation d’un linéaire de même longueur et jouant un rôle équivalent à celui supprimé. 
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Incidences potentielles du PLU 

Dégradation des paysages au niveau des lisières urbaines et sites de développement des activités 
économiques. 

Dégradation du patrimoine bâti classé par les constructions nouvelles ou  les rénovations ther-
miques du parc ancien. 

Risque de dégradation des sites de sensibilité archéologique. 
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Mesures d’évitement et de réduction du PADD 

Au regard des enjeux patrimoniaux et paysagers importants en périphérie nord du bourg, le projet 
s’oriente vers un développement principalement concentré au sud-ouest de l’agglomération, notamment 
dans les secteurs de la Foucherie et du Chardonneret. Ces secteurs s’inscrivent toutefois dans un cadre 
urbain et paysager permettant de limiter fortement tout impact sur le paysage. 
La commune exclut désormais le confortement des hameaux par un habitat neuf en rupture avec le 
précédent PLU qui inscrivait 2 hameaux constructibles. 

Le projet affiche clairement ses objectifs en termes de valorisation de l'identité paysagère de la com-
mune à travers : 

- la préservation des éléments du paysage qui par leur présence contribue à la dynamique des pay-
sages du territoire (bois et haies notamment) ; 
- la préservation des points de vue les plus remarquables (depuis le promontoire de l’église vers le 
Nord, aux abords du château de Bel-Air et de son parc, …) ; 
- la prise en compte de l'intégration des projets d'urbanisation dans les lisières urbaines. 

Afin de garantir la préservation du patrimoine bâti et historique, le projet vise à : 
- assurer la cohérence urbaine, architecturale et paysagère de la structure historique du centre-
bourg par la préservation des formes urbaines existantes notamment ; 
- définir des mesures de protection devant permettre d'encadrer l'évolution des éléments bâtis et 
paysagers les plus remarquables du territoire ; 
- rappeler les règles applicables sur les secteurs de sensibilité archéologique très nombreux sur le 
territoire. 



 

 

Au-delà du PLU et de ces dispositions réglementaires, il convient de 
rappeler que d’autres articles du Code de l’Urbanisme ou d’autres 
législations s’appliquent. 
Ainsi, l’article R.111-27 du code de l’urbanisme indique que « le 
projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales ». 
 
 
3- Incidences du PLU sur la ressource en eau et les déchets 
L’augmentation de la population de 140 habitants à l’horizon 2032 et des 
activités économiques prévue par le PADD va inéluctablement être 
accompagnée par les incidences d’écrites ci-après. 
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Mesures d’évitement et de réduction du zonage et du règlement 

Principes d'aménagement concernant l'intégration paysagère des projets d'urbanisation future au sein 
des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP). 

Protection au zonage des éléments de paysage assurant une gestion de l'évolution du patrimoine pay-
sager de la commune (classement en zonage N, protection au titre des articles L. 151-23 et L. 113-2 du 
Code de l'Urbanisme). 
  

 
Exemple : Classement en zone N du château de Bel-Air et de son parc 

Rappel dans le règlement sur les contraintes relatives aux aménagements (construction, transformation, 
modification, déboisement) dans le périmètre de protection des monuments historiques (château et parc 
de Bel-Air) : avis de l’Architecte des Bâtiments de France requis. 

Règles imposant la préservation de l'harmonie des paysages urbains et ruraux (article 4) et le traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords de construction (article 5). 

Identification au plan de zonage des zones de protection au titre de l’archéologie et rappel dans le règle-
ment sur l’obligation de saisi du service régional de l’archéologie en cas de réalisation de travaux sur 
ces secteurs. 
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Incidences potentielles du PLU 

Augmentation de la production d’eaux usées et d’eaux pluviales et par conséquent du flux à traiter au 
niveau des stations d’épuration. 

Augmentation de la production de déchets. 

Risque de dégradation de la ressource en eau potable et de l’augmentation de sa consommation. 
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Plus spécifiquement et concernant la ressource en eau : 
- l’eau distribuée sur le territoire provient essentiellement du 
puits de Chalonges et de son usine de production/traitement. 
Le projet d’habitat et de développement économique aura 
nécessairement une incidence sur la ressource en eau en lien 
avec une augmentation de la population (+140 habitants) et 
des besoins des entreprises. 
Le diagnostic a mis en avant la réduction de la production du 
puits en 2019, laquelle a dû être compensée par de plus 
grandes importations d’eau en provenance d’autres syndicats 
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Mesures d’évitement et de réduction du PADD 

Impossibilité d’extension ou de densification des hameaux hors ceux raccordés au réseau d’assainisse-
ment collectif. 

Préservation des espaces naturels et forestiers au sein desquels sont inclus les périmètres de protec-
tion des captages d’eau potable des drains de la forêt du Pertre et des landes de Bréal et des Puits du 
Chalonge dans le but d’assurer la préservation de la qualité de l’eau prélevée. 

Maintien et développement sur le site de l’hippodrome de la Chaussée en accord avec les prescriptions 
liés au périmètre de protection du captage d’eau potable des Puits du Chalonge. 

Compatibilité des projets de développement (habitat et activités) avec la capacité résiduelle des stations 
d’épuration et les possibilités d’extension du réseau d’assainissement collectif (actualisation du zonage 
d’assainissement collectif) 
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Mesures d’évitement et de réduction du zonage et du règlement 

L’article 8 du règlement précise concernant l’eau potable : 
- toute construction ou installation nouvelle nécessitant l’eau potable doit être raccordée au réseau 
public de distribution s’il existe. 
- hors zones urbaines et à urbaniser, possibilité de captage, forage ou puits particulier privé respec-
tant la règlementation en vigueur. 
- en cas de double alimentation "adduction publique/puits privé", des réseaux séparés devront être 
mis en place afin de prévenir tout risque de pollution du réseau public. 

L’article 8 du règlement précise concernant les eaux usées : 
- obligation de raccordement au réseau d’eaux usées dans la zone d’assainissement collectif 
- hors de la zone d’assainissement collectif, dispositif d’assainissement non collectif respectant la 
réglementation en vigueur. 

L’article 8 du règlement précise concernant les eaux pluviales : 
- l’aménageur doit prévoir à sa charge et dans la réglementation en vigueur les aménagements né-
cessaires au libre écoulement des eaux pluviales, les mesures prises pour limiter l’imperméabilisa-
tion des sols et assurer la maitrise des débits de rejets, les installations nécessaires pour assurer la 
collecte, le stockage éventuel avant rejet des eaux pluviales. 
- le raccordement au réseau public d’eaux pluviales est possible si ces aménagements ne sont pas 
réalisables dès lors que ce dernier dessert le terrain et que le raccordement est techniquement pos-
sible. 

L’article 8 du règlement précise : interdiction d’évacuation directe des eaux usées dans le réseau d’eaux 
pluviales. 

Rappel dans le règlement de l’obligation de respect des prescriptions d’aménagements ou d’installa-
tions dans les périmètres de protection des captages du puits du Chalonge et des drains de la forêt du 
Pertre et des landes de Bréal (arrêté d’utilité publique interdépartemental des 6 et 13 octobre 2008 et 
celui du 14 janvier 2009). 
Ces périmètres sont classés dans un zonage de type naturelle (N ou Nf ) limitant la constructibilité. 

  306    PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - VOLET  4 - EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
            



 

 

d’eau du Syndicat Mixte des Eaux de la Valière (SYMEVAL). 
Les interconnexions créées entre syndicats ont ainsi permis de 
maintenir la desserte en eau potable du territoire malgré la 
réduction de la production. 
Bien que l’augmentation de la population communale 
programmée reste maîtrisable à l’échelle de la ressource 
disponible, cette augmentation se cumule avec la croissance 
démographique forte observée sur le secteur est de l’Ille et 
Vilaine et contribue donc à accroitre la pression sur la ressource 
en eau. La réflexion est engagée au niveau du SYMEVAL pour 
déterminer les besoins de confortement de la ressource pour 
répondre aux projets de développement des communes. 
En matière d’activités, l’évaluation des besoins en eau est plus 
difficile à établir en l’absence de données précises sur les 
perspectives de développement des entreprises, y compris les 
besoins des entreprises agricoles. 
 
- l’ensemble des secteurs d’habitat seront raccordés au réseau 
d’assainissement collectif et raccordés aux 2 stations 
d’épuration desservant l’agglomération du Pertre/St-Cyr.  
Cette problématique a été appréhendée dans le cadre de 
l’actualisation du zonage d’assainissement joint en annexe au 
PLU.  
Elle montre que le raccordement de ces secteurs est 
gravitairement possible et que les 2 stations d’épuration 
présentent des capacités résiduelles suffisantes pour gérer les 
effluents issus des nouveaux quartiers (490 EH résiduels pour la 
station d’épuration du Pertre; 312 EH résiduels pour la station 
de St-Cyr le Gravelais). 
Pour les secteurs d’extension à vocation d’activités 
économiques, la zone 1AUA de la Haute Rivière sera raccordée 
au réseau collectif et à la station d’épuration du Pertre. 
 

 
 
4- Incidences du PLU sur la consommation d’énergie et le 
changement climatique 
Le projet induit l’accroissement de la population et le 
développement des activités économiques qui vont influer sur 
l’augmentation des consommations en énergie (circulation 
automobile, activités nouvelles,  parc de logements anciens, 
formes urbaines non adaptées, …) et sur les émissions des gaz à 
effet de serre agissant sur le changement climatique. 
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5- Incidences sur les risques et nuisances 
Bien que le territoire de Le Pertre soit globalement peu soumis aux 
risques et aux nuisances, tout aménagement ou développement 
dans les secteurs concernés pourraient augmenter l’intensité de 
ces risques et nuisances pour la population. La principale 
incidence attendue est la non-considération de ces risques dans le 
projet de PLU. 
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Incidences potentielles du PLU 

Augmentation des consommations en énergie (circulation automobile, activités nouvelles,  parc de loge-
ments anciens, formes urbaines non adaptées, …). 

Augmentation des émissions des gaz à effet de serre agissant sur le changement climatique. 
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Mesures d’évitement et de réduction du PADD 

Favoriser la création d’un habitat durable économe en énergie : sensibilisation à la rénovation thermique 
du parc ancien et  la création de logements neufs plus économes, faciliter la mise en œuvre de projets 
mettant en avant la production d’énergies à partir de sources renouvelables à l’échelle de chaque cons-
truction ou des quartiers. 

Limiter les besoins de déplacements de la population (maintien de la proximité entre lieus de travail, de 
résidence et de vie) pour ainsi inciter à l’usage des déplacements doux. 

Développement du maillage de cheminements doux. 

Préservation des puits à carbone que sont les boisements du territoire et notamment la forêt du Pertre. 
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Mesures d’évitement et de réduction du zonage et du règlement 

Les OAP s’inscrivent dans le renforcement des liaisons douces en confortant ou en poursuivant le 
maillage sur le territoire intercommunal. 
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Incidences potentielles du PLU 

Développement à proximité ou sur des zones à risques augmentant ainsi leur intensité pour la popu-
lation et les biens. 
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Mesures d’évitement et de réduction du PADD 

Développement de l’habitat dans des secteurs non soumis aux risques ou nuisances. 

Phénomène de retrait-gonflement des argiles (aléa faible) : rappel des normes de construction permet-
tant de réduire les effets. 

Risque sismique (aléa faible) : rappel sur le devoir d’information concernant les normes parasismiques 
s’imposant à certaines catégories de bâtiments. 

Evitement et réduction du risque de feu de forêt : exclusion de l’implantation de nouvelles habitations 
dans les secteurs boisés et préservation d’espaces-tampons non constructibles en lisière de boisement. 

Etablissement SEVESO : maintien de la zone-tampon non constructible à l’est du site, maitrise du déve-
loppement de l’entreprise sur place et intégration de dispositions règlementaires graduées permettant 
de maitriser le développement des constructions à proximité immédiate du site et d’attirer la vigilance 
des aménageurs sur les secteurs les plus éloignés. 
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6- Incidences du PLU sur l’agriculture 
Les espaces à vocation agricole concernant les 2/3 sud du territoire 
communal  où sont implantés les sièges et sites d’exploitation 
agricole. 
En matière agricole, la mise en place d’une zone A permettant le 
développement et la diversification de l’économie agricole aura un 
impact positif.  
 
Les principales incidences négatives du PLU concernant l’activité 
agricole portent sur la réduction des surfaces agricoles du fait du 
développement urbain. Les surfaces agricoles concernées portent 
sur environ : 

- 1500m² de prairies au niveau du secteur d’habitat de la 
Foucherie, 
- 4 ha sur le secteur d’activités de la Haute Rivière (cultures et 
prairies). 

Il convient de noter parallèlement que le P.L.U. procède au 
reclassement en zone A ou N de plus de 10 ha de zones 
constructibles dans le précédent PLU. 

 
Mesures 
La réflexion menée dans le cadre de l’élaboration du PLU ont 
cherché à limiter le développement sur des secteurs à vocation 
agricole en mettant l’accent sur une densification de la zone 
agglomérée qui permettra de répondre à près de 50% des besoins 
en logements de la commune durant les 10 prochaines années. 
Toutefois, il n’a pas été possible d’exclure complètement le 
développement sur des terrains actuellement valorisés par l’activité 
agricole. 
Pour les activités économiques, les zones d’activités existantes ne 
présentent plus de potentiel d’accueil et le développement des 
entreprises ne peut être assuré que par un développement en 
extension notamment sur des terres à vocation agricole. 
L’éviction des exploitants concernés par les terrains à aménager 
devra donc être réalisée à terme en conformité avec les dispositions 
légales en vigueur. Il convient toutefois de préciser que, pour le 
secteur de la Haute Rivière et afin de compenser la réduction des 
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Mesures d’évitement et de réduction du PADD 

Maitrise de l’urbanisation aux abords de la LGV 

Information sur le risque de rupture de digues pouvant concerner un secteur peu urbanisé au Sud et 
plusieurs secteurs habités dans le bourg, les nuisances sonores liées à la LGV et à la RN 157. 
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Mesures d’évitement et de réduction du zonage et du règlement 

Le règlement rappelle pour chaque zonage dans le chapitre « Généralités » les risques existants ainsi 
que les prescriptions s’y rapportant. 
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terres agricoles induites par l’extension de la zone d’activités, la 
commune a acquis récemment des terres agricoles à proximité 
afin de compenser la perte induite par le projet. 
 
 
 
 
La commune du Pertre disposait d’un Plan Local d’Urbanisme 
approuvé en 2007. 
En l’absence de révision, ce plan local d’urbanisme continuerait à 
produire ces effets sur le territoire. Il convient d’examiner de quelle 
manière la révision du PLU a pu influer positivement ou 
négativement en matière de prise en compte de l’environnement 
comparativement au précédent documents d’urbanisme.  
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PERSPECTIVES 
D’ÉVOLUTION AU 

REGARD DU 
PRÉCÉDENT 
DOCUMENT 

D’URBANISME 

Thématiques Impacts de la révision du PLU 

Habitat 

Le PLU ne crée aucune nouvelle zone à urbaniser comparative-
ment au PLU précédent. 
L’ensemble des zones à urbaniser inscrites  sur les documents 
graphiques étaient précédemment classées en zone à urbani-
ser. 
Toutefois, en renforçant le développement de l’habitat  dans le 
tissu aggloméré (densification/renouvellement), le projet de PLU 
a permis de réduire les surfaces précédemment inscrites au 
PLU à hauteur d’environ 12,9 ha (cf. carte en page suivante). 
La révision du PLU, tout en répondant aux besoins en loge-
ments de la commune, permet ainsi de modérer la consomma-
tion d’espaces agricoles et naturels et a un impact positif pour le 
territoire. 

Activités économiques 

Comme les zones à vocation d’habitat, les surfaces à urbaniser 
à vocation d’activités économiques préexistaient dans le précé-
dent document d’urbanisme. 
La révision du PLU a permis de réduire les surfaces à vocation 
économique à hauteur de 3,5 ha puisque 2 zones d’extension 
(une au sud de l’entreprise Hydrachim; une sur le secteur du 
breil) sont supprimées dans le cadre de la révision du PLU. 

Agriculture 

Comme le précédent document d’urbanisme, le PLU inscrit une 
large partie sud du territoire communal dans une zone adaptée 
au développement des entreprises agricoles. Le règlement de 
la zone A permet ainsi le développement des exploitations agri-
coles et la diversification de leurs activités. 
Toutefois, par une meilleure maîtrise de l’enveloppe de déve-
loppement, la réduction des surfaces à urbaniser aura un im-
pact positif pour l’agriculture en lui offrant une plus grande lisibi-
lité du parcellaire agricole sur le long terme. 
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Thématiques Impacts de la révision du PLU 

Exploitation forestière 

Dans la continuité du précédent PLU qui intégrait les principaux 
massifs forestiers exploités en zone N et sous une protection au 
titre des Espaces Boisés Classés, le PLU intègre ces en-
sembles (forêt du Pertre, bois Clermont et bois de la Bigaude-
rie) au sein d’une zone naturelle forestière (Nf) permettant de 
manière très encadrée les constructions et aménagements liés 
et nécessaires à l’exploitation forestière. 
Le PLU reconduit également la protection au titre des Espaces 
Boisés Classés sur ces espaces majeurs pour la biodiversité 
communale.  

Risques et nuisances 

Le PLU assure une meilleure information concernant les risques 
et nuisances puisque le rapport de présentation et le PADD rap-
pellent l’ensemble des risques et nuisances susceptibles d’af-
fecter le territoire communal. 
Comme le précédent PLU, la révision exclut le renforcement de 
la population dans des secteurs soumis à des risques. 
Concernant le risque technologique constitué par la présence 
d’une entreprise SEVESO au sud du bourg, le PLU renforce la 
protection :  

- en assurant le maintien de la zone-tampon entre l’entre-
prise et les secteurs habités (zone N) 
- en mettant en place des périmètres de protection gradués 
autour du site SEVESO. 

Milieux naturels et TVB 

Le nouveau PLU procède à une identification complète de la 
Trame Verte et Bleue du territoire. Cette notion n’avait pas été 
appréhendée lors de la mise en place du précédent document 
d’urbanisme. 
Sur la base de cette identification, le PLU assure une meilleure 
prise en compte des espaces rattachés à cette Trame verte et 
Bleue (forêt et bois, haies protégées, cours d’eau et zones hu-
mides). Il assure ainsi une plus grande cohérence dans la mise 
en place des dispositifs de protection afin de maintenir et péren-
niser les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 
identifiés sur le territoire. 

Déplacements 

Le PLU met en œuvre des actions en faveur du renforcement 
des liaisons douces dans le bourg notamment dans le cadre 
des nouvelles opérations urbaines et en bordure des voies 
automobiles structurantes du bourg. 
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4.3 - C O N S É Q U E N C E S  D E  

L ’ A D O P T I O N  D U  P L A N  S U R  L E S  
Z O N E S  N A T U R A  2 0 0 0  

Pour rappel, la commune du Pertre n’est concernée par 
aucun site du réseau Natura 2000. 
Son territoire inclue la ZNIEFF de type 2 « Forêt du Pertre » pour 
laquelle il a été démontré dans les chapitres précédents que le 
projet met en place des dispositions suffisantes afin de préserver 
son intégrité. 
Le chapitre suivant présente l’analyse des incidences du projet de 
PLU sur les sites du réseau Natura 2000 les plus proches en 
application de l’article L. 414-4 du code de l’environnement. 
 
 
L’évaluation Natura 2000 s’articule selon trois phases : 

• évaluation préliminaire qui expose les raisons pour 
lesquelles le projet est ou non susceptibles d’avoir une ou 
des incidences sur le ou les sites Natura 2000 concernés ; 

• analyse détaillée des incidences (effets permanents et 
temporaires, directs et indirects, cumulés) s’il apparaît lors 
de l’évaluation préliminaire  qu’il existe une probabilité 
d’incidence ; 

• proposition de mesures de  suppression ou de 
réduction si un doute persiste sur l’absence d’atteinte aux 
objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 
concernés. 

 

1– Localisation des sites Natura 2000 les plus proches 
La carte présentée page suivante permet de localiser le territoire 
communal de Le Pertre, support des projets urbains portés par le 
PLU, au regard des sites Natura 2000 les plus proches : 
➢ FR5202007 « Bocage de Montsûrs à la forêt de Sillé-le-

Guillaume (ZSC) : 31 km ; 
➢ FR5300025 « Complexe forestier Rennes-Liffré-Chevré, 

étang et lande d’Ouée, forêt de Haute Sève : 35 km ; 
➢ FR5200630 « Basse vallées angevines, aval de la rivière 

Mayenne et prairie de la Baumette » : 38 km. 
 
 
 
 
 
 

EVALUATION DES 
INCIDENCES NATURA 

2000 
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2– Evaluation préliminaire des incidences 
Considérant : 
➢ la distance importante du territoire communal aux sites 

Natura 2000 les plus proches (plus de 30 km) ; 
➢ la volonté de la commune de modérer sa consommation 

d’espaces agricoles et naturels pour le développement 
urbain ;  

➢ les mesures de protection mises en place en faveur de la 
préservation des richesses biologiques du territoire et des 
continuités écologiques ; 

➢ la capacité suffisante des ouvrages d’assainissement 
collectif pour la mise en œuvre du projet. 

il est possible de considérer que le PLU du Pertre n’est pas 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et 
notamment sur la conservation des sites du réseau Natura 2000 
les plus proches. 
 
3– Conclusion sur l’évaluation des incidences Natura 2000 
Sachant qu’à ce stade l’analyse démontre l’absence d’atteinte du 
projet de PLU de Le Pertre aux sites du réseau Natura 2000 les 
plus proches, l’évaluation est achevée et il n’apparaît pas 
nécessaire de procéder à une étude détaillée.  

S 
P 
1 
2 
3 
4 

PLAN LOCAL D’URBANISME - LE PERTRE - RAPPORT DE PRÉSENTATION - VOLET 4 - EVALUATION ENVIRONNEMENTALE          3 1 5  



 

 

4.4 - E X P L I C A T I O N S  D E S  C H O I X  

R E T E N U S  P O U R  É T A B L I R  L E  
PA D D ,  L E S  O A P  E T  L E  

R È G L E M E N T  

Les explications des choix retenus par la collectivité dans le 
cadre de l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme ont déjà 
fait l’objet de larges développements dans le volet 3 du présent 
rapport tant concernant les choix retenus pour établir le 
P.A.D.D. (partie 3-1) que pour établir les orientations 
d’aménagement et de programmation et le règlement (partie 3-
2). 
Le lecteur est donc  invité à se reporter au volet 3 du 
présent rapport de présentation. 
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4.5 - M E S U R E S  D ’ É V I T E M E N T ,  

D E  R É D U C T I O N  O U  D E  
C O M P E N S A T I O N  D E S  

C O N S É Q U E N C E S  D O M M A G E A B L E S  
S U R  L ’ E N V I R O N N E M E N T  

Les principales mesures mises en place dans le cadre du Plan 
Local d’Urbanisme pour prendre en compte (ou pas) les incidences 
négatives de la mise en œuvre du plan sur l’environnement ont été 
précisées précédemment dans la partie « 4-2 - Perspectives 
d’évolution de l’état initial de l’environnement ». 
Le lecteur est donc  invité à se reporter à la partie 4-2 du 
présent rapport de présentation. 
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4.6 - CRITÈRES, INDICATEURS ET 

MODALITÉS RETENUES POUR SUIVRE LES 
EFFETS DU PLAN SUR L’ENVIRONNEMENT 

L’évaluation environnementale menée ici ex-ante ne peut acquérir 
validité qu’après une analyse de l’application du PLU et, in fine, de 
l’état de l’environnement constaté, au regard des projets réalisés. 
 
Il convient donc de mettre en place un suivi environnemental du 
PLU dans un délai de 9 ans à compter de la délibération 
d’approbation. Ce suivi passe par la définition d’indicateurs de 
suivis : par exemple, suivi du contexte territorial (indicateur de 
contexte, pour une meilleure connaissance du territoire et de son 
évolution) et suivi stricto sensu des conséquences de la mise en 
œuvre du PLU (indicateurs de résultat). 
 
En conséquence, dans le cadre du PLU de la commune du Pertre, 
plusieurs indicateurs de suivi sont proposés afin de rendre compte 
des orientations et des objectifs fixés en matière de préservation 
de l’environnement et des effets de la mise en œuvre du projet. 
 
Les indicateurs détaillés ci-après constituent des outils 
d’évaluation du PLU du Pertre au regard de l’état initial détaillé 
dans le rapport de présentation. 
 
Le respect des objectifs fixés pourra être mis en évidence par les 
résultats des indicateurs de suivi et sera motif à des ajustements 
éventuels afin de garantir une prise en compte optimale des 
composantes environnementales fondamentales du territoire du 
Pertre. 

 Remarque importante : 
  
La mise en place par la collectivité d’un dispositif de pilotage et d’exploitation s’appuyant sur les 
des résultats des indicateurs de suivis mis en place ci-après par une commission spécifique 
permettra de garantir l’effectivité et l’efficacité du suivi proposé. 
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BRETAGNE

n° MRAe 2018-005861

Décision n° 2018-005861 en date du 29 mars 2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Décision de la Mission régionale

d’autorité environnementale de BRETAGNE

après examen au cas par cas

sur la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU)

de la commune de Le Pertre (35)



Décision du 29 mars 2018

après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La présidente de la mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil Général de
l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD) de la région Bretagne ;

Vu  la  directive  2001/42/CE du Parlement  européen  et  du  Conseil  du  27  juin  2001  relative  à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-6, R. 104-28 à R. 104-33 ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2016 portant approbation du règlement intérieur du CGEDD ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  12  mai  et  19  décembre  2016  et  du  16 octobre  2017  portant
nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale du Conseil général
de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 9 novembre 2017 portant délégation pour la mise en œuvre de l’article R. 104-28
du code de l’urbanisme ;

Vu  la  demande  d’examen  au  cas  par  cas,  relative  au  projet  de  révision  du  plan  local
d’urbanisme de la commune de Le Pertre (Ille-et-Vilaine) reçue le 13/03/2018 ;

Considérant  que  la  commune  de  LE-PERTRE,  procède  à  la  révision  de  son  plan  local
d’urbanisme (PLU) ;

Considérant qu'au regard de l'ensemble des informations fournies par la commune, le projet de
révision du PLU de la commune de Le Pertre est susceptible d'avoir des incidences notables sur
l’environnement,  dès  lors,  une  démarche  d’évaluation  environnementale  stratégique  doit  être
menée pour valider les orientations du PLU, les dispositions prises pour les mettre en œuvre ainsi
que les modalités retenues pour suivre l’avancement du projet et ses effets sur l’environnement ;

Décide :

Article 1

En application de l'article R. 104-28 du Code de l'Urbanisme, le projet de révision du plan local
d'urbanisme  de  la  commune  de  Le  Pertre n’est  pas  dispensé  d'évaluation
environnementale.

Article 2

La présente décision ne dispense pas des autres procédures et autorisations administratives 
auxquelles le projet peut être soumis.

Décision n° 2018-005861 en date du 29 mars 2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE



Article 3

Cette  décision  implique  que  le  rapport  de  présentation  du  PLU,  qui  doit  faire  l’objet  d’une
évaluation environnementale, devra comporter tous les éléments indiqués dans l’article R. 151-3
du  code  de  l’urbanisme.  Quand  la  commune  aura  arrêté  son  projet  de  PLU,  elle  consultera
l’Autorité  environnementale  sur  l’évaluation  environnementale  et  sur  la  prise  en  compte  de
l’environnement par le projet  de document d’urbanisme, conformément à l’article R. 104-23 du
même code.

Article 4

La présente décision sera transmise à la personne publique responsable ainsi qu’au Préfet du
département  concerné.  Par  ailleurs,  elle  sera  publiée  sur  le  site  Internet  de  la  MRAe
(www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 29 mars 2018

Pour la Présidente de la MRAe de la région Bretagne et par délégation

Antoine PICHON

Décision n° 2018-005861 en date du 29 mars 2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/


Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet  d’un recours gracieux formé dans un délai  de deux mois à compter de sa
notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle conclut à la nécessité d’une évaluation environnementale, la présente décision peut également faire l’objet
d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions.  Sous peine d’irrecevabilité de ce recours,  un recours
administratif préalable est obligatoire. Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du
rejet du recours administratif préalable.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable doit être adressé à :

Service d’appui technique à la Mission régionale d’autorité environnementale Bretagne (CoPrEv)
Bâtiment l’Armorique
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 Rennes cedex

Le recours contentieux doit être adressé à :

Monsieur le Président du tribunal administratif de Rennes
Hôtel de Bizien
3, Contour de la Motte
CS 44416
35044 Rennes cedex

Décision n° 2018-005861 en date du 29 mars 2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE













�
�

� � � � ���� �

�

�

�

�

�����������	�
�����
����	�
�	�������������	��

�������

���� � �

��������������

�

�

�

�

�



�
�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

� � � ����������	
���������������������������������

�

�

�������������������� ����

!"�#!$�%&''()�

$*+,,+""+""+$"�� �



�
��

����������	
��
��	��	����������������������

���������

�

� !!"#$%�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�'�

($%"!)*+%&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�,�

-� ./01234/54/06/0.789:%9;"#$%�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�<�

-&-� +%�= 9;%>;%�$%?+%!%9;"#$%�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�<�

-&@� +%��"?%�:#+"#9%�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�A�

-&'� +"�= !!*9%�B*�(%$;$%�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�C�

@� B%D2E./F/3406/0.7/4E6/�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�-G�

@&-� = 9�;#;*;# 9�%;�"9#!";# 9�B*�?$ *(%�B%�;$":"#+�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�-G�

@&@� :"+#B";# 9�B%��#9:%9;"#$%��&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�-@�

'� +%��H 9%��I*!#B%��J�B%K#9#;# 9�%;�%9L%*>�B%�($%�%$:";# 9�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�-'�

'&-� ME7/N4O1/0ME7E3/0P23/0QEF86/�R�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�-'�

'&-&-� BST�STUVWST�SXYZS�YSZZS�SY�SV[�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�-'�

'&-&@� +V�\]̂_X_Y_̀X�a[Z_\_b[S�\ST�c̀XST�d[e_\ST�&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�-f�

'&@� $"((%+���*$�+%��$g+%��%;�K 9=;# 9��B%��H 9%��I*!#B%��&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&�-,�
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t�û����
�	�	�����
uv�������
J����
N

��	��������KK���
������
����L��
�����	���	����J���

������������
���
�	�J�����
����	�����
�����������	L�������N

P89Q>RD<
S=BDT9?9:=;8;<U97QBEED7;89QU9@QBEED79@?9VBE;W7I9:

VBE;U;<7

XYZ9Q:<[@

����	�����
�����������
�	�
�����
����	�
N�

��
���������
����
�	����������������������������	�


��	�����
 	L����������� 	�
����������
 	��
��
	�J�����


	L������
��N

�=B@T9Q:<B7>:9==;<7>?D>

z~{|~>;D>z~{|�{y|z�

�C;@9

�=IUBQ;U<@;:<B7>?9@>�B79@>

CDE<?9@ XYZ9Q:<[@

�ID7<B7>?9>U;7Q9E97:>U9>

y�{zz{y|z�

�=IT;=;:<B7>?9@>Q;=:9@>

9:>?9@>[<QC9@>�:9==;<7�

�ID7<B7>?9>8;U<?;:<B7>U9>

|}{zz{y|z�

�DEI=<@;:<B7>?9@>

?B77I9@

�ID7<B7>?9>=9@:<:D:<B7>U9>

|�{|�{y|z�
XYZ9Q:<[@

xB7:=9�8<@<:9@>U9>

y}{|}{y|z�

�<@9>�>ZBD=>?9@>?B77I9@>

9:>=I?;Q:<B7>?D>=;TTB=:>



�����������	�
�����
����	�
�����������	����������

�
���

�����������
���
����������������������������

� �!�"#��"$�%����&������$"���&��

'()*+,-./-)01)*123.3,3./-)13)4()5/-2,43(3./-)0,)6,74.5)/-3)0/--+)4.1,)8)01,9)*1:(*;,12)(<(-3)-+5122.3+12)

012)5/-3*1=>.2.312)?>/.*)5/:631=*1-0,)1-)@--191)ABC))

D-)5/-21-2,2)(<(-3)+3+)/731-,)6/,*)5E(5,-1)01)512)1961*3.212)5/:64+:1-3(.*12F)41)3*(>(.4)()6,)G3*1)

HIJKLMNJOPQIKORSTML)01*-.U*1)*+,-./-)(<(-3)61*:.2)01)

)

V,.31)8)51331)>(4.0(3./-F)41)W/-21.4)X,-.5.6(4)01>*()21)6*/-/-51*)2,*)4SYRQHNZQMORLOPSZM[LMNYZILORLKO\QMLKO

E,:.012C)
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QACBEHJIEHPMGCQJCBMSCAGCAEJC

KECQJIjACQACS|PGMGQEHPMGCAH{MJCQACSECBEHJIEHPMGCQJCBMSCAGCAEJnCFEIEFHjIPBHPiJABCQjHAIOPGEGHABCQABCLMGABC

NJOPQABnCDAJHC}HIACHIRBCTEIPEkSACEJBBPCkPAGCEJCGPTAEJCBDEHPESCiJACHAODMIASC~TMPIC�PhJIAC��>C

C

C

C

C

C

�oAODSAC PSSJBHIEGHC SAC FEIEFHRIAC

PGHAIOjQPEPIACQABCLMGABCNJOPQABCAGHIACSABC

OPSPAJoC HAIIABHIABC AHC SABC OPSPAJoC

EiJEHPiJAB>CxAHHACLMGACABHCHMHESAOAGHC

BRFNACAGCjHjnCOEPBCIABHACPGMGQjACAGCNPTAI>C

C

����������������������������������������������������������������C



�����������	�
�����
����	�
�����������	����������

�
���

�����������
���
�������������������������� �

!"#"$%&'()*+,-,.,/-(012,),314()45(6/-45(718,)45(

9-(#:;#<(='(>/-?4-.,/-(),.4()4(@(ABCDBA(EFGHIJKLMNIGKOPGQRSITGUOVMWITGWXMVYRHLKSZIGMSLIHSKLMRSKJI<(+1.(

=4([248,42(.4\.4(,-.42-'.,/-'=(]()*+,-,2(=45(6/-45(718,)45(̂(

_(&45(6/-45(718,)45(5/-.()45(*.4-)145()4(8'2',5<()4(+'̀-45<()4(./12a,b245(/1()c4'1\(-'.124==45(/1(

'2.,+,d,4==45<([428'-4-.45(/1(.48[/2',245<(/e(=c4'1(45.(5.'̀-'-.4(/1(d/12'-.4<()/1d4<(5'18f.24(/1(5'=*4<(

g(d/8[2,5()45(*.4-)145()c4'1(8'2,-4()/-.(='([2/+/-)412(](8'2*4(a'554(-c4\db)4(['5(h(8b.245(_"(

&'(i2'-d4('(5,̀-*(d4..4(d/-?4-.,/-(4-(#:jh<(dIGkOMGKGYIHVMTGWXMSLlmHIHGZILLIGWlnMSMLMRSGWKSTGJIGWHRMLG

nHKSoKMTpGqKGJRMGTOHGJXIKOGWOGrGsKSNMIHGtuuvGKGWRSSlGJKGYHIVMwHIGWlnMSMLMRSGsOHMWMkOIGWITGQRSITGUOVMWITG

4-(i2'-d4(xB2."(&"($##y#yzytGWOG{RWIGWIGJX|SNMHRSSIVISL}(̂(

B2."(&"($##y#yzytGWOG{RWIGWIGJX|SNMH/--484-.(̂(

_&45(6/-45(718,)45(54(d'2'd.*2,54-.(['2(='([2*54-d4<([428'-4-.4(/1(.48[/2',24<(4-(512+'d4(/1(](

+',a=4([2/+/-)412()'-5(=4(5/=<()c4'1(),5[/-,a=4()/1d4<(5'18f.24(/1(5'=*4"(D/1?4-.(4-([/5,.,/-(

)c,-.42+'d4<()4(.2'-5,.,/-<(4-.24(8,=,41\(.42245.245(4.(8,=,41\('31'.,3145([2/[2484-.(),.5<(4==45(54(

),5.,-̀14-.(['2(1-4(+',a=4([2/+/-)412()c4'1<()45(5/=5(7g)2/8/2[745(/1(-/-(*?/=1*5<(4.~/1(1-4(

?*̀*.'.,/-()/8,-'-.4(d/8[/5*4()4([='-.45(7g̀2/[7,=45('1(8/,-5(1-4(['2.,4()4(=c'--*4"(9-+,-<(

4==45(-/122,554-.(4.~/1('a2,.4-.()4(+'�/-(d/-.,-14(/1(8/84-.'-*4()45(45[bd45('-,8'=45(

,-+*/)*45(](d45(45['d45"(

((

&45(6/-45(718,)45(d/2245[/-)4-.('1\(8'2',5<(8'2*d'̀45<(+/-)2,b245<(+'̀-45<(['--45<(2/54=,b245<(

./12a,b245<([2',2,45(718,)45<(8'2',5('̀2,d/=45<(='-)45(4.(a/,5(8'2*d'̀41\<(+/2�.5('==1?,'=45(4.(

2,[,5g=?45(8'2*d'̀41545<(8'245(g(d/8[2,5(=45(.48[/2',245<(*.'-̀5<(a2'5(8/2.5<(̀2b?45(](*8425,/-(

5',5/--,b24<(?'5,b245<(='̀1-45<([2*5(5'=*5<(8'2',5(5'=,d/=45<(5'-5/1,245<(2,6,b245<(8'-̀2/?45<(4.d"(9==45(

54(.2/1?4-.(4-(=,5,b245()4(5/12d45<()4(21,554'1\<()4(+=41?45<()4(='d5<(4-(a/2)124()4(842<()4(a',45<(

4.()c45.1',245<()'-5(=45()4=.'5<()'-5(=45()*[2455,/-5()4(?'==*45(/1()'-5(=45(6/-45()4(51,-.484-.(](

+='-d()4(d/==,-45(_(

(

�-('22�.*([2,5(=4($�(01,-($��j<(8/),+,*(=4(#42(/d./a24($��:(4.(d/8[=*.*(YKHGOSIGZMHZOJKMHIGWXKYYJMZKLMRSG

=4(#j(0'-?,42($�#�<()*.',==4(=45(d2,.b245()4?'-.(�.24([2,5(4-(d/8[.4([/12()*+,-,2(4.()*=,8,.42(=45(6/-45(

718,)45(x?/,2(B--4\4($�pG�ROHGTMVYJMnMIHFGMJGTXKmMLGWIGNlHMnMIH(̂(

�%=KGYHlTISZIGWXIKOGYIHVKSISLIGROGLIVYRHK,24(

�%=IGWlNIJRYYIVISLGWXOSIGNlmlLKLMRSGU�mHRYUMJIG�kOMGKMVIGJXIKO}GkOMGWRVMSIGJITGKOLHITG

L�YITGWXITYwZITGNlmlLKJIT(

�%JKGnRHVKLMRSGWIGLHKZITGWXRP�WRy2*)1d.,/-(x.fd745()4(2/1,==4<([541)/̀=4g<(̀=4g�()'-5(=45(��(

[248,425(d4-.,8b.245()1(5/=(x?/,2(B--4\4(!�"(&45(7,5./5/=5(x./12a4�<(=45(5/=5('==1?,/--',245(

4.(d/==1?,/--',245(�WlY�LTGKYYRHLlTGYKHGJITGZROHTGWXIKO}GTRSLG*̀'=484-.()45(5/=5()4(6/-45(

718,)45"(



�����������	�
�����
����	�
�����������	����������

�
���

�����������
���
�������������������������� �

!"�#�$���%&�&'��%�&��(%�&��)�*+��)�+�&���&�,+��&�-'.���&�

/0102#3456789456:;<=>456?8<<4658;@?456>4654@A=?456

3456789456:;<=>456589B6?CDCEF456>46@4B49=@6F4564C;G6DF;A=CF45HIJKILMNOPQKMIRSJQTIUQKLIRJILNRINTIJKIRQI

VJMJKQKMIWIRQILTVXQOJYIZJMMJIXNKOM[NKI\JV]JMIUNKOIUJIVQRJKM[VIRŜONTRJ]JKMIUJIRSJQTIC;69=A4C;6>;6EC55=96
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 !"-.4IEJWEFDGTJFÈWVIFDGEMTFREF?ABaMJSFDGC̀]bVJEFDEFcMdCJF?ACRCJb@EPFREFICRFaMF?AEJDAEPFMTFHCBJIFEJF

-(.*$&+"'!&"8,'%&'."7.$0"/%&'"e"7.$0"1&.*"2'&"e"%("-.40&!8&"2&"f&."0,'0"f,.#&".42'$*&<"g,.0)'&"%&"!$1&('"

DEFRMFJM??EFDGEMTFDBHBJTEPFREFAESCTAFDEFRGC̀]bVJEF?ACaCUTEFRGC̀]DMSBCJFDTFcEAFUTBF?AEJDFMRCAIFTJEF

8,'%&'.".,'$%%&<"h$!0$+"'!"0,%"&!*$>.&#&!*"7.$0+"248,%,.4"6i7%&5="EISFTJFICRFbCAb@FDGEMTFEJFUTMIBj

-&.#(!&!8&"&*"'!"0,%",k"8,&l$0*&!*"2&0"*(83&0"7.$0&0"&*"2&0"*(83&0"2&"8,'%&'.".,'$%%&"6i"-0&'2,7%&5="

&0*"'!"0,%"ITOBIIMJSFTJEFMRSEAJMJWEFDEF?@ABCDEIFDGMI?N]̀BE"6&!7,.7&#&!*"2'"0,%"&!"&('="&*"2&"-4.$,2&0"

-%'0"0>83&0<"m,!f,.#4#&!*"e"%("#4*3,2,%,7$&"2'"nho "p$%($!&+",!*"4*4"8%(0040"8,##&"352.,#,.-3&0"

2(!0"8&**&"4*'2&"%&0"0,%0"2&"8%(00&"qp2+"p+"pq"&*"r"61,$."h!!&l&"s=<""

tut[vw��w�w�xy��zwx�{����z�|{��z�}~����z�

g&0"-(.8&%%&0"3'#$2&0"$2&!*$f$4&0"-&'1&!*"�*.&"8%(004&0"0&%,!"%&"*5-&"2&"#$%$&'l".&!8,!*.40<"�,'."8&"f($.&+"

-%'0$&'.0"*5-,%,7$&0"&l$0*&!*"-,'.".4f4.&!8&."8&0"#$%$&'l"&*"($!0$"-&.#&**.&"'!&"3,#,74!4$*4"2&0"

$!1&!*($.&0"ITAFRGEJIEHOREFDTFSEAABSCBAEFDT"nho "p$%($!&<"YEFWNCB̀FIGEISF?CAS@FITAFRMFS]?CRCbBEFL�����F

�$,*,-&0"9"

Z[

m�;q� "�$,*,-&0"IGBJS@AEIIEF�FRMFWRMIIBcBWMSBCJFDEIFNMOBSMSIFDBSIF�FJMSTAERIF�FHMBIFMTIIBFMT̀FNMOBSMSIFDBSIF

�"0&#$j!(*'.ERIF�FaCBAEFMASBcBWBERIFXHBRBET̀FDCJSFRGÈBISEJWEFESFRMF?@AEJJBS@FICJSFEIIEJSBERREHEJSFDTEIF�F
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f_f]gaĉhlh�qeg]\qr]\o_bkg]keg]̂_qbg]kje\q]}�d�fe]ack_f̂q[c�]�qbe\q]f_hb�]�_hgeiheb�]eî�s<
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�z8[]oV8[Xrtro�8\oùYWV8]o8\XYt̂V8VoVWZ\[YùZV8kZ8\]X[ZX8r[[ZYU[Z8�8̀�YU[̂_XY[̂8kZ8̀r8a]UZ8�opYkZq8

U][rppZU[8f88
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"#$%&'(&)(*+(,,*(&-./,$-$01,$2%&'(0&310(0&'(&'2%%4(0&(,&'(&'25/+(%,0&51*,26*1)7$8/(0&1%,4*$(/*0&9&:;;<=&

>?@A?B>C@DC@EFGGCHIFJD?%5(&(%,*(&-(0&'4%2+$%1,$2%0&'/&*4#4*(%,$(-&)4'2-26$8/(&'(&-."0025$1,$2%&

#*1%K1$0(&)2/*&-.4,/'(&'(0&02-0&L"MNO=&:;;<&(,&PQQRS&(,&5(--(0&'(&-1&52++$00$2%&'(&)4'2-26$(&(,&'(&

E?GAFTG?IUVC@DCH@HF>H@WXYXZ[@\]̂_̀@CHA@>?@HaVb?JAC@c@@@

@@

d$0,202-0&L,2/,(0&*4#4*(%5(&'.Se&@

@ZF>H@f@AFaGBC@gVBGCaHCh@@

@ZF>H@f@AFaGBC@HCiVjgVBGCaHCh@@

@ZF>H@f@AFaGBC@?>AkGkCh@@

@@

lkDaEAVHF>H@WAFaACH@GkgkGCJECH@DC̀h@@

@ZF>H@UaiVmaCH@f@T>Cn@W\̀h@@

@ZF>H@UaiVmaCH@f@HA?TJFT>Cn@W\̀@Wòh@@

@ZF>H@WICa@UaiVgpGCH̀@f@T>Cn@W\̀h@@

@ZF>H@WICa@UaiVgpGCH̀@f@HA?TJFT>Cn@W\̀@Wòh@@

@ZF>H@WICa@UaiVgpGCH̀@f@?iIUVT>Cn@W\̀h@@

@@

lkDFqVHF>H@WIGF@I?GAC̀h@@

@@

ZF>H@WICa@UaiVgpGCH̀@f@IHCaDFT>Cn@Wr̀@Fa@Ws̀h@@

@@

t>abVFHF>HjBGaAH@GkDFqVHF>H@WIGF@I?GAC̀h@@

@@

O2-0&+$%4*1/u&3*/,0&'.1))2*,&1--/v$1-jHFaHjTGFaIC@f@

J?IIC@Wr̀@Fa@Ws̀h@@

@

t>abVFHF>H@AnIVmaCHjGkDFqVHF>H@WIGF@I?GAC̀h@@

@@

O2-0&)(/&4v2-/40&'.1))2*,&1--/v$1-jHFaHj6*2/)(&w&

7x'*2+2*)7(0&y&LzS&2/&L{Se&@

@@

t>abVFHF>H@BGaJVgVkHjGkDFqVHF>H@WIGF@I?GAC̀h@@

@@

O2-0&)(/&4v2-/40&'.1))2*,&1--/v$1-jHFaHj6*2/)(&w&

7x'*2+2*)7(0&y&LzS&2/&L{Se&@

@@

|U?>?HHFHF>HjGkDFqVHF>H@WAFaACH@GkgkGCJECH@DC̀@WIGF@

I?GAC̀h@@

@@

O2-0&)(/&4v2-/40&'.1))2*,&1--/v$1-jHFaHj6*2/)(&w&

7x'*2+2*)7(0&y&LzS&2/&L{Se&@

@@

Y>?JFHF>H@AnIVmaCH@WIGF@I?GAC̀h@@

@@

ZF>H@WICa@UaiVgpGCH̀@f@IHCaDFT>Cn@DC@HaGg?EC@Wr̀@Fa@

Ws̀h@@

@@

}abVHF>H@DkTG?DkHjGkDFqVHF>H@WIGF@I?GAC̀h@@

@@

ZFaH@TGFaIC@DCH@HF>H@>CHHVbkH@T>FHHVmaCH@Wr̀@Fa@Ws̀h@@

@@

}abVHF>H@AnIVmaCHjGkDFqVHF>H@WIGF@I?GAC̀h@@

@@

ZFaH@TGFaIC@DCH@HF>H@>CHHVbkH@UnDGFiFGIUCH@Wr̀@Fa@

Ws̀h@@

@@

ZF>H@H?>HFDVmaCH@WAFaACH@GkgkGCJECH@DC̀h@@

@@

|FaH@>CH@TGFaICH@DC@>?@E>?HHC@DCH@HF>H@HFDVmaCH@Wr̀@

Fa@Ws̀h@@

@@

Yk>FHF>HjGkDFqVHF>H@WAFaACH@GkgkGCJECH@DC̀@WIGF@

I?GAC̀h@@

@@

ZF>H@WICa@UaiVgpGCH̀@f@IHCaDFT>Cn@Wr̀@Fa@Ws̀h@@
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!!

"#$$%&'#(#$()*+,#-'(#$(.!!

!!

/01234563780167239:;440<=3>01168?;13@AB3063@CBD3!

!!

E#,F#(#$(!G%H'I%J(!JK!L#,F#(#$(!G%H#,%*'I%J(.!!

!!

E#,F#$(!M!N$JO!PQR.!!

!S#%()N*#%LJ!,J(!(#$(!L#,F#$'I%J(!M!(KTNU#N$JO!

PQRV!PWR!#%!PXR.!!

!S#%()N*#%LJ!,J(!(#$(!L#,F#$'I%J(!M!L(J%,#N$JO!

PWR!#%!PXR.!!

!!

@YB3Z3>0[9?=?0[3\6531523]0<?̂0[23953_3̀15a3b3;44;<;?225[=3c3d0?[23953ef3>d39531;326<g;>5D3!

@hB3Z3>0[9?=?0[3\6531523]0<?̂0[23953_3425690̀15a3b3;44;<;?225[=3c3d0?[23953ef3>d39531;326<g;>535=3253

4<010[̀5[=i32:?[=5[2?g?5[=30634;225[=3c39523]0<?̂0[23953_3̀15a3b!JU!L*#j#U,J%*.!!

@AB3Z3>0[9?=?0[3\6531523]0<?̂0[23953_3425690̀15a3b3;44;<;?225[=3c3d0?[23953he3>d39531;326<g;>535=3253

4<010[̀5[=i32:?[=5[2?g?5[=30634;225[=3c39523]0<?̂0[23953_3̀15a3b35[34<0g0[956<D3!

@CB3Z3>0[9?=?0[3\6531523]0<?̂0[23953_3425690̀15a3b3;44;<;'((JUK!M!H#'U(!,J!kl!mH!,J!$T!(%*jTmJ!JK!(J!

4<010[̀5[=i32:?[=5[2?g?5[=35=34;225[=3c39523]0<?̂0[23953_3̀15a3b35[34<0g0[956<3@20123_3c3]0<?̂0[3<796>=?\653

9534<0g0[956<3bBD3!

!!

Q.!n.!o+KG#,J!!!

YD3hD3YD3p09;1?=7239:6=?1?2;=?0[3952390[[75235=3>;<=523L+,#$#N'I%J(!,'(L#U'q$J(!

r#*(I%J!,J(!,#UU+J(!#%!mT*KJ(!L+,#$#N'I%J(!(#UK!,'(L#U'q$J(!M!%UJ!+mGJ$$J!,J!$J&+(!TLL*#L*'+J!PQ!s!Q!

lll!M!Q!s!nk!lll!JU!*tN$J!N+U+*T$JRV!$T!$JmK%*J!,J!mJ(!mT*KJ(!#%!,#UU+J(!&'(J!M!,+KJ*H'UJ*!('!$J(!(#$(!

L*+(JUK(!m#**J(L#U,JUK!M!%U!#%!,J(!KOLJ(!,J!(#$(!,J!F#UJ(!G%H',J(!LT*H'!mJ%-!HJUK'#UU+(!,TU(!$T!

$'(KJ!L*+(JUK+J!T%!Q.!Q.!Q.!!

uU!J(LTmJ!LJ%K!vK*J!m#U(',+*+!m#HHJ!G%H',J!('!(J(!(#$(!j'N%*JUK!,TU(!mJKKJ!$'(KJ.!ST%j!L#%*!$J(!G'(K#(#$(V!

*+,%mK'(#$(!JK!*+,#-'(#$(V!I%'!*+(%$KJUK!K#%w#%*(!,:6[35[̀0<̀5d5[=34<010[̀735[35;6i3?1352=3[7>522;?<53953

87<?g?5<3[0[325615d5[=31;397[0d?[;=?0[3963=a453953201i3d;?2326<=06=31523d09;1?=7239:;44;<?=?0[39523=<;>523

9:]a9<0d0<4]?53?[9?\675239;[231;3<x̀153̀7[7<;1537[0[>753;63YD3YD3YD3!

r#*(I%J!,J(!,#UU+J(!#%!mT*K#N*TLG'J(!(%*jTm'I%J(!(#UK!%K'$'(+J(V!$T!$'H'KJ!,J!$T!F#UJ!G%H',J!m#**J(L#U,!

;63>0[=06<39531:524;>53?95[=?g?73>0dd53]6d?9532510[3$T!*tN$J!+U#Um+J!m'),J((%(V!T%I%J$!(#UK!w#'UK(V!$J!

>;237>]7;[=i31523524;>523?95[=?g?723>0dd53]6d?95239:;4<x23153><?=x<53<51;=?g!M!$T!&+N+KTK'#U!(J$#U!$J(!

d09;1?=72397=;?117523c31:;[[5y53hD3!!

Q.!n.!n.!E*#K#m#$J!,J!KJ**T'U!!!

z0<2\6539523?[852=?̀;=?0[2326<3153=5<<;?[320[=3[7>522;?<52i31:5y;d5[395232012390?=340<=5<34<?0<?=;?<5d5[=3

26<3952340?[=23c32?=65<39534;<=35=39:;6=<539531;3g<0[='t*J!(%LL#(+J!,J!$T!F#UJ!G%H',JV!(%'&TUK!,J(!K*TU(JmK(!

LJ*LJU,'m%$T'*J(!M!mJKKJ!j*#UK't*J.!rJ!U#Hq*JV!$T!*+LT*K'K'#U!JK!$T!$#mT$'(TK'#U!L*+m'(J!,J!mJ(!L#'UK(!

9745[95[=39531;3=;?11535=39531:]7=7<0̀7[7?=739632?=5i3;85>3Y340?[=3@{3Y320[9;̀5B34;<325>=56<3]0d0̀tUJ!

,%!L#'UK!,J!&%J!,J(!m#U,'K'#U(!H+(#$#N'I%J(.!!

|];\65320[9;̀53479010̀?\65326<3>52340?[=2390?=3}=<539:6[534<0g0[956<39531:0<9<53953Yi3hf3dx=<532?3>:52=3

L#(('q$J.!
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"#$%&'$()*+),-(*&.$)/0*-1-.23+$)42,$)5)406272$6)1&)/60,$(8$)9):

;)*#<-62=-(,)<2,>23+$,)?-+)>-+6@$+%A)*0@+>&(>)5)'-2(,)*$)BC)8$(>2'D>6$,)*$)1&),+67&8$)*+),-1)$>)*#+($)

0/&2,,$+6)*#&+)'-2(,)BC)8$(>2'D>6$,)E):

;)-+)*$)>6&2>,)60*+8>23+$,)*0@+>&(>)5)'-2(,)*$)BC)8$(>2'D>6$,)*$)1&),+67&8$)*+),-1)E):

;)-+)*$)>6&2>,)60*-%23+$,)*0@+>&(>)5)'-2(,)*$)FB)8$(>2'D>6GH:IG:JK:HLMNKOG:IL:HPJ:GQ:HG:RMPJPSTGKSQ:

-+),#2(>$(,272&(>)$()/6-7-(*$+6)E):

;)-+)*$)>6&2>,)60*-%23+$,)*0@+>&(>)5)'-2(,)*$)BC)8$(>2'D>6$,)*$)1&),+67&8$)*+),-1U),$)/6-1-(.$&(>)-+)

,#2(>$(,272&(>)$()/6-7-(*$+6U)$>)*$)>6&2>,)60*+8>23+$,)&//&6&2,,&(>)$(>6$)VC)$Q:WXY:OGSQZ[\QMGH:IG:

RMPNPSIGLM]::

Ẑ:OGH:OKMKOQ_MZHQZ̀LGH:HPSQ:RM_HGSQGHa:JG:HPJ:RGLQ:bQMG:OPSHZI_M_:OP[[G:HPJ:IG:cPSG:dL[ZIG]:eS:JGLM:

&@,$(8$U)21)8-(42$(>)*$)406272$6)1$,)2(*28&>2-(,)7-+6(2$,)/&6)1#$%&'$()*$)1&)40.0>&>2-()-+U)1$)8&,)08<0&(>)

RPLM:JGH:OKH:R&6>28+12$6,)*$,),-1,U)1$,)60,+1>&>,)*$)1#$%/$6>2,$)*$,)8-(*2>2-(,)<f*6-.0-'-6/<-1-.23+$,g:

"#-@,$64&>2-()*$,)>6&2>,)*#<f*6-'-6/<2$)/$+>)h>6$)60&12,0$)>-+>$)1#&((0$)'&2,)1&)72()*$)1#<24$6)$>)1$)*0@+>)

IL:RMZSQG[RH:HPSQ:JGH:R_MZPIGH:ZI_KJGH:RPLM:OPSHQKQGM:HLM:1$)>$66&2()1&)60&12>0)*$,)$%8D,)*#$&+g:

::

iKZQ:j:kKMZHa:JG:WGM:POQPlMG:XYYm]::

::

"$)'2(2,>6$)*#n>&>U)'2(2,>6$)*$)1#08-1-.2$U:*$)1#0($6.2$U)*+)*04$1PRRG[GSQ:ILMKlJG:GQ:IG:JK:[GMa:GS:OdKMTG:

IGH:QGOdSPJPTZGH:oGMQGH:GQ:IGH:S_TPOZKQZPSH:HLM:JG:OJZ[KQa::

kPLM:JG:[ZSZHQMG:GQ:RKM:I_J_TKQZPS:p:qK:IZMGOQMZOG:I$)1#$&+)$>)*$)1&)@2-*24$6,2>0U:r]:sKLQdZGM::

"$)'2(2,>6$)*$)1#&12'$(>&>2-(U)*$)1#&.628+1>+6$)$>)*$)1&)/h8<$U):

kPLM:JG:[ZSZHQMG:GQ:RKM:I_J_TKQZPS:p::

kKM:G[RbOdG[GSQ:IL:IZMGOQGLM:T_S_MKJ:IGH:RPJZQZ̀LGH:KTMZOPJGa:KTMPKJZ[GSQKZMG:GQ:IGH:QGMMZQPZMGH:p::

"#2(.0(2$+6)$()8<$7)*+).0(2$)6+6&1U)*$,)$&+%)$>)*$,)7-6h>,)8<&6.0)*+),$6428$)*$)1&),>6&>0.2$)

KTMPKJZ[GSQKZMG:GQ:IL:I_oGJPRRG[GSQ:ILMKlJGa:e]:sZMt:: :
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"##$%$&'(&)**+,-./-01#&2$,&3/./3-4.0,-05+$,&2$,&,1*,&2$&61#$,&7+802$,&9:;<=>;?@AABCD>EF>G$.&

13-1H.$&IJJK&L/##$%$&M&2$&*/&30.3+*/0.$&2+&NOPJNPIJNJQ&

&

&

&

&

& &
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"##$%$&'(&)%*+,-*&./&012+$*&#3&45567889&./&9:&;/-<<$*&4556&=>.-?-,#*&<$&.12+$*&#3&@A7:'A&./&4@&

=,+B&9@@A&+$<,*-?&C&<,&D>=$#2<,*/+$&.$B&>E1+,*->#B&B>/=-B$B&C&,/*>+-B,*->#&>/&C&.12<,+,*->#&

$#&,EE<-2,*->#&.$&<F,+*-2<$&95&.$&<,&<>-&#3&@47A&./&A&;,#G-$+&9@@4&B/+&<F$,/&$*&<$&.12+$*&#3&@'7AH'&

./&4@&,G+-<&9@@'&+$<,*-?&,/%&I>#$B&.$&+1E,+*-*->#&.$B&$,/%&

&

A(&J=E,2*B&B/+&<$&=-<-$/&,K/,*-K/$&>/&B/+&<,&B12/+-*1&E/L<-K/$&&

&&
A(9(9(5(&J#B*,<<,*->#BM&>/G+,N$BM&+$=L<,-B&$*&1E-BM&.,#B&<$&<-*&=-#$/+&.F/#&2>/+B&.F$,/M&

2>#B*-*/,#*&O& &&

&&&& 97&P#&>LB*,2<$&C&<F12>/<$=$#*&.$B&2+/$B&Q& "/*>+-B,*->#&

&&&& 47&P#&>LB*,2<$&C&<,&2>#*-#/-*1&12><>N-K/$&O& &&

&&&& &&

,R&)#*+,S#,#*&/#$&.-??1+$#2$&.$&#-G$,/&B/E1+-$/+$&>/&1N,<$&C&H5&2=M&E>/+&<$&

.1L-*&=>T$#&,##/$<&.$&<,&<-N#$&.F$,/&$#*+$&<F,=>#*&$*&<F,G,<&.$&<F>/G+,N$&>/&

.$&<F-#B*,<<,*->#&Q&& "/*>+-B,*->#&

&&&& &&

LR&)#*+,S#,#*&/#$&.-??1+$#2$&.$&#-G$,/&B/E1+-$/+$&C&45&2=&=,-B&-#?1+-$/+$&C&H5&

2=&E>/+&<$&.1L-*&=>T$#&,##/$<&.$&<,&<-N#$&.F$,/&$#*+$&<F,=>#*&$*&<F,G,<&.$&

<F>/G+,N$&>/&.$&<F-#B*,<<,*->#(& 012<,+,*->#&

&&&&

"/&B$#B&.$&<,&E+1B$#*$&+/L+-K/$M&<,&2>#*-#/-*1&12><>N-K/$&.$B&2>/+B&.F$,/&B$&

.1?-#-*&E,+&<,&<-L+$&2-+2/<,*->#&.$B&$BEU2$B&L-><>N-K/$B&$*&E,+&<$&L>#&.1+>/<$=$#*&

./&*+,#BE>+*&#,*/+$<&.$B&B1.-=$#*B(& &&

&&

A(9(4(5(&J#B*,<<,*->#BM&>/G+,N$BM&*+,G,/%&>/&,2*-G-*1B&2>#./-B,#*&C&=>.-?-$+&<$&E+>?-<&$#&

<>#N&>/&<$&E+>?-<&$#&*+,G$+B&./&<-*&=-#$/+&.F/#&2>/+B&.F$,/M&C&<F$%2</B->#&.$&2$/%&G-B1B&

C&<,&+/L+-K/$&A(9('(5M&>/&2>#./-B,#*&C&<,&.1+-G,*->#&.F/#&2>/+B&.F$,/&O& &&

&&&& 97&V/+&/#$&<>#N/$/+&.$&2>/+B&.F$,/&B/E1+-$/+$&>/&1N,<$&C&955&=&Q&& "/*>+-B,*->#&

&&&& 47&V/+&/#$&<>#N/$/+&.$&2>/+B&.F$,/&-#?1+-$/+$&C&955&=(& 012<,+,*->#&

&&

W$&<-*&=-#$/+&.F/#&2>/+B&.F$,/&$B*&<F$BE,2$&+$2>/G$+*&E,+&<$B&$,/%&2>/<,#*&C&E<$-#B&L>+.B&,G,#*&

.1L>+.$=$#*(&

&
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!!

"#$#"#%#!&'()*++*),-'(!-.!-./0*12(!*3*')!.'!,45*6)!(2'(,7+2!(.0!+*!+.4,'-(,)8!

'862((*,02!*.!4*,'),2'!92!+*!/,2!2)!92!+*!6,06.+*),-'!*:.*),:.2!9*'(!.'!6-.0(!9;2*.!

(.0!.'2!+-'1.2.0!<! !!

!!!! $=!>.580,2.02!-.!81*+2!?!$%%!4!@!! A.)-0,(*),-'!

!!!! B=!>.580,2.02!-.!81*+2!?!$%!4!2)!,'C80,2.02!?!$%%!4#! D86+*0*),-'!

!!
"#$#E#%#!F-'(-+,9*),-'!-.!50-)26),-'!92(!72012(G!?!+;2H6+.(,-'!92(!6*'*.H!*0),C,6,2+(G!

5*0!92(!)26I',:.2(!*.)02(!:.2!/818)*+2(!/,/*')2(!<! !!

!!!! $=!>.0!.'2!+-'1.2.0!(.580,2.02!-.!81*+2!?!B%%!4!@!! A.)-0,(*),-'!

!!!! B=!>.0!.'2!+-'1.2.0!(.580,2.02!-.!81*+2!?!B%!4!4*,(!,'C80,2.02!?!B%%!4#! D86+*0*),-'!

!!
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s̀]WYoâ ]jVW

t̀aU_VW

eUc]U]VWYĉ md]̀UmVW
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dcbaQbQ\_aTVjkbRrRST

dcbaTVjkSb̀
Vvo_RTV\awSaQb\RSx

ymzmQbQ\_aVSaVr_Rj̀RSV
jSV{cbaTVjkSb̀

|}



��

�

��

�

�����

�	
�����

���	�����������������	������������������� 

���!��"�������	##
�"��!
�$"�����%��"���!��"�����

������	�� ����"��!��&��"����'
(��)
�����"!"����*�#���+�,	
����-./0-1.
2�"���"��	�����������	�����������������3��	(��0-14

�	
���!5"
������	�����6!	�������	
���!��"��!"��	�7���������
��	��!58#��"�#���!��"�%��"��

��$��9	�	:�� ;<���	�����������:����	!
���	������!��<

��$��3���	�0-1=:�� ;<���	�����������:����	!
���	������!��<

>
? �?? @??A?

BCDEFG

�HAI???

�����"���!��J	����
#�!�����	##
��!
�'���

KLM�NO�

PQRQDFISTRRUVWXF

YWESFXXWQEF

ZN[�N\�]̂�_̀ab̂c_Od��b
_e�N_̀ab̂c_O�_[��]O�\]aNf

gTUEGIhiFWU

jEWSkIQVSFEDWQV

ZN[�N\�]̂�_laN�c_mbn]O�c

BWEFG

PWVhFGIoURQhFG

pTUEEkGIoURQhFG

YEWQEQFGIqIoWUDFGIoFErFGI

YEWQEQFGIoURQhFG

sTQGIoURQhFG

tTUESFG

YEWQEQFGIWRkXQTEkFG

gUXDUEFGIFVIuTVFIoURQhF

YXWVDWDQTVGIhiWErEFG

YXWVGIhiFWU
IvoTEGIQVwFVDWQEFx

ykzkDWDQTVIFVIrTEhUEFI
hFI{XWVGIhiFWU

|}



��

�� ��

��

��

��

��

��

��

��

	
��
�
������

���������

���� !�"#$%�&�'��(�))���)��"*��+)#,)"��"��&��+-

�!)."�/%�+)%����00�)/*�.��1/��")�2���/)%�.��*/���"�$�

'"���%"�)�-,),�/*��.���3")/)����4�5*"6����&��/./�%���7�0"���8�9������:;<=:>;
?,/*"�/%"�)���'��(�))���)��"*��+)#,)"��"��&�@�%�5���=:>A

������.B�/��")(�)%��",��C.�)),���)�������.��(/*"./%"�)D�&�+)�%"%�%"�)�.BE0,)/#�0�)%�.��*/�2"*/")�

��1'�F� �G�+-HI�'��"%���,���(,�G��� ��.��%"�)�")%��."%�I

��1'�@�%$��=:>JG�+-HI�'��"%���,���(,�G��� ��.��%"�)�")%��."%�I

K
� ��� �����

LMNOPQ

�R�S���

+)(�)%/"���.���T�)���$�0".���&���00�)��.��4��%��

UVW
�


XYZYNPS[\ZZ]̂_̀P

a_O[P̀̀_YOP

b�
cde�
�f������g
d�
�h
�f������
��d	e�dce�i

j\]OQSklP_]

mO_[nSŶ[PON_Ŷ

b�
cde�
���
��o�pe�
�

L_OPQ

X_̂kPQSq]ZYkPQ

r\]OOnQSq]ZYkPQ

aO_YOYPQSsSq_]NPQSqPOtPQS

aO_YOYPQSq]ZYkPQ

u\YQSq]ZYkPQ

v\]O[PQ

aO_YOYPQS_ZǹY\OnPQ
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uabUUrWYtb_ôVW
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n�!��������v��������"��

Zk]̂_

dkjr̂_awifer̂_

xhi]]u_awifer̂_
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�w�ŵm̂gjlc̀lc|j_tk_̀c
t̀c�nmlactùmk
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ẁ]UWsâ ]nTU

x̀aS_TU

eSc]S]TUWĉ qd]̀SqTU
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1 Contexte  

Dervenn Conseils Ingénierie a été missionné pour réaliser une expertise de vérification de la présence 

de zones humides sur les parcelles AD 173-188-198 situées sur la commune de Le Pertre (35). 

L’expertise a été conduite sur la zone d’étude présentée en Figure 1. 

 

 Zone d’étude et son contexte 
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La commune se situe sur le bassin versant de la Vilaine régie par le Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE) de la Vilaine et le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne (cf. Annexe).  

La zone d’étude se situe à proximité du château d’eau Fourcherie, au Sud-Est du centre-ville.  

La potentialité de présence de zone humide peut être estimé par les données existantes : 

• L’inventaire des zones humides communales, qui ne référence aucune zone humide sur ce 

secteur (Figure 3), 

• La carte d’Etat-Major qui peut indiquer des secteurs plus humides (Figure 2), 

• Les prélocalisations et les modélisations basées sur les données pédologiques et 

topographiques qui peuvent supposer de la présence de zone humide (Figure 2). 

L’ensemble de ces données sont illustrées ci-dessous : 

 

  

 Localisation de la zone d’étude, Carte d’Etat-Major, Prélocalisation des zones 

humides 

 

 Zone humide délimitée lors de l’inventaire communal 
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2  Méthode appliquée  

La prospection terrain a eu lieu le 21 janvier 2021 et a été effectuée par un chargé d’études 

spécialisé dans l’étude des zones humides et formé en pédologie.  

Les prospections se sont déroulées en période hivernale sur des sols humides. Les observations se 

sont portées principalement sur les caractéristiques pédologiques des sols (parcelles gérées en prairies 

de fauche avec une faible expression de la végétation spontanée). 

L’Article L.211-1 du code de l’environnement définit les zones humides comme des :« terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ».  

 

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié précise les critères de définition et de délimitation des zones humides 

en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement indique qu’une zone 

est considérée comme humide si elle présente l’un des critères sol ou végétation qu’il fixe par ailleurs. 

 

Afin de déterminer l’emprise des zones humides conformément à la réglementation en vigueur, nous 

nous sommes basés sur les 4 critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 

2009 : 

 La présence d’eau : caractère inondable de la zone (permanente ou temporaire mais prolongée 

et indépendante des crues) 

 La dominance de la végétation hygrophile (végétation qui a besoin de beaucoup d’eau pour 

son développement) : joncs, laîches, saules… et/ou l’identification d’un habitat dit « humide » selon 

l’arrêté du 1er octobre 2009 et se référant à la typologie CORINE Biotopes (système hiérarchisé 

de classification des habitats européens)   

 L’hydromorphie du sol : présence de traits rédoxiques et/ou réductiques à moins de 50 cm de 

profondeur et s’intensifiant en profondeur.  

 La topographie : extrapolation du niveau de la nappe grâce aux courbes de niveau, au niveau 

supérieur des marées de hautes eaux ou à la limite supérieur de la zone inondable, ou d’une zone 

de rupture de pente. 
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2.1.1 Critère présence d’eau 

La période d’observation (21 janvier 2021) est favorable à l’observation de la présence d’une nappe 

d’eau. 

Aucune nappe n’a été observée lors des sondages.  

2.1.2 Critère de végétation hygrophile 

La période d’observation n’est pas favorable à la réalisation d’observation floristique 

déterminante, la végétation présente sur les parcelles prospectées ne s’apparente pas à une 

végétation spécifique d’habitat humide. 

2.1.3 Critère de l’hydromorphie des sols 

Il s’agit, au regard des critères précédents, du critère principal de détermination de la présence 

de zone humide et de leur délimitation.  

Des sondages pédologiques ont été effectués à l’aide d’une tarière à main, permettant des sondages 

jusqu’à 120 cm de profondeur.  

Conformément à la circulaire d’application de l’arrêté du 1er octobre 2009,  

« L’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence :  

• D’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et 

d’une épaisseur d’au moins 50 centimètres ;  

• Ou de traits réductiques1 débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;  

• Ou de traits rédoxiques2  débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 

prolongeant ou s’intensifiant en profondeur ;  

• Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et se 

prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 

120 centimètres de profondeur.  

[…] La morphologie des classes IV d, V et VI (classes d’hydromorphie des sols décrites ci-dessus) 

caractérisent des sols de zones humides pour l’application de la rubrique 3.3.1.0 de l’article R.214-

1 du code de l’environnement » 

 

1 Les traits réductiques (ou gley) se caractérisent par une décoration complète du sol, conséquence de la réduction du fer : un 

réductisol est ainsi de couleur bleu-gris,  

2 Les traits rédoxiques (ou pseudogley) sont visibles grâce à l’oxydation de fer et à la réduction partielle : un rédoxisol est donc 

un sol présentant des traces couleur « rouille » marquée, accompagnée de tâches de décoloration grises à bleuâtres. 
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 Classes d’hydromorphie des sols selon le classement GEPPA 

2.1.4 Critère topographique 

Le critère topographique est exploité pour affiner les éléments de délimitations des critères précédents.  
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3 Résultats  

L’ensemble formé par les 3 parcelles étudiées (AD 173-188-198) est occupé par une prairie de 

fauche homogène à l’exception de la partie Est de la parcelle AD 198 sur laquelle existe : 

• Un ancien front de taille (limite Est proche du château d’eau), 

• Une zone de remblai récent sur une surface de l’ordre de 1000m². 

Aucun fossé n’est visible au sein des parcelles ou sur leur pourtour. Deux plans d’eau sont situés à 

proximité, il semble s’agir pour les deux d’ancienne zone d’extraction de matériaux (ancienne carrière). 

Les fronts de taille visible ou le pourtour des plans d’eau laisse apparaitre la roche à nu. 

La parcelle AD 173 permet l’accès à l’ensemble de la zone d’étude. Celle-ci se situe sur un point haut 

de la commune (présence du château d’eau sur la parcelle voisine). Des traces d’exploitations du sous-

sol sont visibles (ancienne carrière pour partie en eau, front de taille). Il n’existe aucun réseau 

hydraulique superficiel dans la zone d’étude et à proximité immédiate. 

Les données existantes ne font pas référence à la présence potentielle de zone humide. 

Des travaux sont en cours sur la parcelle : 

• Modification des limites parcellaires et mise en place d’une clôture en limite avec la 

parcelle AD 173, 

• Dépôt de remblai récent issus du nettoyage du plan d’eau présent dans le bourg. Ces 

dépôts vont être par la suite étalés sur la parcelle AD 198. Ces remblais sont constitués 

de matériaux sablo-graveleux pouvant présenter des traces rédoxiques (puisque issus 

des berges du plan d’eau) et des restes de plantes hygrophiles. Leur présence n’est ici 

en aucun cas signe de la présence de zone humide sur la zone étudiée. 

 

 Parcelle AD 173 vue depuis l’accès Nord. 
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 Angle Nord de la parcelle AD188. 

 

 Partie principale de la parcelle AD188 (vue vers le Sud) 
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 Parcelle AD 198 vue depuis sa partie Sud vers le Château d’Eau. 

  

 Remblai au niveau de l’ancien front de taille et le long de la limite Est de la parcelle 

AD 198. 
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 Localisation des sondages et caractérisation des sols. 
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 Tableau des sondages réalisés.  

Prof. 

(cm)
Observation <5% >5%

0-25 Limoneux

25-50 Sablo-limoneux

50-80 Sablo-limoneux 70 cm

80 et + Sableux redoxique 80 cm

0-25 Limoneux

25-50 Limoneux

50-80

Limono-sablo-argileux, 60 cm 

sableux

80 et + sableux redoxique 80 cm

0-25 Limoneux

25-50 Limono-sableux

50-80 Limono-argileux

80 et + Sablo-argileux 80 cm

0-25 Limoneux

25-50 Limoneux graveleux

50-80 Limono-argileux

80 et +

Argileux à sableux 

rédoxique, refus 90 cm 80 cm

0-25 Limoneux

25-50 Limoneux

50-80 Limono-argileux

80 et + Sableux redoxique 80 cm

0-25 Limoneux

25-50

Limono-sableux, 40cm 

sableux

50-80 Refus 50 cm

80 et +

0-25 Limoneux

25-50 Limono-argileux

50-80

Argilo-sableux à sableux, 

70cm refus

80 et +

0-25 Limoneux

25-50 Limono-argileux

50-80

Limono-argileux à limono-

sableux

80 et + sableux, refus 80 cm

0-25 Limoneux

25-50 Limoneux à limono-argileux

50-80 Limono-argileux

80 et + Sableux, refus 90 cm

0-25 Limoneux

25-50 Limoneux remanié

50-80 Limoneux

80 et + Limoneux

0-25 Limoneux

25-50 Limoneux

50-80 Limono argileux

80 et +

Limono-argileux à sableux 

faiblement redoxique
80 cm

0-25 Limoneux

25-50 Limoneux à limono-argileux

50-80

Limono argileux, refus 60cm 

caillouteux/roche

80 et +

0-25 Limoneux

25-50 Limoneux

50-80 Limoneux à limono-argileux

80 et + Limono-argileux

0-25

Limoneux remanié 

caillouteux

25-50

Limoneux remanié 

caillouteux

50-80 refus 60 cm 

80 et +

0-25

Limoneux remanié 

caillouteux

25-50

Limoneux remanié 

caillouteux

50-80 Refus 50 cm

80 et +

0-25

Limoneux remanié 

caillouteux

25-50

Limoneux remanié 

caillouteux

50-80 Refus 50 cm

80 et +

Description
Typologie 

GEPPA
Illustration

n° du 

sondage

1 II

Hydromorphie

traces rédoxiques

Réductiq. Histique

2 II

3 II

4 II

5 II

9 /

6 (III)

7 (III)

8 (II)

12 (III)

13 /

10 /

11 (II)

14 (III)

15 (III)

16
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Les sondages ont été effectués selon un principe de quadrillage de façon à obtenir un échantillon 

représentatif du sol des parcelles. 

Les observations issues des sondages pédologiques sont détaillées dans le tableau précédent. 

16 sondages ont été réalisés, aucun sondage ne présente de trace d’hydromorphie. Les sols rencontrés 

sont limoneux profond à moyennement profond (présence de roche altérée ou de la roche mère sous-

jacente).  A l’exception d’un seul sondage, nous avons pu dépasser 50 cm de profondeur avant le refus, 

seul un seul sondage s’est arrêté entre 40cm et 50 cm.  

Au regard de la réglementation aucun des sols n’est caractéristique de zone humide. 

 

Aucune zone humide n’est présente dans la zone d’étude. 
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Annexe : Rappels règlementaires 

Définition d’une zone humide 

Au niveau européen 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) au niveau européen en 2000 qui fixe un objectif de bon état 

écologique des eaux et des milieux aquatiques à l’horizon 2015. Elle édicte une politique de gestion de 

l’eau par grands bassins hydrographiques et a pour objet d’établir un cadre pour la protection de 

l’ensemble des eaux superficielles (eaux douces, de transition, côtières, artificielles) et souterraines 

afin de prévenir toute dégradation supplémentaire, préserver et améliorer l’état des écosystèmes 

aquatiques ainsi que les écosystèmes terrestres et milieux humides qui en dépendent directement. 

Au niveau national 

L’Article L.211-1 du code de l’environnement définit les zones humides comme des :« terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ».  

 

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié précise les critères de définition et de délimitation des zones humides 

en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement indique qu’une zone est 

considérée comme humide si elle présente l’un des critères sol ou végétation qu’il fixe par ailleurs. 

 

Dernière évolution : Suite à la loi du 24 juillet 2019, portant création de l'Office français de la biodiversité, 

les zones humides sont de nouveau définies par le caractère alternatif des critères de sols et de 

végétation. Il rend caduque l’arrêt du Conseil d’État du 22 février 2017. 
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Prise en compte des zones humides dans le cadre de projets 

Loi sur l’Eau 

D’après le décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 relatif à la Nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

les installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA) susceptibles d’avoir un impact sur l’eau et les 

milieux aquatiques (dont en particulier assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de 

zones humides) sont soumises à autorisation ou déclaration :  

• Zones asséchées ou mises en eau supérieures ou égales à 1ha (A),  

• Zones asséchées ou mise en eau supérieures à 0.1 ha, mais inférieures à 1 ha (D) 

Ces surfaces peuvent être cumulées à l’échelle d’un projet.  

Ainsi, à titre d’exemple, la destruction d’une zone humide de 6 000 m² et d’une autre de 5 000 m² 

dans le cadre du même projet est soumis à autorisation et non pas à simple déclaration. 

 
 

SDAGE Loire-Bretagne 

Il réserve son chapitre 8 à la préservation des zones humides. 

• La disposition 8A-1 précise que conformément à l’article L.111-1-1 du code de 

l’urbanisme les PLU doivent être compatibles avec les objectifs de gestion de protection 

des zones humides prévus dans le SDAGE et dans les SAGE 

« En l’absence d’inventaire précis sur leur territoire ou de démarche en cours à l’initiative d’une 

commission locale de l’eau, la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale 

élaborant ou révisant son document d’urbanisme est invité à réaliser cet inventaire dans le cadre de 

l’état initial de l’environnement, à une échelle compatible avec la délimitation des zones humides dans 

le document. Les PLU incorporent dans les documents graphiques des zonages protecteurs des zones 

humides et, le cas échéant, précisent dans le règlement ou dans les orientations d’aménagement et de 

programmation, les dispositions particulières qui leur sont applicables en matière d’urbanisme. Ces 

dispositions tiennent compte des fonctionnalités des zones humides identifiées. » 

• La disposition 8A-3 concernant la préservation des zones humides pour pérenniser 

leurs fonctionnalités,   

« Les zones humides présentant un intérêt environnemental particulier (Art. L211-3 du CE) et les zones 

humides dites zones stratégiques pour la gestion de l’eau (Art. L212-5-1 du CE) sont préservées de 

toute destruction même partielle. Toutefois, un projet susceptible de faire disparaitre tout ou partie d’une 

telle zone peut être réalisé dans les cas suivants :  
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- Projet bénéficiant d’une déclaration d’utilité publique (DUP) sous réserve qu’il n’existe pas de 

solutions alternatives constituant une meilleure option environnementale,  

- Projet portant atteinte aux objectifs de conservation d’un site Natura 2000 pour des raisons 

impératives d’intérêt public majeur, dans les conditions définies par le code de l’environnement.  

• La disposition 8B-1 concernant la préservation des zones humides dans les projets 

d’installations, ouvrages, travaux et activités  

« Les maîtres d’ouvrages de projets impactant une zone humide recherchent une autre implantation à 

leur projet afin d’éviter de dégrader la zone humide. A défaut d’alternative avérée et après réduction 

des impacts du projet, dès lors que sa mise en œuvre conduit à la dégradation ou à la disparition de 

zones humides, la compensation vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. » 

Le SDAGE Loire Bretagne du 18//11/2009 indique que « Dès lors que la mise en œuvre d’un projet 

conduit, sans alternative avérée, à la disparition des zones humides, les mesures compensatoires 

doivent prévoir dans le même bassin versant, la création ou la restauration de zones humides 

équivalentes sur le plan fonctionnel et la qualité de la biodiversité. A défaut, la compensation porte sur 

une surface égale à au moins 200% de la surface supprimée. La gestion et l’entretien de ces zones 

humides doivent être garantis à long terme ».  

 

 

 Le territoire du SDAGE Loire-Bretagne (© Agence de l'eau Loire-Bretagne) 
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